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COMPAGNIE D’OSTENDE
ET SON ACTIVITÉ COLONIALE 

AU BENGALE

INTRODUCTION.
L’activité de la Com pagnie Im périale et Royale des 

Indes établie dans les Pays-Ras, m ieux connue sous le 
nom de Com pagnie d ’Ostende, présente un des épisodes 
les plus intéressants de notre histoire nationale.

Non seulem ent elle fou rn it une preuve saisissante de 
l’énergie de nos com patriotes au lendem ain d ’une grave 
crise sociale et économ ique caractérisant la fin du régim e 
espagnol et le début du XVIIIe siècle, m ais elle constitue 
une étape dans l’histoire de notre colonisation, un chaînon 
de nos traditions expansionnistes : elle se rattache à un 
long passé. Qu’on se rappelle la colonisation des Açores 
et de l’île de Palmas au XVe siècle, les tentatives coloniales 
au Yucatan, à Saint-Dom ingue, à Porto-Rico aux XVIe et 
XVIIe siècles. Elle laisse aussi p ressentir l’effort poursuivi 
dans l’avenir : la politique coloniale de nos prem iers sou
verains aux XIXe et XXe siècles. Un siècle après son aboli
tion, Léopold Ier ne tâchera-t-il pas d ’acquérir des terres en 
Afrique, en Amérique, dans le Pacifique et ailleurs, vou
lant perm ettre ainsi aux forces vives du pays de s’épancher 
hors des frontières trop  étroites pour l’am pleur de leur 
dynam ism e ? Léopold II ne répondra-t-il pas à ces 
besoins essentiels de notre nation , qui jadis avaient suscité
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la création de la Société, lo rsqu’il la lança dans de vastes 
entreprises d ’expansion en Chine, puis en Afrique ?

Nous nous proposons d ’exam iner dans ce m ém oire non 
pas tan t les tractations diplom atiques précédant la création 
et l’abolition de la Com pagnie d ’Ostende, ni môme ses 
réalisations com m erciales —  cette tâche, M. M. H uism an 
l ’a m enée à bien avec sa com pétence et son souci d ’exacti
tude habituels —  mais bien les entreprises coloniales de 
cette institution .

Ce point de vue, de plus en plus actuel, restait encore 
en grande partie inexploré. L’auteur de l’ouvrage La 
Belgique commerciale sous Charles VI, après Levae, dans 
son livre Recherches historiques sur le commerce des 
Belges aux Indes pendant les XVIIe et XVIIIe siècles, en a 
révélé l’existence et l’a développé dans ses grands traits 
sans parvenir à l’épuiser.

M. le chanoine Floris P rim s, dans ses publications des
tinées aux <( Seascouts », en a découvert p lusieurs détails 
vivants et pittoresques. Cependant le but m êm e de l’au teur 
écartait pour ces travaux non pas leur caractère d ’histo
ricité où ils puisent une réelle valeur, mais certaines exi
gences et précisions scientifiques. De plus, le dernier de 
ces ouvrages, De st ichting van Banquibazar,  se term ine 
à la prise de possession des terrains par notre Com pagnie, 
sans parler de leur mise en valeur.

Nous nous assignerons donc com m e but d ’approfondir 
l’organisation et l ’adm inistration , par les autorités com 
pétentes de la Com pagnie, des établissem ents possédés 
par cette Société au Bengale, qu’elles exercent leur pouvoir 
en Europe ou aux Indes, et de m on trer que ces possessions 
rem plissent les conditions com m uném ent requises pour 
constituer de véritables colonies d ’exploitation. Nous lais
serons de côté l’activité com m erciale de cette institu tion  
en Chine et à Cabelon où elle ne possédait pas de résidence 
perm anente ou des terrains en pleine propriété. Nous ne

1 discuterons pas la natu re , le sens ou la nécessité de
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ces conditions; des théoriciens de la colonisation ont lon
guem ent exam iné ces questions; nous n ’aurons donc qu ’à 
nous référer aux conclusions des plus avertis d ’entre eux 
et à les appliquer à une situation de fait nettem ent carac
térisée.

Comme au XVIIIe siècle on ne peut parler que de 
colonisation com m erciale, expansion et m ercantilism e se 
trouvant alors tou jours extrêm em ent unis, et l’un ne 
pouvant se com prendre sans l ’autre, il nous incom bera de 
rappeler les lignes principales de son organisation tan t 
m aritim e que com m erciale. Dans cet aperçu, nous insis
terons plus longuem ent sur des détails inédits ou de nature 
à m ieux m ettre en lum ière son activité coloniale.

Notre étude s’arrêtera à la fin  de la direction du prem ier 
gouverneur général de nos factoreries, Alexandre Hume; 
il m arque, en effet, la fin de l’âge d ’or de nos colonies et 
l ’irrém édiable ru ine de leur activité.

Un travail plus étendu au poin t de vue chronologique 
pou rrait envisager la période pendant laquelle François 
de Schonam ille gouverna nos établissem ents au nom  de 
l ’em pereur Charles VI; au point de vue logique, il convien
d rait d ’exam iner d’une m anière approfondie le com m erce 
de la Com pagnie en Chine et de le com parer à celui exercé 
au Bengale qui revêt un caractère expansionniste. Seules 
des recherches ultérieures p ourraien t nous confirm er 
l ’u tilité de cette nouvelle entreprise.

Les sources d ’archives on t été notre principal in stru 
m ent de travail dans la rédaction de ce m ém oire. Nous 
avons consulté le Fonds de la Compagnie des Indes, con
servé aux Archives de l’Hôtel de ville d ’Anvers, où nous 
avons trouvé la p lupart des renseignem ents dont nous 
avions besoin. Le dépôt des Archives générales du 
Royaum e, à Rruxelles, nous a fourn i des données p ré
cieuses, surtout au su jet des rapports existant entre la 
Com pagnie et les organism es gouvernem entaux. Le fonds 
Hye-Hoys, gardé à la bibliothèque de l’Université de Gand,
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nous a livré des précisions utiles. Nous exprim ons toute 
notre reconnaissance à MM. les professeurs De Mayer et 
van der Essen et tout spécialem ent à M. le vicomte Ter- 
linden, pour l’aide précieuse qu ’ils nous on t apportée dans 
l’élaboration de ce travail.

Nous rem ercions vivem ent M. H uism an, professeur à 
l’Université libre de Bruxelles, pour ses suggestions 
bienveillantes et judicieuses dans la poursuite de nos 
recherches. Son ouvrage si bien fouillé nous a épargné 
de longs travaux d ’approche.

Notre gratitude va aussi à M. le chanoine P rim s, a rch i
viste de la ville d ’Anvers, qui nous a encouragé à en tre
prendre  la longue tâche du dépouillem ent des archives, 
nous l’a facilitée et nous a fait largem ent bénéficier de 
son expérience; à M. J. Lefèvre, qui nous a dirigé dans nos 
-recherches au dépôt des Archives générales de l’Ëtat, et 
à  tous ceux qui nous ont perm is de m ener ce travail à 
bonne fin.

ABRÉVIATIONS :
A.A. Archives communales d’Anvers.
A.G.R. Archives générales du Royaume.
B.B. Bibliothèque de Bourgogne à Bruxelles.
B.U.G. Bibliothèque de l ’Université de Gand.
C.F. Conseil des Finances.
C.R.H. Compte rendu de la Commission royale d’Histoire.
Amir. Amirauté,
s. n. sans numéro.



ET SON ACTIVITÉ COLONIALE  A U  BENGALE 7

CHAPITRE PREMIER.
LA COMPAGNIE D’OSTENDE.

La Com pagnie Im périale et Royale des Indes, établie 
aux  Pays-Bas autrichiens, apparaît com me un des signes 
les plus frappants de la résurrection  de notre com m erce 
et de notre esprit d ’entreprise au lendem ain du régim e 
espagnol, com m e l ’une des plus vivaces réalisations de 
l ’initiative e t de la persévérance d ’un peuple jam ais abattu  
p ar l’indifférence de son gouvernem ent, p ar la jalousie 
de ses voisins et le fléau de guerres incessantes.

Avant d ’entam er l’étude de l’activité com m erciale et 
coloniale de cette Com pagnie, il nous semble nécessaire de 
faire revivre en quelques lignes les circonstances qui l’on t 
vue naître  ou, plus exactem ent, qui en on t appelé l’éclo- 
sion et hâté l ’évolution.

Aussi rappellerons-nous brièvem ent la situation critique 
de l’industrie et du com m erce à la fin du  XVIIe siècle, les 
tentatives de redressem ent économ ique du début du 
XVIIIe, dès l ’inauguration  du  gouvernem ent au tri
chien. Nous insisterons tout particulièrem ent sur les 
entreprises m aritim es des arm ateurs à cette époque. Elles 
nous sem blent, en effet, avoir préparé la voie à cette vaste 
société d ’arm em ent que fut la Com pagnie d ’Ostende, dont 
elles ont amené la création et facilité les prem iers succès. 
Nous résum erons ensuite, dans ses lignes essentielles, 
l’organisation de cette nouvelle institu tion , pour m ieux en 
pénétrer le fonctionnem ent et les réalisations.

Le traité  de Rastadt (6 m ars 1714) e t la paix de Bade 
(7 septem bre 1714) transféraien t les Pays-Bas catholiques
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à la m aison des H absbourg d ’A utriche C1). L’em pereur 
Charles VI, acculé p ar la ligue anglo-batave à accepter les 
clauses du traité d’U trecht, ne se résignait qu’à contre
cœ ur à prendre possession de notre pays dans de telles 
conditions. Reconnaître cet acte conclu p ar les puissances 
m aritim es à ^eur seul avantage, n ’était-ce pas s’obliger à 
observer toutes les stipulations vexatoires des traités de 
W estphalie, de Ryswick et enfin  les fam eux articles de 
celui de M unster, signés par une Espagne affaiblie et conci
liante, si ru ineux  pour notre com m erce e t notre industrie?  
Com m ent le nouveau souverain pourrait-il réveiller 
l ’activité d’un  pays dont plusieurs forteresses étaient occu
pées par des garnisons hollandaises, sous le spécieux p ré
texte de le défendre contre les visées annexionnistes de 
Louis XIV (2) ? Com m ent pourrait-il ouvrir des débouchés 
si nécessaires à notre com m erce étouffé, si la route des 
Indes était p ra tiquem en t soumise au contrôle de nations 
jalouses de leu r m onopole com m ercial grâce à des clauses 
obscures laissant de larges ouvertures aux interprétations 
les plus intéressées (3), si l ’accès des colonies espagnoles 
du Nouveau Monde nous restait défendu, si enfin  les tarifs 
douaniers draconiens de 1680, élaborés sous l’influence 
d ’une politique protectionniste à outrance, ouvraient nos 
frontières aux produits anglais et hollandais et ferm aient 
aux nôtres les m archés de Londres et d ’Am sterdam  (4) ?

f1) On consultera utilem ent à ce sujet : H . P ir e n n e , H isto ire de 
B elgique, t. V, pp. 125-130, Bruxelles, 1920; M. H u is m a n , La B elg ique  
com m erciale sous l'em p ereur Charles VI, pp. 53-57, Bruxelles, 1902.

(a) Cette occupation avait été le principal objet du traité de la  
Barrière signé le 15 novem bre 1715 à Anvers. M. H u is m a n , ouvr. cité, 
pp. 69-71.

(3) Voir articles V et VI du traité de Munster; Ad. B o r g n e t , H istoire  
des Belges à la f in  du  X V IIIe siècle, Bruxelles, 1861-1862, 2e édit., vol. I, 
p. 36; A. L e v a e , Becherches h is toriques sur le com m erce des Belges a u x  
Indes p en d a n t le X V IIe et le X V IIIe siècle, p. 6, Bruxelles, 1842.

(*) M. H u is m a n , ouvr. cité, pp. 15-26.
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Le gouvernem ent espagnol s’était m ontré passif et 
indifférent devant la ru ine des forces profondes, de l’in 
dustrie , du com m erce de ses Pays-Bas. Dès le m ilieu du 
XVIIe, écrit P irenne, « le roi d ’Epagne règne dans la Bel
gique m ais ne la gouverne plus » (*).

D’autre part, les conséquences d ’une politique d ’exclu
sivisme colonial, de protectionnism e égoïste et de rigo
rism e religieux (2) ne vont pas tarder à se faire sentir et 
seront sensibles longtem ps encore. A la fin du règne des 
H absbourg d ’Espagne, notre vie sociale e t économ ique 
sem blait étouffée. La classe rurale, elle aussi, avait souf
fert du passage continuel de tan t de troupes. A peine 
avait-elle payé de grosses taxes aux armées alliées, qu’elle 
se voyait frappée de nouveaux im pôts p ar les troupes du 
Roi très Catholique. Après chaque incursion, les paysans 
devaient relever leurs villages détru its et renoncer à 
leurs moissons prélevées ou rasées. Et nous savons que 
pendan t les soixante-cinq ans qui s’écoulent du traité de 
M unster au traité d ’U trecht, la paix fut un état exception
nel et anorm al. Les villes ruinées par la crise économ ique 
subissaient coup sur coup des sièges épuisants (3). Après 
une telle misère, on ne pouvait espérer q u ’un soulagem ent; 
aussi tou t le pays accueillit-il le nouveau régim e avec joie. 
R ientôt cependant, l’acceptation du traité de la Barrière 
par Charles VI, avec toutes les conditions hum ilian tes qu ’il 
nous im posait, v in t trom per l’attente de tous. La réaction 
du peuple devant cette nouvelle vexation fu t telle qu’une 
révolution faillit éclater. A cette occasion, le gouverne
m ent autrichien  p u t constater que toute vie et toute 
fierté n ’avaient pas abandonné notre pays, m algré l ’ind if
férence, les hum iliations et les épreuves dont il avait été

(1) H . P i r e n n e ,  ouvr. cité, p .  6.
(2) La politique religieuse de Philippe II eut pour effet d’éloigner 

de nos provinces une grande partie de nos officiers de m arine, de nos 
m arins et ouvriers spécialisés. M. H u i s m a n s , ouvr. cité, p. 16.

(3) H. P ire n n e , ouvr. cité, pp. 3, 57, 58, 117.
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accablé (1). Peut-être l’E m pereur se serait-il m ontré plus 
ferm e et nos voisins m oins absolus dans leurs prétentions 
si ces m anifestations étaient émanées d ’une population 
unanim e dans sa volonté; mais les rivalités entre les d if
férents m étiers et les corporations, les jalousies et les tira il
lem ents entre cités (2) m inaien t notre résistance à la m ain 
mise étrangère.

Telle était la situation des Pays-Bas catholiques quand, 
le 25 ju in  1716, l ’E m pereur les confia au prince Eugène 
de Savoie. Celui-ci, trop préoccupé par les affaires de la 
m onarchie autrichienne et la guerre  q u ’il m enait contre 
les Turcs pour p rendre  possession de sa charge, dem anda 
à Charles VI de lui donner le m arquis de Prié en qualité 
de lieutenant. Il devait d iriger notre pays avec le titre  de 
m inistre plénipotentiaire (3).

*
* *

Il serait faux de croire que pendan t la période de crise 
couvrant la dernière m oitié du XVIIe siècle et le prem ier 
quart du siècle suivant, aucune tentative ne fu t entreprise 
pour relever le com m erce de notre pays et lu i trouver des 
débouchés. Qu’il nous suffise de rappeler ici quelques-uns 
de ces essais. Si m êm e ils restèrent infructueux, ils n ’en 
m ontren t pas m oins la préoccupation de nos d irigeants les 
m ieux éclairés et les plus consciencieux de réaliser le désir 
des plus entreprenants en nous lançant dans des en tre
prises de caractère colonial.

En 1640, le cardinal in fan t Ferdinand obtin t de 
Philippe IV un dro it de participation  au com m erce des 
Indes pour ses pays de par deçà.

(1) H. P ir e n n e , ouvr. c ité , pp. 172, 173.
(2) Idem, ib id ., t. V, p. 196.
(s) Hercule-Joseph-Louis Turinetti, m arquis de Prié, était conseiller  

d ’Ëtat et l ’intim e de l ’Empereur. G a c h a r d , La B elgique au co m m en cem en t 
du  X V IIIe siècle, p. 425, Bruxelles, 1880.



Il sem ble que nos arm ateurs ne puren t en profiter; ils 
n ’avaient plus le libre passage de l’Escaut, p ratiquem ent 
ferm é depuis le siège d ’Anvers par Alexandre Farnèse 
(1585), et les ports de F landre n ’étaient pas am énagés pour 
recevoir des navires de hau t bord. Sans doute faut-il aussi 
adm ettre, avec Raynal, que le Roi eut peu r d ’augm enter 
le m écontentem ent des Portugais qui venaient de se sépa
re r de l ’Espagne 0).

Vers la fin  de ce siècle, le m ouvem ent protectionniste 
d irigé par le com te de Brouchoven de Bergeyck, P ierre 
Cardon et Jean Van der Meulen, rendit ces efforts plus 
pressants. Son program m e se proposait de resserrer les 
relations avec l’Espagne et ses colonies et de développer 
le trafic extérieur, la navigation et le transit (2).

Dans une de ses lettres à Charles II, le m arquis de 
Gastanaga, notre gouverneur général, appuya la requête 
des Anversois désireux de s’établir à Saint-Dom ingue 
et à Porto-Bico. Il insistait pour q u ’on p rît une décision 
rap ide parce que, disait-il, les Anglais et les Français 
étaient en tra in  de se rendre m aîtres des deux îles (3). 
Charles II répondit q u ’il consulterait à cet effet le « Con
seil des Indes » (4). Ce p ro je t resta sans suite, semble-t-il, 
ju sq u ’en 1699, époque où le com te de Brouchoven de 
Bergeyck voulut réaliser le p ro je t de Gastanaga et déve
lopper le trafic extérieur de notre pays. Le 8 octobre de 
cette année, Charles II dem anda à M axim ilien-Em m anuel 
de s’enqu érir si certaines familles flam andes ou irlandaises 
seraient disposées à passer aux Indes pour « peupler l’île
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(1 )  R a y n a l , H istoire ph ilo so ph ique et po litiq ue  des établissem ents  
et du  com m erce des E uropéens dans les d e u x  Indes, t. I, p. 570, Genève, 
1880.

(2) M. Huisman, ouvr. cité, pp. 26-31.
(s) Le m arquis de Gastafiaga à Charles II, U  ju illet 1687 (estado, 

3879), dans C orrespondance de la  Cour d ’E spagne sur les a ffa ires des 
P ays-Bas au  -X V IIe siècle, publiée par Lonchay, Cuvelier et Lefèvre 
(C.R.H., 1923-1930, t. V).

(•*) Charles II Gastanaga, 6 m ai 1688 (estado, 3912), ibid.
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de Saint-D om ingue ». Il p rom it q u ’on donnerait des 
terres à ces fam illes et q u ’on les aiderait pendant les p re
m iers mois O .

Nous possédons encore une copie d ’une ordonnance 
« faite de par le Roi, à Bruxelles, le 23 novem bre 1699 », 
inv itan t les familles de nos provinces ou irlandaises 
de religion catholique à p a rtir  pour coloniser Saint- 
Dom ingue (2).

Jean Van der Meulen soum it à la jun te  du 27 ju in  1691 
les statuts q u ’il avait élaborés concernant une Com pagnie 
générale de com m erce et de navigation « establie es Pays- 
Ras ». Ces statuts étaient assez précis. Les vaisseaux de la 
Com pagnie, selon le p ro jet, étaient autorisés à naviguer 
par toutes les m ers d ’Europe, d ’Asie et d ’Afrique, à négo
cier « en tous royaum es, estats et provinces de Sa Majesté 
et en celle de ses amis, alliés confédérés et neu traux  » (3).

Les m inistres pensionnaires hollandais à la cour de 
Charles II firen t avorter cette affaire.

L’idée fut reprise sept ans plus tard  p ar Jean de 
Brouchoven de Bergeyck. Il persuada M aximilien- 
Em m anuel d ’ériger une Com pagnie sans consulter le 
souverain et en rédigea lui-m êm e les statuts. L’octroi fut 
publié le 7 ju in  1698 (4). Il accordait à la nouvelle Com 
pagnie « royale des Pays-Bas aux Indes Orientales et à la 
Guinée » un privilège exclusif de trente années. Il a servi 
de canevas à l ’octroi de la Com pagnie d’Ostende de 1723, 
et beaucoup d’articles ont un  contenu presque identique. 
De Bergeyck s’était largem ent inspiré des statuts des

(!) Charles II à Gastafiaga, 8 octobre 1699 (estado, 3917), ibtd.
(2) A.G.R., Conseil des F inances, liasse n° 8603 (ordonnance im pri

m ée chez Henri Frick à B ruxelles en 1699).
(*) On trouvera de plus am ples détails sur ce projet dans M. H uis- 

man, ouvr. cité, pp. 27-29.
(*) Une copie de cet octroi se trouve dans les archives de l ’hôtel 

de ville d’Anvers, « Fonds de la  Compagnie d ’Ostende », parm i le s  p ièces  
exposées danà les vitrines.



Com pagnies de Hollande, France e t Angleterre, qui alors, 
déjà, avaient fait leurs preuves. Le p rem ier fonds social 
fu t fixé à 2.000.000 de florins. Les souscriptions ne pou
vaient être inférieures à 3.000 florins. Le corps des d irec
teurs serait composé de cinq m em bres. La société pouvait 
em barquer su r ses navires les lingots et espèces étrangers 
d ’or et d ’argent indispensables au trafic asiatique. Il était 
défendu d ’exporter les m onnaies ayant cours aux Pays- 
Bas. La Com pagnie aurait la propriété des terres, places 
et établissem ents qu ’elle pourrait conquérir ou occuper. 
La p rem ière résidence devait être à Surate. L’octroi défen
dait de lever aucun droit de sortie, de convoi, de tonlieu 
sur les produits qu ’elle transporterait aux Indes et de 
m ajorer le droit d ’entrée en v igueur à Ostende. Les m ar
chandises de retour seraient vendues publiquem ent C1).

Comme l’avoue M. H uism an, on ne sait si la souscrip
tion fut jam ais ouverte et si la Com pagnie en tra  en acti
vité. Ju sq u ’à présent, aucun docum ent ne perm et de 
résoudre la question (2).

Les Hollandais p riren t om brage de cette velléité de 
réveil du com m erce belge et de ces tentatives coloniales. 
Le 11 août 1698, les États Généraux défendirent à leurs 
su jets de prendre part au com m erce des Indes dans les 
Com pagnies étrangères. Cette opposition ouverte ne 
réussit pas à paralyser les prem iers efforts de redressem ent 
de notre situation économ ique. Bien au contraire, dès 
l’inauguration  du régim e autrichien , des initiatives plus 
nom breuses p riren t naissance et le m ouvem ent d’expan
sion com m erciale et m aritim e s’intensifia brusquem ent. 
Sans doute les gros com m erçants et les arm ateurs vou
laient-ils p rofiter des bonnes dispositions du nouveau
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(*) A.G.R., Conseil des Finances, liasse n» 8603 (imprimé par sou
scription).

(2) Nous avons emprunté ces précisions à M. Huisman, ouvr. cité,
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souverain et suggérer au gouvernem ent un  rem ède effi
cace à la m alheureuse situation  du pays. En tout cas, 
celui-ci s’intéressa de suite aux résultats de nos en tre
prises et, spécialem ent, à ceux des expéditions de nos 
com patriotes aux Indes Orientales et en Afrique. La Cour 
elle-mêm e s’inqu iétait de trouver des moyens de déve
lopper ce com m erce d ’outre-m er et l’idée d ’une Com pa
gnie des Indes soulevait déjà de vives discussions aussi 
bien à Vienne que dans notre pays (1).

De 1714 à 1723, nom breux fu ren t les navires arm és par 
des particuliers, qui q u ittè ren t le port d ’Ostende pour des 
destinations lointaines.

Si ces arm em ents révèlent une résurrection économ ique 
à cette époque, ils sont su rtou t intéressants en tan t q u ’ils 
p réparen t et am ènent la création de cette vaste entreprise 
m aritim e et com m erciale q u ’a été la Com pagnie d ’Ostende, 
et q u ’ils posent les prem iers jalons de notre activité 
coloniale.

Nous ne rappellerons ici que les expéditions qui ont 
préparé les destinées coloniales des Pays-Bas au tri
chiens (2).

En ju in  1714, le négociant ostendais Thom as Ray fit 
une requête pour ob ten ir l ’autorisation de fonder des 
« factoreries » dans les pays découverts et à découvrir (3).

(1) A. D elesc lu se , Les A rch ives de V ienne et l'H isto ire  des g o u ver
nem en ts  de K onigsegg et de P rié , pp. 13-14, Bruxelles, 1897.

(2) L evae, ouvr. cité. L’auteur traite assez longuem ent de ces arm e
m ents. M. H u ism a n , dans ouvr. c ité , en fa it m ention avec l ’exactitude 
qui lu i est coutumière et que les  docum ents consultés lu i perm ettaient. 
Nous ne pouvons m ieux faire que de nous référer à ces travaux tout en 
y ajoutant quelques détails inédits ou quelques précisions. Pour 
épargner au lecteur une énum ération fastidieuse, nous avons reporté en 
annexe cette série de vaisseaux connus qui firent voile pour les Indes  
Orientales ou l ’Afrique de 1714 à 1723.

(3) M. H u ism a n , ouvr. c ité , p. 83, pense que cette requête aurait 
effrayé la Cour, rendue craintive par la  jalousie des puissances m ari
tim es, et qu’elle aurait refusé cette autorisation et m êm e l ’expédition de 
cette sim ple lettre de mer. En tout cas le navire de Th. Ray, l 'E m pereur  
Charles III  (sic), semble bien ne pas avoir quitté Ostende.
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Le m êm e arm ateur ob tin t une patente (16 jan v ier 1715) 
expédiée « en tout secret au nom  de Sa Majesté pour sa 
frégate ». Son com m andant, le capitaine Sarsfield, p a rt 
d ’Ostende le 8 avril 1715 (1), et passe à Cadix pour y p ren 
dre des piastres afin de pouvoir faire son négoce à 
Surate (2). L’équipage fut très bien reçu p ar les « Maures », 
à son arrivée, le 25 octobre 1715. Le gouverneur lui p er
m it de com m ercer librem ent. Les Hollandais le firent 
passer auprès des indigènes pour un  pirate venu avec l ’in 
ten tion  de m ettre quelque m auvais dessein à exécution. Ne 
parvenan t pas à persuader le gouverneur, ils s’efforcèrent 
de débaucher l’équipage, et pendan t un mois ils em pê
chèren t les courtiers et interprètes d’acheter des m archan
dises. Il repartit le 18 février 1716, après avoir gagné 
l ’estim e des autorités locales.

Le gouverneur p rom it q u ’il recevrait bien tout bateau 
arboran t le m êm e pavillon et q u ’il ne ferait payer doré
navant que les droits exigés des autres nations p roprié
taires de com ptoirs. Après avoir doublé le cap de Bonne- 
Espérance, la frégate voulut aborder à l’île Sainte-Hélène 
pour s’y approvisionner en eau. Mais les Anglais tirèren t 
le canon à son approche. Il y eut des blessés. Les Anglais 
refusèrent de donner de l ’eau et m êm e des citrons pour 
les m atelots malades. H eureusem ent, ils fu ren t bien 
accueillis à Pernam bouc où ils puren t se p rocurer les 
rafraîchissem ent nécessaires (3). Après un  voyage aussi

(!) A.G.R., Conseil des Finances, liasse n° 8603. Au Conseil des  
F inances, 22 septembre 1716, s. sign. n i date (minute î).

(z) Il était défendu d ’importer des m onnaies en circulation dans 
les Pays-Bas.

(s) A.G.B., Conseil, des Finances, liasse n° 8603. D’après un journal 
contenu dans ce dossier, le Sain t-M ath ieu  aurait abordé à l ’île Johanna 
le 13 septembre 1715, pour repartir en direction de l ’Inde (île Johanna  
au 12°20 lat. S. par 42° O. Greenwich. D ictionnaire de Géographie u n i
verselle , Bruxelles, 1837 : Johanna, voir Anjouan).

Pendant son voyage de retour, le Sain t-M athieu  arriva à l ’île 
Sainte-H élène le 22 m ai. Repoussé, il gagna Pernam bouc où il  accosta  
le  9 ju in  1716 pour mettre la  voile le 22 juin 1716 en direction d’Ostende.
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tourm enté, le Saint-Mathieu  revin t dans la rade d ’Ostende 
le 27 août 1716, e t le 30 il en tra it dans le port C1). La 
valeur de la cargaison fu t estim ée à environ 100.000 
écus (2). Laurent Duenas écrivit aux Seigneurs des F inan 
ces « que les sujets des Pays-Bas fu ren t mis en goût, par 
la bonne réussite de cet arm em ent, de faire des entreprises 
considérables ».

Vers la même époque, Godefroid La Merveille, Français 
aventurier et en treprenan t, dem anda la perm ission 
d ’arm er le navire Charles VI, jau gean t 350 tonneaux et 
percé de 52 pièces de canon, à destination des Indes 
Orientales (3).

Son père, Gollet La Merveille, appuya la requête. Vou
lan t réaliser un  rêve q u ’il caressait depuis des années, il 
s’efforça de réu n ir un  certain  nom bre d ’arm ateurs pour 
lancer une société et obtenir du cabinet de Vienne une 
patente pour acquérir des colonies. Les circonstances le 
servirent. P hilippe V, roi d ’Espagne, p ro fitan t de ce que 
son vieil ennem i, l’em pereur d ’Autriche, m enait une 
guerre épuisante contre les Turcs, envahit la Sardaigne 
(22 août 1717). Charles VI avait un grand  besoin de 
navires. Si l’on ne concéda à Godefroid La Merveille 
aucun octroi ni perm ission de chercher des colonies en 
même tem ps qu ’une lettre  de m er et une patente de che
valier, on lui glissa une lettre de m arque contre les Espa
gnols. Le cabinet de V ienne connaissait la renom m ée de 
nos corsaires et com ptait bien que la frégate Charles VI 
causerait quelques pertes ou du moins des difficultés aux 
gros gallions espagnols revenant d’Amérique.

(>) A.G.R., Conseil des F inances, liasse n° 8603 : Journal du  capi
ta ine en second Gargan  com m uniqué au Conseil des Finances par 
Duenas, le 4 octobre 1716.

(2) Le chargem ent consistait en poivre, toile de coton peinte et 
blanche, m ousselines, étoffes de soie m êlée de coton, quelques atlas à  
fleur d ’or, bois de sapan et myrrhe « selon  Gargan », bourgeois et 
habitant d’Ostende. Voir A.G.R., Conseil des Finances, liasse n» 8603.

(’ ) A.G.R., Conseil des Finances, liasse n° 8604.



ET  SON ACTIVITÉ COLONIALE  A U  BENGALE 1 7

Mais La Merveille voulait avant tout faire du com m erce 
et aussi, semble-t-il, était bien décidé à conquérir quelque 
territo ire lointain, car il ne se préoccupa guère de sa lettre 
de m arque. Il était en possession d ’un  passeport de m er 
et cela seul lui im portait. Il p artit d ’Ostende vers le mois 
de ju in  1718 en destination des Indes Orientales. Il aborda 
à T ranquebar, sur la côte de Corom andel, le 7 m ai 1719. 
Malgré les in trigues des Anglais et des Hollandais (l), il 
obtin t du nabab Sadatlakhan une paravanah, pièce offi
cielle perm ettant aux sujets de l’em pereur Charles VI de 
résider à Cabelon, ville située non loin de la factorerie 
française de Pondichéry. Ce terra in , d ’environ deux lieues 
de longueur, reçut le nom  de Sadatpatnam  (2).

C’était une bande de terre form ée de sable fin assez 
im propre à la culture. L’accès en était facile pour les 
navires, « les eaux y sont fort saines, elles sont propres à 
b lanch ir les toiles peintes et unies sans enlever l’éclat de 
leurs couleurs ». La rivière qui sépare Cabelon de la 
terre ferm e est appelée « opar » p ar les indigènes. C’est 
p lu tô t un lac q u ’une rivière. En son centre, elle entoure 
une île située juste  en face de la loge. On peut exploiter 
les gisem ents de sel et les carrières de pierres de taille. 
Le soubab de Velour, Baker Alikan, voulut, lui aussi, 
accorder le privilège que La Merveille lui avait dem andé 
par l’in term édiaire du sieur Saint-Hilaire, chevalier du

(») Relation du Gouverneur hollandais du Cap au Gouverneur 
général de Batavia, 11 novembre 1718. Ce Gouverneur avait refusé de 
donner les rafraîchissem ents à ce navire et l ’avait obligé de lever 
l ’ancre sans délai. La M erveille fit jeter une lettre de protestation dans 
une des chaloupes hollandaises qui gardaient le  navire. (Les officiers 
avaient des insignes im périaux à leur chapeau.) Us avaient une patente 
de l ’Empereur collée sur satin bleu; A.G.R., ms. divers n° 4361 (copie 
authentique).

(2) M. H u ism a n , ouvr. cité, pp. 147-152; A.G.B., Chancellerie des 
Pays-Bas autrichiens, liasse n° 639 : « Bem arques im portantes sur le 
nouvel établissem ent de Cabelon »; H et Antw erpschét A rchievenblad, t. V, 
pp. 54-56 : « Description et plan de la  factorerie de Cabelon ».
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Christ. Il lui envoya des patentes scellées et datées de la 
forteresse de Velour, le 7 septem bre 1719.

Ces patentes stipu laient que les capitaines qui vien
draient avec ces pièces seraient m is en possession de lieux 
et ports situés su r la côte de Corom andel, h u it jours après 
avoir m ouillé dans la rade, q u ’ils pourraien t y bâtir des 
forteresses, faire m u rer leurs villes et bâ tir des églises et 
des m onastères pour y exercer pub liquem ent et en toute 
liberté la religion catholique apostolique rom aine. Sa 
Majesté l ’E m pereur des Rom ains pourra faire exercer la 
justice tan t sur les Européens que sur ceux du pays qui 
sont sous leur dépendance territoriale. La Merveille 
avait dû s’engager, su r parole et par écrit, à faire envoyer 
plusieurs vaisseaux pour payer ces forts et ces terrains et, 
de son côté, le Soubab avait prom is de ne liv rer ces terrains 
à aucune autre nation avant un term e de v ing t mois (*).

Ce traité ainsi que celui du nabab Sadatlakhan pour la 
cession du terra in  de Cabelon devaient, d u  m oins officiel
lem ent, être reconnus p ar l’E m pereur ou Grand Mogol (2) ; 
mais celui-ci ne donna jam ais son firm an.

Avant son départ, La Merveille avait organisé la n ou
velle colonie. Il avait m is le lieu tenant Louis Diaz de la 
Pena à la tête de 30 hom m es, dont 18 pions ou soldats 
du  pays, avec 7 pièces d ’artillerie, et placé D om inique 
Hugo à ses côtés com m e second. Le Maure Gigany avait 
reçu les fonctions de courtier, et un Portugais, le Père 
Faria, dépendant de l ’archevêque de Goa, était chargé du 
service de l’aum ônerie (3). La Merveille avait obtenu du 
banquier M archetty de Madras de s’occuper de l ’entretien

(!) A.G.R., Conseil des F inances, liasse n° 8604.
(a) A ntw erpsche  A rch ievenblad , t. V, pp. 54-56 : « Description et plan  

de la  factorerie de Cabelon ».
(3) M. Huisman, ouvr. c ité , p. 151; Extrait du M ém oire qu 'a  délivré  

le chevalier de L a  M erveille ; A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, 
liasse n° 5554.
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financier de la colonie, lequel revenait à environ 
684 pagodes par an C1).

Dès le retour du Charles VI, on apprit à l ’Em pereur 
qu ’un de ses sujets avait, sans aucun ordre ni patente de 
sa part, négocié auprès d’un  gouverneur m aure et acquis 
la colonie de Cabelon, en son nom . Il y avait arboré son 
étendard im périal. Charles VI dem anda au Conseil d ’État 
d ’exam iner la question; lui-m êm e y voyait deux grosses 
difficultés. Tout d’abord « la grande distance du lieu et 
les « contradictions » des nations de l ’Europe déjà établies 
dans le dom aine du Grand Mogol ». Ces objections ne sem 
b lent pas ém aner d ’un  prince soucieux d ’obten ir à tout 
p rix  des colonies pour ses sujets. Cependant il ajoute que 
l’on pourrait envisager des lieux convenables pour form er 
des factoreries et que si l ’on ne trouvait pas de négociant 
pour prendre l’affaire en m ains et la financer, il perm et
tra it d ’em ployer les finances im périales. Il faisait même 
p art de son désir que l’on envoyât, sur les prem iers navires 
en partance, des gens m unis de l’autorité voulue pour con
clure des traités en vue d ’établir des factoreries (2). C’était 
un bon m ouvem ent. Aurait-il des suites ? Cela dépendait 
en partie du m arquis de Prié, notre m inistre  p lénipoten
tiaire, chargé par Charles VI de m ettre le problèm e à 
l ’étude.

La Merveille ne restait pas inactif. Dès son retour, il 
écrivit un m ém oire sur l’im portance du nouvel établisse
m ent de Cabelon et aussi sur « la nécessité d ’une Com
pagnie ». C’étaient, en effet, à cette époque, les deux 
questions disputées. Pour se convaincre de la valeur de 
cette factorerie, écrivait-il, il suffit de voir quelle jalousie 
sa création a suscitée parm i les Français, les Anglais, les 
H ollandais; quelles peines ils ont prises pour em pêcher

f1) Pagode : valait 3 ou 3 % roupies (la roupie à 22 sols argent de 
change); 1 pagode = 1 % écu.

(2) A.G.R., Secrét. État et Guerre, reg. n° 2185 : « Charles VI au 
Conseil d’Etat », 20 novembre 1720.
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le Nabab d ’octroyer une paravanah 0) pour le terrain , et 
pour décourager les nouveaux venus dans leurs négoces. 
Il s’em pressait d ’ajou ter que toute cette côte, qui s’étend 
depuis la pointe Saint-Pierre (2) ju sq u ’à Ballasore (3), à 
l’entrée du golfe du Bengale, « ne consiste que dans 200 
lieues et pourtan t elle est si riche et si abondante que dans 
un terra in  si petit les Français y o n t trois établissem ents, 
les Anglais quatre, les Danois trois et les Hollandais six. 
L’endroit n ’est q u ’à cinq petites lieues de Madras, capitale 
des Anglais, de trois petites lieues de Sadraspatnam  appar
tenant aux Hollandais. Toutes les autres nations sont con
traintes d’y venir charger des pierres e t du sel, parce que 
c’est le seul endroit de la côte où l’on puisse en trouver. 
La rade y est très praticable et bien garan tie  contre les 
tem pêtes. P lusieurs m archands se sont établis dans de fort 
belles m aisons bordant les six grandes rues. Il y a déjà 
plusieurs cases à la cam pagne occupées par des familles 
entière d’ouvriers et d ’artisans. Le com m erce de cette côte 
est le plus considérable et le plus riche qu ’il y ait dans les 
Indes, tan t par ses ouvrages de m anufacture que par ses 
d iam ants » (4). De toutes ces louanges, La Merveille prenait 
le capitaine André F landerin  à tém oin. Ce dernier, com m e 
com m andant du navire Ville d ’Ostende, appartenant à 
l’arm ateur Jacques Maelcamp, avait fait escale à Cabelon 
le 27 ju ille t 1720 pour y négocier. Le com m andant, selon 
le rapport du Conseil d ’Ëtat, aurait trouvé que ce terrain  
était un  désert. Il fut m êm e obligé de constru ire  deux m ai
sons pour y m ettre ses gens à l’abri du soleil e t de la

(!) P ièce officielle délivrée par le Nabab ou Vice-Roi, donnant un 
privilège.

(2) Pointe Saint-Pierre : Cap Comorin.
(s) Ballasore : v ille  située non loin  de l ’embouchure du Gange, 

dans le golfe du Bengale.
(4) A.G.R., Chancellerie des Pays-Bas autrichiens : « Remarques 

im portantes sur le nouvel établissem ent de Cabelon », liasse n° 639.
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pluie C1). Les lettres du com m andant Pena v in ren t corro
borer cette affirm ation. En Europe, quelques autorités 
consultées par le m arquis de P rié et le Conseil d ’Ë tat se 
m on trèren t m oins enthousiastes. On représentait, à juste  
titre, que la perm ission du Grand Mogol serait nécessaire 
et q u e lle  coûterait très cher; que l ’on pouvait craindre que 
les nations étrangères déjà établies dans ces contrées ne 
rendissent difficiles l’établissem ent de factoreries et l ’acti
vité com m erciale d ’une colonie. N’exposerait-on pas le 
drapeau im périal à l’insulte des puissances m aritim es déjà 
m écontentes des arm em ents privés que l ’Em pereur avait 
autorisés et patentés? « Le poste était trop chétif, de trop 
peu de considération pour y laisser avec bienséance la b an 
nière de l’Em pereur. » L’entre tien  d’un  fort, d ’une g arn i
son, d ’employés, la construction d ’entrepôts, m aisons, etc., 
seraient une lourde charge p o u r un  com m erce naissant. 
Aussi concluait-on « qu ’il serait préférable d ’abandonner 
cette colonie en indem nisant les Maures ». Il serait néces
saire d ’interroger l’équipage du Charles VI pour savoir 
exactem ent ce que La Merveille avait dû verser au 
Nabab (2). On ne le sut jam ais. Il n ’existait ni lettres ni 
quittances qui eussent pu servir de pièce en justice pour 
tém oigner que l’intéressé avait payé 8.125 dem i-pagodes 
pour Cabelon. La Merveille prétexta q u ’aux Indes on ne 
rédigeait pas d ’acte de vente et voulut exploiter l ’ignorance 
du Conseil d ’Ëtat et de la Cour. Il supplia l’Em pereur, 
vers la fin de l ’année 1722, de lui accorder une patente 
de colonel d ’infanterie , un titre  de baron, ainsi q u ’un

(*) A.G.R., Conseil d’État, liasse n» 413 B.; Voir : Mérat aux direc
teurs d ’Anvers, 1er octobre 1726, B.U.G., n° 1868, fol. 2. Mérat y  déclare 
que le clim at de Cabelon est sain, les eaux y sont douces et que l ’on  
pourrait y  attirer les marchands. Le Nabab voudrait vendre ce terrain  
à la  Compagnie pour 30.000 pagodes.

(2) A.G.R., Conseil des F inances : « Dépêche du Conseil d’Etat à 
M esseigneurs du Conseil des F inances touchant le fort nom m é Sadat- 
patnam  », du 4 septembre 1721, liasse n° 8604.
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poste honorable pour la gratification  de ses travaux. Il 
insistait pour q u ’on lui versât une somme de 2.000 écus 
sur-le-cham p. Pour prévenir les reproches de Charles VI, 
q u ’il eût agi de sa propre autorité sans aucun pouvoir, il 
lui rappelait que c’était su r les instances du com te de 
Velhem et du m arquis de Prié qu ’il s’était engagé dans 
des entreprises coloniales (1).

Un véritable procès fu t in tenté à cette occasion. La 
sentence rendue en 1729 débouta le supplian t de sa p ré
tention , attendu  q u ’il avait reçu 5.000 florins argent cou
ran t de l’Em pereur, q u ’il s’était alors déclaré satisfait et 
que rien ne prouvait q u ’il eût dépensé une somme plus 
considérable dans son entreprise  (2).

Pendant que le Français La Merveille fondait une 
colonie sur la côte de Corom andel, l’irlandais Jacques 
Tobin, com m andant du Vaisseau Prince Eugène  apparte
n an t à l’arm ateur gantois Jacques Cloots, recevait de 
l ’em pereur K hang Hi la perm ission de faire m ouiller les 
navires de l’em pereur Charles VI sur les bords de la rivière 
des Perles (rivière de Canton) et l’autorisation de fonder 
une loge (Long) à C anton. Il acquit une belle et g rande 
m aison su r la rive gaucbe du Pelou Kiang et y arbora le 
drapeau des Pays-Bas (3). Le 4 ju ille t il ren trait à Ostende. 
La vente de sa cargaison rapporta entre quatre et cinq 
cent m ille écus en espèces, alors que son équipem ent et 
sa cargaison ne s’étaient m ontés qu ’à 280.000 florins (4).

(!) A.G.R., Secrét. État et Guerre, Su p p lique  de La M erveille à 
l ’Empereur, 1732 (î), reg. n° 921, fol. 151-166.

(2) A.G.R., Conseil d ’Ëtat, liasse n° 413 B. Peu après la  création de 
la  Compagnie d ’Ostende, Godefroid La M erveille dem anda d’être nommé 
capitaine de deux frégates que la  Compagnie vou lait armer « pour aller 
au-devant de ses vaisseaux sur le retour » et les_ défendre contre les 
pirates et les Algériens (idem).

(3) M. H u ism a n , ouvr. cité, p p . 141-143.
(4) A.G.R., Secrét. Etat et Guerre, reg. n ° 2185. Lettre de Van der 

Heyden, directeur de la  Chambre de Bruges, relatée dans celle de 
Hauwens à la  Chambre de Vienne.
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Sans doute, si toutes les expéditions n ’euren t pas de si 
fortes répercussions sur l’expansion coloniale q u ’allaient 
p rendre  bientôt les Pays-Bas autrichiens, elles n ’en sont 
pas m oins intéressantes par leurs caractères m aritim e e t 
com m ercial. Suivons un  de ces vaisseaux dans son voyage 
au long cours, et nous serons étonnés des distances q u ’il 
pouvait parcourir.

Accompagnons la frégate Sint-Pieter  vers les Indes 
O rientales. Armé par Jacques Maelcamp, de Gand, le 
Sint-Pieter  avait déjà un  rôle d ’équipage considérable. Il 
était com m andé par le capitaine Franciscus Janssens et 
Michel De Febure rem plissait les fonctions de chapelain. 
Q uatre m archands, dont le p rem ier était le capitaine, 
devaient s’occuper de rassem bler les m archandises néces
saires pour la cargaison. P our la prem ière fois, nous ren 
controns Philippe Perrenot com m e lieutenant-capitaine. 
Bientôt il sera un  des plus fidèles employés de la Com pa
gnie  d ’Ostende. Le navire transporta it aussi quatre passa
gers, dont trois m issionnaires en destination de Bombay, 
Callicut et Surate. Il leva l’ancre à Ostende, le 28 m ai 1721. 
En novem bre, il fut en vue des îles Maldives, de l’île de 
Ceylan, puis dépassa le cap Com orin, croisa en vue des 
côtes de Malabar, accosta au royaum e de Travancor (pro
vince de Malabar), v in t négocier à Collechie, Anchingo, 
repartit pour Goa et Surate où il resta de fin décem bre au 
13 février 1722. C’est là que les m archands ou subrécar- 
gues achetèrent la presque totalité de leur cargaison. Le 
voyage de retour se poursuivit p a r Mayé où ils appriren t 
la prise et la confiscation par les Anglais d’un navire 
brugeois La Flandria, à Bencoulla (1).

Ils y chargèren t du poivre, et de là le Saint-Pierre fit 
voile vers Callicut, où il com pléta son chargem ent. Le

(l ) Relation du marquis de • P rié à l ’empereur Charles VI, 
16 avril 1725, publiée dans Gachard, C ollection de docum ents inéd its  
co ncernan t l ’h isto ire  de B elgique, t. III, XVIIIe siècle, pp. 473 et suiv.
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24 mai, il doublait le cap de Bonne-Espérance, puis passa 
en vue de Sainte-Hélène, de l ’île de Fayal (Açores) et des 
îles Canaries. Le 14 septem bre 1722, il ren tra it en rade 
d ’Ostende (l).

Ce serait m éconnaître toute l’im portance de ce p rem ier 
courant d ’activité com m erciale et m aritim e sous le 
régim e autrichien , que de ne pas m ettre en évidence un 
double caractère, m oins apparent peut-être, mais bien 
significatif et de plus en plus m arqué, dç ces expéditions 
outre-m er : de simples entreprises privées, elles tendent 
à devenir des entreprises plus vastes ém anant de corpo
rations, de m étiers, de sociétés, de capitalistes; de com pa
gnies d ’activités purem ent com m erciales, elles p rennent, 
petit à petit les formes d’activités coloniales.

*
*  *

La Com pagnie Im périale des Indes établie dans les 
Pays-Bas n ’a pas été créée brusquem ent de rien. Elle est 
« l’aboutissem ent » de tous les arm em ents privés qui l’ont 
précédée et lui ont préparé la voie.

II serait intéressant d ’assister à l’éclosion lente de l ’idée 
de Com pagnie, puis à son érection com m e à son dévelop
pem ent norm al am ené et guidé par les faits eux-m êm es. 
La C om pagnie Im périale des Indes ou la Com pagnie 
d ’Ostende fut un  moyen naturel e t nécessaire, exigé et 
p réparé par les circonstances, de redressem ent com m ercial 
e t d ’expansion coloniale.

L’arm em ent d ’un  navire exigeait déjà une véritable 
petite société. Ne fallait-il pas, en effet, rassem bler des 
officiers, des matelots ? Il n ’était pas facile de trouver 
le personnel nécessaire à de telles entreprises depuis que 
la politique religieuse de Philippe II avait provoqué 
l ’exode d ’un  grand  nom bre de m arins vers la France, la 
Hollande et l’Angleterre. On fit appel à la m ain-d ’œ uvre

(!) B.U.G., ms. n° 929.
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étrangère et sur les rôles d ’équipages de cette époque on 
rencontre des nom s anglais, irlandais, français, quelques 
norvégiens mêm e, au m ilieu de nom s flam ands. Ces 
étrangers in itièren t nos com patriotes au m étier de capi
taine, de subrécargue, de pilote, et b ientôt un  corps 
d ’officiers et de m archands belges form és pour les voyages 
d ’outre-m er s’était constitué. La nécessité de rassem bler 
de gros capitaux pour entreprendre  de pareils arm em ents 
avait am ené, tout naturellem ent, les arm ateurs à créer de 
petites sociétés; il y en eut à Ostende, Bruges, Gand, 
Anvers. Le com m issionnaire, résidant à Ostende, rem plis
sait le rôle capital dans la société. Il lui incom bait de se 
procurer les navires, d ’enrôler l ’équipage, de payer les 
gages, de pourvoir aux vivres nécessaires à ces voyages qui 
duraient plus d ’un an, et aussi au m atériel de rechange 
ou de réparation. La direction et l’adm inistration  étaient 
confiées aux principaux bailleurs de fonds. Chaque bâti
m ent constituait « une espèce de com pagnie à part, dont 
la durée dépassait rarem ent celle d ’une double traver
sée » C1).

Des sociétés restreintes, tem poraires, dont le b u t était 
purem ent com m ercial, ont b ien tô t fait place à une com 
pagnie de navigation constituée p ar octroi, qui possédait 
le monopole sur le com m erce des Indes. Elle eut ses p arti
sans acharnés dès l ’inauguration  du régim e autrichien.

Dès 1714, l’Écossais Jean Crawford ou Jean de Kersland 
aurait proposé à l’E m pereur l’établissem ent d ’une Com pa
gnie des Indes Orientales en Flandre, m unie d ’un  octroi 
exclusif. Mais on se méfia de lui et sa proposition fu t 
rejetée (2). De son côté, un  Malouin, Gollet de La Merveille, 
établi à Ostende, s’entendit avec les arm ateurs et les gros 
financiers des Pays-Bas pour créer une com pagnie.

f1) M . H u ism a n , ouvr. cité, p . 140. O n  o b s e rv e  u n e  m ê m e  o r g a n i 
s a t io n  d e  l ’a r m e m e n t  p r iv é  e n  F r a n c e .  V o ir  : G. H a rd y , Histoire de la 
Colonisation française,  p . 21.

(2) M. H u ism a n , ouvr. cité, p . 86.
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Homme d’affaires, il désirait avant tou t réun ir de gros 
capitaux pour pouvoir a rm er plusieurs navires. Il lança 
des avertissem ents exposant le but, les avantages, les 
moyens de réalisation de son entreprise, et fit même 
im prim er des form ules de souscription C1). Il réussit à 
s’associer des arm ateurs tels que Thomas Ray et d ’autres. 
Ensem ble ils achetèrent deux frégates, le Greffioen, q u ’ils 
baptisèrent Charles VI, vaisseau de 400 tonneaux paré 
de 30 pièces de canon, destiné aux Indes Orientales, sous 
le com m andem ent de M athieu G errebrants, et L'Impéra
trice.

Il semble bien qu ’ils aient eu l’idée de fonder des 
factoreries; les circonstances forcèrent l ’Em pereur à faire 
a jo u rn er l’entreprise. D’ailleurs Konigsegg, alors gouver
neur, p renait très peu à cœ ur les intérêts de notre com 
merce.

L’idée de fonder une com pagnie n ’en resta pas m oins 
vivace. Au lendem ain du traité  d ’Anvers, rég lan t les d if
ficultés entre les États Généraux des Provinces Unies et 
l ’em pereur Charles VI, on cru t que le gouvernem ent aurait 
m oins peu r de m écontenter les Hollandais et s’occuperait 
efficacem ent des intérêts économ iques de nos provinces.

Peu après, six navires ren traien t bien chargés et les 
subrécargues insistaient sur l’u tilité  que présenteraient 
des com ptoirs perm anents. Cette idée contribua à rendre 
la question d ’une com pagnie de com m erce de plus en 
plus actuelle. A cette époque, les com pagnies jouissaient, 
chez toutes les nations com m erçantes d ’Europe, d ’une 
faveur unanim e. C’était le système à la mode sous l’ancien 
régim e. La Hollande, l’Angleterre, la France, le Portugal, 
le D anem ark, la Suède, l’Allemagne l ’avaient hardim ent 
pratiqué dès le XVII6 siècle dans leurs entreprises m ari

(i) Un de ces im prim és spécifiant les conditions de souscription à
l ’armem ent du Charles VI, sorti des presses de Paulus Roose (rue des
Quatre-Ëvangélistes, à Ostende) est conservé dans le portefeuille n» 8603
du Conseil des Finances, aux Archives Générales du Royaume.
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tim es et coloniales. Faut-il rappeler que la p lupart des 
grands em pires coloniaux actuels ont été fondés p ar les 
soins de com pagnies et sont nés sous la form e de factore
ries établies sur les côtes des continents et des îles à 
exploiter? Car, com m e le dit Chailley-Bert, la colonisa
tion O  au début du XVIIIe siècle fut fille du com m erce. 
Les gouvernem ents ont vu d ’un  bon œ il et m êm e favo
risé la création de ces com pagnies à chartes. Elles leur 
perm ettaien t d ’acquérir des terrains, des richesses, des 
débouchés, sans risquer ni leurs finances, ni leur éten
dard. Combien de fois leurs su jets ne seront-ils pas en 
guerre  dans les Indes, sans q u ’on semble s’en douter en 
Europe !

Les com pagnies répondaient aussi à l’économ ie p ro
tectionniste et aux tendancss m ercantiles de l’épo
que (2). Chaque peuple lançait des expéditions m aritim es, 
découvrait de nouvelles voies, des terres riches et fertiles, 
mais cachait soigneusem ent les fruits de ses découvertes 
aux voisins. Chacun voulait aller, lui aussi, à la recherche 
des épices et ne plus dépendre des Hollandais ou des 
Portugais. Quand, au XVIIIe siècle, les routes m aritim es 

\ fu ren t connues de tout le m onde, les nations coloniales 
cherchèren t à se p rendre m utuellem ent leurs navires.

L’ém ulation fu t grande. Qu’on se rappelle la fonda
tion des grandes com pagnies : la Com pagnie Anglaise des 
Indes, les Com pagnies Françaises se succédant les unes 
aux autres en peu d’années, les Com pagnies Hollandaises 
Unies en 1602, la Com pagnie Im périale et Privilégiée 
d ’O rient, créée à Vienne en 1719, et fortem ent influencée 
par la conception de Law. Bientôt on fondera des sociétés 
pour les m oindres activités com m erciales, tels la Société 
du  Mississipi de la rue Quincam pois, à Paris, les projets

f 1) J .  C h a il l e y - B e r t , La C om pagnie de C olonisation sous l'anc ien  
ré g im e , Paris, 1898, pp. 2 et suiv.

(2) A.-C.-J. D e v r a n k r y k e r , M ercan tilism e en  K oloniale expansie, 
pp. 11, 14 et passim , Amsterdam, 1941.



-28 L A  C O M P A G N I E  D I S T E N D E

des bulles à savon, à Londres, et d ’autres encore. Tous ces 
projets aventureux s’étayaient pour ainsi d ire sur les Com 
pagnies des Indes.

Aux Pays-Bas autrichiens, le gouvernem ent fit preuve 
de plus de pondération. Le com m erce m aritim e laissé aux 
m ains de particuliers, com m e on l’a vu précédem m ent, 
on ne ressentait pas un  besoin aussi u rg en t de créer une 
com pagnie. L’E m pereur avait dem andé à Prié de lu i fou r
n ir  des éclaircissem ents sur les m eilleures formes à donner 
au com m erce belge en Extrêm e-O rient. Le Conseil privé 
de Vienne s’était prononcé pour la fondation d ’une com 
pagnie. Le m arquis de Bialp et le p rince Eugène de 
Savoie avaient insisté sur sa nécessité et ses avantages. Aux 
Pays-Bas, trois classes s’étaient form ées. Les industriels, 
les m archands de soie d ’Anvers surtout, im bus de p r in 
cipes protectionnistes et p ar crain te de la concurrence des 
m archandises des Indes, déjà adversaires des entreprises 
privées, fu ren t des ennem is acharnés de toute idée de com 
pagnie. Cette classe était peu nom breuse. Cloots, de P rê t et 
Maelcamp désiraient rester les seuls à trafiquer aux Indes. 
Ils étaient certains d’être tou jours favorisés par P rié, et 
pour cause, puisque ce m in istre  était intéressé à tous leurs 
arm em ents. A côté, d ’autres arm ateurs, com m e Ray, De 
Potter, s’ils étaient prêts à s’insu rger contre le favoritism e 
de Prié et à d iriger une société créée p ar eux, ne désiraient 
guère dépendre d’une com pagnie où ils n ’auraien t rien  à 
dire. La classe des partisans était représentée p ar les dépu
tés des États de F landre, les représentants du corps p rov in 
cial et les Cham bres légales de Bruges (1). Le m arquis de 
Prié tâchait de gagner du tem ps; il louvoyait, m etta it en 
évidence les difficultés que susciterait une com pagnie et 
les avantages du com m erce organisé par les particuliers. 
Il avait, en effet, tout in térêt à d istribuer à gros p rix  
des patentes aux différents arm ateurs et à favoriser les

(i)  M. H u ism a n , ouvr. cité,  p p . 159-160.
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arm em ents dans lesquels il pouvait placer des capitaux. 
C’est ainsi q u ’il d istribua plus de lettres de m er à Cloots, 
qui, su r ses instances, avait quitté Amsterdam et s’était 
établi à Anvers C), q u ’aux autres arm ateurs. Il dédaigna 
tous les plans q u ’on lui soum it. Sa conduite arb itraire 
provoqua la jalousie et le m écontentem ent de bien des 
négociants. Des plaintes à son su jet arrivèren t ju sq u ’à 
la Cour. Le prince Eugène de Savoie lui envoya plusieurs 
lettres où il le réprim andait sévèrem ent et lui conseillait 
de m on trer sa bonne volonté en rédigeant un pro jet 
de com pagnie. Prié sentit qu ’il serait prudent de ne 
plus tem poriser. Il chargea Marc Neny, son secrétaire 
extraordinaire et son conseiller secret, d ’étudier la question 
et de lui soum ettre un plan. Neny, en fin diplom ate, solli
cita les bons conseils de Cloots, de Prêt, Proli et des autres 
favorisés de son m aître et tout naturellem ent adversaires 
de toute innovation dans ce dom aine. Il flatta ainsi leur 
orgueil et détru isit leurs plans particuliers (2).

Les partisans de l ’érection d ’une com pagnie donnaient 
plusieurs m otifs à leur préférence. Sans doute les arm e
m ents séparés avaient donné de gros gains, mais plusieurs, 
selon le comte de Calenberg (3), avaient fait de lourdes 
pertes e t provoqué une forte baisse de prix  des m archan
dises des Indes, et c’était, à son avis, inévitable. Chaque

(1) Lettres de Prié à l ’Empereur, 16 avril 1725, publiées par Gachard, 
dans Col lec t ion  d e  d o c u m e n ts  in é d i t s  c o n c e r n a n t  l ’h is to ire  de B e lg iqu e ,  
t. III, XVIIIe siècle, pp. 473 et suiv. Prié y  rappelle que « les so ins dont
il a entouré le commerce aux Indes naissant aux Pays-Bas sont, après 
la  protection de Sa Majesté, la  principale base de la  continuation de ce 
nouveau commerce au point qu'on le voit aujourd’hui ».

(2) G. Lefèvre, ouv r .  c i té ,  p. 22.
(3) Le comte Henri de Calenberg, f ils  de Conrad Renier II de 

Calenberg, seigneur de Schônfeld, et d'Ursule-Régine von Friesen, né 
en 1685. Il se mit au service de la  Maison d’Autriche et entra, en 1703, 
dans la carrière m ilitaire.

En 1718, il était premier lieutenant dans le régim ent d’infanterie 
des Pays-Bas, Sarrablanca.

Cfr. H. De B a c k e r , L e  c o m te  H e n r i  d e  C a len b erg ,  sa  v ie ,  son  
é p o q u e ,  pp. 5-7, Bruxelles, 1913.
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m archand garde le secret sur les ordres q u ’il donne à 
ses subrécargues pour les achats à faire aux Indes; il ne 
com m unique à personne son p ro je t de cargaison, de 
peur qu ’un  concurrent n ’en profite. La rivalité existant 
inévitablem ent entre eux pousse l’un à se procurer de gros 
profits au détrim ent des autres. P ar leu r com pétition aux 
Indes, ils provoquent une hausse des prix  et, am enan t en 
Europe de gros stocks de m êmes m archandises, ils inon 
dent les m archés et en font baisser la valeur m archande. 
Il ne peut être question p ou r eux de re tarder la vente, car 
les intéressés veulent toucher au plus tôt leurs bénéfices. 
Qu’arrive-t-il si un bateau est accidenté et détru it ? 
L’arm ateur est ru iné  et en tra îne dans sa ru ine tous ceux 
qui avaient placé leurs intérêts entre ses m ains 0 ). Les 
vaisseaux particuliers sont souvent m al équipés et trop 
faibles pour se défendre efficacem ent contre les corsaires. 
Pour que le com m erce aux Indes donne son plein rende
m ent, il faut avancer une grosse somme d ’argen t pour les 
factoreries, de telle façon que l’on puisse y faire des com 
m andes à longue échéance, donner des garanties aux m ar
chands indigènes. Or, les particuliers, ne pouvant se 
priver longtem ps de leurs capitaux, n ’en n ’o n t pas la 
possibilité (2).

Une com pagnie, au contraire, n ’épargne rien  p ou r avoir 
de bons navires, les envoie selon un ordre déterm iné. Si 
un navire v ient à périr, elle se dédom m age sur la vente des 
autres; elle fou rn it aux finances du Roi une rentrée 
considérable. De plus, com m e l ’avait bien vu le cardinal 
R ichelieu, seule une com pagnie pouvait lu tter avec la 
concurrence brutale des Portugais, des Espagnols, des 
Anglais et des Hollandais. Seules de puissantes associations

(!) M ém oire  présenté par le  comte de Calenberg à Marie-Ëlisabeth  
pour le rétablissem ent d’une Compagnie, s. d.; A.A., liasse n» 5602 (copie).

(2) J. C hailley-Beet, ouvr. cité, pp. 12-14. A.G.R., Chancellerie des 
Pays-Bas autrichiens, liasse n° 639 : La M erveille, « Remarque sur le  
nouvel établissem ent de Coblon »; (Coblon ou  Cabelon).
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financières, soutenues, guidées p ar l’Ëtat, pouvaient sup
porter ces épreuves e t garder quelque esprit de suite (x).

P endan t q u ’en Europe on discutait et q u ’on pesait le 
« pour et le contre » au sujet de la création d’une com pa
gnie, les arm ateurs envoyaient de nom breux vaisseaux 
tan t en  Chine qu ’aux Indes. C’est ainsi que le 17 avril 1720, 
Arnold de P rêt envoya son navire Ville de Vienne, vers 
la côte de Corom andel et le Bengale. Le com m andant 
et un  des principaux subrécargues, Jean H arrisson et 
Alexandre Hum e, étaient Anglais et avaient quitté la Com
pagnie de Londres pour risquer fortune dans le jeune 
com m erce que les Pays-Bas avaient entrepris aux Indes. 
Après avoir fait une courte escale à Cabelon (2), ils con
tinu èren t leur voyage vers le Bengale, s’arrê tèren t à 
Ballasore et se rend iren t chez le nabab Jafer Kan. Ils 
fu ren t bien accueillis et reçurent une paravanah le 6 ja n 
vier 1721. Ce docum ent stipulait que les sujets de 
Sa Majesté l’E m pereur pouvaient trafiquer sur le te rri
toire au m êm e titre  que les Hollandais et autres nations 
d ’Europe, défendait q u ’on troub lât leu r négoce et o rdon
nait aux officiers du Nabab de les assister (3).

Il p rom ettait, en plus, que s’ils voulaient un jo u r y 
é tab lir une factorerie, il leu r serait perm is de le faire 
m oyennant le paiem ent de la reconnaissance habituelle. 
A leu r retour, Hume et H arrisson rend iren t com pte de 
leu r voyage. On accueillit très favorablem ent la nouvelle 
dans les m ilieux de la Cour; les intéressés, eux aussi,

(!) G. H a r d y , H istoire de la C olonisation  française , p. 39.
(2) Ils avalent appris qu’un prêtre théatin  se fa isa it passer au  

Bengale comme m andataire de Charles VI. Selon le rapport de Hume à 
Prié, il était au Bengale depuis quatre ans et avait promis' 15.000 roupies 
au Nabab pour une pièce de terre en quelque endroit vers le bord de la  
rivière pour y  établir une factorerie et bâtir un fort et s ’était engagé 
à payer 60.000 roupies à l ’arrivée des prem iers vaisseaux qui viendraient 
d’Europe. A.G.R., Secrét. État de Guerre, reg. n° 886 : « Relation de Prié 
au prince Eugène de Savoie », s. d. (postérieure à juin 1721), fol. 199-201.

(’ ) A.G.R., Secrét. Etat et Guerre, reg. n° 886, fol. 197-199.
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puren t se ré jou ir de leur entreprise qui rapporta 56 % du 
capital avancé (*). La Cour de Vienne cru t bon de battre  
le fer tant q u ’il était chaud; elle dem anda à Prié de ren 
voyer Alexandre Hume et Harrisson au Bengale, m ais, 
cette fois, avec des patentes officielles de l ’E m pereur leur 
perm ettant d ’en trer en négociation avec le Nabab pour 
obtenir les terrains prom is. Charles VI avait chargé P rié 
de désigner une personne qui le représenterait auprès du 
Roi indigène.

Le lieu tenant général Jacques-A ndré Cobbé fu t désigné 
à cet effet. Anversois de naissance, Cobbé était licencié 
en droit de l’Université de Louvain. Nommé d ’abord gref
fier de la m onnaie d ’Anvers, il était entré à un âge assez 
avancé dans la carrière  des arm es (2).

Un p ro jet d ’instruction  fu t rédigé : Cobbé était chargé 
de signer le traité  avec le Nabab, de recevoir le terra in  au 
nom  de Sa Majesté et d ’y rester avec les personnes q u ’il 
aurait choisies et engagées en ce pays et su r les lieux. Il 
devait bâtir et ériger des loges et m agasins, d iriger le 
com m erce, les fabriques e t les plantations, avec autorité, 
« com me officier en chef de Sa Majesté en m atière civile, 
de police et crim inelle, et pour com m ander en chef, selon 
les droits et lois m ilitaires, la garnison et les forts, si l ’on 
trouve à propos d ’en avoir, dans la dite factorerie du Gange 
et de ceux q u ’il pourra faire ériger sur la côte de Coro- 
m andel » (3).

Une annexe à ces instructions, ajoutée le 19 novem 
bre 1722, m ontre bien que le gouvernem ent, ou du m oins 
l ’adm inistration  de nos Pays-Bas, avait l’in tention  d ’o rga
niser une véritable colonie aux Indes. Il semble même

(>) A.G.R., Secrét. État et Guerre, reg. n° 886, fol. 199-201.
(*) Cf. F l. P r i m s , De o o r lo g  v a n  M ijn h e e r  Cobbé, Antwerpen, 1924; 

M. H u ism a n , o u v r .  c i té , pp. 270-279; G é n a r d , Le v o y a g e u r  a n v e r s o i s  
J.-A. Cobbé  (Bull, de la  §oc. de Géographie d ’Anvers, 1877, t. I ,  pp. 446-476).

(3) A.G.R., Conseil des F inances, liasse n° 8604, Minute des I n s t r u c 
t ions  p o u r  J.-A. Cobbé.
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que dans ce p ro je t il ne s’agisse de rien  m oins que de 
constituer une colonie non seulem ent d’exploitation, mais 
de peuplem ent. « Vous engagerez, stipule cette annexe, 
v ing t-quatre volontaires de tout m étier avec un officier 
subalterne pour d iriger et com m ander, qui s’obligeront 
de rester dans le terra in  qui sera accordé par le Nabab vers 
la rivière du Gange, en Asie, p ou r y cultiver la terre et 
exercer leurs arts et m étiers selon les ordres et instructions 
de l’officier qui leur sera laissé, auxquels on appliquera 
un entretien  ju sq u ’à ce q u ’ils puissent subsister par leur 
travail et culture de la terre. Il sera bien d ’y envoyer des 
semences de toutes sortes de légum es pour y cultiver celles 
qui cro îtron t le m ieux, com m e les Hollandais ont fait au 
cap de Bonne-Espérance, com m e aussi de blé à semer (l).

» Dès son re tou r et avant que l’équipage ne soit licencié, 
il sera fait un  procès-verbal des événem ents du voyage 
sous serm ent, qui se devra ten ir secret » (2).

Ce p ro jet ne passa pas intégralem ent dans les instruc
tions définitives du 9 décem bre 1722 qu ’on a conser
vées (3). Celles-ci lui assignent p ou r m ission d’ag ir de 
concert avec Hum e et Harrisson pour acquérir un  terrain . 
« S’ils ne tom bent pas d ’accord, il devra délibérer avec 
ces deux derniers et décider à la p luralité  de voix ». Après 
la prise de possession, il aura, com m e chef et gouverneur, 
la direction indépendante. Cependant il consultera quand 
il le pourra  ses collègues. Il tâchera aussi de se procurer 
les plans des factoreries anglaises et hollandaises pour 
b â tir la factorerie de la façon la plus pratique et la plus

t1) A.G.R., Conseil des Finances, liasse n° 8604, Minute (voir note 3, 
p. 32).

(2) A.G.R., Conseil des Finances, liasse n° 8604, P ro je t d 'in stru ction s  
pour J.-A. Cobbé.

(3) Nous m entionnons ces instructions, parce qu’elles nous parais
sent intéressantes au point de vue colonial et qu’elles n ’ont pas été 
publiées. Pour connaître le contenu des instructions définitives, on  
consultera utilem ent : F l. P r i m s , De oorlog va n  M ijnheer Cobbé; 
M. H u is m a n , ouvr. cité, pp. 270-279; A.G.R., Secrét. Ëtat et Guerre, Com
pagnie des Indes, liasse n° 2186.
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économ ique. Il ne constru ira que les bâtim ents qui sont 
nécessaires pour lui et son m onde. Dès le début de son 
séjour, il placera l’artillerie dans l ’enceinte de la factorerie 
pour q u ’elle rende le salut.

Comme H um e déclarait que l’établissem ent des familles 
dans les factoreries rapporta it aux Anglais 18.000 livres 
sterling par an, Cobbé fera le nécessaire pour que le te rri
toire accordé soit de la plus grande étendue, pas m oindre 
que celui des principales factoreries anglaises et ho llan 
daises.

Il devait rester au Bengale ju sq u ’à ce que la Com pa
gnie q u ’on allait établir envoyât son personnel. « Il devra 
tout rem ettre  en tre  les m ains de ceux-ci après avoir dressé 
un  inventaire » C1).

Des instructions spéciales fu ren t ajoutées touchan t la 
nouvelle colonie fondée p ar La Merveille. L’envoyé de 
l ’E m pereur devait s’y arrê ter quelques jou rs et rem ettre  
au lieutenant Louis Diaz de la Pena, sous sa quittance, 
3.553 écus. Il v isiterait les fortifications, le fort, les 
m urailles, la côte. Il se ren drait com pte des possibilités 
de construire un  havre ou bassin. Tout cela devait se passer 
sans éveiller la curiosité, « tout en se p rom enan t », et il 
enverrait ses observations par le vaisseau de retour (2).

Cobbé prêta serm ent entre les m ains du m arquis de 
Prié, le 15 décem bre 1722. Hum e et Harrisson reçurent, 
eux-aussi, une com m ission pour entreprendre  les négocia
tions avec le Nabab, qui leu r avait prom is un  terra in  lors 
de leur dernier voyage aux Indes. Prié y rappelait q u ’il 
leu r avait déjà accordé des lettres patentes de « nationa
lité » au nom de l’Em pereur. Dans leurs dém arches, ils 
devaient ag ir tous deux « con join tem ent et à l ’intervention

(t) A.G.R., Secrét. État et Guerre, liasse n° 2186 (copie); A.A., Fonds  
de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5665, fol. 24-32 (copie).

(2) A.G.R., Secrét. État et Guerre, Compagnie des Indes, lia sse  
n° 2186 (21 décembre 1722) (copie).
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du lieutenant général Cobbé » 0 ). L’Em pereur leur avait 
donné le 27 octobre 1722 une patente signée de sa propre 
m ain , scellée de son sceau im périal (2). Outre la com m is
sion délivrée par P rié et les lettres de crédit données p ar 
l'E m pereur, Hum e et Harrisson étaient m unis d ’instruc
tions (3). Le com m is aux im pôts de la Province de Flandre 
au quartier de Gand, W alckiers, avança 60.000 florins de 
change à 5 % d ’intérêt pour perm ettre l ’achat des terrains 
destinés aux factoreries (4).

Le navire Charles VI, qui p rit à son bord les émissaires 
de l’Em pereur, fut le dernier vaisseau d’initiative parti
culière. Il devait préparer la voie à la fu ture Com pagnie 
e t p artit d ’Ostende le 9 janv ier 1723 (s).

Pendant que les préparatifs de cette mission se pour
suivaient, on élaborait différents projets pour la création 
d ’une Com pagnie des In d es .aux  Pays-Bas. Il en venait 
de tous côtés, les uns aventureux et rejetés par la 
prudence et la pondération des conseillers et m archands 
belges, les autres, intéressants et exam inés soigneusem ent. 
Le m arquis de Prié faisait son rapport à la Cour de Vienne, 
non sans lenteurs et retards, et donnait son appréciation 
sur chaque p ro je t d igne d ’attention  (6). Ce ne fu t q u ’en 
novem bre 1722 que la charte de la Com pagnie Im périale 
et Boyale établie dans les Pays-Bas autrichiens fu t achevée

(!) A.G.R., Secrét. Etat et Guerre, Compagnie des Indes, liasse  
n° 2186 : « Com m ission pour Alexandre Hume et Jean Harrisson ».
9 décembre 1722; A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5665, 
fol. 6-8.

(2) A.G.R., Secrét. Etat et Guerre, Compagnie des Indes, liasse  
n° 2186; A.A., idem , fol. 2-5.

(s) A.G.R., Conseil des Finances, liasse n» 8604; A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, reg. n° 5665, fol. 9-20.

(4) Marquis de Prié à de Prêt, 9 août 1723, A.A., idem , reg. n° 5594, 
fol. 27 et suiv. ,

(5) F l. Prim s, De s tich ting  va n  B anqu ibazar, p. 7, Antwerpen, 1930.
(6) A.G.R., Conseil d ’État, liasse n° 413 A, Appréciation du marquis 

de Prié sur u n  p ro je t présen té par B auw ens, m a ître  des Postes  
d ’Ostende, et u n  au tre dressé par les frères M aelcam p de Gand, 
Bruxelles, 10 septembre 1721.



36 LA  COM PAGNIE D O S T E N D E

et agréée par l’Em pereur. Pour la dresser, on s’était inspiré 
des principes qui avaient déjà fait leurs preuves dans 
l ’organisation  des Com pagnies anglaises et hollandaises. 
C ependant l’octroi resta secret, car l ’Em pereur devait 
encore nom m er les sept directeurs. Le m arquis de Prié 
lui présenta une liste composée de vingt-six nom s. On y 
trouvait deux catégories de candidats. Une prem ière 
constituée des arm ateurs qui avaient déjà l ’expérience du 
com m erce aux Indes. Cloots était m is à leu r tête. Puis une 
deuxièm e catégorie m entionnait quelques personnes dont 
les capitaux, le crédit et la probité pouvaient faciliter 
l’entreprise.

Le 23 janv ier 1723, l’E m pereur nom m ait les sept direc
teurs : le p rem ier était Jacques de P rêt, d ’Anvers, puis 
venaient Jacques Maelcamp, de Gand; François de K oning, 
d ’Anvers; Paul de Kimpe, de Gand; P ieter Proli, d ’Anvers; 
Jacques Baut, de Gand, et Thom as Ray, d ’Ostende.

P rié  leur ayant dem andé de p rêter serm ent devant une 
ju n te  q u ’il avait nom m ée, ces directeurs refusèrent de le 
faire avant d ’avoir lu  l’octroi et d ’avoir présenté leurs 
rem ontrances à l ’Em pereur.

Ils trouvaient, en effet, que 6.000.000 de florins de 
capital suffisaient, que les 6 % de taxes d’entrée étaient 
trop élevés et que le tem ps de réexportation des produits 
venus des Indes ne pouvait être lim ité. Com me seul 
l’E m pereur pouvait trancher le conflit entre P rié  et les 
directeurs, ceux-ci désignèrent P ierre Proli pour présenter 
leur requête au Souverain. Il parv in t à ob ten ir une baisse 
de 2 % sur les droits d ’entrée, du m oins ju sq u ’au 30 décem 
bre 1727. Le capital fu t fixé défin itivem ent à 6.000.000 de 
florins. En fait, trois quarts des actions seulem ent furent 
mises sur le m arché (1).

(!) Ce capital social était im m uable comm e dans les sociétés 
anonym es actuelles. Il était d ivisé en six  m ille actions de m ille florins  
chacune. En fait quatre m illions et demi seront appelés et les  actions 
ne seront libérées qu’aux trois quarts. Cfr. D e  R o o v e r , L'O rganisation,

I
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Bien avant que l’octroi fût prom ulgué officiellem ent, 
les directeurs de la Com pagnie hollandaise en avaient pris 
connaissance. Aussitôt ils avaient envoyé un m ém oire aux 
États Généraux et chargé des diplom ates de tâcher d ’obte
n ir  la coalition des directeurs de la Com pagnie Anglaise. 
Le 5 avril Pesters, résident des États Généraux dans notre 
pays, transm it le m ém oire de la Com pagnie des Indes à 
Prié. Hamel Bruinincx fu t délégué par la Hollande auprès 
de l ’Em pereur. Ils firen t appel aux articles Y et VI du traité 
de M unster et à l’article XXVI du tra ité  de la Barrière et 
m êm e poussèrent la hardiesse ju sq u ’à parler du droit des 
gens.

Charles VI ne paru t pas alarm é; il était encouragé par 
les grandes espérances q u ’on lu i avait données, puis il 
com ptait aussi sur l ’appui de l ’Espagne 0 ). La France, 
devinant que la Com pagnie serait une cause de discordes 
entre l’Autriche et les Puissances m aritim es, et un  su jet 
d ’inquiétude pour l ’Angleterre et la Hollande, avait 
l’in tention  de la soutenir indirectem ent (2). L’octroi, daté 
du 19 décem bre 1722 fu t publié  officiellem ent, après 
des m odifications, le 20 ju ille t 1723 (3).

Il constituait la base ju rid iq u e  de la nouvelle société. 
Le m arquis de Prié écrivit le 5 août aux villes d’Anvers, 
de Gand, de Bruges et d ’Ostende, jo ignan t un exem plaire 
de l ’octroi à sa lettre; il dem andait qu ’elles s’intéressassent 
à cette affaire (4). Le 11 août, après une messe solennelle

a dm in is tra tive  et com m erciale de la  C om pagnie d ’O stende (Bull. 
d’Ëtudes et d’inform ations de l ’institut supérieur de Commerce Saint- 
Ignace, 1934. XI, 5, p. 664); L. M ic h ie l s e n , H et einde va n  de O ostendische  
C om pagnie  (Bijdrage tôt de Geschiedenis, April-Juni 1937, p. 129).

f1) R a y n a l , L 'H isto ire ph ilo so ph ique des d eu x  Indes, t .  3, p p .  37-38, 
Genève, 1789.

(2) M. H u is m a n , ouvr. cité, p. 233.
(3) Cf. R ecueil des anciennes ordonnances de la B elgique, Bruxelles, 

1873, 3» sér., t. 3, pp. 322-333.
(*) Prié a u x  villes d ’A nvers, Gand, B ruges et O stende, A.G.K., 

Conseil d’État, liasse n° 413 B.

/
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du Saint-Esprit, on procéda à l ’ouverture des souscriptions 
dans les locaux de la Bourse d’Anvers. Un service rapide 
de diligences perm ettait aux personnes résidant à B ru
xelles, désireuses de souscrire, de faire le voyage aller et 
retour le m êm e jou r. Tout le m onde était adm is à prendre 
des actions; cependant, par une m odification ultérieure, 
les étrangers ne pouvaient s’inscrire q u ’un  mois après l ’ou 
verture des registres (x). Cette condition les excluait p ra 
tiquem ent. En fait, le soir m êm e du jo u r de l’ouverture 
les souscriptions étaient closes. La p lupart des actionnaires 
étaient Belges. L’aristrocatie et le hau t com m erce possé
daient la m ajorité  des actions. Deux villes seulem ent 
souscrivirent en tan t que corps constitués : Anvers et 
Ostende. Les hauts d ign itaires de la Cour de Vienne ne 
p riren t q u ’un petit nom bre d ’actions.

P our ne signaler que les principaux  articles de son 
octroi, il faut noter que la Com pagnie, à l’exemple des 
autres sociétés à chartes, avait le m onopole du com m erce 
avec les Indes. Le term e de ce privilège était fixé à trente 
ans. Il donnait à la Com pagnie un rayon d ’action assez 
large : les Indes Orientales et Occidentales, et les côtes 
d ’Afrique, tan t en deçà q u ’au delà du cap de Bonne- 
Espérance. Là où les navires trafiquaien t librem ent, elle 
devait observer les coutum es reçues et approuvées par le 
droit des gens (2).

A l’exemple de la Com pagnie Anglaise, elle avait reçu de 
véritables droits régaliens; elle pouvait acquérir aux Indes

(*) M. Huisman, ouvr. cité, p. 235. Il sem ble qu’il ait existé des 
instructions selon lesquelles ils  n ’auraient été adm is à souscrire qu'à  
concurrence d'un, tiers du capital. S ’ils  rem plissaient ce tiers avant que 
les  Pays-Bas eussent fin i de souscrire, ils  devaient attendre trois 
sem aines, à compter du jour de l ’ouverture du registre, avant de pouvoir 
continuer à se faire inscrire. En tout cas, ils  ne pouvaient souscrire 
pour plus de la  m oitié du fonds; A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, 
liasse n° 5815 (copie certifiée conform e des instructions secrètes délivrées 
par l ’Empereur le 23 janvier 1723).

(2) Octroi publié dans R ecueil des anciennes coutum es, 3» sér., f. 3, 
pp. 322-333, art. I.
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des terres, ports et havres qui lui appartiendraien t en toute 
propriété, sauf le droit réservé à  l ’E m pereur d’en disposer 
après l’expiration de l’octroi m oyennant une équitable 
indem nité  (1). Le symbole de son droit de souveraineté 
était gravé dans ses arm oiries spéciales (2) d ’or avec deux 
bâtons noueux et croisés de bourgogne enflam m és. Elle 
pouvait engager des officiers et des soldats (3), avait la 
faculté d’établir des colonies, de bâtir des forteresses pour 
la défense de son com m erce et du pays qu ’elle aurait 
acquis (4). Les officiers qui com m anderaient ces forts 
devaient p rêter serm ent à l’Em pereur et à la Com pa
gnie (5). Elle avait la faculté de conclure des traités avec 
les princes et les États hindous; cependant ces conventions 
ne garderaient leur force que p endan t six ans, à moins 
q u ’elles ne fussent ratifiées p ar l’Em pereur (6). Les colons 
qui seraient recrutés par la Com pagnie jou iraien t, à leu r 
re tour, ainsi que leurs enfants nés aux Indes, de tous les 
droits des régnicoles (7). Sans le consentem ent de l ’Empe- 
reur, la société n ’avait pas le droit de faire de déclaration 
de guerre (8).

Elle était autonom e dans son activité com m erciale. Le 
gouvernem ent n ’avait aucun dro it de s’ingérer dans son 
adm in istra tion , ses com ptes, ses services m aritim es (9). 
Seuls donc les directeurs et l’assemblée générale des p rin 
cipaux intéressés étaient responsables de la bonne m arche 
de leurs affaires.

Comme le fait très justem ent rem arquer M. H uism an, 
on pourrait dire que le corps directorial représente le pou-

(i) Octroi publié dans Recueil des anciennes coutum es, 3e sér., t. 3, 
pp. 322-333, art. XCI et XCVII.

(a) Ibid., art. V.
(3) Ib id ., art. XCII.
(4) Ib id ., art. XCVIII.
(5) Ib id ., art. XCVI.
(•) Ib id ., art. XCV.
(7) Ib id ., art. XCIV.
(8) Ib id ., art. XCV.
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voir exécutif h iérarch iquem ent subordonné et soum is au 
contrôle des actionnaires, et que l’assemblée générale 
possède le pouvoir législatif. Les directeurs exerçaient les 
fonctions des adm inistra teurs des grosses sociétés actuel
les, ils ne pouvaient engager le capital de la société dans 
une nouvelle entreprise, faire des changem ents im por
tants, in ten ter un procès sans le consentem ent de l ’as
semblée, dont ils p réparaient les séances. Bien que l ’as
semblée reçût le titre  de générale, elle n ’en était pas m oins 
restreinte. Seuls les actionnaires possédant 12 actions au 
m oins y avaient le dro it de vote : on les appelait les p r in 
cipaux intéressés. Aucun d’eux ne pouvait réu n ir plus de 
3 voix, quel que fû t le nom bre de ses actions. Le pouvoir 
de cette assemblée peut être com paré à celui de nos 
assemblées générales d ’actionnaires actuelles. Elle seule 
avait le dro it de prendre  les décisions im portantes, de 
nom m er les directeurs, sauf un  seul, désigné par l’Em- 
pereur (*). Elle exerçait un  droit de regard  et de contrôle 
sur l’organisation e t l ’activité in ternes de la société, mais 
encore e t surtout sur la gestion des directeurs, dont elle 
devait approuver les com ptes.

Elle désignait des auditeurs de com ptes pour l ’aider 
dans cette tâche. Dans sa réunion, tenue à Anvers les 4,
5 et 6 décem bre 1725, l’assemblée avait nom m é com m e 
auditeurs MM. Schilder, Melyn et Peytier (2). Suivant 
l ’ordonnance (3) de l’octroi, ils désignèrent trois des action
naires à l ’E m pereur pour q u ’il p û t choisir l ’un d ’eux pour

(!) Octroi publié dans R ecueil des anciennes coutum es, 3e sér., t. 3, 
art. LXX-LXXIII, XLIX, XXXIII. L’Empereur devait nom m er les  sept 
premiers directeurs. L’assem blée pouvait en  nom m er deux ou quatre oü  
plus. E lle avait aussi le  droit de rem placer les directeurs décédés ou 
dém issionnaires. Cependant, pour être nom m é directeur, il fa lla it être 
possesseur d’au m oins trente actions.

(2) M. H u is m a n , ouvr. cité, pp. 357-358; M. De Roover, dans article  
cité, compare les  fonctions de ces auditeurs à celles des com m issaires 
dans les  sociétés anonym es (p. 666).

(3) Art. LXII.
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assister de sa p art et à ses frais à l’audition des comptes. 
Le com te de Calenberg, le baron de Kieseghem et le 
duc d ’Ursel furen t proposés selon l’ordre de préférence. 
Charles VI com m it le com te de Calenberg à cet 
office C1). Le Conseil (composé de trois m em bres) décida 
de lui donner une somme proportionnée à son travail (2). 
Les auditeurs de com ptes étaient nom m és pour trois ans, 
mais ils restaient révocables. Tous les cinq ans, les direc
teurs devaient soum ettre leurs com ptes à l ’assemblée (3).

La com ptabilité com prenait trois grands services : la 
com ptabilité générale tenue à Anvers, un  com pte spécial 
ouvert à chaque arm em ent et enfin  les com ptes tenus dans 
les factoreries des Indes et ceux des subrécargues des 
arm em ents pour la Chine.

Les actions émises p ar la Com pagnie étaient strictem ent 
au porteur. Si un actionnaire se re tira it de la Société, il 
devait vendre ou céder ses actions en laissant consigner 
le transfert de propriété dans le livre de transport tenu 
dans les bureaux de la Com pagnie (4). Comme l ’article XX 
perm etta it le transport des actions, les intéressés dem an
dèren t et ob tinren t l ’autorisation d ’hypothéquer les actions 
ou de les engager « de façon que l ’on puisse avoir une

(!) Le Comte fut nom m é par l ’Empereur par l ’acte du 23 jan
vier 1726; A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n» 5649; H. De 
B a c k e r , ouvr. cité, p. 48.

(2) A.G.R., Secrét. État et Guerre, liasse n» 2186; A.A., Fonds de 
la  Compagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 10.

(3) Voici quelques nom s des principaux intéressés : Prince de 
Ligne, comte de Calenberg, comte de Mérode de W esterloo, prince de 
Rubempré, comte de Bournonville, duc d ’Ursel, comte de Lalaing. On 
voit combien l ’aristocratie était effectivem ent intéressée à la  Société.

Les assem blées devaient être assez tum ultueuses : « tout le 
monde, jusqu’au plus petit intéressé, peut y  porter la  parole et cela fa it 
que le bon ordre n ’y  est pas observé ». La discrétion n ’était guère de 
règle; l ’expérience fit voir que toutes les  d iscussions étaient publiées 
aussitôt dans les gazettes de Hollande. Lettres des directeurs à Proli,
12 août 1727; A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, n» 5602.

(*) Octroi, art. XX. Pour avoir des précisions sur le systèm e des 
actions, cfr. M. H u is m a n , ouvr. c ité , p. 259.
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égale facilité à tirer de l’argen t de leur engagem ent 
com m e de leur vente ».

Donc ces titres ob tinren t, à cet effet, la natu re  et la qua
lité de biens réels et im m eubles et com m e tels fu ren t 
sujets aux arrêts et saisies que les créditeurs de capitaux 
avancés trouvaient à propos de faire. Les engagem ents 
a insi que les saisies et arrêts devaient être enregistrés par 
une personne asserm entée, dans un registre particulier C1). 
Un dividende annuel devait être réparti entre les action
naires. Son m ontan t était fixé par les directeurs et l’assem 
blée. Tous les cinq ans, ils exam inaient s’il y avait lieu 
de d istribuer u n  dividende extraordinaire. Tous les cinq 
ans aussi, les directeurs étaient tenus de rendre un  com pte 
général de leur adm in istra tion  (2).

L’octroi réservait à l ’E m pereur de com m ettre cinq juges 
et secrétaires pour ju g e r et décider en dernier ressort, sans 
révision, les clauses civiles et pécuniaires survenant dans 
les assemblées de la Com pagnie et qui excéderaient 
300 florins de change (3). Celles qui se m onteraient à une 
som m e m oindre seraient soum ises au jugem ent des d irec
teurs au nom bre de trois ou plus qui n ’avaient pas pris p art 
à la contestation, ou, si elles étaient im portantes, à celui 
du  G ouverneur général, si toutefois on ne pouvait s’a rran 
ger à l’am iable (4).

* *
Ce bref exposé ne perm et-il pas de conclure que la nou

velle com pagnie possédait une adm inistration  semblable
(J) A.G.R., Secrét. État et Guerre, Compagnie des Indes, liasse  

n» 2186.
(a) Octroi, art. LU et LIV.
(s) Octroi, art. LXXVII.
(4) Octroi, art. LXXVI et LXXV. La nom ination de ces cinq juges 

sou leva des difficultés. F allait-il les choisir dans différentes v illes  ou, 
au contraire, à Anvers ou dans une ville proche d’Anvers ? Cette question  
fut débattue à l ’assem blée générale du 13 m ars 1725 et du 4 décembre 
suivant, à la dem ande du comte de Daun, grand-maître. On lu i soum it 
quatre projets, sans prendre de décision; A.A., Fonds de la  Compagnie 
des Indes, reg. n° 5579, fol. 56.
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en bien des points, et m êm e, sous certains rapports, supé
rieure à celle des grandes sociétés m aritim es étrangères 
de son époque ? Elle profitait, en effet, de l’expérience 
acquise non seulem ent par les Anglais, les Français, les 
Hollandais, mais aussi de celle de nos arm ateurs et de nos 
gros com m erçants. Ceux-ci, p ar une pratique déjà longue, 
possédaient des connaissances éprouvées et avaient parti
cipé in tim em ent à l’élaboration de ses statuts. On peut 
affirm er qu ’une fois créée, elle avait trouvé ses cadres tout 
faits : elle venait s’em boîter dans des formes existantes. 
Qu’on exam ine la liste de ses directeurs e t l ’on re tro u 
vera les nom s des arm ateurs d ’Ostende, de Gand, d ’Anvers, 
qui depuis 1714 présentaient leu r requête à la Cour de 
Vienne pour ob ten ir des patentes en faveur de leurs vais
seaux; qu ’on passe en revue la série de ses capitaines e t 
l ’on constatera que la p lupart d ’entre eux conduisaient 
naguère ces lourdes frégates arm ées par des particuliers 
vers la Chine, les côtes de Malabar et de Corom andel ou le 
Bengale.

Ce sont là certes des gages bien précieux de succès. 
C ependant les statuts d ’une institu tion  ne suffisent pas à 
lui donner une vitalité; encore faut-il qu ’une organisation 
m inutieuse et vigilante m ette tous ses m em bres en m ou
vem ent en vue des réalisations effectives qui seules p rou
veront si la société est florissante.

En étud ian t son organisation  m aritim e et com m erciale 
et ses prem ières tentatives de fondation coloniale dans les 
Indes, nous nous efforcerons, dans un chapitre suivant, 
de donner une idée, imprécise sans doute, mais significa
tive, de la vitalité de la Com pagnie d ’Ostende.
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CHAPITRE II.
L’ACTIVITE DE LA COMPAGNIE D’OSTENDE.

Protégée par l’Em pereur, m unie d ’un octroi longue
m ent élaboré par des spécialistes, dotée de cadres déjà 
form és p ar des com m erçants et des arm ateurs expéri
m entés, notre  Com pagnie des Indes pouvait m ettre en 
valeur ses gros capitaux et se lancer dans des entreprises 
m aritim es et coloniales avec un m axim um  de chances de 
réussite.

Nous ne pouvons approfondir l’activité coloniale de 
cette société sans avoir pris connaissance de son activité 
com m erciale et m aritim e. Comme l ’écrit si justem en t 
M. H uism an, au XVIIIe siècle on ne peut parler que de 
colonisation com m erciale. Ces deux aspects étaient alors 
in tim em ent mêlés, et l’un ne pouvait se com prendre sans 
l ’autre. Exagérerions-nous si nous disions que le com 
m erce constituait le b u t p rincipal et que la colonisation 
restait une fin secondaire et voulue pour au tan t qu ’elle 
facilitât l ’exploitation d’une région déterm inée ?

Nous parlerons à peine ici des réalisations com m erciales 
de la Com pagnie. M. M. Huism an a trop bien exploité ce 
sujet pour que nous y revenions. Nous insisterons su rtou t 
sur son organisation m aritim e; nous suivrons dans leurs 
préparatifs les organisateurs des voyages au long cours. 
Nous assisterons aux prem ières tentatives diplom atiques 
entreprises en son nom  pour acquérir des terrains aux 
Indes, et nous exam inerons les prem ières réalisations 
d ’une adm inistration  coloniale.

De plus, ne serait-il pas in téressant de m ettre en évi
dence la place q u ’elle a occupée parm i les institu tions 
sociales et com m erciales de son époque, grâce à son
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im portance et à l’efflorescence de ses activités subsi
diaires ? Tel est le but que nous nous assignons dans ce 
deuxièm e chapitre. ** *

Si le siège adm inistra tif de la Com pagnie était installé 
dans les locaux de la Bourse d ’Anvers, si l ’assemblée géné
rale décidait du nom bre et de l’im portance de ses arm e
m ents, et si les directeurs les étud iaient et les organisaient 
dans des réunions tenues la p lupart du tem ps dans la 
Métropole, le centre de réalisation restait à Ostende. C’est 
de ce port côtier que sont partis tous les vaisseaux envoyés 
« officiellem ent » aux Indes et en Chine p ar les Pays-Bas 
autrichiens. A cette époque, Ostende devait être une ville 
assez prospère, m algré les gros dom m ages qu ’elle avait 
subis pendan t le long siège de 1601 (x). Elle avait profité 
du négoce des arm ateurs privés vers les pays d’outre-m er. 
Depuis 1665, un large canal la reliait à Bruges, et d ’autres 
cours d ’eau la m ettaient en relation avec la F landre. Le 
p ro je t de creusem ent d ’un  canal d ’Ostende à Anvers avait 
dû m alheureusem ent être abandonné pour ne pas froisser 
les susceptibilités de Gand et de Bruges (2). Cependant 
elle se ressentait tou jours de la politique néfaste de 
Philippe II. Les difficultés causées aux m archands par une 
bureaucratie lente e t com pliquée, le rigorism e religieux 
qui fit s’expatrier bien des officiers de m arine, des m ate
lots et des charpentiers vers D unkerque, alors florissante 
et bien ordonnée, toutes ces circonstances paralysaient 
fatalem ent la vie du seul port im portan t qui restait aux 
Pays-Bas autrichiens. Il fallut faire appel à des Irlandais, 
des Suédois, des Anglais pour venir com m ander les fré
gates belges et in itier nos gens. Dès les prem ières expédi

(1) R. B la n c h a r d ,  La F landre, p. 240 (cité par J. C r o k a e r t ,  La 

C om pagnie d ’O stende, p. 32). Selon Blanchard, en 1698 on com ptait à 
Ostende le nombre respectable de 1.113 feux, composés de 6.728 personnes.

(2) H . P ir e n n e , ouvr. cité, t. V , p. 196.
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tions de la Com pagnie, le port d ’Ostende connut un  regain 
d ’activité et de vie. Selon Levae, la population  doubla; on 
agrandit les docks et les quais; des m atelots partis naguère 
pour D unkerque rev in ren t s’établir à Ostende; nom bre 
de nouvelles industries s’o rgan isèren t (x).

La ville fit bon accueil à la nouvelle société et vit, dès 
le début, les avantages que celle-ci p ou rra it lui p ro 
curer (2). L’assemblée des baillis, bourgm estre e t échevins 
présentèrent aux directeurs « la salle de leur m aison de 
ville » pour ten ir les ventes des m archandises venant des 
Indes, « la grande cham bre d’icelle » pour les étoffes, « le 
grand  grenier » pour m ettre les caisses de thé, « les deux 
m agasins et la Bourse de la dite m aison de ville ». Ils 
voulurent aussi leu r o ffrir « gratis » les m agasins néces
saires pour conten ir la cargaison qui se vendrait à Ostende, 
leur céder une « place propre à la construction des navires, 
en faire ôter le fum ier et ne pas lever des droits su r les 
m archandises des Indes que la ville a été accoutum ée 
d ’exiger sur les nom m ées m archandises » (3).

La ville voulut aussi p ro fiter de la faveur dont la jeune  
com pagnie jouissait auprès de l’Em pereur, pour dem ander 
certains privilèges. P ierre Proli (4), alors envoyé en am bas
sade à Vienne avec Van Kessel pour rem ettre « le lion 
d’or », présent de la Com pagnie, fu t prié d ’intercéder à

(') A. Levae, ouvr. cité, p. 49.
(3) L’article XLIV de l ’octroi la issa it le choix aux directeurs entre 

les v illes d ’Ostende et de Bruges pour y  procéder à leurs ventes  
publiques.

(3) Copie de l ’acte signé et daté de l ’assem blée du 19 m ars 1725; 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, dossiers divers n° 5603.

(4) La fam ille Proli était originaire d’Italie. Pierre Proli naquit à 
Corne (duché de Milan) 1q 22 septembre 1671. Il vint s ’installer à Anvers 
vers la fin  dû XVIIe siècle et y  créa une banque et une m aison de 
commerce. Il épousa en 1705 Aldegonde Pauli. Il exerça la fonction  
d’aum ônier de la  v ille d’Anvers. En 1723 il s ’intéressa dans les affaires  
de la  Compagnie d’Ostende, dont il était un des sept directeurs, pour 
cinquante actions de 1.000 florins. Cfr. B iographie N ationale, t. XVIII, 
pp. 275-282; L. M ic h ie l s e n , De fa m ilie  P ro li (Bijdragen tôt de Geschiedenis, 
octobre-décembre 1935, pp. 275-276).
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la Cour de Vienne pour q u ’on fît les réparations néces
saires au port et aussi pour q u ’on lui accordât le titre  et 
les avantages de port franc. Il semble que cette dernière 
requête n ’obtin t pas l ’assentim ent des m inistres; ils tro u 
vaient que « les affaires d ’Ëtat ne perm ettaien t pas q u ’on 
excitât, pour l’instant, la jalousie des États voisins » C1).

Les travaux exigés par l’ensablem ent du port parais
saient plus urgents. Les vaisseaux ren tran t des Indes cou
raien t g rand  risque en en tran t dans le port. A marée 
basse ordinaire, il n ’y avait plus que deux pieds et demi 
d ’eau et souvent elle d im inuait ju sq u ’à un dem i-pied (2). 
La Cour, naturellem ent, désirait que la Com pagnie p arti
c ipât aux frais de réparations. Celle-ci se déclara prête à 
avancer 30.000 florins pour en être rem boursée sur les 
droits des prem iers navires attendus des Indes (3). Un 
certain  ingénieur Craan, ancien bourgm estre de la ville de 
Flessingue, soum it des projets de travaux longs et coûteux. 
Ils fu ren t longtem ps discutés (4); les directeurs, consultés 
à ce su jet, opinèren t pour une réparation  plus rapide et 
m oins onéreuse, prévoyant sans doute que la Cour ne se 
résoudrait jam ais à de telles dépenses et trouvant que la 
situation ne pouvait souffrir de délai (5).

C’est dans ce port que résidait le com m issionnaire, 
la cheville ouvrière des arm em ents. Ce rôle fu t rem 
pli, dès la création de la Com pagnie, p ar l’Ostendais

f1) Lettre de Proli au bourgmestre d ’Ostende, du 20 septembre 1724 
(copie), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5602. Proli 
et Van Kessel partirent pour Vienne le 13 août 1724.

(2) Remontrance des directeurs à l ’Empereur, 18 ju illet 1725, signée  
par P. Proli au nom des directeurs, A.A., Fonds de la  Compagnie des 
Indes, reg. n» 5579, fol. 11-12.

(s) Rialp aux directeurs (13 et 14 m ars 1726). Directeurs à Marie- 
Élisabeth (16 octobre 1727), A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, 
reg. n» 5594.

(4) Abrégé de ré flex io n  sur les m ém oires de l’ingén ieur Craan p o u r  
écurer le havre d ’Ostende, 1726, B.U.G., m s. n° 1993.

(5) Remontrance des directeurs à l ’Empereur, A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 11-12.
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Louis Bernaert (ou Bernaerts), hom m e actif, clairvoyant, 
débrouillard. Aux talents du  com m erçant, il jo ignait ceux 
de l’adm inistrateur. Il a im ait faire des suggestions aux 
directeurs pour am éliorer telle ou telle partie de l’o rgan i
sation q u ’il trouvait déficiente. Il lança m êm e le pro jet 
hardi et qui se serait sans doute révélé opportun, d ’orga
niser une flotte de guerre (1). Bernaert recevait ses ordres 
et le plus souvent de larges directives des directeurs 
d ’Anvers, de Gand et d ’Ostende.

La direction, en effet, reconnaissait son expérience et 
son ingéniosité, du m oins pendant les prem ières années, 
et, ne pouvant être tou jours su r place, elle lui laissait 
« carte blanche » pour m ettre les expéditions sur pied. 
Le com m issaire Albert Van Cotthem  l’aidait dans ce tra 
vail lourd et absorbant. Tous deux devaient veiller à ce 
que les bateaux fussent en état de m ettre à la voile, les 
faire réparer s’il y avait lieu, recevoir les m archandises au 
retour, les m ettre en m agasin et en faire l’inventaire. La 
responsabilité de toute livraison leur incom bait. A la 
dem ande des directeurs, ils devaient p résenter leurs livres 
de com ptes, propositions, avis au com ptoir général. Ils 
avaient à organiser l’em bauchage des matelots et à y 
assister. Ils ne pouvaient acheter ou vendre aucune m ar
chandise sans l’approbation  des directeurs. Il leu r était 
défendu de constituer des monopoles en s’entendant 
secrètem ent avec certains com m erçants, de recevoir « des 
présents des livreurs, des officiers de m er ou autres », 
d ’em ployer pour leur service privé des employés de la 
société. Ils n ’avaient pas le droit de vendre un navire, soit 
en partie, soit en totalité, soit d irectem ent, soit indirecte
m ent, ni aucune m archandise, fût-elle leur propriété ou 
provenant d ’un  des d irecteurs. Toutes les m archandises 
entreposées dans les m agasins seraient consignées dans

f 1) L ouis B e r n a e r t , P ro je t d 'ordonnances de S. M. I. e t c .  Charles VI, 
pour ceux qu i veu len t arm er des va issea u x  de guerre  (1734), B.U.G., 
ms. n° 2075.

I
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les livres ad hoc, et rien  ne pouvait sortir des entrepôts 
pour ê tre  chargé dans les vaisseaux, sans un  récépissé du 
capitaine ou d ’un  des officiers supérieurs. Ceux-ci devaient 
veiller avec les com missaires à ce que tout arrivât bien à 
bord. Si des m archandises étaient amenées dans le m aga
sin, ces derniers étaient obligés de délivrer à l ’officier res
ponsable un  reçu de la livraison. Si le personnel n ’accom
plissait pas sa tâche, il était de leur devoir de le signaler 
aux directeurs. On leur défendait de donner des paco
tilles c1) aux officiers, subrécargues ou m arins, et d ’en 
laisser donner par d ’autres.

Ces stipulations ne pouvaient ê tre  enfreintes sans un 
papier écrit et signé de trois ou quatre directeurs au 
m oins (2).

La charge d ’acheter des navires en Hollande et en 
A ngleterre, à  Trieste ou ailleurs, leu r incom bait la p lupart 
du tem ps. Ils déléguaient, à cet effet, un hom m e com pé
ten t dans ces différents m archés.

Il n ’était pas aisé de recru ter les officiers et matelots 
nécessaires pour ces voyages au long cours. On peut s’en 
rendre  com pte en lisant un  rôle d ’équipage. Le nom bre 
d ’élém ents étrangers y est très élevé. Il n ’était pas rare 
que, m algré le vent favorable, un  navire dût retarder son 
départ faute d ’avoir du personnel en suffisance (3). Les 
directeurs rédigeaient et signaient les com m issions et 
instructions pour les capitaines et les subrécargues. Elles 
devaient être étudiées avec soin. Ne fallait-il pas prévoir 
toutes les difficultés pouvant su rg ir en cours de route, y 
délim iter exactem ent les droits et les devoirs de chacun,-

(!)  P ac otille  : m a r c h a n d i s e  à  v e n d r e  q u e  l e s  m e m b r e s  d e  l ’é q u ip a g e  
p o u v a i e n t  e m b a r q u e r  s u r  l e  n a v i r e  s a n s  p a y e r  l e  f r e t .

(3) Engagem ent de L. Bernaert et A. Van Cotthem comme com m is
saires de la  Compagnie de la  v ille  d’Ostende, le 21 août 1723 (original), 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, dossiers divers n° 5605

(3) Directeurs d ’Ostende aux directeurs d'Anvers, 4 février 1726 
(original), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n» 5825/1.

f
4

i
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éviter les m écontentem ents, les jalousies, les disputes, 
m énager les susceptibilités ? Malgré leu r prudence et leu r 
vigilance, les directeurs devaient en changer le contenu 
plusieurs fois, soit à cause des nouvelles exigences des 
officiers, soit q u ’à la dernière m inute  on s’aperçût de 
quelque lacune. Souvent les instructions parta ien t signées 
du bureau d ’Anvers et avant le départ des navires les 
directeurs d’Ostende devaient y apporter d ’ultim es m odi
fications. Q uant aux « com m issions », elles pouvaient 
tou jours être signées en blanc, ce qui perm ettait de rem 
placer un officier par un  autre, si la nécessité s’en faisait 
sentir (1). Les capitaines étaient responsables du bon ordre 
à bord et avaient toute autorité  sur les officiers et les 
matelots, mais ne pouvaient pas s’occuper du com m erce. 
Seuls les- subrécargues ou officiers-m archands en étaient 
chargés. Ils avaient les uns et les autres des instructions 
et des services bien distincts. Les subrécargues ne pou
vaient s’occuper de la discipline du bord; leurs fonctions 
consistaient à acheter la cargaison nécessaire et plus ou 
m oins exactem ent indiquée sur le p ro je t de cargaison que 
les directeurs leur rem ettaient avant le départ. Leur pleine 
activité ne com m ençait donc qu ’à l ’arrivée dü navire à son 
lieu de destination (2). Les capitaines, cependant, devaient 
ten ir un com pte plus ou m oins exact de toutes les m ar
chandises placées en cales, dresser un inventaire détaillant 
leur nom bre et leur natu re  e t le faire signer p ar l ’em ployé 
qui les avait livrées. Ils étaient juges sur leu r navire; 
cependant leur ju rid ic tion  ne fu t jam ais bien déterm inée. 
Il y eut quelques démêlés à ce su je t entre  les directeurs 
de la Com pagnie et le jug e  de l’Am irauté d ’Ostende, 
Bauwens. Celui-ci p rétendait que dès le re tour des vais
seaux, le capitaine devait lui rem ettre  le rôle d ’équipage

f1) Directeur d ’Anvers à Proli, 9 septembre 1727 (copie), A.A., liasse  
n. 5602.

(2) Ils devaient cependant veiller à la  distribution des vivres et à 
l ’approvisionnem ent éventuel de l ’équipage pendant les escales.
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et les procès-verbaux des « crim es » com m is pendant le 
voyage (l). Les directeurs rappelaient les stipulations de 
l’octroi où l’E m pereur se réservait la faculté de nom m er 
cinq juges pour p rendre connaissance de ces délits et 
donnait aux capitaines la m êm e autorité q u ’à ceux de ses 
vaisseaux de guerre  (2). En fait, com m e depuis la suppres
sion de l ’A m irauté en 1694, le m agistrat d ’Ostende avait 
pris connaissance des crim es, la Com pagnie s’adressait 
tout naturellem ent à lui. Bauwens, en tout cas, ne devait 
avoir aucune connaissance de ces causes (3).

L’équipage com prenait en m oyenne de 90 à 150 hom 
mes (4), dont un aum ônier qui était engagé par les direc
teurs. Ils firen t appel à des couvents, com me celui des 
Récollets déchaussés, à Louvain, ou à des prêtres séculiers, 
surtou t du diocèse de Bruges (5). Le candidat devait pos
séder la connaissance du français et du flam and, et l ’on 
p renait des renseignem ents sur sa conduite. La direction, 
à la suite de certaines plaintes, p rit la décision de ne pas 
perm ettre aux aum ôniers de se m ettre  « en civil », « pour 
q u ’ils garden t le respect des m atelots et ainsi q u ’ils n ’ou
b lient pas leu r propre caractère ». Pour em pêcher le 
m auvais exemple, le d irecteur Thom as Ray conseilla à ses

(!) Bauwens fa isa it appel à l ’ordonnance de m arine du 18 août 1718, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n» 5579.

(2) Cfr. art. 77 et 80 de l ’octroi et art. V de l ’ordonnance de m arine 
du 5 janvier 1624, donnant ordre aux capitaines de punir les crim es 
à bord de leurs bâtiments.

(3) Décision des directeurs du 22 janvier 1728, A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 91-95.

(4) Cet équipage comprenait, en général : un capitaine, un capitaine 
en second, un lieutenant, quatre pilotes, un aum ônier de bord, un chirur
gien  et un aide-chirurgien, des charpentiers, un ou deux cuisiniers, des 
m atelots, des m anœ uvres (oplopers), des m ousses (jongens). A bord 
des vaisseaux en destination du Bengale, il y  avait parfois des subré- 
cargues pour aller renforcer l ’effectif du personnel des factoreries. Il 
y  en avait toujours à bord de ceux qui partaient pour la Chine, où la 
Compagnie ne possédait pas de résidence permanente.

(5) Les Augustins et les Carmes de Bruges étaient aussi invités à 
envoyer des aum ôniers.
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collègues de les obliger à prendre  logem ent chez les Pères 
Capucins, à Ostende, ju sq u ’au départ du navire C1). 
L’expérience m ontra q u ’il valait m ieux choisir des prêtres 
séculiers que des religieux (2). Les aum ôniers parta ient 
aux gages de 30 florins par mois, sans frais, leurs in ten 
tions étaient libres. On leur perm ettait d ’avoir une caisse 
ord inaire  pour rapporter certaines m archandises et y 
m ettre leurs effets (3). Ils devaient célébrer la sainte messe 
à bord, prêcher et chan ter les vêpres les dim anches et 
jours fériés, visiter les m alades et présider aux prières. 
Ils étaient choisis com m e tém oins pour assister à la mise 
par écrit des dernières volontés des m oribonds. Ils avaient 
la faculté de lever certaines censures m êm e réservées, 
pouvaient baptiser, bén ir les m ariages et donner l ’ex- 
trêm e-onction. Avec la perm ission du curé du lieu, il leur 
était perm is de faire des enterrem ents. En général, on 
requérait leu r signature  pour tous les actes civils offi
ciels (4).

Les m atelots engagés p ar les com m issaires recevaient 
deux mois de gages à l ’avance. Leur salaire prenait 
cours à p a rtir  du jo u r  où le nav ire qu itta it le port. 
Ils avaient droit à trois « obligations » d’un mois de 
gages chacune; la p rem ière  leur était payée six mois, 
la seconde douze mois et la troisièm e d ix -hu it mois 
après le départ. Si le navire était pris ou accidenté, 
ou si la personne à qui elle appartenait m ourait ou déser
tait, l ’obligation tom bait. En dehors de ces échéances, ils 
ne pouvaient p rétendre à aucun paiem ent aux Indes ou

(!) Directeurs de Gand à Louis Bernaert, 3 janvier 1725 (?), A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5825/1.

(2) Thom as Ray aux directeurs d ’Anvers, 2 et 14 janvier 1732, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5825/2.

(») Directeurs d’Ostende aux directeurs d’Anvers, 2 janvier 1736, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n» 5576.

(*) cfr . l ’article intéressant du P. H il d e b r a n d , A alm oezen iers  op 
O ostendzeeschepen  (Bijdragen tôt de Geschiedenis, September-December 
1930, pp. 289-301) (l’auteur a dépouillé les archives de l ’évêché de Bruges).
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dans un  autre  lieu, et sous aucun prétexte, avant que le 
navire ne fû t retourné au port. Il leur était défendu, sous 
peine de confiscation de gages, de prendre la m oindre 
cargaison pour le voyage de re tou r ou pour l’aller. Toute
fois, pour le retour, deux hom m es pouvaient avoir ensem 
ble un coffre de 3 pieds de longueur et 1 /4  de pied de 
h au teu r et de largeur (1).

Les directeurs de Gand proposèrent de constituer une 
caisse d’assurance pour les m atelots. On retiendrait sur 
la solde de tous ceux qui s’em barquaien t au service de la 
Com pagnie 6 deniers par florin. Ainsi on pourrait donner 
« à chaque estropié, veuve et o rphelin , un  entretien  con
form e à leurs qualités et besoins ». « C’est une chose, 
écrivaient-ils, qui ne coûtera rien  à la Com pagnie et qui 
débarrassera les directeurs et les agents des plaintes con
tinuelles et im portunes de ces m alheureux. Sans com pter 
que cela incitera les matelots à s’engager ». Ils signalaient 
« que les Hollandais et les Anglais avaient institué cette 
caisse com m une avec succès, et m êm e q u ’ils avaient bâti 
des hôpitaux pour le personnel m aritim e ». « On pour
rait, p ar la suite, faire de m êm e dans cette ville » (2).

Ce p ro je t ne fu t pas exécuté, m ais il révèle com bien

*(1) En plus, le capitaine devait donner à chaque hom m e, pendant 
le voyage, trois fo is par sem aine : 1 livre de bœuf salé ou 3/4 de livre 
de cochon par jour. Les autres jours, ils  recevaient 1/3 de livre de 
stock vis par jour avec l ’huile nécessaire, soit 1/16 partie d’un fût pour 
huit m ois et « le vinaigre à l ’avenant ». Chaque sem aine on distribuait
4 livres de pain à chaque hom m e et des pois (erten) et du gruau (gordt) 
à proportion. Au retour, on rem plaçait le gruau par du riz arrosé 
d ’huile. Un m atelot avait droit journellem ent à 1/32 de fût d’alcool et 
si, au retour, l ’alcool venait à manquer, une quantité égale d’« aracq » 
ou de « Sam son ». L’acte d’engagem ent stipulait que si la  longueur du 
voyage ou un accident provoquait la  disette de nourriture ou de boisson, 
l ’équipage se contenterait de ce qu’il trouverait à bord. Contrat daté 
d ’Ostende le 28 décembre 1724 (copie en flam and), A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, liasse n° 5510.

(a) Maelcamp, Ray et Kimpe aux directeurs d’Anvers, 21 juin 1726 
(original), A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5825/1.
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cette société avait un  réel souci d ’am éliorer son o rgan i
sation et d ’avantager ses employés.

L’arm em ent des navires fu t facilité par la construction 
de chantiers à Ostende. Quand l ’ordre d ’abolir la Com pa
gnie v in t m ettre fin à son activité, le p rem ier vaisseau 
constru it dans ce port était à peine achevé.

Le m arquis de Rialp et le com te de Sinzerdorff insis
tèren t auprès des directeurs pour q u ’ils com m andent leurs 
vaisseaux à Trieste. Ceux-ci, en bons com m erçants, répon
d iren t à la Cour de Vienne q u ’ils le feraient volontiers 
« si par leurs prix  et leurs qualités ces navires pou
vaient concurrencer ceux q u ’ils achètent à H am bourg et 
ailleurs » C1).

De son côté, le bourgm estre de Rotterdam  accepta de 
laisser constru ire des vaisseaux pour le com pte de la 
Com pagnie dans ses chantiers, à condition que « l’on dise 
que c’était pour les Indes Occidentales » (Amérique). Les 
difficulés q u ’une telle entreprise soulevait firen t aban 
donner, sem ble-t-il, ce p ro je t (2). La p lupart des navires 
de la Com pagnie fu ren t achetés d ’occasion. Les com m is
saires envoyaient leurs représentants, m unis de pouvoirs 
spéciaux, à Londres, lors des grandes ventes publiques, 
pour q u ’ils y acquissent des navires. Ils ne négociaient 
jam ais au nom  de la Com pagnie, pour ne pas éveiller la 
jalousie de leurs concurrents, mais faisaient appel à*un 
interm édiaire. Ils visitaient tous les vaisseaux à vendre, 
accompagnés de deux charpentiers; puis, s’ils se décidaient 
à en acheter un, ils passaient l’acte de vente au nom  de 
l ’interm édiaire. P our prendre livraison du navire, ils 
dem andaient à cet agent s’il voulait bien le faire so rtir 
publiquem ent avec un équipage flam and q u ’on lui enver
rait. S’il refusait, les représentants s’en chargeaient eux-

(!) Directeurs au m arquis de Rialp, 3 octobre 1725 (copie, A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, reg. n» 5579, fol. 3877388.

(2) Directeurs d’Anvers aux directeurs de Gand, 28 juillet 1725 
(copie flam ande), A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, reg. n» 5576.
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m êm es, sim ulant un  départ pour Am sterdam  ou pour 
H am bourg C1). Certains navires fu ren t achetés dans cette 
dernière ville (2).

Les vaisseaux de la Com pagnie d’Ostende étaient sem 
blables à ceux que les Hollandais et les Anglais équipaient 
pour les Indes. Ils avaient environ une capacité de 300 à 
500 tonneaux. Nous donnerons de plus amples détails pour 
chaque navire que nous rencontrerons. Dès que les navires 
achetés d ’occasion arrivaient à Ostende, on changeait 
leu r nom  pour éviter que les Anglais et les Hollandais ne 
se douten t de leur lieu d ’origine. Lors de leurs expéditions, 
ils ne battaien t plus pavillon de Bourgogne, mais arbo
raien t en poupe le pavillon im périal à l’aigle bicéphale; 
en hau t des m âts, ils hissaient un  pavillon de gueules au 
lion d ’argen t et un autre aux arm es de la Com pagnie (3).

A côté de ces grandes caravelles destinées aux voyages 
au  long cours, la Com pagnie possédait des petits yachts 
ou avisos (4) . Les directeurs firen t construire des chaloupes 
dém ontables de 40 à 50 tonneaux, à Bruges. On les m ettait 
à bord des navires et dès leur arrivée au Bengale elles 
étaient rem ontées (5).

Presque aucun des produits m anufacturés dans nos 
provinces ne trouvait un  débouché ni aux Indes ni en

(!) Les représentants de la  Compagnie pour l ’achat de plusieurs 
n avires furent Adam Coppinger et le capitaine David Lucas. Ils s ’adres
sa ien t à Londres à des agents interm édiaires tels que Jacques-François 
W itte, Charles Lewen (ou Leuwen) ou Gerald Oude. Voir A.A., Fonds 
de la  Compagnie des Indes, différentes lettres (originaux), liasse  
n° 5825/1.

(2) La Concorde et L 'A rchiduchesse E lisabeth  entre autres furent 
livrés à la  Compagnie par Frédéric Stenglin  et fils. Correspondance 1726 
(copie), A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5600.

(3 ) D e  R o o v e r , article cité, p. 664; O.. B u y s s e n s , H et u itz ic h t v a n  de 
sch ep en  der O ostendsche Com pagnie (Bijdrage tôt de Geschiedenis, 
April-September 1940, p. 240).

(4) Directeurs d'Anvers aux directeurs de Gand, 3 janvier 1727, A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, reg. n° 5576 (copie).

(5) Directeur d’Anvers à Alexandre Hume (?), 31 octobre 1726, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5665.
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Chine, excepté.le fer dont les navires faisaient leur lest. 
Aussi pour pouvoir acheter la cargaison de retour, fallait- 
il em barquer des espèces d ’argent.

Comme il était défendu d ’exporter de l’argen t hors des 
Pays-Bas, la Com pagnie allait chercher les fonds à Cadix, 
en Hollande ou m êm e à Liège. Ces espèces pouvaient 
en tre r lib rem ent et so rtir par m er du port d ’Ostende su r 
les vaisseaux de la Com pagnie, exemptes de taxes et de 
droits, m oyennant des perm issions (1). Malgré la défense, 
les directeurs ob tin ren t parfois une perm ission secrète 
pour charger 3.000 ou 4.000 florins du pays à bord de 
leurs vaisseaux, à condition de les rem placer dans quel
ques mois par une m êm e somme d ’argen t des pays é tran 
gers (2). Les espèces étrangères employées pour le trafic 
de la Com pagnie aux Indes se com posaient su rtou t de 
piastres colonnaires et m exicaines, des caram bolles ou 
autres écus de France. Aux Indes, les indigènes faisaient 
seulem ent a ttention  au poids, à condition que toutes les 
m onnaies fussent du m êm e titre  (3). P our l’achat de ces 
espèces étrangères, la direction se tenait en relation avec 
différents m archés où elle avait ses correspondants. Ainsi 
elle recevait régulièrem ent les cours de Paris, Londres, 
Madrid, Cadix, Livourne, Gênes, H am bourg, Anvers, 
Gand et était aussi tenue au courant de la valeur des 
piastres mexicaines et colonnaires (4) . Une partie  du capital

(!) O rdonnance  du m arquis de Prié du 7 novembre 1724 (copie), 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5603.

(a) R equête  des d irecteurs  à  Marie-Elisabeth, 22 janvier 1726, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n» 5579.

(3) Directeurs de Gand à  Jacob Baut, 13 novembre 1726, A.A., Fonds 
de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5576 (copie flam ande).

(<) Correspondance des directeurs et de Jean Cossasta f ils  et 
Bouwer, lettres d ’août 1726 à janvier 1727, A.A., Fonds de la Compagnie 
des Indes, liasse n» 5817 (originaux). Les piastres m exicaines et colon
naires et les écus de France vala ient environ 56 sols d’argent courant 
de Flandre, soit 5,432 (franc germ inal), A.A., Fonds de la  Com pagnie 
des Indes, liasse n» 5809.

C f r .  C h a l o n , R evue belge de N um ism atique, 1871, p. 192.
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destiné à l’achat de la cargaison était employée en Europe 
à l’acquisition de clous et de fer b ru t. Ces m archandises 
avaient le grand  avantage de servir de lest aux navires et 
de pouvoir être écoulées aux Indes. P our le Bengale on 
chargeait du fer et pour la Chine du plom b. Le -fer p ro 
venait soit de l ’étranger, surtou t de l’Angleterre (Hull), 
soit de la province de N am ur (*).

Le com m issaire devait aussi veiller à ce que le navire 
fû t m u n i des vivres nécessaires : viande salée, beurre, 
œufs, biscuits, lard, m orue, fèves, pois, vin et eau-de-vie. 
Le vin venait des rives du R hin e t de Bordeaux (2). La 
p lus grosse quantité  de viande salée, en tonneaux, et le 
beurre étaient fournis p ar l ’Irlande (3).

Sur chaque bateau on avait m onté une véritable p h a r
m acie de bord. Le ch iru rg ien  attaché à l ’équipage devait 
veiller à ce qu ’elle fût bien fournie. Avant d ’être engagés, 
les ch iru rg iens passaient un  examen préalable chez un 
m édecin désigné par la Com pagnie. Cet examen portait 
sur les connaissances médicales des candidats (4).

Certains m édicam ents étaient destinés aux factoreries 
des Indes (5).

Comme à cette époque les navires de com m erce cou
raient tou jours le risque d ’être attaqués p ar quelque cor
saire ou par des concurrents, ils étaient arm és. Ceux de"

(!) Ray aux directeurs, août et septembre 1726, A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, liasse n° 5825/1. Idem, 2 et 15 octobre 1731, lia sse  
n° 5825/2.

(2) Le fournisseur de v in  de Bordeaux était Thom as Clock, à 
Bordeaux. Voir A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasses n°» 5680 
et 5825/1. Le v in  de Bordeaux, eau-de-vie, vinaigre, étaient transportés 
par bateaux. Le v in  du Rhin venait directement de Cologne à Ostende 
par charrettes, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5825/1.

(3) Rekeningen, brieven, enz., rakende kap. Perrenot De P hœ n ix , 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5809.

(*) F l. Prim s, De reis va n  den  « Sint-C arolus  », 1724, p. 50, Ant- 
werpen, 1926.

(5) Liste of m edecines proper to be sent out for the use of the  
factorie, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, dossiers divers n° 5605.



5 8 L A  COM PAGNIE  ü ’oSTENDE

la Com pagnie étaient en général parés de 20 à 30 bouches 
de canon; ils étaient abondam m ent pourvus de poudre et 
de fusils, lochs, instrum ents d ’arrim age, etc.

Les directeurs s’inquiétèren t, dès le début, de faire 
constru ire  des m agasins sur les quais d’Ostende pour 
abrite r les m archandises ainsi que les m atériaux ind ispen
sables à l’arm em ent des caravelles. Ils chargèren t le direc
teu r Ray et le com m issaire B ernaert de dem ander l’auto
risation nécessaire au gouverneur et aux m agistrats de 
la ville pour com m encer les travaux m oyennant une 
redevance annuelle C1). On édifia deux hangars, un  petit 
et un grand . La Com pagnie possédait aussi un  terra in  
à Ostende d it « Ja rd in  Saint-P ierre ». Elle avait com pté 
y bâtir un  entrepôt, m ais ce p ro je t ne fu t pas réalisé 
et elle loua la maison située sur cet em placem ent à 
L. Bernaert (2).

L’E m pereur avait levé un  grand  nom bre de droits et 
de prohibitions en faveur de la Com pagnie. L’octroi stipu 
lait un  droit (d’entrée) de 6 % sur toutes les m archandises 
venant des Indes. A la requête de Proli, Charles VI fit 
parvenir une dépêche royale le réduisant à 4 % pour la 
durée de trois ans (3). Une ordonnance du 19 février 1680 
exem ptait de tout droit les bois, planches, poutres, m âts, 
toiles à voile, câbles, clous, cordages, fer et autres m até
riaux servant à la construction  et à l ’équipem ent des vais

(!) Délibération du 16 m ars 1725, A.A., Fonds de la  Compagnie des 
Indes, reg. n» 5676, fol. 11. Cette redevance ne pouvait dépasser 25 florins.

(2) Différentes m entions, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, 
reg. n» 5625, année 1727, fol. 84 et suiv.; Carpentier à Rima, 12 sep
tembre 1740, ibidem, reg. n° 5596.

(®) Les m archandises des Indes ne devaient payer que 4 % jusqu'en  
décembre 1727. Ce privilège fut appliqué aux produits vendus à Ostende 
en novembre et décembre 1727. L’adm odiateur général des droits d ’entrée 
Botson réclam ait une taxation de 6 %. L’Empereur le débouta de sa 
prétention par sa dépêche du 12 m ai 1728, A.G.R., Conseil des Finances, 
liasse n» 8602; Secrét. Etat et Guerre, reg. n° 915, fol. 107-110, 167; A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 104-105.
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seaux. Les m unitions pour la défense des vaisseaux, les 
vivres nécessaires à l’équipage jouissaient de la m êm e 
exem ption. Cette ordonnance fut rappelée dans le décret 
de l ’A rchiduchesse du 8 septem bre 1726 O .  Le droit de
6 % frappait toutes les m archandises, qu ’elles fussent con
sommées dans le pays ou en dehors. Le tem ps pendant 
lequel les m archandises vendues à l’é tranger pouvaient 
rester dans le territo ire n ’était pas délim ité. Dans ses con
ditions de vente, la Com pagnie déclarait souvent quelle 
p renait sur elle de payer tous les droits et que les acheteurs 
seraient « francs » de toutes taxes.

A plusieurs reprises, les directeurs firent de vives 
rem ontrances à l’E m pereur au sujet du <( 60e denier » que 
les Liégeois faisaient payer sur les m archandises et denrées 
de la Com pagnie, com m e sur les autres, qui passaient par 
leu r principauté. Les députés des autres provinces, eux 
aussi, m on traien t « les inconvénients » et « l’insuffisance 
des titres de cette exaction, son in justice m anifeste ». En 
particulier, la Com pagnie représentait que « si ces droits 
persistaient, elle ne pourrait jam ais fou rn ir des m archan
dises dans la Haute et Basse-Allemagne et la Lorraine, au 
prix  dem andé par les Hollandais, qui eux avaient fait une 
convention avec les Liégeois ». Il faudrait, concluaient-ils, 
que Sa Majesté fît exécuter son décret du 22 m ai 1720 
en jo ignan t aux Liégeois de prouver leur titre  pour la levée 
de ce droit, « ce qu ’ils avaient éludé ju sq u ’à présent » (2).

(i) L ’ordonnance du 19 février 1680 était sans doute oubliée. Déjà 
en 1718, une requête au Conseil des F inances dem andait qu’on la fît 
réim prim er, A.G.R., Conseil des Finances, liasse n° 8603. En 1726 la  
Compagnie eut des difficultés de la  part de l ’adm odiateur Botson à ce 
sujet, et elle dem anda à l ’Archiduchesse de rappeler l ’ordonnance, A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5576.

(a) Requête  des directeurs à l ’Empereur, s. d., A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 5. Selon les directeurs, grâce à 
une convention, les Liégeois la issaient passer par leur principauté les  
charrettes des H ollandais allant à Aix-la-Chapelle et ailleurs, m oyennant
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Une conférence fu t organisée à Louvain, au su jet de ce 
« 60e denier », le 17 décem bre 1726. Sur les instances de 
S. M. M arie-Élisabeth, l ’assemblée générale des principaux 
intéressés décida de con tribuer aux frais de cette confé
rence C1).

En payant les 6 % de droit su r la vente, stipulés par 
l’octroi, la Com pagnie se trouvait exemptée du versem ent 
des autres droits. Il semble cependant qu ’elle paya 1 % 
de droit de convoi (2).

Vu les dangers que couraient les navires sortant des 
ports des Pays-Bas d’être arraisonnés par des corsaires, 
on avait arm é des frégates pour les escorter. Ju sq u ’en 
1688, les rois s’étaient réservé ce droit. En janv ier 1688, 
Charles II le céda aux m em bres de F landre qui, dès lors, 
en touchèrent les revenus et s’obligèrent à en tre ten ir les 
frégates de convoi (3). Mais ils em ployèrent le produ it 
des droits à d ’autres usages et laissèrent p o u rrir  les em b ar
cations (4). Dès sa création, la société com prit toute l ’im 
portance de faire convoyer ses vaisseaux. Lors de l ’assem 
blée générale du 4 décem bre 1725, on fit rem arquer que 
des corsaires algériens, sous prétexte de m auvais tem ps, 
étaient entrés dans des ports anglais et qu ’on avait des

deux écus par charrette chargée de toutes sortes de m archandises et 
attelée de trois à quatre chevaux. Si elles étaient chargées de laine, 
elles payaient le double.

(1) C ontribu tion  de la  Compagnie à la  conférence de Louvain, s. d., 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n» 5815.

(2) M ém oire  au sujet du droit de convoi, B.B., ms. n os 13176-13179, 
fol. 13; R ela tio n  de la conférence tenue au  su je t d u  dro it de co nvo i, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes (copie), liasse n° 5917. Les directeurs 
y  rappellent que le 1 % de droit de convoi sur la  vente de la  cargaison  
de deux vaisseaux sur la  Chine aurait rapporté 27.000 florins (1 florin  
de Flandre ou de Brabant = fr. 1,94) (franc germ inal); Cfr. Chalon, 
R evue belge de N um ism a tiq u e, 1871, p. 192.

(3) Acte de cession du 26 janvier 1688. Les directeurs prétendaient 
que la  province de Flandre touchait annuellem ent 75.000 florins pour 
l ’entretien de ces frégates.

(*) R ela tio n  de la  conférence tenue au su je t des droits de convoi 
(copie), A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5917.
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avis certains q u ’ils étaient résolus de croiser sur les vais
seaux de la Com pagnie. Les intéressés décidèrent de p ré
senter une requête à Sa Majesté pour qu ’elle dem andât 
à l’am bassadeur de Londres que le roi d ’Angleterre défen
d ît à ses sujets de donner asile à des navires de pirates 
d ’Algérie ou d’autres villes de Barbarie (l). A leur réunion 
précédente des 13 et 14 m ars, ils avaient déjà chargé les 
directeurs de faire des instances auprès du  com te de Daun 
pour q u ’il ordonnât à la province de F landre d ’arm er 
incessam m ent deux frégates, ou bien d ’autoriser la 
direction  de la Com pagnie à pouvoir se charger de cet 
arm em ent.

Le Comte perm it aux directeurs d ’arm er deux frégates 
et leu r p rom it le rem boursem ent des frais q u ’ils feraient 
à cet effet (2). A leur dem ande, il leu r fit rem ettre par les 
députés des ecclésiastiques et m em bres de Flandre la 
frégate Saint-Philippe, ancrée alors dans le port d ’Ostende, 
ainsi que les agrès et autres m atériaux pouvant encore 
servir (3). Cependant, devant les instances des m em bres 
de F landre, il ordonna, peu après, aux directeurs de leur 
rendre  la frégate (4). Ceux-ci ne la restituèrent qu ’après 
avoir été rem boursés des frais qu ’ils avaient consentis (5).

f1) R em ontrance  des directeurs à l'Empereur, du 13 décembre 1725, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n» 5679, fol. 55.

(2) Comte de Daun aux directeurs, 20 avril 1725, A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 76. Le com te de D aun  gouvernait 
alors notre pays avec les pouvoirs de lieutenant et capitaine général 
ad in térim . L’Empereur lu i avait confié la  m ission  spéciale de soutenir 
et de défendre la  Compagnie d’Ostende.

Cfr. M. Huisman, ouvr. cité, p. 312.
(3) Voir M ém oire  sur la  frégate Sa in t-P h ilip pe, B.B., ms. n os 13176- 

13179. Comte de Daun aux membres de Flandre, 11 m ai 1725, A.A., Fonds 
de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5594, fol. 77.

(4) O rdonnance  du comte de Daun, 4 septembre 1725, B.B., ms. 
no» 13176-13179, fol. 12.

(5) Les frais s ’élevaient à 3.713,5 florins de change, B.B., ms. 
n ôs 13176-13179, fol. 12; A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse  
n» 5917.

Les directeurs ne rendirent la  frégate Sa in t-P hilippe  qu’après
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D’autant plus que les A lgériens croisaient dans la Manche 
et que Jean de Schonam ille, envoyé auprès du divan 
d ’Alger, ne parvenait pas à conclure u n  traité  de paix. Les 
droits de convoi furent-ils consacrés à l ’arm em ent de fré
gates après cette affaire qui fu t suivie d ’autres requête ? 
Nous ne le savons. En tout cas, c’est à cette époque que la 
Com pagnie fit l’acquisition de deux « avisos-yachts ». 
Ceux-ci lui perm iren t non seulem ent de veiller à la sécu
rité des navires lors de leu r sortie de la rade, m ais aussi 
à faire parven ir aux points d ’escale les instructions 
urgentes des directeurs aux bateaux de re tou r (x).

Tous les vaisseaux particuliers qui p artiren t pour des 
voyages au long cours avant la fondation de la Com pagnie 
devaient se m u n ir de passeports ou lettres de m er délivrés 
alors par le Conseil d ’É tat et le Conseil des Finances, 
enregistrés au greffe de l ’A m irauté de F landre; la nouvelle 
société, déclarée indépendante p ar son octroi de toute 
ingérence du gouvernem ent, ne pouvait être obligée 
de p rendre  ces passeports. Cependant, le bourgm estre 
d ’Ostende, Bauwens, avertit les directeurs que l ’a rch idu 
chesse M arie-Ëlisabeth l’avait chargé de délivreY les lettres 
de m er pour tous les navires qui sortiraient d ’Ostende et 
de Nieuport pour aller com m ercer au loin, m ais que cepen
dan t la Com pagnie des Indes restait « libre de p rendre  ou 
de ne pas p rendre ces sortes de passeports, lesquels en tout 
cas lui doivent être dépêchés gratis » (2). Elle usa de son

les conférences tenues à Bruges entre Thom as Ray et le bougm estre 
Talbaut, député des m em bres de Flandre (août 1727). A la  suite de ces 
discussions, on partagea les frais en deux, A.A., Fonds de la  Compagnie 
des Indes, liasses n os 5827/2 et 5581.

f1) Directeurs d’Anvers aux directeurs de Gand, 3 janvier 1727, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5576.

(2) Bauw ens aux directeurs, 10 janvier 1727, A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, liasse n ° 5827/2; A.G.R., Secrét. État et Guerre : 
« Relations de M arie-Ëlisabeth à Charles VI », reg. n° 912 (du m ois 
d ’août 1726 à janvier 1728), fol. 53, 101, 171.

L’octroi servait de passeport à la  Compagnie.
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droit et confectionna ses passeports elle-mêm e, à son p ro
pre nom , et y apposa son sceau (3). Bien que ces patentes 
requissent tous ceux, « en général et en particulier », qui 
les liraien t « de recevoir bén ignem ent le capitaine », les 
puissances m aritim es n ’en considérèrent pas m oins les 
officiers et gens de la Com pagnie com m e des forbans ou 
des corsaires.

Aussi pouvait-on peu com pter sur les différentes nations 
d ’Europe qui négociaient avec les pays d ’outre-m er et y 
possédaient des factoreries, des forts ou des points d ’escale 
pour secourir des navires de la Com pagnie Im périale. A 
leur approche, les gouverneurs des com ptoirs ou colonies, 
qu ’ils fussent Anglais, Français ou Hollandais, fu lm inaien t 
des défenses sévères de com m ercer avec ces nouveaux 
venus et mêm e, à plusieurs reprises, leu r refusèrent les 
rafraîchissem ents nécessaires C1).

Ils avaient déjà tra ité  ainsi les navires des arm ateurs 
ostendais au tem ps des arm em ents particuliers (s). Les 
Hollandais se liguèren t avec les Anglais pour étouffer 
notre com m erce m aritim e par trop préjudiciable au 
leu r (4). Le gouverneur général de Batavia, par une lettre- 
c ircu laire, donna des ordres précis aux gouveneurs des 
autres possessions hollandaises. Ils devaient p rendre note 
de tous les vaisseaux de passage, ne secourir que ceux qui 
pouvaient m ontrer des com m issions connues, m ettre obsta

(1) M odèle de passeport, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, 
liasse n ° 5600.

(2) Terme consacré pour désigner l ’eau et le bois dont les navires  
avaient besoin pour poursuivre leur route.

(3) Quand le 29 octobre 1718, Godefroid La Merveille m ouilla  
au large du cap de Bonne-Espérance, pour demander de l ’eau et des 
vivres, le gouverneur, déjà inform é de son arrivée dans les parages, 
lu i refusa toute assistance et défendit à tout membre de l ’équipage de 
descendre à terre. Rapport du gouverneur du Cap au gouverneur général 
de B atavia, A.G.R., ms. divers, n° 4361.

(4) Extrait d’une lettre des délégués de la  Compagnie hollandaise  
des Indes Orientales auprès de la Compagnie de Londres, au gouverneur 
général de Batavia, 1er m ars 1717, A.G.R., ms. divers, n° 4361.
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cle au com m erce de tou t bateau appartenant à des « inter- 
lopers » et à des « lorrendragers » C1). La création de la 
Com pagnie ne fu t pas de natu re  à les rassurer; ils devaient 
la regarder d ’un œ il inqu ie t et penser avec raison que 
son com m erce ne faisait que prospérer dans les Indes. 
Le retour du Charles VI, richem ent chargé, v in t justifier 
leurs appréhensions.

N’était-ce donc pas s’exposer à un danger incessant que 
d ’aller « en dro iture ju sq u ’au Bengale ou en Chine sans 
escale » ? Les Portugais se m ontraien t assez hospitaliers, 
mais sous la pression des autres puissances leur bienveil
lance se refroid it souvent et on pouvait craindre que d ’un 
jo u r  à l’autre leurs ports de Fayal (2) ou de Baya de Todos 
Santos (3) seraient ferm és aux navires de la Com pagnie 
des Pays-Bas. Un problèm e u rgen t se posait donc : la 
création de ports de relâche en tre  l ’Inde et l ’Europe. La 
France disposait des M ascareignes, de l’île de France et 
de l’île Bourbon. La Hollande avait un  poin t de relâche 
excellent sur la route d ’A m sterdam  à Ceylan : Le Cap. 
Les vaisseaux anglais avaient la faculté, à leu r re tour des 
Indes, de faire escale à l ’île Sainte-Hélène. Où trouverait- 
on un port où les vaisseaux de la Com pagnie pussent p ren 
dre les vivres nécessaires à la poursuite  de leu r voyage et 
m êm e y opérer les réparations les plus urgentes ?

Le navire Saint-Mathieu, parti d ’Ostende le 8 avril 1715, 
sous le com m andem ent du  capitaine Xavier Sarfield, avait

(i) Différentes lettres au Gouverneur général, 1717-1720. Ordre est 
donné au gouverneur de Gamon : « W anneer de oostendenaars schepen  
hier verschijnen hun den voet dwaars te zetten en de lust te benem en  
van weder deze gew esten te bewaren, want desen steedhouders en 
tollenaers zullen m ede geen occasie versuim en om haren hebzugt te 
versaden ». Gouverneur de Gamon au gouverneur de Batavia, 1er avril 1718, 
A.G.R., ms. divers, n° 4361, fol. 49.

(a) f a y a l  : bourgade de l ’île portugaise de Madère concelho de 
Santa Anna sur la  côte N.-E. de l ’île. V iv ie n  de S a in t -M a r t in , Nouveau  
D ictionnaire de Géographie un iverse lle , t. 2, col. 2 ad vocem .

(») B aya de los Todos Santos (Brésil portugais).
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abordé à l’île Johanna C1) le 11 septem bre. Le capitaine 
donnait très peu de détails sur son em placem ent exact. 
Il y fu t très bien reçu par le roi, qui y gouvernait un 
peuple « m aure » indépendant. Cette île ne pourrait-elle 
o ffrir un port d ’escale aux vaisseaux de la Com pagnie (2) ?

Un p ro je t plus précis fut présenté aux directeurs par 
un  certain  Lansweert, subrécargue sur un  navire de la 
Com pagnie. Il s’agissait de l’île Fernando de Noronha (3).

La situation était excellente; on pouvait y relâcher tan t 
à l ’aller q u ’au retour. L’eau était potable et on y trouvait 
du bois et des hautes futaies. C inquante lieues à peine la 
séparaient du Brésil. Les Portugais viendraient certaine
m ent y acheter les produits que la Com pagnie rapporterait 
des Indes. On pourrait donc y créer un m agasin et un 
dépôt de cordages, agrès et autres engins pour les bateaux, 
et de vivres frais d ’Europe pour les équipages. La terre 
fertile perm ettait la culture de la canne à sucre et du tabac. 
Le clim at était m odéré et un éternel p rin tem ps y régnait. 
L’au teur de ce plan insistait tout particulièrem ent sur la 
possibilité d ’organiser le com m erce des nègres, « non seu
lem ent avec les Portugais du Brésil, mais avec les Espa
gnols de la côte de Caraques, Sainte-M arthe et Carthagène,

(1) Il s ’agit de l ’île d’AN.iouAN, du groupe des îles Comores, située 
au 12°20 lat. Sud par 42° Ouest Greenwich (voir D ictionnaire de Géo
graph ie  u n iverse lle , Bruxelles, 1837 : Johanna, voir Anjouan). Le capi
taine situait l ’île Johanna à 12°20 lat. Sud èt à 65°20 de long, du m éridien  
de Greenwich. U lu i donnait 20 lieues de longueur du Nord au Sud et
10 lieues de large d’Est en Ouest, A.G.R., Conseil des Finances, liasse  
n° 8603.

(2) Duenas (receveur d’Ostende), à Francquen (conseiller des 
Finances), 22 septembre 1716, A.G.R., Conseil des Finances, liasse  
n° 8603.

(s) En portugais (île Ferneo de N oronho), île  brésilienne située 
dans l ’océan Atlantique à 350 km. E.-N.-E. du cap Saint-Roque, par 
3°50 lat. Sud et 34°43'53" long. Ouest. V iv ie n  de S a in t-M a r t in , N ouveau  
D ictionnaire de Géographie un iverse lle , t. 2, p. 269, col. 3.

A n d r é  L a n s w e e r t  était subrécargue sur le vaisseau L 'Im pératrice.
11 partit d’Ostende à destination de la  Chine le 3 février 1725 et revint 
le 18 juin 1726. M. Huisman, ouvr. cité, pp. 373-374.

5
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sans com pter », écrivait Lansweert, dans son m ém oire, 
« qu ’il est bon que la C om pagnie ait un  pied en A m érique 
pour y m ettre les deux dans la suite ». On pouvait choisir 
aussi le fort D auphin, situé dans l’île de Madagascar, île 
abandonnée par les Français, pour y faire un centre de ce 
com m erce en même tem ps q u ’un lieu de relâche et un 
point d ’appui pour étab lir des relations com m erciales avec 
les côtes d ’Afrique orientale. De plus, les nègres de Mada
gascar sont m ieux faits, p lus robustes et plus subtils que 
ceux de Guinée. On p ou rra it facilem ent les transporter 
en deux mois de tem ps et m êm e en six sem aines du fort 
D auphin à l ’île Fernando Noronha (x). Les nègres p ou r
raien t m ettre le terra in  en valeur sans q u ’il en coûte rien  à 
la société. On adopterait l’organisation appliquée en M arti
nique : chaque propriétaire donnerait à ses ouvriers nègres 
un  lot de terrain  que ceux-ci pourraien t cultiver pour sub
venir à leur nourritu re . Le m ém oire concluait en faisant 
rem arquer que le p rofit de la colonisation même de l ’île 
et la culture des produits naturels indem niseraient la 
Com pagnie (2). En 1725, à la veille du départ des navires, 
le baron de Fonseca dem andait au comte de Maurepas 
d ’obtenir la libre relâche dans les factoreries françaises 
aux Indes pour tous les vaisseaux des Pays-Bas, à condi
tion qu ’ils n ’y fissent aucun com m erce. P ar ce m oyen, 
déclarait-il, on pourrait « survaincre les m auvais traits

f1) M ém oire  rem is aux directeurs de la  Compagnie, s. d., signé  
André Lansweert (subrécargue de la  Com pagnie), A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, dossiers divers, n° 5604. A la suite de ce premier 
m ém oire, les directeurs ordonnèrent à leurs capitaines des va isseaux  
La Concorde et M arquis de P rié , partis le 23 janvier 1727 pour la  
Chine, de faire escale à Fernando de Noronha pour inspecter les lieux  
et vérifier les renseignem ents de Lansweert.

L’abbé Verhaegen, aum ônier de La Concorde, a fa it un plan  
détaillé des lieu x  (voir deuxièm e mém oire de Lansweert).

Cfr. G. Dept, La C om pagnie d 'O stende, voyages et pro jets de  
colon isa tion  (Bull, de la  Soc. d ’Histoire et d’Archéologie de Gand, 1926).

(2) M ém oire André L an sw eert (postérieur au précédent) rem is en 
1727, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, pièce exposée dans le s  
vitrines, s. n.
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des Hollandais, jaloux et envieux du com m erce de toutes 
les autres nations » (1). Les difficultés suscitées dès le 
début de la fondation de la Société par les puissances 
jalouses de voir naître  une concurrence nouvelle et d an 
gereuse pour leur m onopole em pêchèrent les directeurs 
de donner suite à ces projets. Il était plus u rgen t de se 
concilier le plus de nations possible et ainsi de tâcher 
d ’isoler les adversaires. Ce fu t le b u t de la politique de 
Charles VI et de la Com pagnie.

Dès 1724, des traités de com m erce furen t ébauchés et 
m ême, un m om ent, on p u t croire que grâce au traité  de 
Vienne et au bloc form é par l’Alliance, l’axe anglo-batave, 
s’il n ’était pas brisé, était quand m êm e paralysé. On tâcha 
d ’abord de con ju rer le danger qui paraissait le plus actuel : 
la m enace constante des corsaires algériens. Trop souvent 
ils relâchaient à P lym outh « sous prétexte d ’y chercher des 
vivres », m ais en fait pour espionner le trafic m aritim e. 
Lors des arm em ents particuliers, ils avaient capturé le 
vaisseau du capitaine Gheselle, Ylmpératrice Ëlisabeth, à 
son retour de Moka. L’équipage entier, sauf le capitaine et 
un  subrécargue, fut réduit en esclavage (2).

Cet événem ent s’était passé en 1724, alors que la Com
pagnie venait à peine de lancer ses prem iers navires. A 
la dem ande des principaux intéressés, l’E m pereur envoya 
une députation à Alger, chargée de dem ander la resti
tution  de l’Impératrice Elisabeth, la libération de l’équi
page et de conclure avec le Divan un  traité de paix et de 
com m erce. Jean de Schonam ille, arm ateur d ’Ostende, 
accom pagna la délégation p o u r représenter les intérêts 
de la C om pagnie (3).

(1) M ém oire  pour solliciter une escale ou relâche à la  Cour de 
France, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n» 5510.

(2) L'Im péra trice E lisabeth  fut arraisonné par les Algériens le 
29 m ai 1724, à l ’entrée de la  Manche, lors de son retour de Moka.

(») Le baron Jean de Schonam ille  partit d’Ostende le 22 décem 
bre 1724 et y  revint le 15 août 1726, A.A., Fonds de la Compagnie des
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L’ambassade échoua (1). P ar contre, elle réussit auprès 
du régent de Tunis et put conclure avec ce dern ier un 
accord m aritim e, sans cependant obtenir le droit pour ses 
sujets de com m ercer avec la régence (*). Charles VI pou
vait établir un  consul dans cette ville.

Un accord semblable fut signé avec T ripoli (3).
L’E m pereur et le m arquis de Rialp conseillèrent à la 

Com pagnie de pro fiter des démêlés qui existaient alors 
entre  la Hollande e t la Suède pour faire un traité de com 
merce avec celle-ci (4). La ville d’Ostende représentait 
tout ce q u ’une pareille convention pourrait procurer 
d ’avantages au pays (5). Mais les directeurs e t intéressés 
de la Com pagnie exam inèrent les choses plus froidem ent 
et m iren t en évidence les inconvénients présentés par ce 
p ro jet. Le seul in térê t qu ’ils pourraient en tire r  était 
assez m aigre; seuls les m âts, bois, goudron, planches et

Indes, dossiers divers, n» 5604; Marie-Ëlisabeth aux directeurs, 26' novem 
bre 1727, A.G.R., Secrét. Etat et Guerre, Compagnie des Indes, liasse  
n» 2186.

(!) D’autres essa is de conciliation furent encore tentés en 1727 et 
1730, m ais toujours sans résultats.

M. H u i s m a n , ouvr. cité, pp. 338-339 : « on tâcha de rassem bler 
la  som m e nécessaire pour le rachat des captifs. Les caisses établies à 
cet effet dans les différentes v illes  étaient des plus pauvres. Le Conseil 
privé vou lait proposer au cardinal de M alines et aux autres évêques 
du pays de charger les différents curés d ’implorer le secours de leurs 
paroissiens. Marie-Ëlisabeth ordonna qu’on fit d ’abord le relevé des 
fonds des différentes caisses des v illes  », A.G.R., Secrét. Ëtat et Guerre : 
« Relations de Marie-Elisabeth à Charles VI », dépêche du 31 ju illet 1731, 
reg. n» 921, fol. 172-176.

(s) Traité du 23 septembre 1725; Marie-Elisabeth aux directeurs, 
20 novembre 1726, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n» 5815 
(copie).

(3) M. H u is m a n , ouvr. cité, p. 339.
(■*) Les Suédois avaient interdit aux étrangers, par un acte de 

navigation dirigé contre les H ollandais, d’introduire d’autres m archan
dises que celles m anufacturées dans leur propre pays.

(5) Le bourgmestre, bailli et échevins d’Ostende au m aréchal de 
Daun. 28 août 1725, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, dossiers 
divers, n os 5601 et 5605. Les m agistrats des principales v illes  étaient 
invités à fournir un mém oire sur les avantages de ce traité.
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fer dont ils avaient besoin pour la construction, conser
vation et radoub de leurs vaisseaux les intéressaient, 
encore q u ’il n ’en fallû t guère et q u ’ils s’en procurassent 
aisém ent au Luxem bourg, au L im bourg et au D anem ark. 
Q uant à ce que la Com pagnie pouvait exporter en Suède, 
ce n ’était pas considérable. On y faisait, en effet, une 
consom m ation peu élevée de thé, de porcelaine, de coton
nades et de soies. Ils concluaient que si on désirait o rga
niser un  com m erce lucratif, il fallait d im inuer les droits 
de transit pour a ttirer les Suédois, ainsi que les autres 
nations et m êm e faire d’Ostende un  port franc C).

Le traité  le plus im portan t que Charles VI conclut avec 
les nations étrangères fu t celui de Vienne (30 avril et 
1er m ai 1725). Outre de nom breuses clauses politiques dont 
les plus im portantes furen t la garantie  de la pragm atique 
sanction de Charles VI par Philippe V et la reconnaissance 
des fiefs de l ’E m pereur en Italie (2), il com prenait des 
clauses com m erciales lourdes de conséquences pour les 
Pays-Bas autrichiens en général e t surtou t pour la Com pa
gnie d’Ostende. Les vaisseaux im périaux obtenaient la 
lib re  entrée e t le droit de trafiquer dans les ports soumis 
au roi d ’Espagne et les sujets de Charles VI jouissaient du 
tra item ent de la nation  la plus favorisée. Les deux souve
rains s’unissaient pour garan tir la sécurité de leurs navires 
e t tire r vengeance des in ju res et des pertes. Ces deux 
points fu ren t développés longuem ent dans un  tra ité  de 
navigation et m arine où la Com pagnie d’Ostende fu t favo
risée. Elle pouvait com m ercer en Espagne, y vendre les 
produits qu’elle apporterait de ses colonies et factoreries, 
mais n ’avait pas accès aux colonies des Indes occidentales,

t1) Directeurs au marquis de Rialp, 27 ju illet 1725 (copie), A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 384-385; Directeurs 
au m aréchal de Daun, 28 août 1725, A.A., dossiers divers, n° 5605.

Cfr. M. H u i s m a n , ouvr. cité, pp. 337-338. (Il étudia la  question dans 
les archives de Vienne.)

(a) Parme, P laisance, Toscane.
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de m êm e qu ’à Porto Bello et C arthagène. Elle obtenait 
tous les privilèges dont jouissaient les Provinces-Unies 
depuis les traités de 1648 et 1663.

Ce traité  souleva le m écontentem ent des Anglais, des 
F rançais et des Hollandais. P our eux il constituait une 
m enace. L’Europe allait se diviser en deux cam ps, en 
apparence irréconciliables, auxquels la Com pagnie des 
Pays-Bas offrait un  prétexte d ’hostilité (1). A la batterie  de 
l ’alliance de Vienne, les puissances allaient opposer la 
contre-batterie de la Ligue de Hanovre. La vraie cible 
cependant était la Com pagnie d ’Ostende. Mais pour en tra î
ner l’Europe dans leur orbite, il fallait trouver des motifs 
d ’in térêt plus général. Au m om ent où la Com pagnie pros
pérait et, grâce au traité  de Vienne, allait connaître  son 
âge d ’or, ce m êm e traité devait soulever aussi contre elle 
une opposition croissante qui bientôt l’étoufferait.

** *
En 1725, le com m erce pour les Indes com m ença à 

donner son plein rendem ent. Le traité de Vienne avait fait 
m onter les actions de la Société et les directeurs s’affai
ra ien t à l’organisation des différentes expéditions, les unes 
en destination de la Chine, les autres pour la côte de 
Corom andel et le Bengale. Le port d ’Ostende était conti
nuellem ent en activité. A peine des navires avaient-ils 
quitté la rade que d ’autres y ren traien t.

Les directeurs et les adm inistrateurs avaient à peine te r
m iné l ’arm em ent des navires en partance, qu ’ils devaient 
aussitôt m ettre sur pied les ventes de la cargaison des 
vaisseaux de retour. Ce n ’était pas besogne facile et il leur 
fallait user d ’une véritable diplom atie pour ne pas com 
prom ettre  la réussite de ces ventes.

Selon l’article 44 de l’octroi, elles pouvaient avoir

( i )  M . H u i s m a n ,  ouvr. cité, p .  331.
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lieu soit à Ostende, soit à Bruges, au choix de la Com
pagnie. Il y eut toujours une rivalité entre ces deux villes 
pour profiter de ce privilège. Si Ostende avait favorisé 
l ’installation de m agasins, de dépôts, de salles de vente, 
Bruges ne fit pas des offres m oins avantageuses aux direc
teurs. Selon la proposition des députés et des m agistrats 
de la ville, la Com pagnie pouvait disposer gratu item ent 
de ses belles et m agnifiques halles pour en faire des 
m agasins, et les m archandises em m agasinées jou ira ien t 
de « l ’exem ption des droits de ville »; le droit de tonlieu 
était m odéré par l’article 89 de l’octroi m êm e; quant à la 
taxe m édiocre que le bâtonnier pouvait im poser sur la 
vente, on résoudrait ce poin t « u ltérieurem ent au plus 
g rand  avantage et à la satisfaction de la Com pagnie ». 
De plus, « on trouverait toute facilité pour le transport » 
et l’on pourrait « charger et décharger entretem ps, sans 
a ttendre la marée ou être su jet aux événem ents m ari
tim es ». Ces dispositions sem blaient bien être dirigées 
contre Ostende C1). En 1726, les bourgm estre et échevins 
p résentèrent une rem ontrance à l ’Archiduchesse, rappe
lant que dans l’article 44 leur ville était nom m ée avant 
Ostende (2). Le com te de Visconti, grand-m aître, en fit 
part aux directeurs mais ceux-ci avaient de bonnes raisons 
pour préférer Ostende.

« L’expérience, m êm e du tem ps des arm em ents parti
culiers, leur avait prouvé que la p lupart des produits 
destinés à l ’Espagne, la France, le Nord, l ’Italie, l’Angle
terre et la Hollande sortaient par m er et que les seuls deux 
derniers États n ’em portaien t guère m oins de trois-quarts 
de la charge. Or le port d ’Ostende se prêtait m ieux au 
trafic clandestin avec ces nations. Les bateaux, en qu ittan t

f1) Lettre de J.-B. M aelfeyt (bourgmestre de Bruges), s. d. (m inute), 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, dossiers divers, n° 5603.

(2) Comte Jules de Visconti (grand-maître de Marie-Elisabeth) aux  
directeurs, 26 juillet 1726 (original), A.A., Fonds de la  Compagnie des 
Indes, liasse n° 5815.
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le havre le soir, pouvaient aborder su r les côtes d ’Angle
terre et de Hollande avant q u ’on fû t inform é de leu r 
départ » (l). Ils répondiren t aux instances de Marie- 
Ëlisabeth en prom ettan t q u ’ils procéderaient à Bruges à 
la vente de la cargaison d ’un  prochain  navire et d ’une 
partie des m archandises de Chine (2).

L’organisation d ’une vente publique était délicate. La 
date avait une grande im portance. P our la fixer, il fallait 
ten ir com pte de plusieurs facteurs. Les gros acheteurs 
venaient la p lupart de l ’é tranger, de Hollande, d ’Angle
terre  et de France surtou t. Elle ne pouvait pas coïncider 
avec celles d ’une vente à Londres, A m sterdam  ou Nantes. 
Comme beaucoup de Juifs y assistaient, les directeurs 
prenaien t tou jours leurs précautions pour ne pas faire 
tom ber les ventes le jo u r  d ’une fête israélite. Nécessaire
m ent, ils devaient se renseigner sur la date de retour des 
vaisseaux hollandais de C hine ou de Ceylan, pour éviter 
une affluence brusque des mêmes produits sur le m arché 
et, par conséquent, une dépréciation notable (3).

Le Charles VI ren tra  le 24 ju ille t 1726 (4). Les directeurs 
fixèrent la vente de ses m archandises au 16 septem bre 
suivant; elle eut lieu à la m êm e date que celle de la car
gaison arrivée de Chine sur les navires l’impératrice  e t le 
Marquis de Prié, peu de tem ps avant. Le Charles VI avait

(i) Directeurs au comte de Visconti, août 1726, AA., Fonds de la  
Compagnie des Indes, dossier n® 5613.

Il est intéressant de remarquer que les ennem is m êm es de la  
Compagnie, Anglais et H ollandais, venaient acheter les trois quarts des 

. m archandises vendues à Ostende. Il faut en conclure que les  prix  y  
étaient plus avantageux qu’à Londres et à Amsterdam.

(a) Directeurs à Marie-Elisabeth, 23 octobre 1727, A.A., idem , reg. 
n» 3579.

(5) Directeurs d’Ostende aux directeurs d’Anvers, 9 août 1726, A.A., 
idem , liasse n° 5825.

(4) R ela tion  de ce qu i s ’est passé p e n d a n t le voyage d u  « Charles VI 
A.G.R., Secrét. Etat et Guerre, Compagnie des Indes, liasse n° 2186; 
Parraber au gouverneur de Tranquebar, 21 janvier 1726, A.A., Fonds de 
la Compagnie des Indes, reg. n ° 5584.
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quitté le Bengale richem ent chargé par l’activité et l ’ingé
niosité de P arraber. Selon le gouverneur, il n ’était sorti 
pareil bateau du Gange depuis longtem ps. Le profit laissé 
par la vente lui donna raison 0 ). P arraber, revenu en 
E urope à bord de ce navire, rem it le connaissem ent des 
m archandises aux com m issaires qui com posèrent le 
registre des ventes, dont chaque feuillet était daté et signé. 
Il servait à la consignation des m archandises à vendre, 
des prix , du nom  des acheteurs et le teneur du livre devait 
déclarer sous serm ent, devant le g reffier de la ville, que 
telle serait sa destination. Les m archandises fu ren t expo
sées h u it jours avant la vente publique dans différents 
m agasins. Des im prim és renseignaient les am ateurs sur 
le nom bre, la nature des m archandises et le lieu où elles 
étaient exposées (2). On stipulait aussi les conditions de 
vente. L’acheteur n ’avait pas à payer de droits; cependant 
la Com pagnie retenait 1 ° /00 au p rofit des pauvres, com m e 
c’était la coutum e aux ventes d ’Am sterdam  (3).

Certaines m archandises étaient envoyées par les pères 
m issionnaires de Chine sur les navires de la Com pagnie,

(!) La vente publique des m archandises du Charles VI donna au 
Trésor 61.397 florins de droits d’entrée (4 %) et 362.328 florins de bénéfice 
net à la  Compagnie.

(2) V enditieboek va n  de  « K eyzerin  n en  « M arquis de P rié  », 1726, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n» 5727.

Les locaux d’Ostende où les  m archandises étaient exposées et 
vendues sont, par exenfple : m agasin  Van Cothem et Gyzelinck, m agasin  
Saint-Pierre, m agasin Van Haecke, M aison des Bateliers, l ’hospice, le 
grand grenier de l ’hôtel de v ille  et les deux m agasins de la  Compagnie 
sur les quais.

Les porcelaines venant de Chine étaient exposées dans les  
m agasins de la  Compagnie sur les quais. On trouvait des échantillons 
sur les caisses. On devait prendre les lots en entier et avec les pièces 
cassées.

(») A nnonce de ven te  de la  Compagnie hollandaise, A.G.R., Conseil 
des F inances, liasse n° 4379.
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à destination du Nonce, du  confesseur de la Gouvernante, 
pour le Père Maelcamp et d ’autres (l).

Une grosse partie  du salpêtre venant du Bengale était 
achetée par M arie-Ëlisabeth pour l’arm ée des Pays-Bas (2).

Les directeurs, à chaque retour, réservaient quelque 
beau lot pour l ’offrir à l ’Archiduchesse. Elle-m êm e d ’ail
leurs achetait quelques m archandises. Avant la vente, elle 
envoyait un délégué pour choisir ce dont elle avait besoin. 
Les directeurs d ’Ostende lui facilitaient la visite. L’assem 
blée p riait le duc d ’Ursel de rem ettre les présents à 
Son Altesse et de dem ander, à cette occasion, sa protection 
pour la Com pagnie (3).

A nnuellem ent, la direction était m oralem ent obligée de 
faire quelques cadeaux à la Cour de Vienne, au grand- 
m aître et à sa fem m e, à d ’autres personnes distinguées et 
bienfaitrices. Aussi Alexandre Hume, avant son départ, 
reçut-il l’ordre « d’em ployer chaque année trois ou quatre 
m ille roupies en belles broderies, entre autres pour la ten 
ture  d ’un  lit, pour des habits de fem m e, m ouchoirs, etc., 
et aussi de p rendre quelques petits oiseaux dont S. A. S. le 
p rince de Savoie est extrêm em ent curieux, et quelques 
autres raretés du pays » (4).

En 1726, la ville d ’Ostende dem anda de pouvoir toucher 
le pourcentage réservé aux pauvres sur la vente pour 
secourir « les pauvres veuves et enfants de m atelots, ils 
n ’avaient jam ais été réduits à plus grande m isère q u ’ils 
ne l’étaient à présent ». La ville avait déjà déboursé de 
grandes sommes pour aider les femm es de matelots 
longtem ps détenus com m e esclaves à Alger et qui venaient 
d ’être renvoyés sur leur bateau.

(!) Kimpe et Thom as Ray aux directeurs, s. d., A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, liasse n» 5817.

(a) A.G.R., Conseil des F inances, liasse n° 4379.
(») • Directeurs d’Anvers aux directeurs d’Ostende, 15 février 1728, 

A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, reg. n» 5581.
(4) Directeurs à Alexandre Hume, 31 octobre 1726, A.A., Fonds de 

la Compagnie des Indes, reg. n° 5665, fol. 465.
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V ingt-trois déjà étaient m orts en route. Les directeurs 
donnèren t à la ville cette somme; elle s’élevait à environ 
1.200 à 1.400 florins C1). ** *

A côté de ses activités principales touchant directem ent 
à l’adm inistration  du com m erce, la Com pagnie exerçait 
d ifférentes activités secondaires. Celles-ci sont d ’autant 
p lus intéressantes à exam iner q u ’elles m etten t m ieux en 
évidence la place que cette institu tion  com m erciale et 
m aritim e occupait dans la vie sociale, économ ique et 
financière des Pays-Bas autrichiens.

Société disposant de gros capitaux, elle pouvait avancer 
des fonds à la Cour, au gouvernem ent, à des villes. On 
ne m anqua pas d ’ailleurs de faire appel à elle en toutes 
circonstances, d ’au tan t plus facilem ent que la Cour de 
Vienne était pauvre; le peu q u ’elle possédait passait à 
renforcer l’arm ée, à soutenir les guerres continuelles de 
l ’Em pire (2). Q uant aux villes, elles subissaient le contre
coup de la période de pauvreté extrêm e de la fin  du 
régim e espagnol. A la dem ande de M arie-Ëlisabeth, la 
d irection, probablem ent à l ’insu  de l ’assemblée générale, 
avança à plusieurs reprises de grosses sommes « pour les 
pressants besoins du service de Sa Majesté ».

L’avance était faite à com pte des droits d ’entrée de 
m archandises qui, la p lup art du tem ps, n ’étaient pas 
encore arrivées. L’adm odiateur général des droits devait

(!) Directeurs d’Ostende à  ceux d’Anvers, 21 juin 1726 (français) et
24 juin 1726 (flamand) (originaux), A.A., Fonds de la  Compagnie des 
Indes, liasse n° 5825/1.

(2) Proli écrivait de Vienne : «■ On peut dire qu’il n ’y  a peut-être 
jam ais eu d’empereur plus attentif à l ’augm entation de ses forces que 
celui d’à présent, car il  ne fa it nulle autre dépense qu’à l ’entretien de 
ses troupes, étant presque incroyable la sim plicité de ses équipages et 
de ses habillem ents et surtout des bâtim ents et am eublem ents de sa 
Cour; il n ’y  a pas un m inistre qui ne soit logé plus m agnifiquem ent ». 
P. P roli au bourgmestre d’Ostende, 20 septembre 1724, A.A., Fonds de 
la  Compagnie des Indes, liasse n° 5602.
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décom pter la somme avancée du m on tan t des taxes à payer 
par la Com pagnie. En 1727, les directeurs avancèrent ainsi
150.000 florins (*) et en 1729, m algré la suspension du 
com m erce, ils p rê tè ren t 100.000 florins (2). Longtem ps 
après l’abolition, en 1734, l’A rchiduchesse insista pour 
q u ’on lui fît une avance de 60.000 florins. Les directeurs, 
cette fois, opposèrent la triste  situation de la Com pagnie, 
les dettes que l’E m pereur avait envers elle, l’indem nité 
pour les factoreries, « que l’article 97 et l ’article 98 de 
l ’octroi leur donnaient le droit strict de lui réclam er » (3). 
Vu la nécessité de ce fonds « pour subvenir à la défense 
des places frontières et à les pourvoir », les directeurs déci
dèrent d ’avancer 40.000 florins. Ils jugeaien t que cette 
somme devait à peu près représenter le m ontan t des droits 
de Sa Majesté su r la cargaison de La Concorde, navire de 
perm ission attendu du Bengale (4). Ils avaient vraisem 
blablem ent estim é q u ’un  refus p u r  et sim ple m éconten
terait les m inistres à leur égard. Or ceux-ci leur avaient 
laissé espérer que l’E m pereur serait en état de les indem 
niser pour les factoreries du Bengale (5).

La Com pagnie, pour accéder au désir de l’Archiduchesse 
et avec l’assentim ent de l ’assemblée générale des p rin c i
paux intéressés, participa à la Loterie générale organisée

(!) Dépêche de Marie-Elisabeth aux directeurs, 30 octobre 1727 
(copte), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5815; A.G.R., 
Secrét. Etat et Guerre, Com pagnie des Indes, liasse n° 2186.

(2) Directeurs au comte de Visconti (grand-maître), 22 février 1729, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 570-571.

(s) Marie-Elisabeth aux directeurs, 5 septembre 1734 et J. De Prêt 
et Bosschaert à Rima, 26 septembre 1734 (originaux), A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, liasse n» 5781.

(*) Rosschaert au comta de V isconti (?), 7 octobre 1734, A.A., Fonds 
de la  Compagnie des Indes, reg. n» 5579, fol. 213.

La Concorde fut l ’un des deux bateaux de la  Compagnie dont 
les puissances m aritim es autorisèrent le départ d’Ostende pour les  
Indes, après l ’abolition.

(5) ? aux directeurs, 23 août 1734, A.A., Fonds de la  Compagnie 
des Indes, liasse n» 5781.



en 1729 pour le soulagem ent des finances de Sa Majesté et 
pour l’avantage du pays. Elle p rit 3.000 lots (*).

En 1740, la ville d ’Anvers contracta envers la Com pa
gnie un  em prun t de 60.000 florins à raison de 3 % % pour 
achat de grains, « vu la nécessité actuelle » (2).

Les directeurs ne m anquèrent jam ais de soutenir et 
d ’aider activem ent certaines institutions ou activités re li
gieuses. L’E m pereur leur recom m anda l ’œ uvre d ’un cer
tain  Ripa, p rêtre séculier de la C ongrégation de Notre- 
Dame, ancien m issionnaire apostolique en Chine. Il avait 
établi à Naples un collège « pour y élever et instru ire  dans 
la religion catholique de jeunes Chinois et autres Indiens, 
à l’effet d ’en faire des m issionnaires et de les renvoyer 
ensuite dans leur patrie ». Cinq Chinois jouissaient déjà 
des bienfaits de cette institu tion . Ripa dem andait que la 
Com pagnie accordât le passage à ses protégés, à raison 
d ’un élève par bateau, soit à l’aller, soit au retour. Un 
de ses collègues conduirait les enfants à bord et on vien
d ra it les chercher à l ’arrivée. Le collège se chargerait des 
voyages d ’Ostende à Naples, de m êm e des déplacem ents en 
Chine et aux Indes. En échange, la Com pagnie pourrait 
envoyer dans l’établissem ent de Naples, <• des jeunes gens 
pour être instru its dans les langues et les coutum es des 
pays éloignés où elle fait son trafic » e t ils recevraient 
l’instruction  et la pension gratu ites. Le 20 décem bre 1726, 
les directeurs acceptèrent l’offre, en dem andant cepen
dan t que les jeunes gens qui s’em barqueraien t en Chine 
aient la perm ission du vice-roi ou du gouverneur p rinc i
pal de Canton, sinon les m andarins, postés à la sortie du
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f1) Directeurs au m arquis de Rialp, 2 septembre 1729, A.A., Fonds 
de la Compagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 414-415.

(2) • A c t e s  passés au s u j e t  de l ’avance de fl. 60.000 fa ite  à la  v ille  
d ’A nvers  (22 juin 1741), A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, dossiers  
divers, n° 5613.
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fleuve, pourraien t arrêter leurs navires, confisquer la ca r
gaison et in terd ire  le com m erce (1).

Le Nonce, dès 1722, s’adressa aux directeurs, au nom  
de la Congrégation de la P ropagation  de la Foi, pour 
q u ’ils continuent à se charger du passage de deux ou trois 
m issionnaires pour les Indes, com me les arm ateurs p a rti
culiers l’avaient entrepris. Ils acceptèrent cet engagem ent. 
C ependant M arie-Élisabeth, m écontente, sem ble-t-il, q u ’ils 
aient pris une telle décision sans son consentem ent, 
défendit à la Com pagnie de faire passer des m issionnaires 
aux Indes sans avoir obtenu préalablem ent son autorisa
tion (2).

Dans son assemblée générale du 17 décem bre 1726, les 
p rincipaux intéressés consentiren t unan im em ent à l ’érec
tion et à l ’entretien  d ’une chapelle de la nation  flam ande 
à l ’hôpital de Notre-Dame des Grâces, situé dans le Rossau, 
faubourg  de Vienne, et à fonder u n  quatrièm e autel aux 
frais de la Com pagnie. Les nations du royaum e de Naples, 
de Sicile et du Duché de Milan y avaient déjà fondé, 
chacune, une chapelle avec son autel et chapelain. La 
Com pagnie fut autorisée p ar les intéressés à disposer de
12.000 florins de change pour une fois, « en reconnais
sance des grâces et des bénédictions que Dieu a répandues 
et répandra par la suite su r la Com pagnie, par l'in terces

(!) Dépêche de Charles VI à  Marie-Elisabeth, 26 octobre 1726 (copie), 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, rég. n° 5594, fol. 86-87; Les 
directeurs à Marie-Elisabeth, 29 décembre 1726, A.A., Fonds de la  Com
pagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 60-61; Marie-Élisabeth à Charles VI, 
3 janvier 1727, A.G.R., Secrét. État et Guerre; «R elation  de Marie- 
Êlisabeth à Charles VI », reg. n° 912, fol. 163-170.

Ainsi l ’on peut constater, à cette époque, l ’existence d’une aide  
sociale aux m issions.

(2) Marie-Elisabeth aux directeurs, 28 février 1723 (original), A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n» 5815; Directeurs à  Marie- 
Élisabeth, 4 m ars 1727, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. 
n° 5579, fol. 63-64. Les directeurs s ’expliquèrent ce refus par le désir 
que Charles VI avait que la Congrégation s ’adressât à lu i pour obtenir 
cette faveur. Directeur d'Anvers au directeur de Gand, 28 mars 1727, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5581.
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sion de Sa Très Sainte et D igne Mère ». Le prince de 
Cardona, qui s’occupait de l’adm inistration  de cette insti
tu tion , avait écrit aux directeurs pour obtenir cette p arti
cipation C1).

Vers le mois de ju in , la Com pagnie envoya un chape
lain, M. D arm i, « prêtre très zélé connaissant le français 
et le flam and » (2). Il recevait un tra item ent de 100 florins 
d ’Allemagne et un casuel de 180 florins pour la messe, 
table, etc.

Le Prince p rom it q u ’il ferait m ettre  les arm es de la 
Com pagnie dans la chapelle 0 .

En 1734, après l’abolition de la Société, q u ’allait devenir 
la chapelle pour la nation flam ande ? La question était 
délicate. Sans doute, cette fondation et le d roit de patronat 
devaient être conservés à perpétuité  en faveur de la nation 
flam ande et c’est bien ainsi que la Com pagnie l’avait 
com pris quand elle avait fourni le capital de 12.000 florins 
de change, m ais elle ne possédait d ’autres titres de cette 
fondation que les lettres de feu le prince de Cardona, qui 
ne contenaient que la proposition de l’établissem ent, la 
dem ande des fonds et leu r réception. Il était donc u rgen t 
de soum ettre la question à l’assemblée générale et d ’y 
délibérer sur les moyens d’obten ir un acte canonique de 
cette fondation et le ju s  eligendi en faveur de celui qui 
serait désigné par l ’assemblée pour représenter la na
tion (4). Il s’agissait aussi de rem placer l ’abbé D arm i,

t1) Prince de Cardona aux directeurs, 31 juillet 1726 (original),* 
A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5815; Directeurs au  
prince de Cardona, 20 décembre 1726, A.A., Fonds de la Compagnie des 
Indes, reg. n “ 5579, fol. 356-357.

(2) Directeurs au prince de Cardona, 19 juin 1727, A.A., Fonds de 
la Compagnie des Indes, reg. n° 5579, fol. 259; Prince de Cardona aux  
directeurs, décembre 1726, A.A., idem, reg. n° 5594.

(3) Prince de Cardona aux directeurs, 12 février 1727, A.A., Fonds  
de la Compagnie des Indes, reg. n» 5594.

(4) Jacq. de Prêt à Puya-Diez, 6 août 1734 (copie), A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, liasse n° 5781.
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prom u chanoine à C ourtrai; P ierre  F ranck, L uxem bour
geois, prêtre à l’évêché de Liège, fu t nom m é par les 
directeurs com m e in térim aire, en a ttendant que la p re 
m ière assemblée générale confirm ât sa nom ination  (1).

D’après les renseignem ents com m uniqués p ar l’abbé 
D arm i, l’hôpital de Notre-Dame était m enacé de ru ine en 
1734. L’Em pereur, en effet, venait de perdre Naples, 
Milan, et l’on s’attendait à ce que la Sicile fût prise aussi. 
Les ressources de cet établissem ent, par le fait m êm e, 
disparaissaient et il se voyait obligé d’en tam er son capital. 
Des 10.000 florins d ’Allemagne donnés par la Com pagnie,
2.000 avaient été employés au bâtim ent de la chapelle et 
l’on pouvait craindre que les fonds ne fussent engloutis 
dans les frais de l ’hôpital, d ’au tan t plus que le prince de 
Cardona les avait placés en banque, au nom  de l’hôpi
tal (2). Devant ces difficultés, les directeurs décidèrent 
d ’en référer à l’E m pereur e t de lui proposer de faire passer 
le droit de nom ination  du chapelain à l’évêque d ’Anvers 
ou de Gand, ou alternativem ent à l’un et à l’autre. Ils 
s’inform eraien t à la C hancellerie du Nonce de Bruxelles 
au su jet des moyens pour ériger un  patronage (3). Il 
semble que le droit de nom m er les chapelains et la charge 
de leu r donner un  bénéfice fu ren t donnés à un  évêque du 
pays (4).

Si l’activité de la Com pagnie a contribué à renflouer les 
finances des Pays-Bas autrichiens, si elle a joué un rôle 
im portan t dans leurs institutions, elle a eu aussi 
des répercussions profondes et heureuses sur leu r com 

f1) P a te n te  (avec en-tête, les  armes de la  Compagnie) p o u r  P ie r re -  
F ran s  F ra n ck ,  15 février 1735, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, 
dossiers divers, n° 5603-

(2) Darmi aux directeurs, 7 ju illet 1735 (original), A.A., Fonds de 
la  Compagnie des Indes, dossiers divers, n° 5603.

(s) M é m o ir e  p o u r  la  C h ap e l le  de la  N a t io n  f l a m a n d e  (sans date ni 
auteur), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, dossiers divers, n» 5603.

(4) Extrait d ’une lettre de Pattyn à (?), 2 m ai 1736, A.A., Fonds de 
la  Compagnie des Indes, dossiers divers, n° 5603.
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m erce et leurs industries. Les expéditions m aritim es, le 
trafic intense avec les Indes et la Chine, les ventes pub li
ques où affluaient les étrangers euren t une influence 
directe sur la vie économ ique du pays. Alors q u ’avant 
l ’existence de cette Société, plus de 3.000.000 de florins C1), 
selon le com te de Calenberg, sortaient du pays pour être 
employés à l’achat de produits des Indes en Hollande et en 
A ngleterre, dès que ces produits arrivèren t directem ent au 
port d ’Ostende, ce fu ren t les étrangers qui v in ren t acheter 
de gros lots de cotons, toiles, châles, thé, etc., et am e
nèren t les m onnaies étrangères. Que l’on songe aux gros 
bénéfices que rapportait chaque voyage. Un navire chargé 
d ’un fonds de 400.000 à 500.000 florins produisait, à 
l ’estim ation du com te de Calenberg, « au m oins la somme 
de 1.000.000 de florins, quand ce ne serait que pour la 
charge de thé » (2). Les industries connurent un regain 
d ’activité. Des fabricants de drap de Yerviers se fixèrent 
à Eupen et à H odim ont et perfectionnèrent nos tissus (3). 
Les fabriques de cordages, de toiles à voile, d ’agrès tra 
vaillèrent à plein  rendem ent (4). En 1726, Jean-Baptiste 
Meeus dem anda à l’Archiduchesse la perm ission d ’installer 
à Vilvorde une fabrique pour im prim er les toiles de coton 
qui arrivaient unies et blanches des Indes. Cette industrie  
avait déjà prospéré en Hollande (*). Les arm em ents a tti
rèren t une quantité  de m atelots, d ’officiers et une véritable 
m arine s’organisa. A l’instar des grandes villes m aritim es, 
les directeurs de la Com pagnie engagèrent un professeur

(1) M é m o ir e s  de Calenberg et lettres à l ’im pératrice (1752), B.B., 
ms. n° 14893.

(2) Calenberg aux directeurs, 28 décembre 1741 (original), A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5923.

(* ) D e  B r i a v o i n e ,  De l ' in d u s t r i e  en  B e lg iq u e ,  t. 1, p. 80 (cité par 
L e v a e ,  dans o u v r .  ci té , pp. 180-191).

(«) E n q u ê te  fa i t e  p a r  le  c o m te  d e  W y n a n t s  (1728), publiée par 
C u v e l i e r ,  1912, pp. 19-20.

(5) P r o je t  p o u r  u n e  im p r i m e r i e  d e  co ton , A.A., Fonds de la  Com
pagnie des Indes, dossiers divers, n° 5605.
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d ’hydrographie de D unkerque, Jean-Baptiste Vincent, 
pour enseigner g ra tu item ent, dans une académ ie qu ’ils 
créèrent à Ostende, la navigation  et le pilotage aux jeunes 
m atelots C1). Le trafic m aritim e en général p rofita  de la 
prospérité du com m erce aux Indes. Dès la fin du  régim e 
espagnol, la voie navigable d’Ostende, Bruges e t Gand 
avait été presque com plètem ent abandonnée. Au lende
m ain de la création de la Com pagnie et grâce aussi à 
l ’approfondissem ent du canal d ’Ostende, le trafic com 
m ercial ran im a la c irculation  sur cette voie en  m êm e 
tem ps que la vie des ports d ’Ostende et de Bruges (2).

En 1727, une com pagnie de pêcheurs fut créée à Nieu- 
port. Elle du t son origine à l ’activité de la Société des 
Indes. Quelques chaloupes de pêche de ce port furen t 
envoyées dès 1724, à l ’initiative de la gilde de Saint- 
Jacques, dans la Manche, à la rencontre des cara
velles de la Com pagnie revenant des Indes, pour les escor
ter ju sq u ’à Ostende. C’est p arm i ces bateliers que Jean- 
Baptiste Stauffenbergh, g rand  intéressé dans les affaires 
de la Com pagnie des Indes et o rganisateur de ses convois 
d’escorte, trouva les m em bres de la nouvelle société de 
pêcheurs dont il fut l’in itia teur. En m ai 1727, Charles VI 
perm it la création de la société. Il lui accordait l ’exem p
tion de tous droits sur le m atériel nécessaire aux navires, 
de m êm e que sur le p rodu it de la pêche et sur le sel néces
saire à la salaison des poissons. L’octroi aurait une durée 
de dix ans. Il n ’était pas question d ’un m onopole. Le 
capital souscrit se m ontait à 115.000 florins, m onnaie de

(!) Contrat entre J.-B. Vincent et Thom as Ray, 28 août 1725, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse (varia), n° 5922. Vincent recevait 
un traitem ent de 600 florins de change par an; Directeurs d’Ostende aux  
directeurs d ’Anvers, 27 août 1725 (original), A.A., Fonds de la  Compagnie 
des Indes, liasse n» 5825.

(a ) H .  V a n  H o t i t t e ,  H isto ire économ ique de la B elg iqu e à  la f in  de  
l ’a n c ien  régim e, pp. 223-224, Gand, 1920.
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change. La société resta en activité ju sq u ’en 1737 (1). Une 
entreprise pour la pèche au Groenland s’organisa vers la 
mêm e époque. Il semble que îe baron Sotelet, adm odiateur 
général des droits d ’entrée, et Jean de Schonam ille en 
fu ren t les fondateurs (2).

Comme le fait rem arquer M. Van Houtte, la renaissance 
économ ique qui résulta de la création de la Com pagnie 
d ’Ostende et qui se m ain tin t m algré sa suppression ju s 
q u ’aux environs de l’année 1738, se m anifesta aussi bien 
dans le dom aine du com m erce que de l ’industrie  (3).

Une des prem ières préoccupations de notre Com pagnie 
des Indes fut d ’organiser son activité coloniale. Rappelons- 
nous que Goijéfroid La Merveille (1718) avait obtenu 
la cession d ’un  terra in  à Cabelon, sur la côte de Coro- 
m andel, que A. Hume et J. Harrisson, lors de leur voyage 
au Rengale à bord de la Ville de Vienne, frégate arm ée 
par E. de P rêt, s’étaient vus gratifiés p ar le Nabab Jafer 
Kan (6 jan v ie r 1721) d’une paravanah leur prom ettant 
des terrains pour s’étab lir sur les rives du Gange.

A la suite de ces événem ents, Charles VI chargea le 
m in istre p lénipotentiaire, le m arquis de Prié, d ’envoyer 
le général Cobbé en son nom  pour se rendre com pte des 
avantages q u ’offrait la nouvelle colonie et pour tra ite r avec 
le P rince « m aure » des conditions pour acquérir des 
établissem ents au Bengale.

Dès la création de la Com pagnie, l ’E m pereur lui avait 
fait la cession des colonies acquises ou à acquérir en son 
nom  (4). Les directeurs de cette Société devaient donc

( i )  J. F i l l i a e r t ,  D e C o m p a g n ie  v a n  V is c h v a e r t  te N ie u w p o o r t ,  17S7- 
1737, pp. 7 et suiv., Nieuport, 1939.

(a) Bernaert aux directeurs d’Anvers, 13 mars 1727, A.A., Fonds de 
la  Compagnie des Indes, reg. n° 5576; cfr. A.G.R., Amir.

(3) H. V a n  H o u t t e ,  ouv r .  ci té , pp. 150-151.
(4) Lettre! p a t e n te  d e  ce s s io n  donnée par l ’empereur Charles VI par 

laquelle il cède Cabelon à la  Compagnie, 13 décembre 1724 (copie authen
tique), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5815; L et tre  
p a te n te  d e  ce ss io n  des terrains au bord du Gange, pour lesquels Hume
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organiser la factorerie de Cabelon et poursuivre les 
dém arches nécessaires pour en fonder d ’autres su r les 
bords du Gange. Ils déléguèrent le Français Vincent 
P arraber à  cet effet. Il était chargé d ’instructions signées 
par eux et devaient s’em barquer à bord du Saint-Charles 
en  qualité de « d irecteur de com m erce » (l).

A lire  les ordres dont il était m uni; on peu t constater 
que le crédit de J.-A . Cobbé auprès des directeurs n ’était 
guère considérable. Si le général pouvait encore m ener 
les conversations diplom atiques auprès du Nabab pour 
ob ten ir un terrain , P arraber jouissait de la faculté de 
nom m er ses propres employés pour l’aider dans son com 
m erce, sans l’assentim ent de Cobbé, et celui-ci n ’aurait 
aucune autorité su r eux. Sans doute les directeurs 
n ’avaient-ils pas, et pour cause, g rande confiance dans les 
talents du lieu tenant général com m e financier, car ils 
m iren t entre les m ains de P arraber l’adm in istra tion  des 
finances, le paiem ent des employés et la « caisse u n i
que » (2). Ils insistèrent aussi, à  la dem ande de ce dern ier 
d ’ailleurs, su r la séparation devant exister entre l’activité 
du d irecteur du com m erce et l’adm inistration  civile et 
m ilitaire  dirigée p ar le gouverneur. Le 17 ju ille t 1724, 
le Saint-Charles je ta  l ’ancre devant Cabelon. P arraber, au 
nom  de la Com pagnie, nom m a de la Pena com m andant 
de la factorerie, puis continua sa route vers le Bengale. 
P our rem onter le Gange, il p rit m alheureusem ent un  
pilote peu expérim enté. Le 4 août 1724, le navire Saint- 
Charles s’échouait sur un  des bancs de sable don t le 
fleuve était encom bré et l’on ne put le renflouer. Les uns

8 4  LA  COM PAGNIE  D ’OSTENDE

a reçu une prom esse, avec tous les droits de propriété, juridiction..., 
m oyennant le rem boursem ent de 25.000 écus argent de change, 13 décem 
bre 1724, A.A., ibidem.

(!) F l. Prim s, De reis va n  den  « Sin t-C aro lus ,», 1ISA, pp. 92 et suiv., 
Antwerpen, 1926.

On trouvera dans ce livre un récit vivant de ce voyage et la  
publication du journal du capitaine Cayphas.

(2) m. H u i s m a n , ouvr. cité, pp. 282-283.

I
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en barquette, les autres sur un  radeau de fortune p arv in 
ren t à gagner les bois m arécageux de la rive.
% Loin de pouvoir p rendre possession d’une factorerie, 
P arraber apprit la triste situation des employés arrivés 
au Bengale à bord du Charles VI, un  an auparavant 
(3 ju ille t 1723). Le lieutenant général J.-A . Cobbé avait 
échoué dans ses tentatives diplom atiques pour obtenir du 
Nabab Jafer Kan la libre propriété de deux terrains que 
le gouverneur français de la B lanchetierre avait à ferm e 
et désirait céder : Banquibazar et H ydsiapour, situés sur 
la rive orientale du fleuve Hougly, non loin de Calcutta. 
Meilleur officier que diplom ate, le gouverneur Cobbé, à 
bout de patience et aim ant les risques de guerre, voulut 
im poser ses volontés au gouvernem ent indigène les arm es 
à la m ain.

R etranché à D anem arnagore, factorerie abandonnée par 
les Danois, il se défendit vaillam m ent avec l’aide de ses 
employés, un  m illier de pions et de quelques déserteurs 
racolés sur place. Après deux mois de lutte, il eut le bras 
em porté par un  boulet de canon et m ourut. Son arm ée dut 
capitu ler (27 ju in  1724). Le capitaine Jean t ’ Kint obtint 
d ’un gouverneur français la faveur de pouvoir se retirer 
avec ses hom m es dans la factorerie de C handernagor (*).

La nouvelle Com pagnie ne pouvait inaugurer son acti
vité dans de pires conditions. Le Nabab était m écontent, 
les « Maures » m éfiants envers « ces Allemands » ; les puis
sances m aritim es allaient naturellem ent tâcher de p rofiter 
de la situation critique des Ostendais pour étouffer, dès le 
début, leurs initiatives coloniales et com m erciales. Les 
Français, qui avaient donné asile à des particuliers, ne 
voulurent pas garder des employés d ’une com pagnie 
étrangère sur leur terrain . Aussi, quoique la p lupart des

(*) Nous ne donnons ic i qu’un bref résum é des faits dont on pourra 
trouver le récit détaillé dans : F l. P h im s , De oorlog va n  M ijnheer Cobbé, 
Antwerpen, 1926; c f r .  A.G.R., ms. divers, n° 958 : « Journal de Hume et 
Harrisson »; M. H u ism a n , ouvr. cité, pp. 285-288.
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rescapés souffrissent d ’une fièvre m ortelle, donnèrent-ils 
l ’ordre à P arraber de* quitte r les lieux avant le 1er septem 
bre 1724. Celui-ci ob tin t de pouvoir rester ju sq u ’au 14 du 
m êm e mois, date à laquelle il re tourna à D anem arnagore 
avec la perm ission du Nabab.

La nouvelle des tristes événem ents qui s’étaient passés 
au Bengale consterna les intéressés de la Com pagnie. La 
perte du Saint-Charles s’élevait à 253.836 florins C1) et l’on 
pressentait que la guerre engagée par Cobbé avait indis
posé le Vice-Roi à l’égard des nouveaux arrivés. Les expé
ditions n ’en furent pas organisées avec m oins d ’activité. 
Il fallait d ’abord envoyer un  navire au Bengale pour y 
secourir l’équipage du Saint-Charles, prendre la cargaison 
qui lui était destinée et rem placer les fonds perdus. 
Comme le voyage vers l’H indoustan durait en m oyenne 
six à sept mois et que la saison pour y arriver com m ençait 
au mois de m ai et finissait fin août, les navires devaient 
qu itte r Ostende entre la m i-décem bre et la m i-février. On 
décida d ’y envoyer le navire Charles VI à peine ren tré  avec 
Hum e et H arrisson. Il appartenait à de Prêt et Soenens (2). 
Le capitaine De W in ter (3) fut chargé de le com m ander. 
Les directeurs nom m èrent quelques nouveaux employés, 
tels que Jean Bos, François de Schonam ille (4), Guillaum e 
Ryckx, P ierre Janvier, David de la Rivière, Philippe de 
Stobbelaer, Joseph Berckelaer, pour s’occuper du com 

t1) L iv r e  des  d é l ib é r a t io n s , A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, 
reg. n° 5673.

(a) Pour les préparatifs des armements, cfr. correspondance des 
directeurs d ’Anvers avec les directeurs de Gand, 17 décembre 1724 au 
14 février 1725. Il sem ble que le C harles  VI est bien l ’ancien G rif fo n  que 
Godefroid La M erveille conduisit à Cabelon.

(3) De W inter était Ostendais, il avait alors environ 40 ans. R ôle  
d 'é q u ip a g e ,  B.B., ms. n° 2008, fol. 23.

(4) Fr. d e  S c h o n a m il le ,  fils  du prévôt général de l ’armada navale au 
service du roi d ’Espagne, frère de Jean de Schonam ille et de Françoise, 
épouse d'Adrien de Brouwer. Cfr. D o u x c h a m p s  et Y . d e  B r o u w e r ,  De 
f a m i l i a  d e  B ro u w e r ,  p. 14, Bruxelles et Paris, 1927. Il a résidé rue des 
Fèves, à Ostende, E. B o c h a e r t ,  D ic t io n n a ire  h is to r iq u e  des  r u e s ,  p la c e s ,  
m o n u m e n t s ,  Bruxelles, 1861.
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m erce dans les Indes (1). Les directeurs avaient donné des 
ordres à Jean Bos et François de Schonam ille et une copie 
de ceux rem is à Parraber l ’année précédente. Ils étaient 
chargés de transm ettre la somme de 5.000 à 6.000 florins 
à Pena, com m andant de la colonie de Cabelon, et des 
ordres au général Cobbé, dont les directeurs ignoraien t la 
m ort, mais non les exploits guerriers. Ils avaient trouvé 
q u ’il était p rudent de m ettre à l’écart ce gouverneur à 
l’esprit trop belliqueux. Leur plan consistait à lui donner 
une place de gouverneur à Cabelon, p ré tendum en t pour 
lui faciliter la m ission d ’inspection dans cette factorerie 
dont il avait été chargé par l ’E m pereur et le m arquis de 
Prié, le 9 décembre 1722. On le rem placerait donc « p ro 
visoirem ent » au gouvernem ent du Bengale (2).

Avant de concevoir un tel p ro je t, ils s’étaient d ’abord 
assurés que la Cour de Vienne ne protégeait pas Cobbé (3). 
Comme l ’écrivait le d irecteur d ’Anvers, il s’agissait « q u ’il 
ait les m ains assez étroitem ent liées pour ne plus pouvoir 
nu ire  (4) et, enfin , « en un m ot, d ’en terrer la synagogue 
avec honneur » (5). Les instructions de J . Bos et de 

'  Fr. de Schonam ille ne perm ettaien t d ’ailleurs pas d ’en 
douter. Si Cobbé refusait de céder son pouvoir à Parraber 
ou, en cas d ’absence ou de m ort de celui-ci, à Jean Bos ou 
enfin  à Schonam ille, on pouvait em ployer la force arm ée 
pour le faire obtem pérer.

(1) D épenses générales pour le  « Charles VI », A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, liasse n° 5683.

(2) P ro je t de co m m ission  pour Cobbé, A.A., Fonds de la  Compagnie 
des Indes, reg. n» 5665, fol. 152-153.

(3) Selon Proli, le prince Eugène ne protégeait pas Cobbé. Cepen
dant il désirait, a in si que les m inistres, qu’on ne le renvoyât pas direc
tem ent en Europe, m ais qu’on lu i donnât un poste de directeur à la  
factorerie de Cabelon. Directeurs d’Anvers aux directeurs d’Ostende,
25 janvier 1725, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5576.

(4) Directeurs d’Anvers aux directeurs d’Ostende, 9 janvier 1725, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5576.

(5) Directeurs d ’Anvers aux directeurs d’Ostende, 25 janvier 1725, 
A.A., ibidem.
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P arraber, nom m é « d irecteur » ou gouverneur de la fac
torerie à la place de Cobbé, Jean Bos, second, et Schona- 
mille, troisièm e au Conseil, devaient ag ir tous trois <( de 
concert » ju sq u ’à l’em barquem ent de P arraber sur le 
Charles VI. Avant son départ, il form erait un Conseil de 
cinq personnes, plus un secrétaire n ’ayant pas voix aux 
décisions. Le directeur en serait toujours le président. 
Des soldats devaient aussi s’em barquer sur ce navire p ou r 
servir dans la possession du Bengale sous les ordres du 
capitaine ’t Kint. La direction avait jo in t à ses instructions 
des ordres précis pour la construction  de la loge et des 
m agasins, pour l’achat de la cargaison de retour, p ou r le 
paiem ent des dettes de Cobbé et pour l’adm inistration  
civile et m ilita ire  C1). Le Charles VI partit d ’Ostende le 
17 janv ier 1725. 11 fut re jo in t par deux navires équipés 
par la Com pagnie en destination de la Chine, le Marquis 
de Prié, capitaine C. F landrin , et L ’Impératrice, capi
taine De Clerck. Ils qu ittè ren t la rade ensem ble, le
3 février. Après ce second arm em ent, les directeurs com 
m encèrent les préparatifs d ’un  troisièm e sans tarder.

Le traité de Vienne leu r laissait entrevoir une grande 
prospérité. Il m anquait des navires. Thom as Ray s’a rra n 
gea avec deux hom m es de confiance, le capitaine Lucas et 
de Coker, pour l’achat de nouveaux vaisseaux à Londres. 
Coppinger y fut envoyé pour a rran ger le m arché. Dix 
à v ing t-hu it navires de 400 à 500 tonneaux y étaient restés 
invendus après l ’achat q u ’avait fait la Com pagnie de 
Londres vers le mois de septem bre 1725 (2). Les rep ré
sentants de la Com pagnie avaient fixé leur choix sur le

(1) Ordres et règlem ents des d irecteurs à  V incent P a rra b e r, Jean  
Bos et F ra n ç o is  de S ch o n a m ille , 20 janvier 1725, A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, reg. n° 5665.

(2) Directeurs à Coppinger, 12 septembre 1725, A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, reg. n° 5576.
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Carteret (Cartwright), de 400 tonneaux. Après un m ar
chandage assez long, G oppinger l ’acquit pour 3.160 
livres 0 ). D’autres vaisseaux étaient en construction  à 
H am bourg sous la direction de Baert, com m issaire de la 
Com pagnie en cette ville (2). Vers novem bre 1725, L ’Ar
chiduchesse Elisabeth y fut lancé, mais la saison l’em pê
cha de p artir pour Ostende (3). Vers la fin août, la 
direction avait fait acheter un  bateau à la vente d ’A m ster
dam , Alexandre Hume l ’ayant ju g é  très bon. On lui laissa 
son nom  L ’Espérance (4). Le navire anglais Cartwright fu t 
baptisé La Paix. Un deuxièm e bateau anglais reçut le 
nom  Le Lion (5). L ’Aigle, ancien Comte de Lalaing, garda 
son nom . Un second bateau hollandais devait encore 
arriver (6).

Le personnel gradé fut recruté par les directeurs, les 
m atelots par le com m issaire L. Bernaert.

Le chef des subrécargues, Alexandre Hum e, fut désigné 
com m e gouverneur général des factoreries à acquérir au 
Bengale (7). Son frère, Abraham Hum e, Joseph Foster e t

(1) Vers le 24 octobre 1725, Coppingçr acheta ce navire sans ordres 
des directeurs. Directeurs de Gand aux directeurs d’Anvers, 31 octo
bre 1725, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5576. Les 
directeurs approuvèrent cependant l ’achat. Le C arteret fit voile vers 
Ostende, battant pavillon de Bourgogne et m uni d’une lettre de m er 
de « bourgeoisie » au nom  de Jacobus Verbeke. Cfr. différentes lettres, 
1725, A.A., ibidem, liasse n° 5825/1.

(2) Jacobus d’Anvers à Louis Bernaert, 21 juillet 1725, A.A., ibidem , 
reg. n» 5576.

(s) Directeurs à Baert, 26 novembre 1725, A.A., ibidem , reg. n° 5576.
(<) L'E spérance  fu t acheté pour 25.460 florins, 11 deniers, 6 sols, 

A.A., ibidem , reg. n° 5543.
(s) Directeurs à L. Bernaert, 17 décembre 1725, A.A., ibidem, reg. 

n° 5576.
(«) Directeurs d ’Anvers aux directeurs de Gand, 19 décembre 1725, 

A.A., ibidem . Ce dernier vaisseau  attendu doit être Le Tigre, destiné à 
la  Chine.

C) Nous ne faisons qu’esquisser ici l ’organisation des expéditions  
1725-1726. Un chapitre spécial sera consacré au gouverneur Alexandre 
Hume.
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Jean  Neagle étaient subrécargues de L ’Espérance, dont 
Nicolas Garpentier (‘), d ’Ostende, avait le com m andem ent. 
L’équipage se com posait de 94 m arins. La Paix avait 
comme capitaine Philippe Perrenot, un Ostendais, ancien 
sous-capitaine du Sainte-Élisabeth  pendant son voyage en 
Chine (2), e t com m e capitaine en second, Combes. Les 
com m erçants qui devaient passer à son bord au Bengale 
se nom m aient W alter D orm er (3), André Browne, Antoine 
de Duenas, Georges Savage, Jean-Baptiste Des Inges, 
L aurent G arrem yn, Jean-Baptiste de Moncheau, B ichard 
De Clerck (4). L’équipage se com posait de 95 hom m es 
dont 35 spécialistes, 40 m atelots, 8 aides, 8 mousses (5), 
sans com pter les subrécargues. L’argent em barqué sur 
La Paix enferm é dans 24 tonneaux, se m ontait à la 
somme de 657.580,5,81 florins de change (frais de trans
port com pris); 200 saum ons de plom b pour une valeur 
de 4.910 florins de change constituaient le lest du navire. 
Si l’on com pte son prix  d ’achat à 39.047,8,6 florins et les 
frais d ’arm em ent indispensables qui s’élevaient à la 
somme de 55.707,19,5 florins, le coût total du vaisseau 
m ême était de 94.755,7,11 florins (8).

L ’Espérance avait été acheté pour 25.460,11,6 florins. 
Bernaert avait dépensé 50.692 florins pour l’équipem ent, 
ce qui donnait un  coût total de 74.445,18,4 florins de 
change.

f1) C a rp e n tie r  a v a i t  a lo r s  33 a n s  e t le  c a p ita in e  P e rre n o t 30, B.U.G., 
m s. n °  2008, fol. 52.

(2) Rôle d ’équipage , B .U .G., m s. n °  2008, fol. 15 e t 46.
(3) W alter  Dormer,  t r è s  p ro b a b le m e n t né  à Id w o rth , d a n s  le  com té 

de S o u th a m p to n , v e rs  1700, f ils  de  Lord Dormer of Wenge, é ta i t  v en u  
se  f ix e r  d a n s  n o s  P ay s-B as  v e rs  1718. I l e s t le  f rè re  d u  g ra n d  f in a n c ie r  
d ’A n vers , James Dormer.  Cfr. L. Couvreur, James Dormer  (1708-1758) 
(B ijd ra g e n  tô t  de  G esch ied en is , J a n u a r i-M a a r t  1937, p. 12).

(4) Engagement des subrécargues pour le navire «.La P a i x », A.A., 
F o n d s  de la  C o m p ag n ie  des In d e s , l ia s se  n °  5510.

(5) A.A., ib id em , reg . n °  5543.
{*) Reekeningen van inkoop uitreeding en ongelden gevallen  op 

het schip genaam d den  « P eys  », A.A., ib id em , reg . n °  5543.
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Les espèces, composées de piastres m exicaines et colon
naires contenues dans 25 fûts et une caisse, valaient env i
ron 522.634,17,7 florins de change C1). Le lest com prenait 
194 saum ons de plom b pour une valeur de 4.762,14 flo
rins de change.

O utre le personnel de m arine, les directeurs firen t des 
dém arches pour avoir 40 soldats volontaires pour rester 
au Bengale. Selon l’octroi, la Com pagnie pouvait lever 
des m ilitaires m oyennant une perm ission préalable du 
gouvernem ent. Ils envoyèrent une requête à Marie-Élisa- 
beth pour q u e lle  leur accordât, « hors des troupes natio
nales », deux officiers, Jacques Maedonnel et Georges 
Savage, tous deux enseignes agrégés au rég im ent du  m ar
quis de Pancalier, e t un  con tingen t de 40 soldats, 3 ser
gents et deux tam bours. « Ils devraient être d’un  âge et 
d ’une com plexion convenable, pour la m arine, aguerris 
et disciplinés ». Ils étaient destinés « à la garde e t conser
vation de la factorerie » déjà fondée, du m oins l’espé- 
raient-ils. La Com pagnie se chargera it de les payer (2). 
L ’Archiduchesse envoya cette requête au général en  chef 
des rég im ents nationaux des Pays-Bas, le com te de Vel- 
hem . La direction chargea M. de Nettine, receveur des 
subsides de Son Altesse, de convenir avec le secrétariat de 
la guerre  du dédom m agem ent à donner à la caisse de 
guerre  et de la solde à payer aux soldats (3).

Les représentants du Com m issariat et Alexandre Hume, 
com m issaire de la Com pagnie, décidèrent de payer 
270 pistoles de 30 escalin,s à la caisse de guerre. La solde

(!) L es fo n d s  de L ’Espérance  e t de  La Paix  c o n s is ta ie n t en  
31.275 3/4 co u ro n n e s  m ex ica in e s , co n te n u e s  d a n s  tre n te -h u it  fû ts  et
ca isses .

(2) Supplique  des d ire c te u rs  à  M arie -E lisab e th , 10 n o v em b re  1725, 
A.A., F o n d s  de  la  C om p agn ie  des In d e s , reg . n °  5579, fol. 56.

(3) D ire c te u rs  d ’A n vers à  P ro l i  e t à  R ay , 27 n o v em b re  1725, A.A., 
id em , reg . n °  5576; Autorisation donnée au sieur Nettine  (copie), A.A., 
id em , lia s se  n °  5510.
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fu t fixée à 6 sols par jo u r  pour le sim ple soldat, 9 sols 
pour les tam bours e t 18 sols pour les sergents. Elle serait 
réduite de m oitié pendan t le voyage, puisque alors ils 
seraient ravitaillés C1). Il était perm is aux deux officiers et 
à tous les autres que les directeurs autoriseraient, de cho i
sir les soldats dans les rég im ents nationaux d ’infanterie  
du m arquis de Lossios, du prince de Ligne (2) et du m ar
quis de Pancalier, et seulem ent ceux qui se présenteraient 
« volontairem ent ». Ils ne pouvaient pas prendre plus de 
15 hom m es dans un m êm e rég im ent. La Com pagnie four
n ira it aux m ilitaires les arm es et l’habillem ent et donne
ra it aux soldats deux pistoles à bon com pte quelques jou rs 
avant le départ d ’Ostende et aux autres m ilitaires en p ro 
portion  de leurs gages.

Les officiers con tinueraien t à toucher le tra item ent dont 
ils jouissaient en Europe (3). Jacques M acdonnel, nom m é 
capitaine par la Com pagnie, fu t chargé de se rendre  à 
Bruxelles pour choisir e t engager les m ilitaires aux con
ditions stipulées. Il devait les rassem bler et les envoyer à 
Gand (4).

Toutes les pièces nécessaires de l ’expédition fu ren t réd i
gées par les directeurs ou par les autorités com pétentes. 
Les deux capitaines reçuren t leurs lettres patentes aux 
arm es de la Com pagnie (5) et signées par les directeurs.

(!) D ire c te u rs  d ’A n vers  à  P ro l i  e t à  R ay , 27 n o v em b re  1725, A.A., 
F o n d s  de la  C o m p agn ie  d es In d e s , reg . n °  5576.

(2) E n  1725, so u s le g o u v e rn e m e n t in té r im a ir e  d u  m a ré c h a l de  D au n , 
le s  fo rce s  m il i ta ir e s  a u tr ic h ie n n e s  d a n s  le s  P a y s-B a s  f u re n t  o rg a n is é e s  
d é f in itiv e m en t. L es  ré g im e n ts  d ’in fa n te r ie  d u  m a rq u is  de  L o ssio s  et 
d u  p r in c e  de  L ig n e  co m p ta ie n t p a rm i le s  p lu s  a n c ien s . C fr. Ch . Te r - 
l i n d e n ,  H isto ire  m ilita ir e  des B elg es, pp . 162-163, B ru x e lle s , 1931.

(3) A ccord  co n c lu  à B ru x e lle s , le  9 d écem b re  1725 (cop ie), A.A., 
ib id em , lia s se  n °  5510.

(■*) A m p lia tio n  et c o m m iss io n  p o u r  le s ie u r  M a cd o n ne l, A n vers , 
20 d écem b re  1725 (copie), A.A., ib id em , lia s se  n °  5510.

(5) P a te n te  p o u r  « L 'E sp éra n ce  », f a ite  à  A nvers, le  19 ja n v ie r  1726 
(copie), A.A., ib id em , lia s se  n °  5510.
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Les employés furen t m unis de com m issions en règle; les 
officiers e t m arins signèren t leurs engagem ents et p rê 
tèren t serm ent à la Com pagnie.

Alexandre Hume, avec sa nom ination  de directeur et 
gouverneur général des factoreries du Bengale et de 
Cabelon, fut chargé d ’instructions précises, tant ouvertes 
que secrètes. Un certificat fut délivré par les bourgm estre 
et échevins de la ville d ’Ostende établissant qu ’il n ’y 
avait aucun cas de maladie infectieuse ou contagieuse à 
la ville d ’Ostende ni dans toute la F landre C1).

Chaque capitaine devait p rendre  connaissance des 
divers signaux à faire de jou r, de nu it, par brouillard , en 
cas de poursuite, etc. (2). Les directeurs rem iren t au chef 
du  convoi du com m erce, Alexandre Hume, le p ro jet de 
cargaison m entionnant les diverses sortes de m archan 
dises à rassem bler, avec leur nom bre et prix approxim a
tifs. Le 26 janv ier 1726, M arie-Ëlisabeth, « sur l’avis de 
ceux des dom aines et finances de l’E m pereur » et à la 
dem ande de la Com pagnie, donna ordre aux officiers des 
droits d ’entrée et de sortie du  po rt d ’Ostende de laisser 
em barquer les espèces d’argen t à bord des navires prêts 
à p artir  (3). Peu avant le départ, le b ru it couru t que les 
Anglais voulaient attaquer les navires et que quatre vais
seaux de guerre croisaient près des dunes et dans la 
Manche (4). Il fut question de p rendre  la route du Nord 
pour éviter ce canal. Les capitaines avaient sans doute 
l’autorisation de se défendre au cas où ils seraient « assail
lis ou provoqués par des pirates ou autres quelconques et

f1) Ce c e rtif ic a t f u t  d é liv ré  le  31 ja n v ie r  1726, e t é ta i t  m u n i d u  sceau  
de  la  v ille  d ’O stende, s ig n é  F e rn a n d e z  (su r  p a rc h e m in ) , A.A., F o n d s  de 
la  C o m p agn ie  d es  In d e s , l ia s se  n °  5510.

(2 ) S ig n a u x  (Ordre van  de signalen),  A.A., id em , lia s se  n °  5510 et 
reg  n» 5665, fol. 287-293.

(3 ) T o u te s  ces p ièces o n t été co p iées e t g a rd é e s  d a n s  les a rch iv e s  
de la  C o m p agn ie , d o ss ie r  n» 5510.

(4) T h o m as  R ay  a u x  d ire c te u rs , 17 fé v r ie r  1726 (o r ig in a l) , A.A., 
ib id em , lia s se  n °  5825/1.
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de repousser force avec force » (1), m ais n ’était-il pas 
opportun d’éviter un engagem ent devant une telle supé
riorité, d ’autant plus que l’on exposait le capital non seu
lem ent des deux vaisseaux destinés au Bengale, m ais 
encore de L ’Aigle, Le L ion  et Le Tigre qui devaient faire 
voile vers la Chine à la m êm e époque (2) ?

Sans doute, les directeurs redoutaient-ils aussi de voir 
les Anglais arraisonner leurs navires pour enlever tous les 
employés et les matelots de nationalité anglaise, très nom 
breux à bord (3). Les directeurs ordonnèren t m êm e aux 
trois capitaines des vaisseaux en destination de la Chine 
de con tinuer leur voyage si les Anglais venaient p rendre  
leurs com patriotes de force à bord, et de rem placer ceux 
qui auraient été enlevés. L’Anglais Hum e désirait, et pour 
cause, ne pas risquer le passage de la Manche. Le direc
teu r Thom as Ray était de son avis (4). Comme le vent 
était défavorable, il p rit ce prétexte pour rassem bler le 
Conseil des capitaines vers le 19 février, afin de leur p ro 
poser la route du Nord. La saison était déjà avancée, 
disait-il, et il n ’y avait pas de raison pour que le vent ch an 
geât. Plusieurs capitaines ne voulurent pas suivre ce con 
seil : à cette saison le passage du Nord était dangereux, le 
clim at plus rigoureux et des orages fréquents pouvaient 
éclater (5). Hume proposa aux directeurs de donner ordre 
aux capitaines de le suivre p ar le Nord et de prom ettre à

f1) A u to r isa tio n  de se d é fe n d re , d o n n ée  au  ca p ita in e  C a rp entier, 
p a r  le s  d ire c te u rs , le  19 ja n v ie r  1726, A.A., F o n d s  de la  C o m p agn ie  des 
In d e s , l ia s se  n» 5510. M êm e a u to r is a t io n  p o u r  La P a ix .

(2) N ous n ’é tu d ie ro n s  en d é ta il  q u e  le  com m erce  av ec  le  B en ga le . 
O n p o u r ra  tro u v e r  des re n se ig n e m e n ts  s u r  le s  e x p é d itio n s  en  C h ine 
d a n s  M . H u is m a n , o u vr. cité,, p p .  371-378.

(*) C o m m iss io n  p o u r  M a e lca m p  e t P ro li, du  28 d écem b re  1725, A.A., 
F o n d s  de la  C o m p agn ie  des In d e s , l ia s se  n °  5771. A ux c a p ita in e s  p o u r  
la  C hine , 18 fé v r ie r  1726, A.A., ib id e m , reg . n °  5576.

(4) D ire c te u rs  d ’A n v e rs  a u x  d ire c te u rs  de G and , 22 fé v r ie r  1726, 
A.A., ib id em  : « T o u t ce q u ’on  a  ré so lu  là -d e ssu s  v ie n t  d e  l a  p e u r  de  la  
v is ite  des A n g la is  ». R a y  p a r a î t  an g o is sé  à  ce su je t.

(5) Les m êm es à  T h o m as  R ay , 23 fé v r ie r  1726, A.A., id em .



«

l ’équipage un  mois de gages supplém entaires à leur re tour 
e t double ration  d ’eau-de-vie ju sq u ’à leur retour dans un 
clim at tem péré. Il écrivait non sans crâner : « ce n ’est pas 
la crainte d’une visite de vaisseaux par les vaisseaux de 
guerre qui me fait proposer la voie du Nord, mais bien la 
crainte de la rade d ’Ostende qu ’un  jo u r ou l ’autre la Com
pagnie aurait quelque coup funeste ». Il savait donc bien 
que les directeurs avaient deviné le véritable m otif qui 
l ’incitait à p rendre  par le Nord (1).

Il faut avouer que la raison qu’il alléguait pour ju s ti
fier ses craintes ne m anquait pas de pertinence. La rade 
d ’Ostende était en effet très dangereuse par gros tem ps. 
Les navires sortis du p o rt le 15 féyrier essuyèrent une 
tem pête si forte que L ’Espérance, obligé d ’abandonner 
ses ancres, fu t sur le poin t d ’échouer sur la côte. Alexan
dre Hume lui donna le signal de risquer la rentrée au 
port. Cette m anœ uvre, des plus délicates en ces circon
stances, réussit à souhait (2). Le 22 février, le capitaine 
C arpentier ren tra it son navire à Ostende (3). Les quatre 
bateaux restés sains e t saufs en rade pu ren t p artir le 
25 février (4). L ’Espérance ne p u t appareiller que le 
4 m ars (5). Le yacht Le Postillon accom pagna les navires
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(1) A lex an d re  H um e a u x  d ire c te u rs , 19 fé v r ie r  1726, A.A., F o n d s  de  
la  C o m p agn ie  d e s  In d e s , reg . n °  5584.

Q uelle  p ré o c c u p a tio n  p o u r  le  s a lu t  de  la  C o m p agn ie  !... Ce p e ti t  
f a i t  ré v è le  u n  t r a i t  d u  c a ra c tè re  de H um e.

(2 ) D ire c te u rs  d ’A n vers a u  p r in c e  de C a rd o n a , 1er m a r s  1726. I ls  
fo n t l ’éloge d ’A lex an d re  H um e. L es p ilo te s , é c riv en t-ils , c ro y a ie n t la  
p e r te  d u  v a is s e a u  in év itab le . « M ais le  s ie u r  H um e, n o tre  d ire c te u r  
g é n é ra l  d u  co m m erce  a u x  In d e s  e t tr è s  e x p e rt-m a r in ie r , m o n tra  lu i- 
m êm e le s ig n a l p o u r  le  f a ire  r e n tre r .  » L es d ire c te u rs , o n  le  v o it, 
é p ro u v e n t le  b e so in  de m o n tre r  q u ’ils  a v a ie n t  f a i t  b o n  cho ix . A.A., 
F o n d s  de  la  C o m p ag n ie  d es  In d e s , reg . n °  5576.

(3) Journal de Carpentier, A.A., F o n d s  de la  C o m p agn ie  d es In d e s , 
l ia s se  n» 5510; jo u r n a l  n °  5696.

(4) H u m e a u x  d ire c te u rs , 28 fé v r ie r  1726, A.A., ib id em , reg . n °  5586.
(5) Journal de Carpentier,  A.A., ib id em , lia sse  n Ci 5510; reg . n °  56%.



ju sq u ’à ce q u ’ils eussent dépassé le canal e t rapporta  des 
nouvelles réconfortantes aux directeurs C1).

Nous nous sommes efforcé de m on trer com m ent la 
Com pagnie d'Ostende organ isait ses arm em ents et quelle 
activité anim ait tous ses m em bres en vue de la réalisation 
des décisions prises par l ’assemblée des principaux  in té
ressés. Depuis le d irecteur ju sq u ’au sim ple m arin , chacun 
a sa fonction bien déterm inée e t dans cette vaste en tre 
prise aucun rouage ne tou rne  à vide.

Malgré le zèle de tous, les navires, une fois loin du 
port, étaient livrés aux risques inévitables des voyages au 
long cours : les corsaires, la jalousie des voisins, les d an 
gers de la m er. Les directeurs tâchèren t de d im inu er le 
plus possible les cauies d ’échec; ils se jo ig n iren t au Gou
vernem ent pour entam er des pourparlers avec les nations 
m aritim es, p résenter des requêtes ou des réclam ations 
auprès des ambassades étrangères. Avec l’aide de spécia
listes, ils étudièrent les possibilités d ’installer des ports de 
relâche pour les vaisseaux sur la route des Indes.

Certains détails pour la p lupart inédits sur les activités 
secondaires de cette .société con tribuèren t à rendre plus 
sensible la profonde influence q u ’elle a exercée sur les 
institu tions tan t sociales que com m erciales et m aritim es 
de son époque.

Comme nous l’avons vu, les adm inistrateurs de la Com
pagnie  élaborèrent avec le plus g rand  soin les direc
tives destinées aux colonies qu ’ils désiraient fonder e t à 
la levée des troupes nécessaires à leur défense. Ils n 'é p a r
gnèren t n i la peine, ni l ’argen t pour les organ iser su r un  
pied d ’égalité avec celles des Anglais, des Hollandais ou 
des Français. Les prem ières tentatives de Cobbé et de 
P arraber ne sont pas seulem ent intéressantes parce 
qu ’elles nous révèlent les difficultés rencontrées et les
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(!) D ire c te u rs  d ’A n vers a u x  d ire c te u rs  de G and , 27 fé v r ie r  1726, 
A.A., id em , reg . n °  5576.
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prem iers résultats obtenus, mais surtou t parce qu ’elles 
m etten t en lum ière l’am bition des dirigeants de la Com
pagnie. Nous avons fait rem arquer com bien ils insistaient 
sur les dim ensions indispensables du terrain  à acquérir, 
sur les procédés de construction des forts, des m urailles, 
des forteresses, en un  m ot com bien ils désiraient que nos 
factoreries eussent une im portance au m oins égale à 
celle des puissances m aritim es et qu ’elles pussent ainsi 
im poser le respect de notre pavillon à tous nos voisins. 
Alexandre H um e, gouverneur général de nos colonies, 
fera de ce désir une réalité, éphém ère sans doute, mais si 
frappante q u e lle  suscitera la crain te et la jalousie des 
com pagnies les plus prospères.

CHAPITRE III
ALEXANDRE HUME. CREATION ET ORGANISATION 

DES FACTORERIES AU BENGALE.
Les prem iers arm ateurs de notre pays, et après eux, les 

directeurs de la Com pagnie d’Ostende, s’efforcèrent dès 
le début d ’étab lir et d ’intensifier leu r activité com m erciale 
aux Indes « orientales » et tout particulièrem ent au Ben
gale. N’étaient-ils pas attirés vers ces terres prom etteuses 
et encore peu connues par ces m otifs m êmes qui dès le 
XVIe siècle y avaient poussé les Portugais, puis les 
Anglais, les Hollandais .et les Français ? P our les Euro
péens, en effet, l’Inde évoquait un pays de richesses fabu
leuses d’où parta ien t de lourdes caravelles chargées de 
m ousselines, d ’indiennes, de soies chatoyantes, de brode
ries su r o r ou argent, de d iam ants, de laque, de cire e t de 
tous ces produits exotiques qui s’écoulaient si aisém ent 
et avec gros profits su r les m archés de Lisbonne, de 
Cadix, de Londres, d ’A msterdam, de Nantes. Il ne m an
quait à nos com patriotes ni l’esprit d ’initiative, n i l’acti
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vité, ni la hardiesse p ou r suivre l ’exem ple de leurs voisins 
entreprenants. Charles VI ne fit q u ’exprim er l’am bition  
des Belges clairvoyants et actifs de cette époque, lorsqu’il 
souhaita que ses Pays-Bas acquissent des établissem ents 
sur les bords du Gange. Il sera donc intéressant de tracer 
à larges traits, la configuration  de l ’Inde et plus spécia
lem ent du Bengale, de m on trer com m ent les régim es c li
m atique et hydrographique con tribuent à la fertilité du 
sol, com m ent les moyens de com m unication favorisent le 
com m erce. Nous passerons en revue les p rincipaux  cen
tres com m erciaux, en ind iquan t leur im portance, la 
nature de leurs produits e t leur place dans les trafics 
indigène et étranger.

Nous verrons aussi com m ent notre p rem ier gouverneur 
général, Alexandre H um e, p arv in t, en em ployant to u r à 
tour la ruse et la force, et surtou t à coup de roupies, à 
ob ten ir des terrains dans cette région privilégiée où p lu 
sieurs nations com m erçantes s’étaient déjà  fixées, et com 
m ent il y organisa avec m éthode des factoreries modèles.

Dans ses grandes lignes, on p ou rra it représenter l ’Inde 
par deux triangles accolés l’un  à l’autre, dont la base 
com m une serait une dro ite  allant d ’Ouest en Est, des 
bouches de l ’Indus aux bouches du  Gange. Le triang le  du 
Sud, le D ekkan, s’allonge en form e de péninsule en tre  la 
m er d ’Oman, à l’Ouest, et la m er du  Bengale, à l ’Est, 
ju sq u ’au 8° et m êm e ju sq u ’au 6° latitude Nord, si l’on 
ajoute au Dekkan son prolongem ent naturel : l’île de 
Ceylan.

Le triang le  du  Nord, l ’Inde gangétique, touche à l ’Est 
le flanc de l’Himalaya qui la sépare du Thibet, à l ’Ouest 
l’Indus, et au Nord la région m ontagneuse du P am ir. A 
ce point l’Inde dépasse le 37° Nord.

Elle présente une superficie égale à celle q u ’offrirait 
l ’Europe dim inuée de la Russie (4.500.000 km 2). On p o u r
ra it la d iv iser en trois grandes régions naturelles : la 
plate-form e du  D ekkan, usée, nivelée, de caractère
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ancien, et les vallées de l ’Indus et du  Gange au sol encore 
jeune, parcourues par un  puissant réseau hydrogra
phique. A l’abri de sa barrière de m ontagnes, form ant 
arc de cercle, le con tinen t indien prend  vraim ent un 
caractère d ’insularité . Cet écran m ontagneux, en faisant 
sen tir avec plus de bru talité  la différence de latitude (du 
hau t plateau glacé de l’Himalaya à la ju n g le  tropicale), 
oppose l’Inde aux contrées environnantes (‘).

D élim ité au Nord p ar un delta aux terres indécises 
entre  le con tinen t et la mefc, véritable labyrin the d ’îles 
basses envahi par l ’océan à la m oindre tem pête et, au 
Sud, par la chaîne de m ontagnes de l’H imalaya, le Ben
gale sera la scène où s’exercera l ’activité coloniale et com 
m erciale de notre pays. Il est particulièrem ent favorisé 
par sa situation dans une plaine hum ide arrosée par un 
des fleuves les plus abondants de la terre.

Avec de gros écarts de débit dus à l’alternance des 
moussons et à son alim entation , le Gange inonde périodi
quem ent les cam pagnes ju sq u ’à une grande distance de 
son lit et donne au sol sa fécondité. 11 descend des som 
m ets neigeux de l’Him alaya, se faufile entre  les plis au 
fond de vallées profondes, puis s’écoule dans la plaine en 
déplaçant continuellem ent son cours, rongeant et accrois
sant l’une ou l’autre rive. Le B rahm apoutre, issu, lui 
aussi, de l’Him alaya, débouche dans le Gange au m ilieu 
d ’un réseau de canaux et se confond avec ce fleuve dans 
un  m êm e delta.

Le Bengale, com m e l ’Inde entière, subit profondém ent 
l’influence des m oussons. Élém ent caractéristique du cli
m at, elles font sentir leurs effets tan t sur la navigation 
que sur la végétation et les cultures.

P endan t l’hiver, la mousson souffle de l’in térieur

(l ) E. R e c lu s , N o u ve lle  G éographie u n ive rse lle , t. 8, pp . 324-325, 
R. G ro u s s e t ,  H isto ire  de l ’A sie, pp . 1 e t 2; J. Sion, L 'A sie  des m o u sso n s  
(G éog rap h ie  u n iv e rse lle , t. IX, 2e p a r tie , ch ap . XV).
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de l’Asie vers l ’océan Indien ; ce vent sec et assez 
constant, précédé souvent par des tem pêtes soudaines, 
vient du Nord-Est e t provoque une sécheresse de 
cinq mois environ dans l'Inde des plaines et sur les 
plateaux. A Calcutta il y a généralem ent de cinq à six 
mois de tem ps sec. Les côtes du Sud-Est cependant reçoi
vent quelques pluies (côte de Corom andel). P ar une 
m arche irrégulière, la puissance des moussons d ’hiver 
s’accroît de septem bre à jan v ier pour décliner ensuite, et 
s’effacer en mai.

En été, de m ai à octobre, les vents soufflent de la m er 
(Sud-Ouest) vers les plateaux. Le Bengale est alors arrosé 
de pluies diluviennes (3 à 4 m . d ’eau su r la côte occiden
tale). La m ousson d’été explose brusquem ent après des 
journées chaudes et des courants de pluies.

La végétation se ressent très fort du clim at que l’on 
pourrait qualifier d ’équatorial, très chaud e t très 
hum ide (').

Vers l ’in térieur des terres les influences continentales 
se font sentir. La coïncidence de la chaleur et des pluies 
généralem ent abondantes est un fait des plus heureux 
pour la végétation (2).

Le clim at a développé la forêt du  type subtropical qui 
est une form e de la forêt vierge, et dans les régions les 
m ieux arrosées, telles que le Bengale, la ju n g le  est lar
gem ent représentée; les tecks au bois précieux, figuiers, 
banyans, caoutchoucs, et su rtou t les bam bous serrés en 
touffes, les lianes accrochées aux grands arbres form ent 
un ensem ble confus de végétaux au m ilieu ,descluels 
s’étendent, çà et là, des clairières et des sous-bois 
inextricables.

Sur les pentes inférieures de l ’Himalaya, la forêt con
serve cet aspect confus, puis les arbres deviennent plus

( ! )  Q u i l l e t ,  Atlas universel,  p. 35.
(a) J. Sion, ouvr. cité, t. IX, l re p a r tie , p. 22.
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clairsemés e t les espèces septentrionales : châtaigniers, 
chênes, hêtres, sapins, s’installent peu à peu ju sq u ’aux 
hautes régions, où d ’im m enses prairies-steppes séparent 
la forêt des neiges éternelles (1).

Le clim at des m oussons, l’irrigation , l’hum idité  e t la 
natu re  d u  sol perm ettent la cu ltu re  des plantes tan t de 
clim at tropical que tem péré.

Le riz s’accommode très bien des alluvions des deltas e t 
des terres m eubles, il lui faut l ’eau en abondance pendan t 
sa période végétative et il est indifférent aux froids de 
l’hiver. Il constitue la base de l’alim entation indigène.

Le coton exige une alternance régulière de saisons 
sèches et de pluies. Il est em ployé avec succès dans une 
grande variété de toiles servant à l’habillem ent des ind i
gènes mais il est surtou t destiné à l’exportation (2). Au 
Bengale les ateliers où il est travaillé sont très pros
pères (3).

Le blé et le m illet sont cultivés en m oindre quantité  le 
long du Gange. On se livre à la sériculutre dans plusieurs 
régions des Indes, surtou t dans les environs de Cassim- 
bazar. Le m ûrie r se m ontre peu exigeant en fait de sol e t 
de clim at.

Une brève esquisse des centres com m erciaux im por
tants du Bengale rappellera com m ent tous ces produits 
étaient exploités et centralisés à cette époque.

Les principales régions de culture e t les grandes places 
com m erciales se situaient le long du Gange e t p lus spé
cialem ent d’un  de ses bras : le fleuve Hougly. Cela n ’a 
rien d’étonnant. Au XVIIIe siècle le transport s’effectuait 
surtout par eau; les routes, encore peu nom breuses, 
n ’avaient qu ’une im portance secondaire, les cours d ’eau

(1 )  Q u i l l e t ,  Atlas universel,  « In d e  g éo g ra p h iq u e  », p . 35.
(2 ) Le co to n  d em a n d e  u n e  te m p é ra tu re  m o y en n e  de 15° à  18° p en 

d a n t s ix  m o is , de  25° p e n d a n t  d eu x  m o is , u n e  te r r e  p ro fo n d e  e t fe r t ile . 
L es sem a ille s  o n t lie u  en  ju in , la  cu e ille tte  de ja n v ie r  à  a v ril . Cfr. S i o n ,  
L'Asie des moussons,  t. IX, l re p a r t ie ,  p . 36.

(») R a y n a l ,  ouvr. cité, t .  2, p .  258.
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facilem ent navigables a ttira ien t donc tout naturellem ent 
les cultures, le com m erce et l’industrie le long de leurs 
rives C1). Comme nous le verrons plus loin, les Européens 
choisiront les bords de l’Hougly pour installer leurs fac
toreries.

Mexidabath, la capitale du Bengale à cette époque, bo r
dait les rives du fleuve Hougly (2). Le Nabah y avait fait 
ériger un palais som ptueux. Des deux côtés du fleuve, des 
maisons en briques et en roseaux se m assaient à l’om bre 
de palm iers, de cocotiers, de figuiers e t d ’autres arbres 
des clim ats tropicaux. Com m e la p lupart des villes, elle 
devait ses origines au com m erce; le négoce s’y constituait 
en corporations fermées. Les filatures de soie y étaient 
florissantes. Ainsi que dans toute capitale une partie  de 
la population vivait des grosses dépenses de la Cour et de 
l’arm ée (3).

Sur le Gange m êm e et au N.-E. de Bénarès s’élevait la 
ville de Patna, place com m erciale du B ihar et du Bengale. 
Bégion riche et fertile, elle constituait l’entrepôt de toutes 
les m archandises destinées à l ’im portation  vers le P end
jab , le Lahore, le Cachem ire, la Perse, l’Aracan, l’Assam 
et le Thibet. On n ’y expédiait pas seulem ent les produits 
du Bengale : des toiles, des draps et du fer, m ais des soies 
et du riz de Chine, des toiles de Corom andel et m êm e des 
m archandises venues d’Europe et déchargées sur les bords 
du Gange. Les m archands étrangers venaient y négocier 
avec les gros com m erçants du pays. Elle-m êm e fourn is
sait le borax e t le salpêtre, très recherchés dans toutes les 
contrées (4).

L’anarchie qui régna après la m ort d’A ureng Zeb (5)

I1) J. Sion, ouvr. cité, t  IX, 2e p a r tie ,  p. 349.
(2 ) m e x i d a b a t h ,  en co re  é c r it  M o u rch id ab ad  o u  M o u x id ab ad .
( 5 ) E .  R e c l u s ,  ouvr. cité, t. 8, p. 371; A. V a t h ,  ouvr. cité, pp . 33-47.
(•*) R a y n a l ,  ouvr. cité, t. 2, p . 256.
(5) Aureng Zeb : lo in ta in  d e sc e n d a n t de R ab er, fo n d a te u r  de 

l ’em p ire  d u  G ra n d  M ogol en 1495. A u ren g  Zeb, p a r  so n  g o u v e rn e m e n t



ra len tit de beaucoup l ’activité com m erciale de cette 
place (') .

Dacca, située sur une branche du delta du Gange, devait 
être une ville assez étendue. Selon Tavernier, elle était 
habitée principalem ent par des charpentiers. Ils y tra 
vaillaient à la construction des bazeras longues et rapides 
et d ’autres em barcations. Les H ollandais et les Anglais y 
avaient édifié de beaux com ptoirs en  briques. Le gouver
neur général hollandais y possédait sa résidence. Une 
belle église en pierres était desservie par les Pères Augus- 
tins. Dacca fournissait les plus belles broderies aussi bien 
en or e t argent qu ’en soie (2). Elle était renom m ée pour 
ses toiles et tout spécialem ent pour ses mousselines unies, 
rayées e t brodées, spécialité du Bengale (3).

Au confluent de l’Hougly et du Gange se trouvait l’a n 
cien port de Satgaon, devenu la ville d’Hougly, fondée par 
les Portugais (1547), et au Nord de la ville s’élevaient le 
m onastère de Saint-Nicolas de Tolentino et l’église de 
Bandel (4), les plus anciens édifices chrétiens de l’Inde 
septentrionale. En 1642, la ville fut prise par les Anglais. 
Au Sud d’Hougly, la colonie hollandaise de Tchinsourah
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énergique, ses cam pagnes victorieuses et la  valeur de sa personnalité, 
unifia  l ’Inde septentrionale et m éridionale et conduisit le pays à son  
apogée de puissance et de richesse. Cependant, peu après la  m ort de 
ce prince (1707), son empire, trop étendu et trop hétérogène, gouverné 
par des empereurs trop faibles, se m orcela et connut un véritable 
régim e de féodalité.

Cfr. C a stonn et  d e s  F o s s e s , ouvr. cité, pp. 13-14; L a v is s e  et 
R am b a u d , H istoire générale, du  IV e siècle à  nos jours, t. VI, pp. 869 et 
su iv., Paris, 1896; R aynal, ouvr. cité, t. 2; pp. 533, 534.

(*) R aynal, ouvr. cité, t .  2 , p .  246.
(2) H istorische besch rijv ing  der re izen , t. 15, pp. 88 et 262 (voyage 

de Tavernier en 1666).
(») R aynal, ouvr. cité, t .  2 , p .  258.
(4) Il sem ble que ce m onastère devait se trouver en dehors de la  

ville  de Bandel, située, d ’après le D ictionnaire de Géographie un iverse lle  . 
et d’autres, au Sud d’Hougly.
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ne form ait avec cette ville q u ’une m êm e m unicipalité  C1). 
Selon le général Cobbé, c ’était une petite cité sans grande 
activité (2), aux maisons basses, aux cabanes de terre  et 
de paille, sans rues.

A C handernagor, peu au-dessous et sur la m êm e rive de 
ce fleuve, les Français avaient fondé leur colonie. Elle 
était située à seize lieues environ  de la m er du Bengale. 
Selon Baynal, son territo ire s’étendait à trois m illes de 
circonférence et était peuplé d ’un  g rand  nom bre d’a r ti
sans. La Com pagnie française recevait trop peu de 
navires pour donner à cette ville toute son activité (3).

La ville de Calcutta, baignée par l ’Hougly, avait été 
créée de toutes pièces p a r les Anglais, vers 1690, pour 
rem placer le com ptoir d ’Hougly trop éloigné de l ’em bou
chure  du fleuve e t su rtou t d ’accès trop difficile par suite 
de l’ensablem ent de son port. Située sur la rive gauche du 
delta, à l ’abri des incursions m ahrattes, elle offrait le 
g rand  inconvénient d’être établie sur un  terra in  m aréca
geux et insalubre. Com me le fait rem arquer Beclus, « de 
position tout extérieure, elle n ’est évidem m ent qu ’un lieu 
de rendez-vous pour les m arins venant chercher les den
rées du pays; c’est une résidence de m archands et non le 
siège d ’un  em pire politique com m e le fu t celui des Grands 
Mogols ». On n ’a pu  détourner les routes à son profit que 
par des travaux considérables (4). Elle devint, en effet, 
une véritable place com m erciale où les négociants de p lu 
sieurs nationalités v in ren t trafiquer (s).

(1) E. R e c l u s , ouvr. cité, t .  8, p .  371.
(2) Cobbé à Prié (?), 1er septembre 172G, A.G.R., « Journal de Cobbé », 

fol. 10-11. Pour Cobbé, H ougly ne vaut pas Vilvorde en lustre et en 
grandeur.

(s) R aynal, ouvr. cité, t .  2, p p . 514-515.
(*) E. R e c l u s , ouvr. cité, t .  8 , p .  306; J. S io n , ouvr. cité, t .  IX, 

3® p a r t i e ,  p .  306.
(«) R aynal, ouvr. c ité , t .  2, p .  316.
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La cité de Cassimbazar, sise sur une île form ée par le 
Gange et couverte de m ûriers nains, jouissait d ’une 
im portance considérable grâce à ses filatures et détenait 
le m arché général de la soie. Quel navire qu ittan t l ’Inde 
n ’avait pas dans sa cargaison un  lot im portan t de ses soies, 
de ses étoffes de coton et de soie, bien qu ’une grosse p ar
tie de sa fabrication s’écoulât dans le pays m êm e C1) ?

Ballasore, bordant le golfe de Bengale non loin de l’en
trée du delta gangétique, située près des brasses ou bancs 
de sable obstruant ce passage (2), offrait un  point de 
relâche pour tous les navires qui voulaient rem onter le 
Gange. Là, en effet, des pilotes indigènes- ou européens, 
au service des diverses com pagnies, m ontaient à bord de 
ces vaisseaux pour exécuter les m anœ uvres difficiles dans 
la passe. C’était un  centre réputé  pour le com m erce des 
étoffes de soie blanches. P ar sa position, elle constituait 
tout naturellem ent un entrepôt pour les m archandises 
venant soit de la côte de Corom andel, soit des îles Mal
dives.

Com me on peut le rem arquer par cette brève 
esquisse des principaux centres du Bengale, les Européens 
avaient largem ent contribué à rendre l’activité com m er
ciale de ce pays plus intense et à le doter de m archés 
im portants. L’Inde les avait tou jours attirés e t ils avaient 
longtem ps cherché la fameuse route qui les m ènerait « en 
dro iture » aux épices, à l’or e t aux diam ants de ces pays 
enchanteurs.

En 1486, le Portugais Barthélém y Diaz doubla le cap 
de Bonne-Espérance.

En 1493, devant la concurrence grandissante entre 
l’Espagne et le Portugal, le pape Alexandre VI divisa le 
cham p des conquêtes en deux, selon une ligne arb itra ire ;

f1) R a y n a l , ouvr. cité, t. 2, p. 257. Selon l ’auteur l ’île avait 5 à
6 lieues de longueur (environ 25 km.).

(2) Les navigateurs appelaient ce passage la « Chambre du diable », 
H istorische beschrijv ing  der reizen , vol. 16, p. 284.
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les parties situées à l’Ouest furen t livrées au roi d ’Espagne, 
celles de l ’Est au roi de Portugal. Peu après, le traité  de 
Tordesillas déplaça la ligne un peu vers l’Occident et sti
pula qu ’elle passerait à 380 milles des îles du Cap-Vert C1). 
Vasco de Gama atte ign it en 1498 la côte de Malabar : la 
route des Indes était retrouvée. Pendant un siècle, les P or
tugais y garden t le monopole du com m erce. Ils conqui
ren t facilem ent certains points d’appui et afferm iren t 
leur puissance m ilitaire. Ils o b tin ren t des points d ’attache 
à Ceylan (Colombo). Plus tard, ils occupèrent Saint- 
Thom é, Negapatam et Tuticorin , sur la côte de Corom an- 
del, se rendiren t m aîtres de la côte de Ceylan. Au Bengale 
ils fondèrent la ville d ’Hougly.

Dès la fondation de la Com pagnie des Indes Orientales 
par les Hollandais, les Anglais et les Français, le Portugal 
perdit peu à peu sa puissance m ilitaire et ses possessions 
aux Indes.

En 1602, les États Généraux créèrent la Com pagnie des 
Indes Orientales. Si l’organism e était neuf, l’initiative 
des voyages en Asie était déjà ancienne. Pour fonder la 
Com pagnie, O ldenbarnevelt ne fit que rassem bler les 
entreprises particulières. Le G ouvernem ent hollandais 
donna à cette société le m onopole exclusif de tout le 
com m erce m aritim e au delà du cap de Bonne-Espérance 
et du détroit de Magellan. Les Hollandais s’établirent «sur 
la côte de Corom andel, puis à Surate (2), Agra, p riren t 
bientôt l’île de Ceylan, puis Négapatam , Tuticorin e t se 
fixèrent ainsi dans le pays.

(!) A. V a t h , ouvr. cité. p. 244.
(2) Surate : Pierre van den Brouck, Anversois, visita  les Indes 

Orientales à plusieurs reprises. En 1620, il fut nommé directeur général 
dè toutes les  factoreries établies en Arabie, Perse et Inde. Il f ix a  sa 
résidence à Surate. D e  S a in t -G e n o i s , Les voyageurs belges a u x  X V IIIe et 
X IX e siècles (Annales de la  Société royale des Beaux-Arts et Litté
rature de Gand, t. II, pp. 57-69),,



Au Bengale ils créèrent leur colonie de Tchinsourah et 
p lusieurs com ptoirs.

Après les tentatives de H enri IV (1604), de Bichelieu 
(1642), Colbert fonda la prem ière Com pagnie Nationale 
pour le Com merce des Indes Orientales (1664). Elle aussi 
avait été précédée et préparée par diverses entreprises p a r
ticulières. Elle s’installa d ’abord à Saint-Thom é, puis à 
Pondichéry (côte de Corom andel). Pénétran t ensuite au 
Bengale, elle créa C handernagor. Elle ajouta à ses pos
sessions des com ptoirs à M asulipatam, Calicut, Mahe, 
Yanacu, en tre  1721 et 1723.

L’A ngleterre créa sa prem ière Com pagnie « officielle
m ent reconnue par la Couronne pour faire le com m erce 
aux Indes » en 1600. Ce ne fu t q u ’en 1613 que les Anglais 
pu ren t s’établir officiellem ent à Surate. Ils possédaient 
déjà M asulipatam sur la côte de Corom andel et y acqui
ren t peu après Madras (avec le fort Saint-Georges). En 
1668, par voie d ’alliance, Charles II reçut Bombay. Au 
Bengale, après avoir installé une factorerie à Ballasore, 
ils m ontèren t jusqu’à Hougly (1642), où ils étab liren t le 
centre de leurs établissem ents du Nord-Est, dont Cassim- 
bazar et Patna. Au Sud, Calcutta devint, nous l’avons vu, 
la factorerie principale des Anglais et ils y bâtiren t le fort 
« W illiam  » (*).

Com me on le voit par cette brève esquisse des centres 
im portan ts du Bengale, l ’activité com m erciale des Euro
péens s’est d ’abord exercée dans les centres côtiers pour 
rem onter progressivem ent le long du Gange et de préfé
rence de l’Hougly, e t se rapprocher ainsi des grands m ar
chés du  pays.

Le Bengale avait, en effet, des relations com m erciales 
très prospères avec les contrées les plus riches de l’Inde. 
Patna fournissait des toiles, des draps, du fer aux habi-
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( i )  C a s t o n n e t  d e s  F o s s e s ,  ouvr .  ci té ,  p p .  28 et s u i v .
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tants du Thibet et de l’Assam. Les soies de Cassimbazar 
trouvaient leur débouché à Dehli et dans plusieurs con
trées de l ’Asie. Le riz et le sucre étaient exportés à la côte 
de Corom andel, les toiles au Malabar, les soies à Surate, 
de la gom m e-laque, du riz et des toiles au golfe Persique, 
aux Maldives et sur les bords de la m er Rouge. Selon Ray
nal, un pareil com m erce rapporta it chaque année 25 à 
30 m illions de roupies au Rengale C1). Les Européens 
l ’appelaient le com m erce d ’Inde en Inde.

** *
Telle était dans ses grandes lignes la situation des Indes 

et plus particulièrem ent du Bengale au m om ent où Vin
cent P arraber, d irecteur du com m erce de la Com pagnie 
d ’Ostende, y arriva avec les rescapés du Saint-Charles, 
navire échoué sur l’un des bancs de sable encom brant 
l’entrée du Gange (2). Après bien des ennuis, tan t de la 
p a rt des « Maures » que des Français, il avait obtenu  la 
perm ission de se réfugier, lui et les siens, dans une loge 
abandonnée par les Danois : D anem arnagore, placée au 
bord de l’Hougly et peu au-dessous de C handernagor. 
C’est là que J.-A . Cobbé avait vaillam m ent défendu le 
pavillon im périal e t trouvé la m ort. Aussi la situation des 
employés de la nouvelle C om pagnie était-elle délicate. La 
guerre du général Cobbé avait m is les indigènes en 
défiance; « les « A llemands » ne venaient-ils pas appor
ter le trouble dans le pays »? Les Anglais et les H ollan
dais avaient pris soin de les confirm er dans cette opinion, 
« ils exagéraient la puissance de l ’Em pereur et les progrès 
récents qu ’il avait réalisés grâce à sa dernière guerre en 
Europe » (3).

(1) R a y n a l ,  ouvr. cité, p p .  247 e t  s u i v .
(2) P a r r a b e r .  C f r .  M . H u i s m a n ,  ouvr. cité, p p .  283 e t  287.
(s ) Relations de Parraber sur son voyage à Bengale en 1725, A .G .R . ,  

Secrét. Ëtat et Guerre, liasse n° 2186.
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Ils voulaient à tout prix  em pêcher le Nabab d ’accorder 
un  terra in  à ces nouveaux concurrents. P arraber avait 
fait des dém arches auprès du Phousdar résidant à Hougly 
afin d ’obtenir la « paravanah » pour laquelle Gobbé avait 
déposé 70.000 roupies auprès du banquier de la Gour. On 
lui avait toujours répondu que le Nabab voulait d ’abord 
avoir des preuves de leurs véritables intentions. En ja n 
vier 1725, la Cour de Mexidabath ne donnait encore que 
des prom esses C1).

Ce n ’est qu ’en m ai de cette m êm e année q u ’il obtin t 
une paravanah donnan t l’autorisation de com m ercer (2).

Cette date m arque la prem ière étape im portante dans 
l’activité coloniale de la Com pagnie d ’Ostende. En effet, 
la Com pagnie obtin t alors l ’autorisation effective de tra 
fiquer « sur le pied des autres nations ». Malgré les diffi
cultés suscitées par les com pagnies voisines (3), P arraber 
parv in t à rassem bler une riche cargaison (4) destinée aux 
vaisseaux attendus pour le début de m ai; en outre, grâce 
au petit b rigan tin  Le Succès, il organisa un com m erce 
in térieur de place en place (s).

Il quitta le Bengale à bord du Charles VI, le
10 février 1726 (6). Il laissait à la tête de la petite factore
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(1) Parraber à Pena, 4 janvier 1725, A.A., Fonds de la  Compagnie 
des Indes, reg. n° 5584.

(2) R ela tio n  du sieur P arraber de l 'é ta t où  il a trouvé les a ffa ires  
de la C om pagnie à son arrivée à B enga le  (1725), A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, reg. n° 5655, fol. U .

(s) Fr. de Schonam ille et J. Bos aux directeurs, A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, reg. n° 5584; Fr. de Schonam ille (?) à Pena, 
28 août 1725, A.A., ibidem.

(4) La vente des m archandises du Charles VI à Ostende, le 16 sep
tembre 1726, rapporta une somme de 1.525.425,19,9 florins de change. 
Verkoop conditien ..., A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse  
n° 5726 (im prim é).

(5) Parraber à G. Christianitsen, 21 janvier 1726, A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, reg. n° 5584. Le capitaine Browne, comm andant 
le brigantin, avait reçu ordre de hisser le pavillon français à son mât.

(6) Le Charles VI, commandé par le capitaine De W inter, était 
arrivé à Ballasore le 22 juin  1725.

I
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rie de D anem arnagore q u ’il avait provisoirem ent am éna
gée, Jean Bos, François de Schonam ille, arrivés tous deux 
par ce m êm e navire et désignés par les directeurs, ainsi 
que Jean Ray, ancien subrécargue du Saint-Charles 0 ). 
Un détachem ent m ilita ire  restait sous les ordres du com 
m andant ’t Kint.

L’activité de la nouvelle direction fu t des plus paisible. 
A chaque nouvelle dém arche pour obtenir la cession d ’un 
territo ire , le Nabab renouvelait ses belles promesses. Seule 
la maladie m entale de J. Bos v in t troubler cette période 
de calm e (2).

L’adm inistration  des directeurs p rit fin à l’arrivée du 
nouveau gouverneur, Alexandre Hume, le 11 août 1726.

** *
Alexandre Hume, ancien employé de la Com pagnie de 

Londres, avait présenté ses services à la jeune Société des 
Pays-Bas. 11 avait su se faire désirer. Fort de l’expérience 
qu’il s’était acquise dans le com m erce des Indes, e t de la 
paravanah q u ’il avait su ob ten ir du Nabab de Bengale, 
Jafer Kan, le 6 janv ier 1721, au nom  de l’em pereur 
Charles VI (3), il im posa ses conditions aux directeurs.

Fin diplom ate, il sem blait ne pas ten ir à en trer dans 
cette nouvelle société. Ne pouvait-il pas gagner bjen p lus 
dans sa patrie, sans cou rir les risques d’être à jam ais exilé 
pour avoir servi les in térêts d ’une Com pagnie étrangère?

Le p rem ier d irecteur Jacom o de P rêt tenait absolum ent

t1) Ces directeurs portaient comme titre : « Chefs de la  direction du 
négoce de la Compagnie Im périale et Royale des Pays-Bas autrichiens  
dans le Royaum e de Bengale », A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, 
liasse n° 5782. *

(2) F l. Prim s, De stich tin g  va n  B anqu ibazar, pp. 84-85; Journal de 
G. Ryckx, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5797.

(3) A.G.R., Secrét. Etat et Guerre, liasse n° 2186; A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, dossier n° 5573 (fut exposé dans une vitrine des 
archives de l ’hôtel de v ille  d’Anvers).



à a ttire r ce com m erçant débrouillard  qui pourrait être si 
utile pour lancer l ’entreprise, créer une factorerie et 
adm in istrer une colonie. Pouvait-on trouver dans tous les 
Pays-Bas un hom m e capable d’assum er une telle charge, 
possédant une telle expérience du com m erce d’outre-m erp 
Hume le savait. Il présenta des propositions de contrat, 
sans g rand  em pressem ent. Aux directeurs de les accepter 
telles quelles ou de les refuser. Il exigeait qu’on lui réser
vât 7,5 % sur le produit de la vente des cargaisons q u ’il 
au rait rassemblées et qu ’on lui donnât cette somme dans le 
délai de deux mois au plus tard  après l’arrivée du vaisseau, 
« lors du paiem ent des droits dus à l ’Em pereur », stipu
lait-il!... Si la vente n ’avait pu avoir lieu avant ce délai, 
on lui paierait cette com m ission au prorata de la vente 
antérieure. La Com pagnie cependant pourrait donner ou 
re ten ir 10 % de cette somme, selon que les produits 
seraient bien ou m al écoulés. Si, à la suite d ’une attaque, 
il faisait des prises, un  prélèvem ent de 10 % sur la vente 
des effets confisqués serait réparti à chaque m em bre de 
l’équipage en proportion de ses gages, sans préjudice de 
ceux-ci. Hum e, lui, toucherait 7,5 % sur cette vente. Son 
tra item ent devrait s’élever à 1.000 florins de change, par 
mois et il recevrait une avance de six mois avant son 
départ et le reste à son retour. Il renonçait aux « p riv i
lèges », sauf un coffre de dim ensions courantes pour y 
placer ses objets personnels que personne ne pourrait 
visiter. Il lui serait perm is d’engager son frère Abraham  
à la m oitié des gages et privilèges qu ’avaient reçus Bos et 
trois autres officiers, au dernier départ; de plus, il aurait 
la faculté de nom m er deux capitaines en second, deux 
lieutenants et un  pilote aux conditions q u ’on avait faites 
à ceux partis en 1724 C1).
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(i) Hume vou lait par cette condition, ouvrir la  porte à sa fam ille, 
à ses compatriotes, ses am is et connaissances. C’est a insi qu’il fit 
engager H ounes comme second capitaine, W illiam  Midleton en qualité
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Il ne laissait pas aux directeurs l’in itiative de d éterm i
ner ses pouvoirs et spécifiait, en effet, q u ’il serait le gou
verneur en chef des établissem ents du Bengale et Coro- 
m andel, et q u ’il aurait pleine autorité sur tous les com 
m andants de vaisseaux que la Com pagnie enverrait dans 
ces établissem ents pendan t son séjour. Les m ilitaires 
devaient dépendre de lui e t il désirait que l’on em barquât 
su r chaque navire v ingt à vingt-trois soldats. Rien n ’était 
laissé au hasard. Les directeurs ne pouvaient envoyer 
deux navires en Chine sans en envoyer au tan t au Ben
gale. Il stipulait que, l’année de son départ et la suivante, 
on chargerait sur les vaisseaux destinés à ces établisse
m ents un m illion en argen t, et que les instructions tan t 
pour la navigation que pour la direction des factoreries 
et du com m erce seraient dressées avec son concours. Si 
des discussions survenaien t touchan t son adm inistration , 
elles seraient réglées par arb itrage à son retour (l).

Jac. de Prêt, p rem ier d irecteur, entam a les pourpar
lers avec le subrécargue anglais. Il lu i proposa une com 
m ission de 6 % sur les ventes et un tra item ent de 500 flo
rins par mois (2), m ais tout en é tan t bien certain  
q u ’il fallait à tout prix  accepter les autres conditions. 
<( Personne n ’était plus capable que H um e; on en avait 
besoin » (3). D’ailleurs sa décision était bien arrêtée. Il 
déclarait q u ’il ne souhaitait que de re tourner en Angle
terre et que justem en t on lui donnait l’espoir d ’un retour 
possible (4). Ju sq u ’au dernier m om ent il laissa entrevoir

de lieutenant sur La P a ix ; John Hume comme capitaine en second et 
James Hume comm e premier pilote sur L'Espérance, en requérant pour 
eux un supplém ent de privilèges. Directeurs à Hume, 29 janvier 1726, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5665, fol. 259.

(1) P ropositions d 'A lexa ndre  H um e  (m inute), A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, liasse n» 5771 (en anglais).

(2) Directeurs d’Anvers (de Prêt ?) aux directeurs d'Ostende, 11 octo
bre 1725, A.A., idem , reg. n» 5576 (en flam and).

(3) Les m êm es aux m êm es, 13 et 25 octobre 1726, A.A., ibidem.
(4) Les m êm es aux m êm es, 11 octobre 1726, A.A., ibidem.



à de P rêt son départ pour Londres com m e très probable, 
e t les directeurs ne le croyaient que trop » (l).

Il déclarait « q u ’il savait vivre et q u ’il n ’en treprendrait 
un voyage que s’il obtenait de gros avantages; q u ’il était 
certain  q u ’il ren drait de grands services à la Com pagnie ».

Il accepta cependant les contre-propositions de de Prêt 
et, le 16 octobre 1726, il envoya son accord à Bruxelles (2). 
Il se con ten terait donc de 6 % de com m ission sur le pro
du it des ventes et d ’un traitem ent de 500 florins, mais sur 
d ’autres points il était in transigeant. Les conditions 
étaient dures, m ais il fallait « faire de nécessité vertu » (3), 
e t la d irection  rédigea le con tra t d ’engagem ent à ces 
conditions et pour une durée d’un an. De P rêt recom m an
d ait que l’on gardâ t tous ces pourparlers secrets (4) . Était- 
ce seulem ent pour cacher la nom ination de Hume aux 
Anglais ou pour éviter que les intéressés ne trouvent trop 
onéreux les avantages accordés à ce gouverneur ?

Les Anglais pourraient, en effet, non seulem ent m ettre 
obstacle au départ de Hume, mais mêm e, lors de son pas
sage dans la Manche, le faire enlever de son navire. 
Pareille hardiesise n ’avait rien  d ’extraordinaire à cette 
époque et nous avons vu que les directeurs Maelcamp et 
P roli avaient été autorisés par la direction à conférer avec 
le nouveau gouverneur pour prendre les m esures que sa 
sûreté requérait (5). Il sem blait donc exister une menace de 
ce côté. Mais il est certain  que les directeurs d ’Anvers, et
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(!) Directeurs d’Anvers aux directeurs de Gand, 12 et 16 août 1725, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5576.

(2) Directeurs d’Anvers aux directeurs d’Ostenfle, 17 octobre 1725, 
A.A., ibidem.

(3) Proli P ietro et J. Maelcamp aux directeurs d’Anvers, 12 octo
bre 1725, A.A., ibidem , liasse n° 5825/1 (original).

(*; Directeurs d’Anvers aux directeurs d’Ostende, 11 octobre 1725, 
A.A., ibidem , reg. n° 5576.

(*) M inute de procura tio n  pour... (minute), 28 décembre 1725, A.A., 
ibidem , liasse n° 5771.
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plus particulièrem ent de P rêt, n ’auraient pas aim é que 
les détails du contrat q u ’ils avaient conclu avec Hume 
arrivassent aux oreilles des principaux  intéressés. Mais 
le m écontentem ent des actionnaires a-t-il été un sim ple 
danger, ou bien a-t-il réellem ent existé? Plusieurs em 
ployés nous laissent supposer que les conditions d’eng a
gem ent de Hume n ’ont été connues par l ’assemblée que 
bien plus tard  et, en tout cas, après l’abolition de la 
société. C’est ce q u ’affirm e le successeur de Hum e au Ben
gale, François de Schonam ille C). De Prêt, dans ses lettres, 
m arque une certaine cra in te  de devoir p rendre  seul la 
responsabilité de cet engagem ent; aussi souhaitait-il que 
l ’on « votât par p lu ralité  des voix ». Les directeurs 
d ’Ostende proposèrent des conditions m oins avantageuses 
et firen t rem arquer qu ’il serait m ieux de p rendre  un com 
patriote pour lui confier la charge de gouverneur » (2).

Quoi q u ’il en soit, Alexandre Hume sem blait être à la 
hau teur de sa tâche : les directeurs avaient jud icieuse
m ent choisi. On possède très peu de renseignem ents sur 
sa personne. Il était Anglais et très p robablem ent Lon
donien (3).

(!) Schonam ille aux directeurs, décembre 1735 (original), A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5598.

Remarquons cependant que Schonam ille sem ble se laisser  
pousser par un sentim ent de jalousie pour Hume et n ’écrit pas sans 
passion : « L’engagem ent et la  direction de M. Hume sont des points 
un peu sérieux et qui restent sur le cœur peut-être à bien des personnes... 
qui d ’ailleurs ne com prennent rien à certaines choses un peu essen
tielles qui se sont passées... D ’ailleurs... la  Compagnie est supprim ée, 
le  temps est venu qu’il faut enfin  rendre compte de la  conduite qui a 
été tenue... les intéressés, qui voient plus cla ir qu’on ne le souhaiterait 
peut-être, voudront approfondir bien des choses ».

(2) De Prêt aux directeurs d’Ostende, 13 octobre 1725, A.A., Fonds 
de la  Compagnie des Indes, reg. n» 5576. Devant cette opposition de ses 
collègues d’Ostende, de Prêt leur répondit que Hume refusait leurs 
propositions et il ajoutait, non sans hum eur, qu’il ne dem andait pas 
m ieux que l ’un d’entre eux vînt à Anvers pour discuter avec cet A nglais !

(s) Son père, Robert Hume, habitait vraisem blablem ent Londres. 
Cfr. Robert Hume aux directeurs (Londres, le  31 août 1730), A.A., Fonds



ET SON ACTIVITÉ COLONIALE AU BENGALE 1 1 5

Il devait avoir un  caractère assez renferm é, tou t com m e 
son com patriote le capitaine H arrisson, que Cobbé appe
lait un  (( quaker » ou « trem bleur » (1), et aussi très h au 
tain et orgueilleux (2). Si même le général Cobbé avait, 
et pour cause, un certain ressentim ent contre ces Anglais 
(leur trop g rand  flegm e ne devait pas plaire à ce m ilitaire 
p lu tô t exalté et expansif), nous verrons que par sa façon 
de gouverner, Hume lui donna raison. Mais il avait les 
qualités de ses défauts; calm e, pondéré, observateur, il 
en im posait par tson autorité, son expérience, sa d iplom a
tie et son habileté dans le com m erce (3). Le fait qu ’il était 
étranger et q u ’il avait reçu de gros gages lui a ttirèren t la 
m éfiance et la jalousie de certains employés. Aussi ne 
sera-t-il pas facile de le ju g e r sans partialité. Les tém oig
nages q u ’on a portés sur lui sont trop souvent dictés par 
la passion; q uan t à ses rapports aux directeurs, ils visent 
natu rellem ent à justifie r la confiance que ceux-ci avaient 
placée en lui. Aussi nous efforcerons-nous avant tout de 
laisiser parler les faits et, pour com pléter ces données, nous 
aurons recours aux tém oignages que nous jugerons les 
plus im partiaux  et les plus sincères.
de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5598. Alexandre Hume, après son 
séjour aux Indes, y  résida. Cfr. Alexandre Hume à Van Houthem, 
14-15 janvier 1731-1732, A.A., idem , liasse n° 5827/5 (original). Alexandre 
Hume donne l ’adresse de son père : « Robert Hume, Talystreet, Sout- 
ward, London ». Hume à P. Strebel, 24 janvier 1731, A.A., ibidem , liasse  
n° 5766 (copie).

(1) Cobbé à Prié, 13 septembre 1723, A.A., Fonds de la  Compagnie
des Indes, reg. n° 5659.

Cobbé se plaint qu’Harrisson n ’a pas souri trois fo is pendant
la traversée; « il ne regarde que le plancher ou le vent... » Il suffit qu’il
soit aussi A nglais pour ne pouvoir compter sur son « intérieur et
encore m oins sur sa fidélité à Sa Majesté Impériale et Catholique ».

(2) Le même; ibidem, fol. 8 : «par leurs m anières hautaines et 
orgueilleuses choquant et m éprisant tout le m onde... ».

(8) t ’ Kint (?) écrivait à P. de Kimpe : « Les Maures, des plus grands 
jusqu’aux plus petits, ne parlent journalièrem ent que de M. Hume, que 
c’était un hom m e d’esprit et que c ’était p laisir d’avoir affaire à un  
hom m e comme lu i », 2 septembre 1724, A.A., ibidem , reg. n° 5589.*
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** *
Les deux navires La Paix et L ’Espérance, après cinq 

mois de navigation relativem ent calm e, je tè ren t l ’ancre, 
le 18 ju ille t 1726, devant la factorerie française de Pondi- 
chéry, sise sur la côte de Corom andel. Alexandre Hume 
aim ait à y faire relâche « pour je ter les fondem ents d’une 
m eilleure correspondance avec cette nation  » C1). Le gou
verneur Bauvilliers accorda les rafraîchissem ents à l’équi
page. Dès son arrivée, Hume se m it en relation avec 
Louis Diaz de la P ena, com m andant de Cabelon. Il lui 
notifia qu ’il possédait des lettres patentes de gouverneur 
général des établissem ents de la Com pagnie au Bengale 
et à la côte de Corom andel et que c’était en cette qualité 
qu ’il visiterait Cabelon. En vue de la factorerie, il ferait 
arborer le pavillon au hau t du g rand  m ât de son navire 
et Pena devrait faire tirer les salves d ’usage pour le 
saluer (2).

Le 24 ju illet, en  arrivan t devant cet établissem ent (3), 
Alexandre Hum e y envoya le capitaine Jacques Macdon
nel avec un  détachem ent de soldats pour p rendre posses
sion de la factorerie im périale, au nom  de la Com pagnie. 
L’E m pereur, en effet, avait donné un acte de cession à 
celle-ci, par lequel il lui rem etta it l'établissem ent que 
La Merveille avait acquis sur la côte de Corom andel en 
son nom  royal « m oyennant le rem boursem ent de
12.000 florins avancés par le m arquis de Prié au com 

(i) Alexandre Hume aux directeurs, 2 août 1726; A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, reg. n °  5584. Voir M. H u ism a n , ouvr. c ité , 
pp. 362-365.

(a) Alexandre à L. Diaz de la Pena, 19 juillet 1726; A.A., Fonds de 
la  Compagnie des Indes, reg. n° 5584.

(s) Journal du capitaine Carpentier; A.A., Fonds de la Compagnie 
des Indes, liasse n° 5510.
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m andant la Pena et des 5.000 florins que La Merveille 
avait dû dépenser » C).

Descendu à terre, le nouvealu gouverneur se trouva 
devant une situation des plus em brouillée. Le com m an
dant avait contracté des dettes envers un  grand  nom bre de 
m archands et boutiquiers « m aures ». Hume fjt frapper le 
tam bour dans le village pour appeler tous ceux qui avaient 
des créances et dut se résoudre à payer 7.583 roupies, 
9 annas, 24 gandas de dettes incontestables (2). 11 fallut 
m ettre les com ptes en ordre et réorganiser tout le service. 
Pena fut dém is et Hume le rem plaça par François- 
Joseph Mérat, subrécargue du navire La Paix (engagé 
pour 480 florins p ar an), à qui il donna le titre  de 
« com m issaire ». Le chapelain portugais, l ’abbé Faria, 
avait eu une conduite peu com patible avec son état. Le 
gouverneur fit procéder à une enquête, interrogea les 
tém oins et à l ’issue de celle-ci il fut obligé d ’em pêcher cet 
aum ônier d’exercer ses fonctions (3). Il nom m a à sa place 
le Père Ange, de l’Ordre des Carmes déchaussés, arrivé à 
la côte à bord du Saint-Charles, en 1724 (4).

Comme La Merveille n ’avait obtenu que l ’autorisation 
d’occuper e t d ’exploiter le terra in  de Cabelon et non pas 
le droit de pleine propriété, qu ’il n ’y était au fond que 
« vassal » des indigènes, Hume fit des propositions au

(i) Lettre pa ten te  de cession... (copie certifiée conforme), 13 décem 
bre 1724; A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n» 5815.

(a) Etat du Fonds de la  C om pagnie à Bengale-, A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, reg. n° 5543. François de Schonam ille et J. Bos 
aux capitaines des vaisseaux attendus, 21 janvier -1726; A.A., idem, 
reg. n° 5584.

(3) L’abbé Faria ne célébrait pas toujours la  sainte m esse les jours 
fériés et « fréquentait le sexe ». Enquête du 28 juillet 1726; A.A., Fonds 
de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5645.

(*) Alexandre Hume au R. P. Thomas, gardien des Pères Capucins 
à Madras, 4 août 1726; A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. 
n° 5584. Alexandre Hume aux directeurs : « Narrative de la situation de 
Cabelon », 22 décembre 1726; A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, 
idem.
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gouverneur « m aure » Barra Saheb, et celui-ci lui prom it 
d ’écrire au Nabab. Gomme il n ’avait pas le tem ps de 
séjourner longtem ps dans cette factorerie, il rem it les 
soins de cette affaire aux m ains de Mérat. Tant que le te r
rain  n ’appartenait pas à la Com pagnie, il trouvait q u ’il 
serait inutile d ’y faire des frais. Aussi n ’ajouta-t-il que 
Mérat au personnel européen qui était déjà sur les lieux C1).
Il fit charger quelques chites, des toiles bleues, com 
m anda du bois rouge à Calliatour et fit lever l ’ancre le
4 août 1726 pour faire voile vers Saint-Thom é, d ’où, après 
une courte escale, les navires repartiren t en direction du 
golfe du Bengale. Arrivé à Ballasore le 11, il du t y a tten 
dre ju sq u ’au 22 pour avoir des pilotes. Hume loua une 
chaloupe pour y em barquer une grosse partie  des espèces 
m onétaires et pour escorter les vaisseaux. Il chargea le p re 
m ier pilote, deux subrécargues, un  caporal et deux soldats 
d ’accom pagner l’em barcation (2). Peu après le passage de 
La Paix à Folta, le 31 août, Hum e débarqua avec les sub
récargues, et avec Bos, Schonam ille et Bay venus à sa ren 
contre, il se ren d it à D anem arnagore. Dès l ’arrivée des 
vaisseaux dans le Gange, les Anglais e t les Hollandais vou
luren t persuader le Nabab des m auvais desseins deis 
« Ostendais » et firent courir le b ru it que plus de 800 sol
dats étaient à bord des deux vaisseaux, prêts à l ’attaque. 
Ce souverain  fit surveiller les allées et venue^ des nou
veaux arrivés et plaça 500 à 600 hom m es dans sa forte
resse de M aquetana, située quelque peu au-dessus de Folta 
où les navires avaient jeté l’ancre (*).

(!) Alexandre Hume aux directeurs, 2 août 1726, A.A., Fonds de 
la Compagnie des Indes, reg. n° 5584; N arrative de la  s itu a tio n  des 
a ffa ires de Cabelon, 22 décembre 1726, A.A., ibidem.

(2) Alexandre Hume au Capitaine Carpentier, 22 août 1726, A.A., 
ibidem.

(s) Extrait du Journal de C arpentier  à la  date du 31 août 1726, A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5510; Alexandre Hume aux  
directeurs, 12 janvier 1727, A.A., ibidem , reg. n° 5584; M. H u is m a n , ouvr. 
cité, p. 365.
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La prem ière tâche qui s’im posait au gouverneur était 

de se procurer un terra in  au plus vite. Il fallait à tout 
prix m ontrer aux directeurs q u ’il m éritait les gros tra ite
m ents qu ’il avait exigés. Il avait son plan. Il ferait d ’abord 
im pression sur les indigènes en  m o n tran t la force, p e r
suadé q u ’ainsi il ne devrait pas l’em ployer. 11 ordonna à 
C arpentier d ’em barquer les m ilitaires des deux navires 
sur les chaloupes qu ’il lui enverrait dès le 3 septem bre et 
m êm e « d ’y laisser m onter quelques-uns des m ieux faits 
de son équipage « habillés » en soldats, pour faire un peu 
pluis d ’éclat et aussi la m usique m ilitaire  ». Le com m an
dant Macdonnel fut chargé d ’aller chercher ce détache
m ent C1) . Il tâcha ensuite de trouver des protecteurs parm i 
les généraux, les m inistres de la Cour. Il écrivit à Nazar 
H am ut, général des troupes du Nabab à Mexidabath, au 
m in istre Sydeserour, résidant à la Cour, à Phatisenseat, 
chef de la m onnaie et trésorier du Nabab. A chacun il 
rappela com bien il désavouait la conduite q u ’avait tenue 
le général Cobbé, que tou t com m erce lui serait impossible 
dans une loge aussi exiguë où les employés devaient se 
loger « com m e les derniers de la terre, dans des m aison
nettes de paille », 'sans m agasins, entourés de voisins qui 
ne voulaient leur p rocurer la m oindre aide et défendaient 
à leur sujets de com m ercer avec eux. Il envoya une m is
sive dans le m êm e sens au gouverneur d ’Hougly, Haza- 
nella Kan, qui sous l’autorité du Nabab adm inistrait cette 
partie  du Bengale. Il insistait toujours sur les difficultés 
de com m ercer ses achats sans posséder un terra in , et sur 
les fonds considérables q u ’il pourrait em ployer à cet effet, 
sachant qu ’ainsi il s’a ttirera it la faveur et la protection 
des gros m archands indigènes désireux de conclure des 
contrats avantageux et que ceux-ci intercéderaient pour

(!) Alexandre Hume au capitaine Carpentier, 2 et 3 septembre 1726, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5584.
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lui à la Cour de M exidabath (x). Hum e connaissait les 
« Maures » et il était diplom ate. Dès la m i-septem bre, il 
répartit ses subrécargues dans les différents centres m an u 
facturiers du Bengale. P lusieurs m otifs exigeaient cette 
résolution. Il fallait d ’abord rassem bler la cargaison des 
deux navires, et cela n ’ira it pas sans difficultés. Il était 
inutile, en effet, de com pter sur l ’aide des autres E uro
péens, qui s’étaient em pressés d’in terd ire  rigoureusem ent 
à tous les m archands de leurs territo ires d ’avoir la m o in 
dre correspondance avec les employés de la Com pagnie 
« allem ande ». Les prix  étaient augm entés de 10 % depuis 
1721. Cette hausse était provoquée et par la présence de 
trop nom breux bateaux anglais et hollandais et par la 
disette de coton. Aussi fallait-il chercher des m arch an 
dises dans d’autres contrées (2). Il voulait d ’ailleurs calm er 
les appréhensions du Nabab en d ispersant les employés de 
façon à éviter un g roupem ent trop im portan t à D anem ar- 
nagore (3). La loge y était d ’ailleurs trop petite pour p e r
m ettre un  com m erce fructueux. Hume connaissait les 
principales places com m erciales, bien situées, près des 
rivières, où il p ou rra i^  se p rocurer les produits locaux à 
bon com pte et ainsi com poser une cargaison bien acha
landée. Jean Bos e t A braham  Hume (le frère d ’Alexandre) 
fu ren t envoyés à Cassimbazar (ou Bourom pour), non loin 
de M exidabath. David de la Rivière leur servirait d ’écri
vain. Hum e leu r confia 5.000 m arcs pour faire leurs 
achats (4). Il avait choisi deux employés de confiance, 
parce qu’il com ptait avoir recours à eux pour m ener à

(1) Alexandre Hume à Nazar Hamut, à Sydeserour, à P hatinsenseat, 
à H azanella Khan, 8 septembre 1726, A.A., Fonds de la Compagnie des 
Indes, reg. n» 5584.

(2) Alexandre Hume à J. Bos et Abraham Hume, 16 septembre' 1726, 
A.A., ibidem, liasse n° 5598 (original).

(3) Extrait du Journal de C arpenüer , A.A., ibidem , liagse n» 5510.
(4) Le m arc valait 23 sols (argent courant de Brabant), soit fr. 2,23, 

A.A., idem , liasse n» 5510.
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bien les pourparlers à la Cour du Nabah. Il leur recom 
m anda cependant de cacher ce b u t im portan t de leu r 
mission et de dire qu ’ils n ’avaient d ’autre in tention  que 
de rassem bler des m archandises. Ils devaient s’établir 
dans les locaux que Coje Alexandre, m archand de cette 
ville, leur désignerait (‘).

A la m êm e époque Léonard Meynders, accom pagné de 
F. Browne et G. Ryckx, s’em barqua par ordre de Hume 
sur la chaloupe Le Charles à destination de Ballasore. Coje 
Saffar, m archand arm énien qui s’occupait des affaires de 
la Com pagnie (2), leur p rocurerait une m aison. H um e 
lui avait rem is un p ro jet d ’achats ainsi que 15.000 rou
pies m adras (3).

Les Anglais Ravaliez D orm er et Power étaient nom m és 
à Dacca (4).

Le 9 octobre 1726, peu après leu r arrivée, Jean Bos et 
Abraham  Hum e firen t visite au Phousdar d ’Hougly, de 
passage à M exidabath, pour lui recom m ander « leurs 
affaires ». Celui-ci leur p rom it d ’en parler au Conseil des 
M inistres. Le Nabab exigeait, a v a n t'd ’accorder n ’im porte 
quel privilège que la Com pagnie p rê tâ t serm ent qu ’elle ne 
ferait aucune guerre, qu’elle laisserait un répondant à la 
Cour d’Hougly et que s’il en trait en conflit avec quelque 
autre nation , 1’ « allem ande » l ’assisterait (s). Le P housdar

(i) Alexandre Hume à J. Bos et Abraham Hume (à leur départ 
pour Casslmbazar), 16 septembre 1726, A.A., Fonds de la  Compagnie des 
Indes, liasse n° 5598 (original).

(s) Coje Saffar, Arménien, avait été nom m é « com m issaire • à 
Ballasore par une décision du 3 juin 1725, A.A., Fonds de la  Compagnie 
des Indes, reg. n° 5673, fol. 17.

(3) In s tru c tio n  pour le sieur Lender M eynders à son départ à  
B allasore , 17 septembre 1726, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, 
reg. n° 5584.

(4) Alexandre Hume à Bavallez Dormer (à son départ pour Dacca),
26 septembre 1726, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5584.

(s) J. Bos et Abraham Hume à Alexandre Hume, 11 et 12 octobre 1726, 
A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5787 (original).
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d'H ougly se m on trait conciliant, il désirait q u ’on lui rem 
boursât les 40.000 roupies que la guerre de Cobbé lui 
avait coûté. Mais Hume déclara à plusieurs reprises q u ’il 
ne ferait pas une roupie de dépense avant d ’être en pos
session du terrain  (x). Il était décidé à m ener une poli
tique de « douceur » pour tâcher au m oins de pouvoir 
charger les navires et en  m êm e tem ps de calm er les 
esprits des indigènes, aigris par la guerre de Cobbé. Il se 
rendait com pte cependant q u ’il n ’arriverait pas à ses fins 
sans « quelques frais » (2).

En tou t cas, il ne fallait pas paraître  empressé. Tôt 
ou lard, les autres nations se lasseraient de faire des 
dépenses « pour graisser la patte au gouvernem ent et 
celui-ci alors, fatalem ent, leu r serait favorable ».

La politique du Nabab et du P housdar n ’était pas m oins 
bien établie. Ils voulaient soutirer le plus d ’argen t possi
ble à la nouvelle Com pagnie qui sem blait bien en fonds, 
et faire tra în e r les négociations le plus longtem ps q u ’ils 
le pourraient, en p rod iguan t des com plim ents et des pro
messes. Hume, las d ’attendre, aurait bien accepté leurs 
conditions, s’il n ’avait c ra in t q u ’ils n ’augm entassent la 
som m e exigée en app renan t ses bonnes dispositions. Il 
ordonna aux employés de Cassimbazar de jouer aux ind if
férents <( et de se ten ir prêts à p lie r bagages au prem ier 
ordre ». D evant la décision énergique de cesser tou t com 
m erce et de se re tirer avec les capitaux, le Nabab hésite
rait certainem ent et, incité par les m archands, céderait. 
En décem bre 1726, Bos reçut l ’ordre de faire savoir à la 
Cour du Vice-Roi q u ’il devait se ten ir p rê t à re tourner à

(!) Alexandre Hume à J. Bos, 19 octobre 1726, A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, liasse n» 5598 (original).

(2) Alexandre Hume à Mérat, 18 octobre 1726, A.A., idem , reg. 
n° 5584
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D anem arnagore « vingt-quatre heures après l’avertisse
m ent » 0 ) .

A côté de ces tentatives diplom atiques pour obtenir un 
terra in , Hume devait s’occuper du chargem ent des deux 
vaisseaux. Il avait fait passer des contrats par les employés 
établis sur les différents m archés. Il reçut des guinées, 
des garras, des bandanoes, des am oisins, des casses, des 
chites im prim és et surtout des soies de Cassimbazar (2) . 
C’était un centre im portan t où travaillaient un grand 
nom bre d ’im prim eurs de chites et de « vireurs de soie ». 
Bos et Hume, aidés des m archands arm éniens Coje 
A lexandre, Mahomet Fazel et P erbetty , y avaient o rga
nisé un  trafic intense avec Santipour, Seydebad, Mexi- 
dabath . Les m archandises étaient achem inées par eau sur 
des <( bazeras » vers D anem arnagore (3). Le com m erce

(1) Alexandre Hume à J. Bos, 21 décembre 1726, A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, liasse n° 5598 (original).

(2) Les explications des nom s d’étoffes les plus fréquem m ent ren
contrés ont été empruntés au D ictionnaire un iverse l de C omm erce de 
L.-P. S a v a r y , t. V : « D issertations », col. 1194-1245 et aux tomes indiqués 
ci-après :

Am oisins : étoffe de soie ou sorte de taffetas, surtout de couleur 
rouge (t. I, col. 217).

Bandanoes : coton im prim é sur fond teinté, ou taffetas d’herbes 
( W i n k l e r  P r i n s , G eïlustreerde E ncyclopédie).

Casse : espèces de m ousselines ou to iles de coton blanches (t. I, 
col. 850).

Chites : toiles indiennes à dessins et couleurs m ultiples. Ce 
sont des m ousselines ou toiles de coton im prim ées et peintes avec des 
planches (t. I, col. 1093-1094).

Garras : grosses toiles de coton blanches de divers aunages 
(t. II, col. 117).

Guinées : nom générique donné aux to iles de coton.
Homans : to iles fines et serrées (t. V, col. 1245).
Tanjebs (tangèles) : m ousselines doubles et dem i-claires, les  

unes unies, d’autres brodées avec du fil (t. IV, col. 894).
M allem olles : m ousselines de couleur blanche, brodées de soie et 

d ’or ou tout or (t. IV, col. 894).
(s) Bos à Alexandre Hume, 13 décembre 1726 (original), A.A., Fonds 

de la Compagnie des Indes, liasse n» 5787; Alexandre Hume à Bos et
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entrepris à Ballasore avait donné un assez m aigre résultat. 
Les employés devaient y acheter des gu ingans, des sanas, 
des basins, de la cire, de la laque et surtout des cauris, qui 
étaient introuvables à D anem arnagore C1). A leur arrivée, 
ils fu ren t très bien reçus p ar le gouverneur, qui leur p e r
m it de faire leur négoce. Cependant, Coje Saffar, par 
jalousie, « leur rendit le com m erce im possible ». De plus
11 était trop  tard  pour acheter des cauris, déjà vendus aux 
Anglais. Ils firen t l ’acquisition de deux chaloupes con
struites sur place dont la Com pagnie avait un besoin 
u rgen t (2). Ils ne p u ren t envoyer à Hum e que quelques 
cauris, de la cire e t du fer (3). On trouva très facilem ent 
des m archandises à Dacca, des tan jebs, des broderies su r
tout et des m allem olles. Mais le gouverneur, bien q u ’il 
dépendît du Nabab de M exidabath, se m ontra difficile. Il 
ne perm it ni de laisser re tirer les m archandises, ni de 
changer les espèces que D orm er avait apportées. Hum e 
eut recours au Nabab et m enaça de se re tirer du pays. Le
12 janv ier, les m archandises étaient tou jours bloquées et

Abraham Hume, 19 octobre 1727, A.A., idem  (original), liasse n° 5598. 
Alexandre Hume aux directeurs, 12 janvier 1727, § 8; A.A., ibidem , reg. 
n° 5584. •

f1) Guingans : toiles de coton bleues et blanches m êlées parfois 
d’écorce d ’arbre (D ictionnaire u n iverse l de C om m erce , t. III, col. 250). 

Sanas : to iles de coton com m unes, blanches ou bleues.
B asins : étoffe croisée qui doit être fabriquée entièrem ent en 

fil de coton, tant en chaîne qu’en trame (t. I, col. 419).
Cauris : coquillage servant de m onnaie et aussi de produits  

d ’exportation vers l ’Europe. Ils proviennent des îles M aldives. 2.400 
coquilles valaient 1 roupie (D ictionna ire u n iverse l de C om m erce , t. I, 
ad vocem ).

Laque : gom m e dont les Indiens tirent l ’écarlate et autres couleurs 
pour teindre les chites (D ictionnaire u n iverse l de C om m erce , t. IV, 
col. 1202).

(2) L. Meynders, F. Browne, G. Ryckx, à Alexandre Hume, 10 octo
bre 1726 (original); A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5785. 
Ces deux chaloupes coûtèrent ensem ble 6.500 roupies madras. Alexandre 
Hume aux directeurs, 12 janvier 1727, A.A., ibidem, reg. n° 5584.

(a) Byckx à Kimpe. 16 janvier 1727, A.A., ibidem , liasse n° 5798.
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les navires étaient à P ipely, prêts à lever l ’ancre. Malgré 
toutes ses dém arches et ses m enaces, le gouverneur ne 
p arv in t pas à les faire libérer avant leur départ (1). Hume, 
grâce à l ’intervention  du Père Antonio De Sancto Nicolao, 
vicaire de l ’église catholique de M assulipatam, put se pro
curer des m ouchoirs dits de M assulipatam et d ’autres m ar
chandises (2).

Le 31 janv ier, 850 balles contenant 4.166 pièces 
d ’étoffes de différente nature, pour une somme de 
404,541 roupies, 2 annas, 8 gandas, fu ren t chargées sur 
L'Espérance (3), en rade de Pipely. On com pléta la car
gaison de La Paix composée de 793 balles ou 60.877 pièces 
en tou t, plus du salpêtre, de la laque et d ’autres m archan
dises de poids, se m ontan t à une somme de 241.011"6"37 
roupies (4). Environ cent balles de riches m archandises

(!) Alexandre Hume aux directeurs, 12 janvier 1727, §§ 8-9, A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, reg. n° 5584; Alexandre Hume à Bos, 
12 janvier 1727, A.A., ibidem, liasse n° 5598.

(2) P. Antonio de Sancto Nicolao à Alexandre Hume, 8 avril 1727 
(original), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5785 et reg. 
n° 5583. In s tru c tion s  pour F. Browne et D. de la  Rivière, A.A., ibidem, 
reg. n° 5584.

(s) F acturen en  reeken ing en  va n  de goederen  geladen  in  schip  « De 
Hope », A.A., ibidem, reg. n° 5543.

Les détails de ces m archandises se répartissent comm e suit :
7 caisses d’am oisins, 10 balles de chites de Cassimbazar, 312 casses 
divers, 12 de dorias, 95 de guinées, 69 de garas, 10 de ham ans, 68 de 
m allem olles diverses, 73 de romales, 30 de sousies, 85 de soies, 3 de 
tangèles « dom is », 70 de tangèles santose, 10 caisses de therandains 
cannicolas, plus des m archandises de poids : 817 m ans de 4 1/2 sers de 
bois rouge, 22 sacs de cauris (ou 43 m ans 5 sers), 78 sacs de laque (ou 
78 m ans 3 sers), salpêtre 800 sacs (ou 1.609 m ans 27 3/8 sers), A.A., ibidem, 
liasse  n° 5787.

(4) Les autres m archandises de poids com prenaient : 1.242 sacs de 
salpêtre, 1.052 sacs ou 23 1/4 m ans de bois rouge, 107 sacs de laque, 
1.567 paquets de rotin, 38,95 m ans de tamarin.

Les étoffes com prenaient : 86 balles de casses de différentes 
sortes, 15 de chites de Cassimbazar, 9 de dam as, 463 de dorias, doucetties, 
guinées et garas, 1 de ham ans, 27 de m alm olles, 78 de rom als, 18 de 
sousies, 3 de sannas, 13 de tangèles santos, 68 de soies crues, 7 caisses 
de thérandains cannicolas. Voir A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, 
liasse n° 5787.
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étaient toujours bloquées à Dacca, quand, le 7 m ars 1727, 
les deux navires qu ittè ren t Pipely et firen t voile dans la 
direction du  cap de Bonne-Espérance.

Les capitaines y ouvriren t les lettres secrètes et, selon 
leurs instructions, p riren t la route de Bahia de los Todos 
Santos, située sur la côte du Brésil, où ils devaient a tten 
dre des nouvelles d ’Europe, que des avisos-yachts envoyés 
par les directeurs leur apporteraient O .

Les négociations entam ées pour obtenir la paravanah  
restaient tou jours au point m ort. Le 23 janv ier, Hume et 
le Phousdar d ’Hougly étaient convenus d’offrir un  présent 
de 15.000 roupies au Nabab, de 5.000 roupies à Sydisse- 
rou r et de 5.000 pour lui-m êm e. Ces sommes devaient être 
ajoutées aux 70.000 roupies consignées par Cobbé et il 
fallait encore com pter 20.000 roupies pour récom penser 
leurs protecteurs. Hume cru t s ’apercevoir que le P hous
dar, bien loin de soum ettre ses propositions à la Cour, les 
présentait aux Anglais et Hollandais pour les inciter à 
surenchérir auprès du Nabab pour q u ’il n ’accordât pas de 
terrain  à leurs concurrents.

Les officiers royaux, soudoyés par ces nations, a rrê 
taien t systém atiquem ent les m archandises, retenaient p lu 
sieurs jours les barques de la Com pagnie aux barrières et 
aux différents com ptoirs des douanes. Les m archands, 
certains de trouver asile dans les autres factoreries et

f1) Extrait du Journal de C arpentier, A.A., Fonds de la  Compagnie 
des Indes, liasse n» 5510.

Lors de leur délibération secrète du 26 décembre 1726, les  
directeurs prirent la  résolution de faire attendre à Bahia les cinq  
navires, dont deux venaient du Bengale et trois de la  Chine, et d’envoyer  
les avisos dès que l ’on connaîtrait les décisions du Parlem ent d’Angle
terre. Si le vice-roi de Bahia refusait de les laisser en rade, les capitaines 
devraient déterminer par voie de délibération un autre port sûr où  
on les  accueillerait. Deux yachts furent envoyés pour porter ces 
ordres, un de ces yachts fu t le  Saint-A nto ine-de-P adoue, capitaine 
Johannes Van BraUel, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. 
n° 5650, fol. 2-4.
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de ne pouvoir être poursuivis, n ’observaient pas les 
contrats (*).

Hume, lassé de tan t de tergiversations et m écontent des 
difficultés q u ’on lui avait suscitées à Dacca, changea b ru s
quem ent de politique. Il se rendait com pte q u ’il serait 
im possible de faire un com m erce vraim ent lucratif sans 
posséder un terra in . Les directeurs, dans leurs instruc
tions, l ’autorisaient « à se saisir des bateaux indiens qu ’il 
rencontrerait, sous la réserve néanm oins de ceux qui 
pourraien t jo u ir  de la protection de quelque puissance 
européenne, s ’il ne parvenait pas à term iner les affaires 
à l ’am iable » (2). Dès le mois de février, le gouverneur 
p rit ses dispositions en ce sens. Il écrivit à différentes 
reprises à J. Bos q u ’il désirait que les employés de Cas- 
sim bazar revinssent avec les m archandises déjà acquises 
et q u ’ils n ’entam assent plus aucun négoce, du m oins 
ouvertem ent, et q u ’en tou t cas ils n ’avancent plus 
un sol (3).

Ceux-ci rev in ren t donc à Banquibazar. Mais J. Bos opti
m iste, e t surtou t naïf, croyait aux conseils des prétendus 
protecteurs et am is de la Com pagnie et se laissa persuader 
q u ’il était à la veille de recevoir pleine satisfaction, et 
q u ’il devait absolum ent se rendre à la Cour du Nabab, 
sous peine de tou t gâcher. Il dem anda à Hume de pouvoir 
y re tourner encore quelque tem ps. Celui-ci « le lui perm it

(!) Alexandre Hume aux directeurs, 27 février 1727, A.A., Fonds 
de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5584.

(2) In s tru c tio ns  à M. Alexandre Hume, A.A., ibidem , liasse n° 5510. 
« Il devait cependant avoir grand soin que les équipages des navires 
arrêtés soient traités avec toute l ’hum anité et empêcher... que leurs 
effets ne soient dissipés. « Si l ’affaire s ’arrangeait, il devrait remettre 
» les vaisseaux pris dans le m êm e état, s ’il était possible, où ils  se 
» trouvaient au temps de la prise » sous réserve de provisions et 
ustensiles dont il aurait eu besoin pendant qu’il aurait été leur maître », 
§§ 8-9.

(3) Alexandre Hume à J. Bos, 13 et 22 février 1727, A.A., ibidem , 
reg. n° 5584; le m êm e au mêm e, 3 avril 1727.
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à contre-cœ ur e t quoiqu’il fût m oralem ent persuadé que 
cela n ’avancerait en rien  l’établissem ent » C1). Il laissa 
repartir, au com m encem ent d ’avril, Bos, avec Power 
com m e assistant, et Ignace en  qualité d ’in terprète.

Hume avait cependant l ’in tention  de faire un coup de 
m ain contre les em barcations « m aures » qui allaient 
bientôt revenir des différents m archés de l ’Inde et passer 
par le Gange. Pour pouvoir réussir, il fallait attendre 
l ’arrivée des deux bateaux que les directeurs avaient dû 
envoyer vers le mois d ’octobre, selon son conseil (a). Dès 
le 13 m ai 1727, il dépêcha deux chaloupes à la rencontre 
des navires, Le Charles, com m andé p ar Em m anuel Car- 
nero et Le Postillon, avec le m aître Gaspard W ilkens (3).

Il les chargea de déposer une lettre  à Ballasore à 
l ’adresse des vaisseaux attendus. Il donnait ordre aux capi
taines de se saisir de tous les navires « m aures » ou autres, 
non européens, q u ’ils rencontreraien t, de rester en rade 
de Ballasore et de le préven ir le plus tôt possible dès q u ’ils 
auraient fait une prise, en lui envoyant une chaloupe où 
ils auraient em barqué un  ou deux prisonniers. Il laisserait 
s ’échapper un des m em bres de l ’équipage des barques 
arrêtées pour q u ’il puisse porter plainte à terre. Hum e 
com ptait faire des « Maures » qu ’on lu i enverrait des avo
cats de sa cause, des otages pour délivrer les employés qui 
pourraien t être arrêtés à Seydabad (4).

Pendan t ces préparatifs, Bos, retourné à Seydabad,

(M Alexandre Hume à J. Bos, 3 avril 1727, A.A., Fonds de la Com
pagnie des Indes, reg. n° 5584, liasse n° 5598 (original).

(2) Directeurs d’Anvers au x  directeurs de Gand, 2 octobre 1726, A.A., 
ibidem , reg. n° 5576; Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, 
§ 6, A.A., ibidem, liasse n» 5582.

(3) Instruction pour Emm. Carnero, 12 m ai 1727. Idem pour G. W il
kens, A.A., ibidem, reg. n° 5583.

(■*) Ordres a u x  va isseau x  q u i a rr ivero n t, lettre du 6 m ai 1727, confir
m ée par celle du 12 du m êm e m ois, A.A., ibidem , reg. n° 5583; Alexandre 
Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 10, A.A., ibidem , liasse n° 5582.



poursuivait sans se lasser les négociations avec le Nabab, 
Ju sq u ’à la fin du mois de mai, ce ne « furen t que propo
sitions sur propositions » C1), quand, brusquem ent, les 
m inistres de la Cour m anifestèrent un  em pressem ent qui 
troubla Bos. Sydesserour, protecteur de la Com pagnie, 
affirm a que si le Nabab recevait 50.000 roupies siccas en 
plus des 70.000 déjà consignées, il octroyerait la para- 
vanah tan t pour les terrains que pour la libre circulation 
des m archandises.

Comme Bos dem andait un  délai pour en référer à son 
gouverneur, le m in istre  lui représenta q u ’il fallait se 
décider au plus tôt, que le lendem ain le Nabab le recevrait 
chez lui, que s ’il hésitait, cette fois encore, il allait décou
rager ses m eilleurs am is d ’intercéder pour les sujets de 
l’Em pereur. Sydesserour ajou tait que son honneur était 
en  jeu  puisqu’il avait toujours appuyé les requêtes de la 
Com pagnie Im périale.

Le lendem ain, 25 m ai, à la pointe du jou r, des cavaliers 
v in ren t chercher Bos, Power" et Ignace, et les conduisirent 
à M exidabath. Le 26, après avoir été revêtus du « sarre- 
pau » ou vêtem ent d ’honneur, ils furent in troduits chez 
le Nabab. Celui-ci leu r prom it des terrains de Hydsiapour, I 
Bourom pour près de Cassimbazar, Banquibazar, ainsi que 
la perm ission d ’étab lir des com ptoirs « du côté de Bengale 
et à Dacca ». Bos tira de sa poche un papier où étaient 
alignés tous les privilèges q u ’il désirait obtenir, m ais le 
Nabab dit q u ’il les connaissait et les accorderait quand la 
garan tie  nécessaire serait versée. Il restait à trouver les 
fonds pour payer une telle somme. Il n ’y avait plus que
5.000 roupies dans la caisse du Com ptoir de Cassimbazar, 
mais Sydesserour se chargea de leur trouver du crédit 
« chez de gros com m erçants arm éniens et gentils » (2).
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(!) Ibidem, § 6.
(2) R elation  faite par Bos de sa réception chez le Nabab, 17 ju il

9
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Un ordre fu t donné à Dacca pour que les m archandises 
fussent relâchées, et à {lougly, pour que le Phousdar m ît 
la Com pagnie en possession des terrains.

Hume apprit cet heureux  revirem ent, m ais n ’en con
naissant pas la cause, il cru t que c ’était un effet de sa 
politique d ’in tim idation . Il persévéra donc dans sa déci
sion de « b loquer les em barcations » des indigènes, p er
suadé que c’était un moyen infaillib le de faire de tout le 
corps des m archands son avocat auprès du Nabab C1). 
Aussi, par plusieurs lettres, il ordonna à Bos de reven ir 
et de ne pas prolonger ces « am usem ents ». Il connaissait 
la proposition q u ’on lui avait faite de payer 50.000 rou 
pies, m ais il ne voulait pas assum er la responsabilité de 
donner une telle somme. Que dirait-on en Europe où 
« ils ne percevront rien du çoquinage de ce gouverne
m ent » (2) .

L’arrivée des deux navires Y Archiduchesse Marie- 
Elisabeth (600 tonneaux et 30 pièces de canon) et le 
Charles VI (400 tonneaux et 24 pièces de canon), le 
22 mai, devant Cabelon, allait faciliter ses desseins. Merat, 
gouverneur de cette factorerie, d ’après les directives que 
Hume lui avait envoyées, dépêcha aussitôt le m eilleur de 
ces deux bateaux, Y Archiduchesse, à Ballasore, où il arriva 
le 5 ju in  (3) .

let 1727, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n» 5669 (original). 
Bos y  relate : « Nous étions, par ailleurs, bien persuadés que cette 
affaire lui avait causé bien du devoir (à Sydesserour) et mêm e jusqu’à 
lu i arracher des larm es... ». Il serait d ifficile de ne pas croire que  
Bos était un naïf !

(!) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, §§ 7-8, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5582.

(a) Alexandre Hume à Bos, 26 et 31 m ai 1727, A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, liasse n° 5598 (original).

(3) Journal du Charles VI tenu par le com m andant M eyne, B U.G., 
ms. n° 1850; Cayphas à Alexandre Hume, 5 juin 1727, A.A., Fonds de 
la Compagnie des Indes, liasse n° 5787 (original).

L 'A rchiduchesse , navire très lourd, ne pouvait être piloté qu’avec 
peine et ne convenait pas à la  course. Trop grand pour pouvoir
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Le 6 ju in , Hum e apprit que trois vaisseaux « m aures » 
s ’étaient engagés dans le Gange, trom pant la surveillance 
de l ’Archiduchesse. Le 8 ju in , un espion v in t lui annoncer 
q u ’une de ces em barcations était m ontée ju sq u ’à Sukefort 
et que les deux navires é taient à une lieue et dem ie plus 
bas. Le lendem ain, l’une d’elles mouilla à un quart de 
lieue au-dessous de la factorerie. H um e donna ordre au 
capitaine Macdonnel de préparer un  corps de c inquante 
soldats pour tâcher d’aborder le navire à son passage, 
l ’après-m idi; il devait d ’abord tâcher de s’en rendre m aî
tre par la douceur en conseillant au « Naccada » (capitaine) 
de se laisser arrêter, et en lui assurant q u ’on ne lui ferait 
aucun m al e t qu ’on ne p illerait pas son vaisseau.

Hum e disposait pour l’abordage d ’un « landboot », de 
deux « bazeras » et de deux autres petits bateaux. Il 
em barqua sur le landboot 20 hom m es qui avaient l’expé
rience de la m arine, sous le com m andem ent du  lieute
nan t Neagle et d ’un sergent, et les arm a de fusils, pistolets, 
sabres et grenades. Selon son p lan , ces 20 soldats devaient 
exécuter l’abordage et le gros de la troupe devait les su i
vre. La m anœ uvre ne réussit pas. Le « Naccada » se défendit; 
l’abordage échoua. Le vaisseau m aure était bien arm é et 
défendu par 50 soldats arabes. Ceux-ci répondiren t au feu 
que M ardonnel fit ouvrir sur eux p ar des volées de pierres, 
de pots à feu, de m arm ites rem plies de poudre. Le « boot » 
arrim é au navire m aure se détacha et vogua à la dérive. 
Après une heure et dem ie de bataille sous un  soleil de 
m idi, Macdonnel com m anda la retraite. P endant l’action,

m anœuvrer aisém ent dans la rivière H ougly, il ne parvenait à prendre 
que des em barcations qui se trouvaient à sa portée. Cfr. Alexandre 
Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, A.A., Fonds de la  Compagnie des 
Indes, liasse n» 5582.

On trouvera des détails intéressants sur les événem ents précé
dant l ’obtention de la paravanah dans le livre de F l. Prim s, De stich-  
ting  va n  B anqu ibazar, pp. 119 et suiv, et De reis va n  ka p ite in  M eyne  
(« Charles VI »), Antwerpiensia, Ve reeks, 1931, pp. 188-192.
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les ram eurs avaient fui à la nage et les topases (soldats 
noirs) avaient déserté. Le sergent-m ajor W alter Bourke, 
un caporal et deux soldats fu ren t tués et Macdonnel lui- 
m êm e fut contusionné (*). Cette prem ière entreprise m ili
taire de H um e ne fu t guère plus glorieuse que celle du 
général Cobbé. Il (semble avoir com m is de lourdes fautes. 
Il ne donna pas à ses soldats le tem ps de se préparer. Dans 
son désir de d iriger seul tou t ce qui touchait au négoce, à 
l ’adm in istra tion  civile et m ilitaire, il ne parlait de ses 
p rojets à personne. Il semble b ien, à l’exception des 
employés de Cassim bazar, q u ’il devait ten ir au courant 
pour em pêcher qu ’on ne les p rit en otages, qu ’il n ’ait 
averti personne de ses in tentions d ’attaquer des em barca
tions.

A en croire le com m andant, les arm es et les m unitions 
étaient insuffisantes. Il était certain  q u ’en prévenant le 
« Naccada » q u ’on allait se saisir de son vaisseau, on p er
dit la chance q u ’offre toujours une attaque par su r
prise (2).

Sans doute des serviteurs m aures dévoilèrent-ils le plan 
de Hum e au « Naccada ».

Il y avait un danger, c’est que le Nabab, p a r représailles 
et sur les rem ontrances des m archands, ne fît em prison
ner Bos e t ses employés. Le gouverneur écarta ce danger 
en p renan t les devants. Il envoya au plus vite un écrivain 
indigène pour porter des plaintes publiques au Phousdar 
d ’Hougly, accusant le « Naccada » d ’avoir attaqué un 
détachem ent que la factorerie envoyait à la rencontre  des 
navires e t il accom pagna ses plaintes de présents pour le 
Phousdar e t ses officiers. La dém arche réussit à souhait.

Hum e eut quand m êm e un sentim ent de pitié pour ce 
---------------- 1

(1) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 11, A.A., Fonds 
de la Compagnie des Indes, liasse n° 5582; Journal de R yck x ,  A.A., 
ibidem, liasse n" 5797.

(2) Macdonnel aux directeurs, 4 janvier 1729, A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, liasse n° 5598 (original).
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pauvre :< Naccada » qui, « bien loin de louanges q u ’il 
m éritait pour avoir sauvé son bateau, fut arrêté e t per
sécuté et s’il avait voulu poursuivre l ’affaire il au rait été 
com plètem ent ab îm é... », m ais il fu t forcé par m otif 
d ’hum anité  d ’intercéder pour lu i!... (1).

Le retour de Bos à D anem arnagore donna une plus 
grande liberté d ’action au gouverneur. 11 ordonna aussitôt 
à Cayphas de ne laisser passer aucun vaisseau m aure et 
de rem onter la rivière ju sq u ’à Ingely (2). Lui-m êm e, fidèle 
à sa politique, p révin t le Nabab q u ’il avait reçu ordre 
d ’Europe de qu itter le Bengale, q u ’il se verrait forcé 
de venger les injustices qu ’on avait commises envers lui 
et que les deux vaisseaux resteraient à cet effet à l ’em bou
chure du fleuve. Il p rit de telles dispositions pour le 
départ que les employés eux-m êm es s’y laissèrent p ren 
dre. Il em barqua les m eubles, les balles de m archandises, 
em paqueta les fûts de vin et fit cu ire du pain . Malgré les 
lettres pressantes de la Cour pour qu ’il patien tât, le 2 ju il
let, H um e fit charger les espèces e t les coffres de vin. 
Le 4, il a p p rit que la paravanah était arrivée près d ’Hou
gly et q u ’il devait envoyer des députés pour la recevoir 
com m e l’exigeaient les coutum es du pays. Le 5 ju ille t, 
une escorte de v ing t soldats e t des employés allèrent la 
chercher.

Cayphas, sur ces entrefaites, avait fait une prise. Hum e 
lui donna l’ordre de ne pas 'la isser descendre les prison
niers à terre, afin de ne pas m écontenter le Nabab par cette 
nouvelle.

Le soir m êm e, l’escorte revenait avec deux paravanah;

(!) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 12, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5582; F l. Phims, De stich- 
ting  va n  B anqu ibazar, pp. 129-130, et De G ouverneur A lexandre  H um e, 
Antwerpiensia, Ve reeks, 1931, pp. 179-187.

(2) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 13, A.A., 
ibidem; Alexandre Hume au capitaine Cayphas, 15 juin 1727, A.A., 
ibidem , liasse n» 5598 (original).
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l'une perm ettait le com m erce de Dacca, l ’au tre  accordait 
des terrains au Bengale e t donnait o rdre au Phousdar 
d ’Hougly de laisser les employés de la Com pagnie faire 
leur com m erce lib rem ent, m oyennant le paiem ent des 
mêmes droits de douane que les Hollandais. Cependant 
ils ne pouvaient pas bâ tir en  briques avant d ’avoir obtenu 
la confirm ation  ou « firm an  » du G rand Mogol. Après 
avoir été reçu en grande pom pe chez le Phousdar, Hum e 
alla visiter le terra in  où il désirait s’é tablir e t délim ita 
l ’endro it où s’élèveraient les m agasins. Le 11 ju ille t, les 
deux navires je tè ren t l’ancre devant Banquibazar. L’après- 
m idi, le pavillon im périal flo ttait au-dessus de la nouvelle 
colonie O . Le m êm e jo u r  le Nabab Jafer Kan m ourait 
à Mexidabath. ** *

Banquibazar était située sur la rive orientale et à 
35 lieues environ de l’em bouchure du fleuve Hougly, 
séparée de cinq lieues de Calcutta, factorerie anglaise, et 
d ’une lieue et dem ie de D anem arnagore, ancienne facto
rerie danoise, située su r l’autre rive. Elle était à proxim ité 
des centres com m erciaux im portants de la région gangé- 
tique tels que C handernagor (située à une lieue et dem ie 
plus hau t). Elle com prenait deux villages : H ydsiapour et 
D urem pour. Le terra in  s’étendait sur 2.200 bigas (2), y

(i) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, §§ 14-17, A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5582. E xp lica tio n  de la 
situ a tio n  et grand eur de la  fac torerie  Im péria le  e t au tres à Bengale, 
donnée par Alexandre Hume, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, 
liasse n° 5605.

' (2) « B iga » : m esure agraire ou de superficie en usage dans l ’Inde.
Au Bengale, le b iga valait 20 cattas ou 320 chattachs et environ  

aussi 1.600.000 yards carrés ou 13.377,6 ares, H. D o u r s t h e r , D ictionnaire  
des poids et m esu res, Bruxelles, 1840, ad vocem .

Bos estim ait 1 biga à 6 verges de Brabant dont 400 font 1 bonnier.
Il sem ble que la  paravanah déterm inait le lot de 60 bigas 

de long et de large, comme appartenant strictem ent à la  Compagnie 
et qu’elle devait délim iter par une pierre m açonnée, placée aux  
quatre coins.

Il apparaît que Banquibazar était située à peu près sur l ’empla-



com pris les parcelles que des jem edars (x) louaient à la 
Com pagnie. Le sol était fort fertile et abondait en p ro 
duits du pays, spécialem ent en riz (2). Les navires y pou
vaient facilem ent m ouiller et, en cas de m auvais tem ps, 
ils avaient la possibilité de se réfugier dans la rivière 
séparan t les deux factoreries d’Hydsiapour e t de Banqui- 
bazar. Hydsiapour possédait un  étang très poissonneux. 
Bien que, selon Hume et Cobbé (3), ce terra in  fût plus 
élevé que la p lupart de ceux qui l’entouraient, il devait 
être  assez m arécageux et non pas des plus sains (4) .

Bourom pour, située au bord du Gange oriental, à deux 
lieues de Mexidabath et à trente lieues de Banquibazar, 
com prenait 300 bigas de terra in  dont il semble que la 
Com pagnie n ’ait reçu effectivem ent que 151 bigas. Sa 
situation  se prêtait excellem m ent au com m erce; elle était 
au centre d ’une région où l’on élevait les m eilleurs vers
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cernent qu’occupe actuellem ent la  v ille de garnison de Bourhanpour 
ou Burhampur.

La superficie des territoires était, approxim ativem ent, la  
suivante :

Banquibazar (+  certaines cessions) : 2.600 bigas, soit... 347.803 Ha;
Bouroumpour : 300 bigas, soit ................................................. ... 40.131 Ha;
Cabelon ; 2.600 toises, soit ...............................................v ........ ...14.906 Ha.

(1) Jemedar : fonctionnaire chargé par le propriétaire des terrains 
(Nabab ou Phousdar) de toucher les revenus de leurs propriétés. Ceux-ci 
sous-afferm aient à d’autres H indous ou à  des Européens, B a y n a l , ouvr. 
cité (t. 2, p. 273).

(2) Livre des débours , janvier-février-m ars 1729, A.A., Fonds de la  
Com pagnie des Indes, reg. n° 5785/4 (copie).

(’) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 17, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5582; Journal de H um e et 
H arrisson , A.G.B., ms. divers, n° 958, fol. 31-32.

(*) Nous avons fa it remarquer, au début de ce chapitre, que le 
Gange Inonde fréquem m ent ses rivages. Il est certain que ces inon
dations laissaient après elles des terrains m arécageux. Si l ’on ajoute 
à  ce facteur la  nature du clim at subtropical, les cas de fièvre paludéenne 
devaient être nombreux. Ce fut d’ailleurs de ces fièvres que souffrirent 
beaucoup d’Européens (Cobbé, Parraber, l ’équipage du Sainl-C harles, 
Bos, etc.) à  leur arrivée dans ces régions. Strebel à  Maelcamp, 4 sep
tembre 1730, A.A., ibidem, reg. n° 5785, fol. 20 (copie); Mérat à  sa mère, 
2 décembre 1738 (copie), A.G.R., Conseil des Finances, liasse n° 4381.
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à soie. De plus sa position à l ’égard de la capitale où rési
dait le Nabab lui donnait une grande im portance (1). En 
1728, le Raja Rogam arem , prince d’une grande partie des 
terres de ce pays, céda encore 350 bigas à la factorerie de 
Banquibazar, ce qui donnait à cette dernière une super
ficie de 2.600 bigas environ  (2). Outre ces terrains qu ’elle 
possédait en toute propriété, sur lesquels elle exerçait ses 
pouvoirs civils, m ilitaires et législatifs, la Com pagnie avait 
organisé des com ptoirs à Dacca, Seydabat (3) et Ballasore. 
Rappelons aussi qu ’elle avait l ’autorisation d’occuper 
sur la côte de Corom andel le village de Cabelon, langue 
de terrain  de 2.600 toises, s’am incissant du Sud au Nord, 
baignée par la m er à l ’O rient et à l ’Occident par la riv ière 
Opare (ou douce rivière) et entourée de dunes. Le sol, 
constitué de sable fin , était peu propice aux cultures de 
blé et de riz. Les habitations, assez clairsemées et occupées 
surtout par des familles de pêcheurs, se groupaient dans 
la partie sud et centrale du terra in , en re tra it des dunes. 
Au Nord, les employés de la C om pagnie avaient disposé 
des jard ins où, en h iver, ils cultivaien t des légum es et 
des arbres fru itiers des clim ats chauds, tels que les coco
tiers, les m anguiers, les figuiers, les grenadiers. La tem 
pérature y était douce e t tem pérée. Le po rt était facilem ent 
accessible, une baie donnait abri aux bateaux en cas de 
m auvais tem ps.

Le terrain  de Cabelon était len tem ent rongé p ar la m er 
e t pendant les six prem ières années de l ’occupation par 
les employés des Pays-Ras, il avait perdu  de 40 à 50 toises.

(1) Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 22, A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, liasse n° 5582; E. R e c l u s , Nouvelle Géographie 
un iverse lle , t. 8, pp. 369-370; Alexandre Hume à M eynders et Duenas, 
17 octobre 1727 et 7 novembre 1727, A.A., ibidem , liasse n° 5582.

(2) Alexandre Hume aux directeurs, 18 février 1728, A.A., ibidem , 
liasse n° 5582.

(3) V ille située peu au-dessous de M exidabath, sur le bord oriental 
du Gange. Le commerce de la  soie y  était très abondant, A.A., ibidem , 
liasse n» 5598, reg. n° 5583.
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Aussi le village et la loge couraient-ils fréquem m ent le 
risque d’être inondés C1).

Dès q u ’il eut obtenu la paravanah pour la liberté du 
com m erce et la prise de possession des terrains, Alexan
dre Hum e, en peu de tem ps, rassem bla la cargaison des 
deux vaisseaux : ïArchiduchesse Marie-Êli&abeth et le 
Charles VI. Après leur départ, il s’occupa de l’organisa
tion des nouvelles factoreries.

Banquibazar fu t choisie com m e centre de l’activité com 
m erciale de la Com pagnie et résidence du  gouverneur. Un 
prem ier ouvrage s’im posait : bâtir la loge et les m agasins. 
Com me le terra in  était très fertile, des indigènes l’exploi
taient pour y cultiver du riz e t du blé. Il fallut donc en 
exproprier une certaine partie pour je ter les fondem ents 
des bâtiments.. Le nouveau Nabab Sajadde Kan avait con
firm é la paravanah octroyée par son prédécesseur et 
donné l ’autorisation de bâtir en briques (2). Aussi, le 
1er m ars 1728, Alexandre Hume, en présence des em ployés, 
procéda à la pose de la prem ière p ierre du « Grand Maga
sin ». Les canons saluèrent cet événem ent par trois salves 
de quinze coups (3). Il avait fait un  contrat pour les divers 
m atériaux, environ  six m illions de briques, du bois pour 
poutres; la chaux et le fer étaient difficiles à trouver, m ais
il parvin t à en acheter aux Anglais et aux Hollandais (4). 
La factorerie devait s’élever à l’extrém ité de la petite 
rivière où le terrain  était bien déboisé.

(1) D escrip tion et p la n  de Cabelon, A.A., Fonds de la Compagnie 
des Indes, varia, s. n° (a été exposé dans les  vitrines de l ’hôtel de v ille  
d ’Anvers); Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, A.A., ibidem, 
liasse n ° 5582.

(2) Cette perm ission fut donnée le 16 février 1728. Hume aux direc- . 
teurs, 25 janvier 1728, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse  
n° 5582; Le m êm e aux m êm es, 18 février 1728, A.A., ibidem.

(3) Journal de R yck x , A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, 
liasse n° 5797. Alexandre Hume au Conseil de Seydabat; 2 m ars 1728,
A.A., ibidem , reg. n° 5583.

(4) Alexandre Hume aux directeurs, 18 février 1728, A.A., ibidem, 
liasse n° 5582.



138 LA COMPAGNIE D IS T E N D E I

Les m agasins seraient bâtis sur les bords du fleuve 
Hougly, près de 900 toises plus bas que la loge et vis-à-vis 
d ’un bon endroit pour le m ouillage des vaisseaux. La 
partie du terra in  baignée par le fleuve s’étendait sur 
près d ’une dem i-lieue et était traversée par une petite 
rivière. De façon à rendre  la com m unication  en tre  les 
deux rives plus facile, on constru irait deux ou trois ponts 
de distance en distance C1). L’édification de la maison 
pour loger les employés ne serait entreprise q u ’en dernier 
lieu (2). Hume avait conçu un  p lan  en règle pour la dispo
sition des rues et des quartiers. Puisque la petite rivière 
constituait la véritable voie de com m erce, il fallait en 
rendre  les abords faciles; les routes seraient donc tracées 
pour converger vers elle. On devait aussi lo tir le terra in  
et ten ir com pte, dans la répartition  des lots, des détours 
de cette rivière, des étangs e t autres obstacles (3). Ce plan 
fut exécuté et des maisons duren t m êm e être démolies 
pour le tracé des chem ins (4). Georges Savage joua le rôle 
d’en trep reneur et d ’ingénieur. Il fu t chargé de veiller à ce 
que le p lan  de la Colonie fût respecté. Des rues larges et 
bien percées devaient être am énagées pour « qu ’il y a it de 
l ’air et que l’établissem ent soit sain e t agréable ». Il était 
défendu de constru ire des maisons sur les places réservées 
aux bâtim ents de la Com pagnie ou sur le-s terrains qui

(1) Alexandre Hume aux directeurs,- 28 janvier 1728, § 8, Fonds de 
la Compagnie des Indes, liasse n° 5582.

(2) Le m êm e aux m êm es, § 18, A.A., ibidem.
(3) Le m êm e aux m êm es, § 18, A.A., ibidem.
(<) Abraham Hume et Thom as Barneval à Alexandre Hume, 12 sep

tembre 1728 (original), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse  
n° 5787.

Dans le livre de débours de Banquibazar et d ’H ydsiapour, on 
note que 33"9"7 roupies siccas furent payées en avril, m ai, juin 1728, 
pour indem niser les habitants des 37 m aisons dém olies pour permettre 
de percer les rues, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse  
n° 5785/4.
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devaient rester ouverts pour la m eilleure défense de la 
place (1). Alexandre Hume savait voir les choses en grand ; 
il désirait que Banquibazar devînt une ville aussi bien 
am énagée que Calcutta ou Pondichéry.

L’ouvrage le plus im portan t, e t aussi le plus délicat, 
é tait la d istribution  des lots de terres aux indigènes, dési
reux de se fixer dans la nouvelle factorerie com m e ag ri
culteurs ou com m e com m erçants. Les progrès et la pros
périté  de la Colonie dépendraient, en effet, en grande 
partie  des dispositions que l’on p rendra it vis-à-vis des 
nouveaux habitants. Il fallait veiller à ce que les indigènes 
ne tâchent pas de favoriser l ’établissem ent de leurs parents 
ou am is. Hume voulait choisir les plus capables et les plus 
utiles à la Com pagnie, grâce à leur esprit d ’initiative, à 
leurs capitaux ou à leur crédit. Il était nécessaire d ’obser
ver les distinctions existantes en tre  les castes et d ’en tenir 
com pte pour répartir les terres (2).

Les indigènes établis sur ces terrains devaient payer 
l ’im pôt à la Com pagnie et étaient soumis à sa ju rid iction , 
tan t adm inistrative que législative ou pénale. Le gouver
neur avait le devoir strict de les protéger contre 
toutes molestations, taxes ou tyrann ie  du gouvernem ent 
m aure (3). La sauvegarde du pavillon s’étendait m êm e à 
ceux qui se réfugiaient dans la factorerie pour se sous
tra ire  à l ’autorité d ’une autre nation européenne ou 
m êm e du gouvernem ent « m aure ». Cette protection ne se 
refusait qu ’aux crim inels. Il y avait m êm e là une source 
d ’abus, car les factoreries étant assez rapprochées, il était

f1) Instruc tions au G ouvernem en t ou Conseil, par A lexandre H um e, 
1730, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5619, fol. 20-21.

(=) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 18, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5582.

(s) Ju stifica tions  fournies par Alexandre Hume, § 12, A.A., Fonds 
de la Compagnie des Indes, dossiers divers, n° 5605.
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facile de se réfugier chez une nation voisine et d ’échap
per ainsi aux châtim ents C1).

Outre le terrain  que le Nabab lui avait concédé et qui 
lui appartenait en toute propriété, la Com pagnie, grâce 
à l’activité de Hum e, jou issait, à différents degrés, de 
l ’u sufru it d ’autres terres. Un certain  nom bre d ’entre elles 
appartenaient aux brahm anes e t étaient considérées 
com m e sacrées, au m êm e titre  que les biens tabous chez 
les M usulmans. Hume les com pare aux possessions des 
abbayes en Europe. Leurs occupants étaient soumis à la 
ju rid ic tion  et à l’autorité des brahm anes e t devaient leur 
payer la location de leurs terres (2). Certaines parcelles 
affermées par des jem edars étaient mêlées à celles de la 
factorerie. Avec l’assentim ent du gouverneur m aure, 
ceux-ci les cédèrent à la C om pagnie m oyennant certaines 
conventions. Comme ils en étaient propriétaires avant que 
celle-ci eût obtenu la possession des terrains, la coutum e 
du pays leur défendait de les vendre. Les parcelles ainsi 
cédées form aient ensem ble, pour les deux terrains 
d ’Hydsiapour et de Banquibazar, 2.371 bigas, 16 cattas. 
La Com pagnie exerçait son autorité et sa ju rid ic tion  sur 
les habitants de ces terres concédées, elle y prélevait les 
rentes e t les droits, m ais devait, en retour, payer les 
sommes convenues soit au gouvernem ent m aure, soit aux 
jem edars (3). Les indigènes hab itan t certaines terres leu r 
appartenant en propre, soit qu ’ils eussent achetées ou 
reçues anciennem ent d ’un jem edar, ne devaient pas payer 
de rentes à la factorerie, bien q u ’ils fussent soumis aux

(1) Instruc tions au G ouvernem en t ou C onseil, par A lexandre  H um e, 
1730, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n» 5619, fol. 20; 
Alexandre Hume à Henri Frankland, A.A., idem , reg. n° 5583.

(2) Minute d’une description de la  factorerie (en anglais), A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, dossiers divers, n° 5605.

(s) Pour les trois m ois, la  Compagnie payait sur ces terrains une 
rente de 308 roupies siccas, 12 anas, 39 gandas, au Gouvernement et à 
différents jemedars. Cfr. L ivre  de la jem eda rie , A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, liasse n° 5785.
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autres droits divers. S’ils m ouraient sans héritiers, leur 
propriété passait à la Com pagnie (x). Celle-ci percevait 
certaines taxes sur les indigènes soumis à son autorité. 
Un dro it ou « sellamy » frappait les nouveaux habitants, 
les prêtres brahm anes qui prenaien t leurs fonctions ou un 
ind igène qui, après avoir quitté sa caste, y ren trait. Un 
droit spécial était prélevé à l’occasion des m ariages. La 
vente de certains produits était taxée, par exemple celle, 
de semences de m outarde et d ’anis, celle du chanvre, du 
coton, des lentilles, des fruits du gabès (2) et des cannes à 
sucre. Aucun droit ni taxe n ’était établi sur les com es
tibles, ni sur les provisions nécessaires (3).

Les revenus de la Com pagnie s’augm entaient encore 
des am endes sur les infractions aux règlem ents et ordres 
et aussi des sommes provenant des ventes de cabanes 
abandonnées, des ventes de bois, etc. (4).

Dès le mois d ’avril 1728, de nouveaux habitants s’éta
b liren t dans la factorerie. Les terrains étaient divisés en 
trois lots (A. B. C .). Les rentes se payaient en proportion 
de la qualité et de la superficie du terrain  et aussi du nom 
bre de mois que durait l ’occupation; elles étaient récoltées 
par deux ou trois « piquiers » et devaient ren trer tous les 
trois mois. Leur m ontan t était consigné dans le livre de

(!) Le livre des jem edars m entionne les comptes des terrains 
« donnés aux gentils et Maures par les jem edars dans l’ancien temps 
pour le culte de leur religion et qui restent toujours aux dits »; des 
terrains donnés aux pauvres et des terrains donnés par les anciens 
jem edars à leurs serviteurs, écrivains, etc., terrains dont la propriété 
est fondée sur l ’ancienneté de la  possession. On compte 95,15 bigas à 
Banquibazar et 477,3 % bigas à Hydsiapour qui sont dans ce cas, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n ° 5785/2.

(2) Gabès : arbre dont les fruits servent au radoub des vaisseaux.
(s) Instruc tions d ’A lexa ndre H um e au Conseil, 1730, A.A., idem, 

reg. n° 5613, fol. 20. Hume recom m andait de ne pas im poser de taxes  
sur les  com estibles avant que la  colonie ne fût bien peuplée « et m êm e 
alors il faudrait éviter de faire toute chose qui sente l ’oppression ».

(4) Comptes de la jem edarie , A.A., Fonds de la Compagnie des 
Indes, dossier n» 5785/4.
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jem edarie tenu à jo u r depuis le mois d ’avril 1728 C1). 
Les habitants installés su r le terrain  avant la prise de 
possession par la Com pagnie payèrent leurs rentes à 
celle-ci depuis le 1er novem bre 1727 (2).

En septem bre 1730, il y avait 533 nouvelles fam illes à 
Banquibazar et 298 à Hydsiapour, occupant en tou t 
486 bigas, 7 1 /2  cattas.

Comme, en 1728, aucun vaisseau ne v in t d ’Europe, cer
tains habitants qu ittè ren t le terra in  (3). Les indigènes 
exerçaient différents m étiers. Le plus grand  nom bre 
s’adonnaient au com m erce, à l ’industrie et à la culture. Il 
y avait environ 170 laboureurs e t 125 m archands de riz, 
de grains, et boutiquiers venus s’installer su r le dom aine 
de la factorerie. On y com ptait en outre des tisserands 
(environ 65), des pêcheurs (42), des charpentiers (15), 
des m açons (40), des forgerons (12), des fabricants

f1) D escrip tion de la fac torerie  im péria le  (minute en anglais); A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n» 5605. L ivre  de la jem ed a r ie , 
A.A., idem, dossier n° 5785/4. Livres de débours de B anqu ibazar et 
HydsiapoxLr, novem b re 1728, A.A., ibidem.

(2) Les anciens habitants, du 1er novembre 1727 au 1er mars 1728, 
payèrent une rente s ’élevant à 257 roupies siccas, 4 annas, 23 gandas. 
On ne connaît pas le nombre dé ces habitants.

79 bigas, 16 cattas loués à 90 nouveaux habitants arrivés en avril, 
m ai, juin 1728 rapportèrent, pour ces trois m ois, 28 roupies, 11 annas, 
19 gandas.

1 biga de terrain pour trois m ois et pour une personne se louait
7 annas, 20 gandas, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, dossier  
n» 5785/4.

(3) Ces chiffres ne comprennent pas les habitants qui sont venus  
se fixer dans la factorerie, m ais sont repartis avant septembre 1730. 
Dans le registre A.A., n° 5679 : D escrip tion  des factoreries d on t le double  
a été envoyé à la Cour de V ienne, on trouvera la  « recension » de tous 
les habitants arrivés après m ars 1728, sans tenir compte de leur départ. 
Cette recension m entionne 583 habitants à Banquibazar et 378 à H ydsia
pour. Cfr. H et A ntw erpsche A rch ievenb lad , l ste reeks, pp. 12-47 (s. d.).

Selon un relevé fa it en 1734 (à une époque où beaucoup d’habitants 
avaient déjà quitté le terrain faute de travail) on dénombre à Banqui
bazar 700 fam illes indigènes, soit environ 5.600 personnes, et à H ydsia
pour 500 fam illes, soit 4.000 personnes. In ven ta ire  va n  de factorerie van  
B anqu ibazar en al z i jn  dépendance, A .A ., idem , liasse n° 5776.
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d ’huile (20), de sucre (8 ), des potiers (15), des bou
langers (5), des changeurs (30), un  m édecin, p lusieurs 
écrivains (15) et d ’autres petits artisans. Des Européens, 
surtout des Portugais, y résidaient; la p lupart étaient 
cabaretiers, soldats ou pilotes. Une grande partie des habi
tants était, com m e on peut le rem arquer, composée de 
com m erçants. Alexandre Hume n ’a ttribuait à la culture 
q u ’un rôle secondaire. Elle ne procurait q u ’un profit de 
beaucoup inférieur à celui du com m erce et d ifficilem ent 
estim able. Il dépendait en effet de la nature des différents 
terrains et de la façon dont ils étaient travaillés. « En 
tout cas, déclarait-t-il, sans le com m erce rien ne pouvait 
être fait (*). »

Le nouveau gouverneur s’inquiéta dès le début d ’orga
niser les cadres et le service des employés européens.

Ils étaient engagés en Europe par les directeurs. Ceux-ci 
p renaien t d ’abord des renseignem ents précis au sujet des 
candidats (2). Avant leur départ, ils étaient m unis de 
patentes (3). Il existait une h iérarchie parm i eux. L’ordon
nance de Hume notifiait que « tout su je t sera censé supé
rieu r à un autre qui est après lui en conseil ou en rang  
dans le service ». Les conseillers eux-mêmes, classés par 
ordre d ’im portance, en prem ier, second conseiller, 
devaient passer d irectem ent derrière le gouveneur. Après 
eux venaient les sous-m archands; ils étaient égaux entre 
eux. Seulem ent à leur tête se trouvait le prem ier sous- 
m archand. Le m êm e ordre était établi pour les écrivains

f1) Description des factoreries im périales (minute en anglais), A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5605.

(2) Correspondance des directeurs, de décembre 1724 à novem 
bre 1726 (copie), A.A., ibidem, reg. n° 5576.

(3) Les directeurs d’Anvers voulurent supprimer l ’octroi de patentes  
aux em ployés : « M ijnheeren Maelcamp en Kimpe weten w el ik van  
geen sentim ent w as aile die geem ployeerde zooals com m issen en 
patenten te geven. Zij lachen daar naar nog mede als zij die refuseren  
aan te nem en ». Directeurs d’Anvers aux directeurs d’Ostende, 10 novem 
bre 1726, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, reg. n» 5576.
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et sous-écrivains, dirigés par un prem ier, supérieur aux 
autres du m êm e ordre. Enfin, à l’échelon inférieur, on 
com ptait les assistants, tous égaux entre eux. Le chape
lain, le ch iru rg ien , les officiers de la m arine ou de 
l ’arm ée n ’avaient pas de rang établi parm i les employés; 
ils passaient après le conseil. Leur place dans les céré
m onies dépendait de la décision du gouverneur. Leurs 
gages à leu r départ d ’Europe variaient très fort. Les m ar
chands avaient en général un  tra item en t se m ontan t de 
400 à 750 florins par an. Certains désignés com m e p re 
m iers conseillers, directeurs par intérim  ou m archands 
en  chef recevaient 1.000 à 6.000 (Jean Bos) florins C). 
Peu après son arrivée, Hum e abaissa les salaires des 
em ployés. Il les paya en roupies courantes et non plus 
en roupies m adras. La Com pagnie gagnait à ce change
m en t 9 % par an, sur plus de 30.000 florins de gages (2).

Les employés reçurent « la table com m une ». Les 
instructions données au gouverneur par les d irecteurs, en 
jan v ier 1726, stipulaient q u ’il accorderait une pension 
pour la table proportionnée au rang  de chaque employé, 
com m e les Anglais, les Français et les Hollandais le p ra 
tiquaient. Hume avait la latitude de ten ir une table pour 
lui et pour les principaux  employés du ran t son séjour 
aux Indes, qui ne devait durer que ju sq u ’à la fin de 
l ’année 1727, « date du re tou r des navires que les direc
teurs enverraient la saison prochaine ». La dépense d ’une

(!) Cfr. la  liste des em ployés arrivés aux Indes par les  différents 
bateaux jusqu’en 1726; leurs nom s et leur traitem ent y  sont m entionnés 
(A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, reg. n° 5619, fol. 81-83), publiée 
par M. le chanoine Prim s, dans De s ttch ting  va n  B a nq u iba zar , 
pp. 155-157.

(2) Justifications données par Alexandre Hum e, A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, dossier n° 5605. La roupie courante était m onnaie 
im aginaire : 100 roupies m adras vala ient 109 roupies courantes. La roupie 
m adras était appelée roupie « demi-écu ». La roupie courante valait à 
peu près 22 sols des Flandres. E xp lica tion  de certa ins term es , donnée  
par S ch o n a m ille , A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n ° 5598.



table ouverte pour tous les employés serait frayeuse (*). 
Le gouverneur jugea que la factorerie n ’était pas encore 
suffisam m ent organisée pour appliquer ce système de 
pension; « la Com pagnie n ’y gagnerait que peu de chose 
et ce serait abandonner à la m isère et exposer à la 
débauche la p lupart des jeunes employés » (2) . Parraber, 
à son retour en Europe, avait, lui aussi, conseillé aux 
directeurs de pourvoir au ravitaillem ent des employés. Il 
invoquait, « outre les difficultés pour ceux-ci, dans la 
situation présente, de trouver des vivres ou des gens qui 
veuillent les nou rrir, les avantages que procurait une 
table ouverte p ar la Com pagnie ». « Chacun, disait-il, se 
trouvant obligé de se rendre, m atin  et soir, à la table de 
ses supérieurs et collègues, ils sont en quelque m anière 
forcés de se conten ir dans certaines bornes et de se 
dépouiller des habitudes mauvaises par la seule crainte 
d ’être réprim andés; et l ’harm onie entre eux se conser
vera bien m ieux. » Les directeurs laissèrent la solution 
de cette question à la prudence de Hume (3) . Dès janv ier 
1728, la table fu t cependant supprim ée, m ais les appoin
tem ents augm entés de 1/10®. Hum e avait jugé, en effet, 
que com me les employés quittera ient peu à peu Dane- 
m arnagore, où ils résidaient encore, pour aller s’établir 
dans les nouvelles factoreries, une « table réglée » devien
drait impossible (4).

Cette décision provoqua le m écontentem ent des 
employés qui préféraient la d im inution  de 9 % el la table 
que l’augm entation  de 10%  et la pension (5).

f1) In s tru c tion s  des d irecteurs de la  C om pagnie à M. A lexandre  
H u m e , A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5510.

(2) Ju stifica tions fourn ies par A lexa ndre H um e, A.A., ibidem, dos
sier n° 5605; Alexandre Hume aux directeurs, 12 janvier 1727, § |1 , A.A., 
ibidem, reg. n° 5584.

(3) Directeurs à Alexandre Hume, 31 octobre 1726, A.A., ibidem, reg. 
n» 5665, fol. 460-461.

(4) Alexandre Hume aux directeurs, 28 janvier 1728, A.A., ibidem, 
liasse n° 5582 (copie).

(5) Ju stifica tions fourn ies par A lexa ndre H um e, A.A., ibidem, 
dossier n° 5584.
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Les appointem ents payés le prem ier de chaque mois (l) 
étaient aussi élevés que ceux que les nations étrangères 
donnaient à leurs employés. Cependant celles-ci pouvaient 
p rocurer à leurs sujets du vin et autres douceurs d ’Europe 
à des p rix  très m odiques et leur donner l ’occasion de réa
liser des bénéfices assez im portants en p ra tiq uan t le com 
m erce in térieu r qui n ’existait pas encore dans les facto
reries belges.

Il serait faux de croire que le g rand  nom bre de 
ceux qui s’engageaient au service de la Com pagnie pour 
passer aux Indes étaient des aventuriers ou des gens peu 
recom m andables, désireux d ’y courir la chance. D ’après 
les renseignem ents que le gouverneur Hume fourn it aux 
directeurs, d ’après certaines lettres écrites par les 
employés eux-m êm es, noufs pouvons constater q u ’il y 
avait des élém ents intéressants parm i ces com m erçants. 
Des hom m es com m e François de Schonam ille (2), Jean 
Bos, Jean Bay, Des Inges, W . D orm er, W . Byckx, 
F. Browne, P. C arpentier, P . Strebel, Jean A ugutin 
B rullard, Georges Savage, Jean-François Mérat, pour ne 
citer que les plus im portan ts, sem blent être très hono
rables et l ’on ne rencontre aucune condam nation sérieuse 
à leu r su je t au livre du greffe (3). Beaucoup cependant

(!) Strebel au R. P. Ange, 28 m ars 1731 (original), A.A., ibidem, 
liasse n° 5598.

(2) François de Schonam ille, futur gouverneur des factoreries, eut 
des relations un peu trop intim es avec Mme Argan, Française divorcée 
et assez intrigante. Il prit parti pour elle contre son m ari. De la  Blan- 
chetierre, gouverneur de Chandernagor, le lu i reprocha assez vivem ent. 
Cela ne sem ble pas cependant avoir été bien sérieux. Schonam ille, avec 
d’autres em ployés et Hume, logeait à Danem arnagore dans la  m aison  
que la  Compagnie avait louée à cette dame. Est-il vrai que lorsqu’il 
fut nom m é gouverneur il fit bâtir une m aison à Banquibazar pour 
Mme Argan et qu’il y  logea ? Le bruit, en tout cas, en courut à Pondi- 
chéry. Mais ces bruits ne courent-ils pas d’habitude si vite ? Cfr. de la  
Rlanchetierre à Hume, 29 avril, 2 m ai 1727 (originaux), A.A., ibidem, 
varia, s. n., liasse; p ièces détachées, s. d., s. sign., liasse n° 5766.

(3) Voir différentes lettres du gouverneur aux directeurs, 12 jan
vier 1727, § 24, A.A., ibidem , reg. n° 5584 et directeurs à Hume, 31 octo
bre 1726, A.A., idem , reg. n° 5665, fol. 464.
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m anquaien t d ’expérience. La fonction de greffier, par 
exemple, requérait un employé au courant des form ules 
ju rid iques et des usages. Dans les nom breux différends qui 
s ’élevaient entre les gouvernem ents et les sujets des 
diverses factoreries, 011 avait g rand  besoin d ’un  hom m e 
au courant des principes du droit et Hume n ’avait per
sonne capable de le conseiller en ces m atières C) • H s’en 
p la ign it aux directeurs. Mais en Europe il était difficile 
de trouver des gens de pratique qui voulussent s’établir 
dans des pays si éloignés (2) . Les employés flam ands 
rem ontrèren t aux d irecteurs que H um e n ’em ployait que 
des étrangers. Le d irecteur de P rê t avoua que c ’était parce 
que ceux-ci étaient p lus capables : « IL y a beaucoup de 
paresse et d ’ignorance parm i nos gens, écrivait-il, et ils 
prétendent pourtant à des privilèges com me les m eil
leurs » (3) . P lus tard  Hum e proposa d ’obliger les candi
dats à faire un stage d ’un an au bureau de la Com pagnie, 
à Anvers, afin d ’avoir quelque connaissance de leur con
duite et de leurs capacités avant de faire la dépense de 
les faire passer aux Indes « pour m anger inu tilem ent aux 
dépens de la C om pagnie » (4).

Un chapelain était chargé de l ’exercice du culte dans 
la loge de Bengale. Le prem ier, le Père Servaes, était arrivé 
à bord du Saint-Charles, en 1724. (Il perd it tout ce q u ’il 
avait et m êm e ses patentes dans le naufrage de ce 
navire). Il appartenait à l’ordre des Carmes déchaus
sés. Selon Hum e, il était d ’un fo rt bon naturel et

f1) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 21, A.A., 
ibidem , liasse n° 5582.

(2) Directeurs à Alexandre Hume, 13 novembre 1728, A.A., ibidem, 
reg. n° 5619, fol. 199; Journal de R yckx , A.A., ibidem, liasse n» 5797.

(3) de Prêt à John Ley, 22 septembre 1728, A.A., ibidem, reg. n° 5585.
(*) É claircissem ents fo urn is  par A lexa ndre  H um e..., 1732, A.A.,

ibidem , dossiers divers, n° 5605.
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s’acquitta avec d ignité  et zèle de ses fonctions (l). Les 
directeurs a jou tèren t trop  facilem ent foi à des accusations 
m al fondées, sem ble-t-il, au su je t de sa conduite et ils 
le firen t rem placer, à la fin de l ’année 1727, par l ’abbé 
A ugustin de Maere, d ’Assenede, p rêtre  du diocèse de 
Gand (2). Les devoirs du chapelain étaient stipulés par 
les directeurs. Il devait se com porter avec d ignité , se faire 
respecter et honorer par sa bonne conduite et sa m anière 
de vivre, et im poser aux infidèles, par son bon exemple, 
le respect pour lui et pour la religion. P our éviter toute 
critique, il ne pouvait découcher de la loge sous quelque 
prétexte que ce fût, sans en avoir inform é le direc
teur, en lui exp liquan t les raisons qui l ’obligeaient à 
s’absenter. Com me il y avait un  grand nom bre d ’employés, 
com m erçants ou m ilitaires, il convenait que la relig ion ca
tholique fû t pratiquée suivant des règles bien déterm inées: 
le dim anche, le chapelain était obligé, à m oins de raison 
légitim e, de célébrer la Sainte Messe, à une heure fixée 
une fois pour toutes, de com m un accord avec le gouver
neur, de réciter le prône et de faire un petit serm on ou 
exhortation sur. les m ystères de l ’Evangile du jou r; 
l ’après-m idi, les vêpres étaient chantées en com m un. A 
h u it ou neuf heures du soir, le chapelain réciterait la 
prière publique dans la loge à l’endroit choisi pour la 
célébration du Saint Sacrifice. Pour p réven ir les employés

(!) Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, A.A., ibidem, liasse  
n° 5582; Certificat délivré par Hume au Père Servaes, 2 janvier 1728 
(copie), A.A., Fonds de la  Compagnie d’Ostende, liasse n» 5669.

(2) Liste d ’équipage, B.U.G., ms. n» 2208; P. H il d e b r a n d , A lm oezeniers  
op O ostendsche zeeschepen  (Bijdrage tôt de G eschiedenis, September- 
December 1934, p. 296); Directeurs au R. P. Servatius, chapelain, 31 octo
bre 1726 (original), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5598. 
Les directeurs lu i sign ifient qu’ils ont trouvé à propos d’établir un 
prêtre séculier comm e chapelain et qu’ils ont envoyé M. de Maere au 
Rengale à bord de V A rchiduchesse Elisabeth-, Directeurs à Hume, 
31 octobre 1726, A.A., idem , reg. n° 5665, fol. 468. L’aum ônier de Maere 
mourut peu de m ois après sa nom ination.
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et m ilitaires du com m encem ent de la prière, le sacristain 
agiterait une petite  sonnette à l ’in té rieu r de la loge. 
Com me employé de la Com pagnie, l ’aum ônier devait 
v isiter les malades deux fois ou plus p ar jo u r C1).

La Com pagnie se chargerait de la fourn iture  des calices, 
missels, bréviaires, vin et de tous les ustensiles nécessaires 
pour le culte O - Le tra item ent d’un  chapelain se m ontait 
à 400 roupies courantes par an. Alexandre Hum e se com 
porta tou jours avec une extrêm e diplom atie envers les 
chapelains de Bengale et de Cabelon. Il eut surtout beau
coup d ’ennuis avec les aum ôniers de cette dernière fac
torerie. Dès son arrivée en 1726 sur la côte de Corom an- 
del, il avait dû dém ettre le Père Faria de ses fonctions, à 
cause de son inconduite. Il l ’avait rem placé par le 
B. P. Ange. Celui-ci s’occupait non seulem ent de son 
service mais aussi de com m erce et d ’intrigues. Hum e fut 
forcé, à la suite d ’âpres discussions entre le chapelain et 
l ’employé Cointrel, de rappeler ce dernier. Il ne s’en ten 
dait pas m ieux avec Mérat, d irecteur de la factorerie, dont 
il ne voulait pas reconnaître l ’autorité. Il avait « deux 
cordes à son arc » : vis-à-vis de la Com pagnie, il se décla
ra it m issionnaire; il faisait appel à son titre  d ’employé 
pour réclam er la protection du gouvernem ent quand ses 
supérieurs ecclésiastiques lui adressaient des reproches. Il 
ne m anquait, en effet, aucune occasion pour em piéter sur 
les privilèges ecclésiastiques des Portugais, ce qui lui

f1) Règlem ents donnés par le directeur Maelcamp à l'abbé 'de Maere 
(1726), A.A., ibidem, reg. n» 5619; « Devoirs que le chapelain de lia. loge  
de Bengale doit observer », liasse n° 5511.

(2) Voir livres des comptes, par exem ple : In ve n ta ire  des objets 
chargés sur les navires, le « Charles VI » et t’« A rchiduchesse M arie- 
E lisabeth  » (A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n» 5511); 
In ven ta ris  va n  de factorerie va n  B anqu ibazar en al z i jn  dépendance, 
janvier 1734. La loge avait une chapelle, L ’inventaire détaille : deux 
calices avec patènes et cuillères d’argent, une custode, un ciboire, quatre 
chasubles, A.A., ibidem, dossier n° 5776; A.G.R., Secrét. État et Guerre, 
« Relation de Marie-Ëlisabeth à Charles VI », reg. n° 923, fol. 40.
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valait les réprim andes de l ’o rd inaire du lieu. Hume, à ce 
sujet, lui servit bien à poin t un  décret du Concile de 
Trente (*). Il n ’osait le renvoyer. « Je suis m ortifié, écri
vait-il à Mérat, q u ’en Europe on eû t lieu de nous rep ro 
cher de m anquem ent d ’hum anité  envers un  religieux » (2) .

Le gouverneur avait pleine et entière  autorité sur les 
m ilitaires en service dans les factoreries; il était considéré 
com m e le p rem ier officier. Il pouvait donner des ordres 
en son p ropre nom  e t com m ander les honneurs (*). Les 
m ilitaires européens fu ren t assez nom breux sous le gou
vernem ent de Hum e. Un con tingen t était arrivé avec le 
général Cobbé, com m andé par le lieu tenant t ’ Kint, un  
autre avait débarqué du Charles VI en 1725, sous le com 
m andem ent du lieu tenant Jean-Baptiste F lam ent de Mau- 
gré e t du sous-lieutenant Jean-Joris Schwarts, et enfin  le 
com m andant M acdonnel, ainsi que quaran te soldats, trois 
sergents e t deux tam bours fu ren t envoyés à bord de 
la Paix et de l 'Espérance, en 1726. Hum e fu t chargé de 
form er deux com pagnies d ’infanterie , l ’une com m andée 
par t ’ K int et l’autre par Macdonnel (4). Le gouverneur 
exécuta cet ordre dès son arrivée; cependant, à la m ort du 
capitaine t ’ Kint, il les incorpora en une, évitant ainsi les

(1) Hume lu i écrivait : « Je sa is  à présent que vous vous dites indé
pendant en qualité de m issionnaire ayant une autorité dérivée direc
tem ent du Pape, m ais je sa is aussi, et vou s le savez de même, que les  
chapelains de notre Compagnie sont enjoints par leurs évêques en 
Europe de se  soum ettre à la  juridiction de l'ordinaire du lieu; ce qu’on 
m'assure est fondé sur les décrets du Concile de Trente. Voyez 
cession XXIV, chap. XI », lettre de Hume au Père Ange, 21 décembre 1728. 
Et ailleurs : « Votre Révérence n ’ignore pas combien il est délicat pour 
m oi de m ’entraîner dans une affaire de l ’Ëglise que, pour vous dire 
la  vérité, je n'entends pas trop ». Au m êm e, 9 février 1728, A.A., ibidem, 
reg. n° 5583.

(2) Hume à Mérat, 14 avril 1728, A.A., ibidem.
(a) In stru c tion s d ’A lexa ndre  H um e au Conseil et G ouverneur, A.A., 

ibidem, reg. n» 5619, fol. S3.
(*) C om m ission  du 31 janvier 1726 (original +  cachet de la  Com

pagnie), A.A., ibidem, liasse n» 5790.
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rivalités entre deux capitaines. P ar contre, pour faciliter 
la form ation de détachem ents, il créa de nouveaux subal
ternes (l). Seuls les directeurs pouvaient patenter les 
officiers (2); le gouverneur avait la faculté de nom m er 
des « bas-officiers » tels que sergents, caporaux, « gefrey- 
ters » et tam bours (3). Il semble q u ’en 1730, com m e aucun 
navire n ’était envoyé par la Com pagnie, le conseil eu t la 
faculté de prom ouvoir des officiers en cas de vacance. Les 
capitaines devaient être nom m és en  conform ité des ordres 
que Hum e avait ram enés d ’Europe en 1726. Ceux qui 
n ’étaient pas désignés préalablem ent par les directeurs 
seraient prom us suivant l’ordre d ’ancienneté et par une 
patente signée du gouverneur et m unie des sceaux aux 
arm es de la Com pagnie. Bien que le conseil eû t le d roit de 
nom m er n ’im porte qui, il était recom m andé d’avoir égard 
à l’ancienneté (4). Tout m ilitaire devait p rêter serm ent. 
Ce serm ent était consigné par le g reffier (5).

Les gages avaient été fixés p ar la direction en accord 
avec la caisse de guerre. Dès son arrivée, Hume se trouva 
dans la nécessité d ’augm enter la solde pour em pêcher de 
trop fréquentes désertions. Les soldats anglais touchaient 
une solde plus élevée, sans com pter qu ’à Calcutta ils trou 
vaient plus d’agrém ents et plus d’occasions d ’obtenir

(!) Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 26, A.A., Fonds de la  
Com pagnie des Indes, liasse n° 5582.

(2) P aten te  p ou r le capita ine Jean-Joseph t’ K in t , signée à Ostende 
le 22 janvier 1725 (original), A.A., ibidem, liasse n° 5790. Cette patente a 
été envoyée à t’ Kint par l ’interm édiaire d’Alexandre Hume.

(») Instruc tions d ’A lexa ndre  H um e a u x  Conseil et G ouverneur , 
6 décembre 1730, A.A., ibidem , reg. n° 5619, fol. 20 et suiv.

(±) A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5619, fol. 37; 
Deux lettres patentes faites à Banquibazar le 19 décembre 1730, l ’une 
pour Michel Baxeras, capitaine, l ’autre pour Louis Darsay, enseigne, 
A.A., ibidem , reg. n° 5587, fol. 1.

(s) La form ule était la  suivante : « Je jure d’être fidèle à Sa Majesté 
Im périale et Catholique et à la  Compagnie et promets d’obéir exacte
m ent aux ordres de m es supérieurs. Ainsi m ’aident Dieu et tous ses 
saints », A.A., ibidem, liasse n° 5782.
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quelque profit en exerçant leur m étier. Aussi beaucoup 
de volontaires, à peine arrivés des Pays-Bas, se laissaient- 
ils débaucher. On ne parv in t d ’ailleurs jam ais à em pêcher 
les désertions, tan t elles étaient fréquentes dans toutes les 
factoreries (4). Aussi Hum e dut-il dem ander aux directeurs 
de lui envoyer chaque année une vingtaine de recrues 
d ’Europe pour com bler les vides. Les Anglais, les H ollan
dais et les Français avaient leurs agents de recru tem ent 
q u ’ils envoyaient su r les territoires des nations voisines 
pour augm enter leurs propres effectifs (2). Hum e leur 
rendit d ’ailleurs la pareille. II gardait .sur son terrain  tous 
les déserteurs étrangers, réfugiés sous son pavillon. Il se 
contentait, lors des réclam ations des autorités étrangères, 
de leur renvoyer les arm es des fuyards (3).

Le tra item ent des m ilitaires fu t donc fixé sur pied 
d’égalité avec celui des Anglais. Le capitaine touchait par 
mois 60 roupies m adras, un  lieu tenant 40 roupies m adras, 
un  sergent 20, un  caporal 11, un  anspesader 10, un 
canonnier 11, un aide-canonnier 8, un tam bour-m ajor 15, 
les tam bours européens 11, les tam bours topases 6, les sol

(1) Hume écrivait aux directeurs : « Je n ’y ai pas tout à fait réussi 
(à empêcher les désertions), étant pour la m êm e raison obligé de tolérer  
leur libertinage. Ce pays est rem pli de scélérats et de coureurs de 
profession ». Alexandre Hume aux directeurs, 12 janvier 1727, § 19; A.A.V 
Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5584; Du m êm e aux m êm es, 
25 janvier 1728, § 26, A.A., ibidem , liasse n° 5582.

(2) « Je fa is veiller tout ce que je puis pour attraper leurs ém is
saires, ils ne retourneront pas pour faire leur plainte si je puis mettre 
la  m ain dessus. S i vous en trouvez, mettez le fer aux pieds en attendant 
que vous pouvez les envoyer ici, je leur apprendrai à faire des recrues 
à notre dépens ». Alexandre Hume à M essieurs du Conseil de Bourom- 
pour (?), 27 juin 1728, A.A., ibidem , reg. n ° 5583.

(3) Alexandre Hume au sieur Abraham Patras, gouverneur hollan
dais, avril 1727, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5583; 
Béponse d'Alexandre Hume à M acdonnel, novembre 1730, A.A., ibidem, 
liasse  n° 5728; Strebel à Maelcamp, 4 septembre 1730, A.A., ibidem , reg 
n» 5785, fol. 20; Justifica tions  fournies par Alexandre Hume, § 12, A.A., 
ibidem, dossier n» 5605.
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dats 8 roupies 8 annas, les topases 5"1"16 roupies. Dans 
les dernières années de  son gouvernem ent, Alexandre 
H um e em baucha un assez g rand  nom bre de soldats 
boxeris (fusiliers) e t pions indigènes pour em pêcher une 
attaque de la factorerie par des voisins et l ’enlèvem ent des 
m archands et des habitants, pour garder les frontières et, 
selon certains, de crain te d ’être enlevé par les Anglais. 
En 1734, bien qu ’alors le nom bre de boxeris fût déjà 
réduit, on en com ptait encore 79 (1).

En 1731, l’unique com pagnie formée par Hume et 
com m andée par Michel Baxeras revenait à peu près à
1.200 roupies m adras par mois, soit 1.300"8" roupies cou
rantes (2). Un employé était chargé de payer la solde, de 
p rendre  soin des arm es, des m unitions ainsi que des 
vêtem ents.

Hum e proposa aux directeurs d’adopter le système 
anglais, c’est-à-dire d ’a ttribuer ces diverses fonctions à 
des personnes différentes, de façon à m ieux répartir les 
responsabilités. Le caissier serait chargé du paiem ent de 
la solde, le m aître d ’arm es devrait répondre des arm es, 
l’ingénieur, de l’artillerie et des m unitions, et l’officier 
com m andant, des vêtem ents (3).

L’uniform e des m ilitaires était confectionné en drap 
rouge à parem ents noirs. Les m anches du justaucorps se 
ferm aient sur le côté par des boutons de cuivre. Une 
bavette tom bait sur la poitrine. Les galons d ’ornem enta

t1) Voir Inven ta ris  va n  de factorerie va n  B anquibazar, A.A., Fonds 
de la Compagnie des Indes, liasse n» 5776, note 60/1.

(2) Elle comprenait 1 capitaine, 1 lieutenant ou enseigne, 3 sergents, 
4 caporaux, 4 « anspesader », 4 canonniers et 1 aide-canonnier, 1 tambour- 
major, 3 tambours européens, 2 tam bours topases, 52 soldats européens, 
3 topases, plus des nettoyeurs d’armes et des serviteurs auxiliaires, 
A.A., ibidem , liasse n os 5598 et 5870. Pour connaître la  com position deg 
com pagnies avant leur union en 1728, cfr. F l. Prim s, De stich ting  van  
B anqu ibazar, pp. 156-157.

( 3 ) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 26, A.A.,, 
ibidem , liasse n° 5582.
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tion et le chapeau étaient en poils de cham eau jaunes et 
les guêtres en laine rouge C1). Le chapeau et les m anches 
étaient garnis de galons d ’or de différentes largeurs selon 
les grades (2).

Une distinction nette avait été établie, à la dem ande de 
Hum e e t à la suite des aventures guerrières du général 
Cobbé, en tre  les m ilitaires e t les com m erçants. Les m ili
taires n ’avaient aucune préséance sur les employés, soit 
dans le conseil, soit en dehors, ni à cause du rang  ni m êm e 
en raison d ’ancienneté, e t aucun officier m ilitaire  ne pou
vait devenir président du conseil sans avoir au préalable 
donné sa dém ission d’officier (3).

Dans ses entreprises coloniales, tout com m e dans son 
activité m aritim e, la Com pagnie d’Ostende trouva la voie 
tracée par des initiatives ém anant de particuliers. Le 
chevalier La Merveille n ’avait-il pas occupé le territo ire  
de Cabelon P Les Anglais, A. Hum e et J. H arrisson, puis 
l ’Anversois J.-A . Cobbé n ’âvaient-ils pas entrepris les 
prem ières dém arches auprès du Nabab de > Bengale pour 
obtenir la cession de colonies le long du Gange ? Si ces 
dernières tentatives étaient restées sans succès, elles n ’en 
avaient pas m oins révélé les obstacles à su rm onter et 
déterm iné la politique à suivre dans l ’avenir.

Vincent P arraber, puis Alexandre Hume, les prem iers 
gouverneurs nom m és par la Société, pouvaient tirer p rofit 
des leçons du passé.

(1) Frans Van Goethem, de Gand, aux directeurs, 7 décembre 1725, 
et do Kimpe aux directeurs, 30 novem bre 1725, A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, liasse n° 5825/1 (originaux). Les directeurs 
auraient désiré un  habit de drap gris avec parem ents jaunes, m ais 
Macdonnel et Hume insistèrent pour qu’on les confectionnât en étoffe 
rouge, cela faisant plus d’im pression sur les indigènes.

(2) Directeurs d’Anvers à P. Kimpe, 30 novembre 1725, A.A., ibidem , 
liasse n° 5576 (copie); A. L ’H o i s t , Les Colonies belges du  X V IIIe siècle 
et la  C om pagnie d 'O stende  (Bulletin du Touring Club de Belgique,
15 septembre 1933, pp. 274 et suiv.).

(s) Instruc tions des d irecteurs à  A lexa ndre H um e, 10 janvier 1726, 
i  19, A.A., ibidem, liasse n° 5510 (copie).
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Ils firen t preuve de diplom atie, le p rem ier en obtenant 

une autorisation de com m ercer e t  le second en acquérant 
des terrains sur les bords de l’Hougly. A. Hume, com m e 
nous l’avons vu, parvin t à vaincre la cupidité du Nabab, 
tan tô t m ontran t la douceur, tan tô t la force, puis, enfin , 
s im ulan t un départ précipité.

La consignation des 50.000 roupies par J. Bos fut-elle 
v ra im ent décisive? Le G ouverneur s ’y opposa-t-il en fait? 
Bien ne nous perm et de trancher la question. En tout cas, 
m êm e s’il avait été persuadé de la nécessité de ce verse
m en t pour avoir raison de la Cour de M exidabath, Hume 
n ’au ra it jam ais pris la responsabilité d ’une telle con
cession. Il savait que les directeurs com ptaient sur son 
expérience et ses qualités pour ob ten ir la paravanah sans 
trop de frais. 11 devait donc ignorer les propositions faites 
à J . Bos et réprouver après coup les agissem ents de son 
subalterne.

Dans l’organisation des factoreries, il se m ontra à la 
hau teu r de sa tâche. Il s’occupa tour à tour d’urbanism e, 
des sujets indigènes, des employés, des m ilitaires e t de 
l’aum ônerie avec une égale com pétence. Rien n ’était aban
donné au hasard; il p renait tout en m ain. Peut-être peut- 
on lui reprocher d ’avoir tout en trepris lui-m êm e et d ’avoir 
oublié qu ’une des qualités les plus précieuses d’un  bon 
chef est de savoir se servir de ses collaborateurs.

A. Hume va parfaire son œ uvre de colonisation par son 
adm inistration  et son com m erce.
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CHAPITRE IV.
L’ACTIVITE COLONIALE D’ALEXANDRE HUME.

L’activité principale d ’Alexandre H um e s’exercera tout 
naturellem ent dans l ’adm inistra tion  des factoreries don
nées en toute propriété par le Nabab Jafer Kan, en vertu  
d ’une paravanah, e t dans l ’em ploi des capitaux destinés 
à l’achat des cargaisons et à la m ise en valeur des terrains.

Nous y retrouvons donc le double aspect de toute colo
nisation au XVIIIe siècle. Du poin t de vue strictem ent 
colonial, nous envisagerons l ’adm inistra tion  des te rr i
toires acquis outre-m er par un gouvernem ent européen, 
sous les directives de la Mère Patrie, supposant non seu
lem ent l’occupation de ces possessions éloignées, mais 
l’exercice de l ’autorité ou plus exactem ent des pouvoirs 
législatif et exécutif. Il nous restera ensuite à étudier 
l’aspect com m ercial : l’exploitation de ces colonies C1).

Nous avons déjà exam iné le fait de l ’acquisition et de 
l’occupation (organisation); il nous reste à m ettre en 
lum ière l’adm inistration  e t le com m erce dans nos colo
nies du Rengale.

On découvrira aisém ent dans ce chap itre  une double 
distinction quan t à l ’objet : l’adm inistra tion  et le com 
m erce; quant au su jet : les occupants ou les Européens et 
les indigènes ou natifs.

La prospérité de la colonie devait dépendre en grande 
partie  de la façon dont elle serait adm inistrée. A son 
arrivée, H um e avait trouvé la direction aux m ains de 
Jean Bos, François de Schonam ille et Jean Ray. Ceux-ci 
faisaient partie d ’un conseil de cinq m em bres.

Il usa du pouvoir étendu dont les d irecteurs l ’avaient

(i) R. M a u n i e r , Des C om ptoirs aux E m pires , p p . 3-33, P a r is ,  1941.

y
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m uni pour déposer les directeurs et le conseil et p rendre 
la haute direction des affaires C1). Selon M. H uism an, 
après l ’obtention de la paravanah, il nom m a un conseil 
de dix m em bres auquel il donna voix consultative (2). Il 
sem ble bien que le gouverneur ne lui donna pas grand  
pouvoir. Trois des conseillers fu ren t députés pour form er 
une « Cour de Justice », dont on pût appeler au conseil 
tout entier. Un greffier leur fut adjo in t; il devait tenir 
quatre registres, cotés et paraphés à chaque feuillet. Les 
articles y seraient écrits à la suite l ’un  de l’autre sans 
y laisser de blancs. Le p rem ier registre contiendrait 
les résolutions proposées ou traitées des factoreries du 
Bengale; dans le deuxième seraient consignés les 
procès-verbaux, inventaires, enquêtes, inform ations, con
frontations, interrogatoires d’affaires crim inelles et les 
résolutions prises à cet égard; les contrats, les testam ents, 
donations, ordonnances, arrêts, com m issions, installa
tions des employés et les réclam ations de ceux qui p ré
tendraien t avoir des droits sur les m archandises ou faire

(1) In s tru c tio n s  sec rè tes  p o u r  A lex an d re  H um e, 4 fé v r ie r  1726, A.A., 
F o n d s  de  la  C om p agn ie  d es In d es , l ia sse  n °  5510.

D es in s tru c tio n s  o u v e r te s  lu i d o n n a ie n t  le p o u v o ir  de  c h a n g e r  la  
fo rm e  d u  g o u v e rn e m e n t e t de  d ép o se r ce u x  q u i d ir ig e a ie n t la  fa c to re r ie , 
de  le s  su sp e n d re  ou  de  le s  re n v o y e r , de  les re m p la c e r  p a r  d ’a u tr e s  ou  
de la is s e r  le u r  p lace  v ac an te , A.A., ib id em , lia s se  n °  5510, §§ 3 e t 13; 
A lex an d re  H um e a u x  d ire c te u rs , 12 ja n v ie r  1727, § 13, A.A., ib id em , reg . 
n» 5584.

(2) N ous av o n s  tro u v é  d a n s  le  liv re  de  M . H u i s m a n  le  f a i t  de  la  
c ré a tio n  de ce co n se il de d ix  m em bres. N ulle p a r t  a i l le u rs  n o u s  n ’en  
av o n s  décelé l ’ex is ten ce . L ’a u te u r  s ’a p p u ie  s u r  le  tém o ig n ag e  d ’u n e  
o rd o n n a n c e  de  H um e d u  31 d écem b re  1726 co n te n u e  d a n s  le re g is tre  
n» 1 o u  5575. Ce re g is tre  est a c tu e lle m e n t in tro u v a b le  d a n s  le F o n d s  de 
la  C o m p agn ie , à  l ’h ô te l de  v ille  d ’A n vers . H um e n e  p a r le  de  ce tte  
c ré a tio n  d a n s  a u c u n e  de  ses le ttre s  a u x  d ire c te u rs . Le re g is tre  d es d é li
b é ra tio n s  de ce co n se il, se lo n  M. le  c h a n o in e  P r im s , a  été  p e rd u . Nous 
n e  l ’a v o n s  m a lh e u re u se m e n t p a s  d éco u v e rt. Cfr. M. H u is m a n ,  La B el
g iq u e  co m m e rc ia le  sou s C h arles VI, « L a  C o m p agn ie  d 'O sten d e  », 
pp . 368-369. D es in s tru c tio n s  a u to r is a ie n t  A lex an d re  H um e à  re m e rc ie r  
le  C onse il de  B e n g a le  e t à  en  fo rm e r  u n  a u t r e  s ’il  le  c ro y a it  bon . I l ne  
sem ble  p a s  q u ’il  a i t  a g i de  la  so rte . In s tr u c tio n s  se c rè te s  p o u r  A le x a n d re  
H u m e, 4 fé v r ie r  1726, A.A., ib id em , lia sse  n °  5771 (copie).
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valoir des créances sur la Com pagnie, ainsi que les décla
rations de prises, les inventaires e t consignations de n au 
frages seraient relatés dans un troisièm e livre; le qua
trièm e registre tiendrait le dépôt de tous les procès e t de 
tout ce qui, en général, devait être consigné.

Le greffier était chargé d ’envoyer en Europe, sur cha
que navire de la Com pagnie, un  duplicata du livre du 
greffe. Il était au service du gouverneur et du conseil pour 
consigner ou écrire tout ce que ceux-ci exigeaient. Les 
autres employés désireux de passer des actes devant lui 
devaient payer suivant un  tarif déterm iné par la direction. 
Les directeurs recom m andaient au greffier de garder la 
plus grande discrétion sur tout ce qui concernait la Com 
pagnie C).

En principe (2), le conseil devait être in stru it de toutes 
les affaires de la Com pagnie, de quelque natu re  qu ’elles 
fussent. Après le départ de Hume pour l’Europe, ses 
m em bres devaient avoir voix délibérative e t non plus 
sim plem ent consultative, com m e nous l ’avons vu. Toutes 
les décisions se p rendraien t à la p luralité  des suffrages. 
Chaque résolution était notée dans le livre de consultation

(1) Ordonnance au sieur R om baut Lancelot, g re ff ie r  p o u r  le  
B en ga le , A n vers , le  31 ja n v ie r  1726 (cop ie), A.A., F o n d s  de la  C o m p a
g n ie  d es In d es , l ia sse  n °  5510.

(2) N ous d iso n s  « e n  p r in c ip e  », c a r  te lle s  fu re n t  le s  o rd o n n a n c e s  
qu e  H um e p r i t  a v a n t  so n  d é p a r t. C’es t a in s i q u ’il c o n c e v a it l ’o rg a n i
s a t io n  d u  co n se il, ou  d u  m o in s  d ’u n  co n se il à  v o ix  d é lib é ra tiv e . Le 
co n se il à  v o ix  p u re m e n t c o n su lta tiv e  q u ’il in s ti tu a , à  la  d e m a n d e  d es 
d ire c te u rs , fo n c tio n n a-t-il d ’u n e  m a n iè re  a u ss i b ien  d é te rm in é e  ?

F ra n ç o is  de S c h o n am ille  d é c la ra  fo rm e lle m e n t, d a n s  u n e  de  ses  
le ttre s  a u x  d ire c te u rs , q u ’A le x a n d re  H u m e n ’a  p a s  c o n s ti tu é  de  co n se il 
m êm e p u re m e n t c o n su lta tif ,  « il  n ég o c ie , i l  co n trac te , s ’en te n d  av ec  
le s  m a rc h a n d s , en  u n  m ot, i l  co u p e , il  tra n c h e , f a i t  to u t  s a n s  p a r t ic i
p a tio n  de p e rso n n e , s a n s  m êm e p e rm e ttre  à  q u i q u e  ce so it de  s ’y> 
tro u v e r  p ré se n t ». F r . de S c h o n a m ille  a u x  d ire c te u rs , d écem b re  1736 
(copie), A.A., ib id em , lia s se  n °  5598. ,

A u ra it-il a v a n c é  u n e  p a re il le  a f f i rm a tio n  s i e lle  a v a i t  été fa u s se  ? 
L es d ire c te u rs , s ’ils  l ’a v a ie n t  p u , l ’a u r a ie n t  fa c ile m e n t ré fu tée .
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tenu p ar le secrétaire. Le conseil s’assem blait au m oins 
deux fois par sem aine. Le gouverneur seul avait le droit 
de le convoquer et pouvait le faire chaque fois qu ’il le 
jugeait nécessaire. Chaque conseiller, à m oins d ’em pê
chem ent m ajeur, était obligé d’y assister. Toute délibé
ration  du conseil, de quelque natu re  qu ’elle fût, devait 
rester secrète. Le d ivulgateur des secrets des livres 
ou de la correspondance serait cassé sans rém ission. Un 
conseiller accusé de m alversation, dont la connaissance 
est du ressort du conseil, aurait à se re tirer pendan t le 
tem ps q u ’il lui serait ordonné, et il serait jug é  de son sort 
par ballottage.

Il était défendu d’em ployer des term es in ju rieux  envers 
un des m em bres pendan t les séances du conseil, sous 
peine de réprim ande sévère de la part du gouverneur, de 
réparation  à la personne offensée et de suspension d ’office 
et des bénéfices pour un laps de tem ps déterm iné par 
l’assemblée, et même d ’em prisonnem ent.

Une législation spéciale était en  v igueur pour les m ili
taires. Des ordonnances sévères prévoyaient des châ ti
m ents e t m êm e le renvoi pour les m ilitaires qui insulte
ra ien t « ou m épriseraient » des employés ou vice versa. 
Tout « crim e » léger com m is par un m ilitaire était châtié 
par ordre du gouverneur. Les délinquants m éritan t le 
fouet, la baguette ou une autre peine plus grave étaient 
(du m oins après le gouvernem ent de Hume) jugés par le 
conseil. Les officiers, conform ém ent aux règlem ents de 
discipline m ilitaire  en Europe, devaient donner leur avis. 
S’il s’agissait d ’un  crim e capital, les inform ations seraient 
prises dans les form es, le coupable serait gardé en prison 
en attendant son renvoi en Europe par le prem ier vais
seau. En Europe, on prévoyait la peine de m ort pour les 
déserteurs. Ils étaient si nom breux dans les colonies que 
Hum e se contentait, quand il pouvait les arrêter, de les 
em prisonner un tem ps assez long ou de les faire « passer
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sous les baguettes ». Q uant aux vagabonds et aux mauvais 
sujets (comme il y en avait beaucoup parm i les soldats), 
on les em barquait com m e travailleurs sur les navires de 
retour (1).

A voir les nom breuses condam nations notées dans le 
livre du greffe réservé aux procès, on peut constater que 
la discipline n ’était guère rigoureusem ent observée par 
les m ilitaires. Il y avait en tre  eux de nom breuses rixes, 
des disputes, des rivalités (2). Tantôt il n ’y avait pas 
de lieu tenant de garde, bien que le règlem ent le 
stipulât, tan tô t un  caporal soulevait une partie  de la 
garnison pour délivrer un  prisonnier (3). La m ora
lité était très basse dans les troupes coloniales. L’ivro
gnerie, de l ’aveu de Hum e, faisait « g rand  ravage » 
parm i les officiers et soldats européens. Des « cam ps 
volants » de fem m es publiques s’établissaient pour un 
certain  tem ps aux abords des factoreries. Et com m e le 
capitaine Macdonnel reprochait à H um e de ne pas défen
dre ces pratiques, celui-ci lui fit rem arquer que les F ran 
çais favorisaient l’accès de ces quartiers à leurs soldats, 
q u ’à Patna et dans les colonies hollandaises l’im m oralité 
était bien p ire  et que si à Calcutta e t à C hitsura les 
Anglais toléraient m oins ouvertem ent la p rostitu tion , la 
m oralité n ’y était pas m eilleure (4).

(i) in s tr u c tio n  d 'A le x a n d re  H u m e aiux C o n seil e t G o u vern eu r, 
d écem b re  1730, A.A., F o n d s  de  la  C o m p ag n ie  d es  In d e s , reg . n» 5619, 
fol. 34-35; In s tr u c tio n s  à  B os e t S c h o n a m ille , 20 ja n v ie r  1725, § 29, A.A., 
ib id em , reg . n °  5665.

(a) V oir, e n tre  a u tre s ,  le  re g is tre  A 'E n re g is tre m e n t d es  p ro cè s-  
v e r b a u x  e t e n q u ê te s , A.A., ib id e m , reg . n °  5645, fo l. 1-137.

(s) R e m o n tra n c e s  d e  M a cd o n n e l à  A le x a n d re  H u m e, n o v em b re  1730 
(o r ig in a l) , A.A., ib id em , lia s se  n °  5872.

(4) R ép o n se  à  M acd oA n el p a r  H u m e, n o v em b re  1730, §§ 1-4, A.A., 
ib id em , l ia s se  n °  5872, fol. 7.

H u m e sem ble  c o n s id é re r  ces p ra tiq u e s  avec in d u lg en c e  e t les to lé 
ra it .  I l p re n a i t  com m e p ré te x te  p o u r  n e  p a s  sé v ir  q u ’e lle s  e x is ta ie n t à  
D a n e m a m a g o re  a v a n t l ’é ta b lis se m e n t de la  C o m p agn ie , et q u e , d e  p lu s ,
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** *
La Com pagnie, en obtenant le terrain , avait reçu la 

ju rid ic tion  sur tous les indigènes qui y habiteraient. Le 
gouverneur et le conseil pouvaient exercer les pouvoirs 
législatif e t exécutif. Ils ne pouvaient cependant pas pro 
noncer la peine de m ort ou de m utilation. Dans ce cas, 
le coupable devait être jug é  en Europe (1).

Alexandre Hume p rit différentes mesures d ’ordre légis
latif en  faveur des indigènes occupant des terrains de la 
C om pagnie. Le 28 novem bre 1727, il p rom ulgua un 
décret défendant « à tous les Européens et autres Chré
tiens, sous notre dépendance, soit qu ’ils soient à la solde 
de notre Com pagnie ou jouissent de sa protection, d’em 
ployer de quelque m anière que ce soit e t sous quelque 
prétexte que ce puisse être, un  Bengali ou Maure libre, 
soit garçon ou fille, n ’ayant pas au m oins douze ans d ’âge, 
sous peine de pun ition  exem plaire, e t en outre d ’être 
responsable en personne et effets des événem ents qui 
pourraien t résulter au préjudice de la Com pagnie, s’il 
arrive que celui ou celle qui aura été ainsi em ployé en 
contradiction  à cette m êm e défense vienne à disparaître, 
e t pour que personne ne puisse p ré tendre  cause d’igno
rance, faisons afficher la présente, signée de notre m ain 
e t m unie des sceaux des arm es de la Com pagnie » (2).

le  t e r r a in  de  D a n e m a rn a g o re  n e  le u r  a p p a r te n a n t  p as , i ls  n e  p o u v a ie n t 
y  lé g ifé re r  lib rem e n t. P . C a rp en tie r  é c r iv a it  à  B e rn a e r t : « Ce p a y s  q u i 
e s t le  p lu s  d éb a u ch é  q u ’o n  se p o u r r a i t  im a g in e r  e t q u i e s t la  p e rd itio n  
d es je u n e s  g en s  s ’ils  n ’o n t p a s  les p r in c ip e s  d ’h o n n ê te té  e t de 
m o d es tie  », 21 ju il le t  1729. P ie r re  C a rp e n tie r , a r r iv é  a u x  In d e s  à  b o rd  
d u  Charles VI en  1727, é ta i t  u n  n ev eu  d u  c o m m issa ire  B e rn a e rt , B.U.G., 
m s. n °  1868.

(*) D ire c te u rs  à  A lex an d re  H um e, 13 n o v em b re  1728, A.A., F o n d s  
d es  la  C o m p agn ie  d es  In d es , reg . n °  5619.

(2) E m ploi des enfants du pays  de m oins de 12 ans, A.A., ib id em , 
l ia sse  n °  5669 (e x tra it  d u  re g is tre  p o u r  le s  ré so lu tio n s  p rises) .
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Ce décret n ’est-il pas tou t pareil à l ’une de nos lois 
sociales encore récente ? Nous ne possédons m alheureu
sem ent pas ce registre aux résolutions, mais certains 
indices peuvent nous laisser supposer que Hum e p rit 
d ’autres dispositions d’in térêt social. C’est ainsi q u ’il dut 
certainem ent p rendre  des m esures pour protéger les in d i
gènes des menaces des « Maures » qui tentaient, à toute 
occasion, d ’enlever des habitants de force, mais aussi 
contre les abus dont les Européens se rendaien t trop sou
vent coupables envers eux, « se croyant juges e t parties à 
l’égard des Noirs et en droit de les m altraiter à leur fan
taisie » C1). Pour em pêcher de pareils traitem ents, le 
gouverneur prom ulgua q u ’il était défendu de châtier des 
Bengalis « autrem ent que p ar voie régulière » et « de 
battre  ou de faire battre  tout Indien qui n ’est pas im m é
diatem ent sous l’ordre  de la personne qui châtie  ». Même 
alors, on ne peut battre de m anière à blesser ou à laisser 
des traces. Tout dom estique ayant m érité un châtim ent 
sera puni par la justice de la cacherie (2) ou du conseil, et 
nul m archand qui sera connu  avoir des com ptes avec la 
Com pagnie ne sera frappé ni au trem ent m altraité  ou 
affronté que par ordre du conseil. « Le transgresseur de 
cette défense sera condam né à une am ende selon ju g e 
m ent du conseil » (3).

Les duels et les coups fu ren t particulièrem ent visés dans 
les ordonnances du gouverneur : « Donnés ou acceptés, 
les duels seront réputés crim es capitaux m êm e quand il 
n ’en sera pas suivi de m al. Toute rencontre où des épées 
auron t été tirées sera censée duel s’il y a m ort d ’hom m e 
ou effusion de sang, sinon ceux qui se seront battus 
seront respectivem ent dém is de leur service. Celui qui

(1) In s tru c tio n s  d e  H u m e a u x  C on seil e t G o u v ern e u r  (1730), A.A.y 
F o n d s  de la  C om p agn ie  d es In d e s , reg . n °  5619, fol. 20.

(2) C ach erie  : so rte  d ’h ô te l c o m m u n a l b en g a li.
(3) I n s tru c tio n s  d e  H u m e a u x  C o n se il e t G o u v ern e u r  (1730), A.A., 

ib id em , reg . n °  5619, fol. 39-40.
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aura attaqué le p rem ier sera banni du terrain  ou bien 
tenu aux arrêts ju sq u ’à la prem ière occasion d ’être 
envoyé en Europe. Pareillem ent sera banni du terrain  ou 
envoyé en Europe celui qui osera tirer l’épée contre un 
em ployé ou autre sujet, lui présenter le pistolet ou autre 
arm e offensive, le frapper ou seulem ent lever la canne, 
la m ain  ou autre chose de façon m enaçante, quelle que 
puisse avoir été la provocation, à m oins q u ’il soit prouvé 
que cela a été à son corps défendant et qu ’il se soit tenu 
aux term es de la défense légitim e.

» Parm i les m ilitaires, le coup de bâton sera perm is en 
tan t seulem ent que la discipline le requiert et d ’une 
m anière justifiable par les lois m ilitaires établies aux 
Pays-Bas autrichiens » (1).

Il défendit toute correspondance, directe ou indirecte, 
de bouche ou par écrit, avec des sujets transfuges ou ren 
voyés et résidant encore au Bengale, sous peine d’être 
censé ennem i de la Com pagnie et comme tel d ’être démis 
du service (2). P our éviter le plus possible les frottem ents 
avec les nations voisines et particulièrem ent avec le gou
vernem ent de la factorerie française la plus rapprochée du 
terra in , C handernagor, le gouverneur fit afficher la 
défense à tous les Européens dépendant de la Com pagnie 
de se rendre dans cette factorerie sans son autorisation 
spéciale (3). ** *

La justice était rendue par deux tribunaux. Tant que 
Hume fut gouverneur, il semble bien q u ’il fut le p rincipal 
jug e  de toutes les causes concernan t les employés euro

f1) Ib id em , fol. 35.
(2 ) A ffiché à  B a n q u ib a z a r  le  14 m a rs  1730, A.A., ib id em , lia sse  

n» 5782 (copie).
(3) A lex an d re  H u m e a u  g o u v e rn e u r  de  la  B la n c h e tie rre , A.A., 

ib id em , reg . n °  5584; cfr. A.A., ib id em , reg . n °  5645, fol. 1-198 e t l ia sse  
n» 5669.
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péens et des délits graves com m is p ar les indigènes. Peut- 
être le conseil, s’il fonctionnait, avait-il son m ot à dire, 
mais il ne paraît pas qu ’il décidât en dernier ressort. Que 
l’on consulte le livre de greffe et l’on .rem arquera que c’est 
Hum e qui instru isait les causes et prononçait les sen
tences.

Après son départ et à son ordre, le conseil p rit cette 
ju rid ic tion  en m ains (x). Les indigènes étaient jugés selon 
la coutum e du pays par un jem edar ou officier-adm inis- 
tra teu r territo rial et deux Européens siégeant dans la 
<( Cacherie ». Les cas crim inels qui m éritaien t un 
châ tim en t plus sévère que le « Chaboc » ordinaire ressor- 
tissaient à la ju rid ic tion  du gouverneur et du conseil (2). 
Ceux-ci avaient tou jours le d roit de p rendre, s’ils le 
croyaient nécessaire, connaissance de toutes les causes 
dépendant du ressort de la « Cacherie ». L’appel pourrait 
être in terje té  de celle-ci au gouverneur e t au conseil pour 
toute dispute excédant la som m e de 50 roupies siccas, mais 
l ’appelant devait, au préalable, « déposer bonne et valable 
caution  au greffe pour tous frais et dépens au cas où il 
serait com dam né en dernier ressort ». Les controverses 
en tre  Européens ne dépassant pas 50 roupies siccas étaient 
jugées à la « Cacherie ». Le conseil e t le gouverneur 
devaient cependant prendre connaissance des causes con
cernan t un  conseiller, un  sous-m archand, écrivain et 
officier m ilita ire  au-dessus de sergent, m ais s’ils le trou 
vaient bon, ils pouvaient laisser la décision à la « Cache
rie ». Les différends en tre  les m archands de la Com pagnie

f1) D ire c te u rs  à  A lex an d re  H um e, 13 n o v em b re  1728, A.A., F o n d s  de 
la  C o m p agn ie  d es In d e s , reg . n °  5619; In s tr u c tio n s  d ’A le x a n d r e  H u m e  
a u x  G o u v ern e u r  e t C on seil, A.A., ib id e m , reg . n °  5619, fo l. 32, 37-38.

(2 ) D u m o in s  a p rè s  le  g o u v e rn e m e n t d 'A le x a n d re  H u m e : In s tru c 
tion s d ’A le x a n d re  H u m e  a u x  G o u v ern e u r  e t C o n se il, A.A., F o n d s  de la  
C o m p agn ie  d es In d e s , reg . n °  5619, fo l. 37-38. Le C haboc d e v a it ê tre  u n e  
p e in e  co rp o re lle  sem b lab le  a u  fo u e t (le c h a t à  n e u f  q u eu e s  a n g la is ) .
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au sujet d ’affaires m ercantiles ne pouvaient être tranchés 
que p ar le gouverneur e t le conseil C1). Si un  m archand 
ou un  de ses sujets avait com m is quelque faute dont son 
crédit e t sa caste pourraien t p â tir  et si elle devenait 
publique, le jem edar devait ag ir avec grande précaution 
pour ne pas ru iner le délinquan t e t en p révenir le gou
verneur. Son cas serait soumis au conseil qui le ju g era it 
avec une grande m odération (2).

11 faut croire que les disputes et litiges fu ren t très fré
quents, car le gouverneur avant son départ recom m anda 
au conseil de régler les droits e t les frais de procédure 
« de m anière à rebuter les esprits litigieux d’attaquer les 
autres in justem en t », et à cet effet, « de m ettre tous les 
frais à charge du coupable ». « S’il constatait que la dis
pute avait été entam ée sans fondem ent, par m alice ou 
m auvaise in tention  », le conseil pourrait condam ner 
le délinquant à une am ende sévère. Les revenus de ces 
am endes seraient consacrés à des ouvrages d ’utilité 
publique (3).

Par ces instructions assez précises que le gouverneur 
Hume a laissées au conseil e t à son successeur, on peut 
inférer q u ’il existait déjà des ordonnances appliquées dès 
l’année 1727 à Banquibazar e t dans les autres factoreries 
belges et qu ’elles avaient fait leurs preuves avant d ’être 
codifiées par Hume, lors de son départ.

Le Pouvoir exécutif appartenait au gouverneur et au 
conseil. Hum e renvoyait en Europe les déserteurs récid i
vistes, les indésirables ou les employés qui m éritaient des 
châtim ents graves. Il confiait les dossiers concernant leur

(!) Instructions d ’A lexandre Hume aux Conseil et Gouverneur, A.A., 
F o n d s  de la  C o m p agn ie  des In d e s , reg . n °  5619, fol. 37-38.

(2) Ib id em , fol. 21-22.
(3) Ib id em , fol. 38. C ette d éc is io n  é ta it  p rise  d a n s  le  b u t de n e  p a s  

é lo ig n e r  d u  te r r a in  le s  g e n s  de m e ille u re  ca s te  q u i so n t rich es . H u m e à  
Jea n -B ap tis te , 22 a o û t 1727, A.A., ib id em , reg . n °  5583.
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procès au com m andant du navire. Celui-ci devait les 
rem ettre  entre  les m ains des directeurs de la Com pa
gnie (1). Ces derniers se trouvaient d ’ailleurs fort em bar
rassés de recevoir ces prisonniers, ne sachant qu ’en 
faire (2).

Nous avons déjà parlé des différentes peines infligées 
aux indigènes et aux m ilitaires. Les principales sont les 
am endes, le bâton, les baguettes, le chaboc, l’em prison
nem ent plus ou m oins long, enfin  pour les employés, 
la révocation è t le renvoi en Europe; pour les indigènes, 
l’expulsion du terra in . Un conseiller ou un  capitaine de 
m arine ou m ilitaire ne pouvait être em prisonné que 
dans son propre appartem ent. V ingt-quatre heures après 
son arrestation, le conseil et le gouverneur devaient lui 
faire rem ettre  une copie de l ’acte d ’accusation portée con
tre  lu i. Faute de celle-ci, il serait rem is en liberté (3).

La législation pénale, surtout, resta toujours p lus ou 
m oins vague. Les directeurs ne donnèrent jam ais des 
instructions bien précises à Hum e touchant l’organisation 
jud iciaire  des colonies. Celui-ci dut en plusieurs cas avoir 
recours aux usages hollandais e t anglais. Dans ses lettres 
à la direction, il dem andait des directives. « P our avoir

(!) A lex an d re  H u m e à  M ichel C ay p h as , 12 ja n v ie r  1728, A.A., F o n d s  
de la  C o m p agn ie  d es In d e s , reg . n °  5583 (copie). H u m e en v o ie  a u  c a p i
ta in e  C a y p h a s  tro is  F la m a n d s ; le s  d eu x  p re m ie rs  so n t d es v ag a b o n d s  
e t d es  p e rn ic ie u x , le  tro is iè m e  a  la is sé  é c h a p p e r  des p riso n n ie rs . « V ous 
le u r  d o n n e re z  le p a ssa g e  en  E u ro p e , les f a is a n t  t r a v a i l le r  p o u r  n o u r r i 
tu re  et, à  v o tre  a r r iv é e , v o u s  p o u rre z  les la is s e r  c o u r ir  ». I l y  a  d eu x  
p r is o n n ie rs  « av ec  le u r  p ro c è s  c i-jo in t ». « V ous les g a rd e re z  sû re m e n t et, 
à  le u r  a r r iv é e  en  E u ro p e , les m e ttre z  av e c  le u rs  d its  p ro c ès  e n tre  les 
m a in s  d es  d ire c te u rs  de  la  C o m p agn ie . »

(2 ) D ire c te u rs  d ’O sten d e  a u x  d ire c te u rs  d ’A nvers, 25 a o û t  1728, 
A.A., ib id e m , lia s se  n °  5817. L es d ire c te u rs  d u re n t  d e m a n d e r  a u  m a rq u is  
d e l C am po  q u a tre  so ld a ts  e t u n  se rg e n t p o u r  p re n d re  le s  p r is o n n ie r s  
à  b o rd  e t les tr a n s p o r te r  à  la  p riso n . « M. H u m e a u r a i t  m ie u x  fa i t  
de  les f a ir e  p u n ir  à  la  fa c to re r ie  q u e  de les e n v o y e r ic i. N ous v o u d rio n s  
b ien  s a v o ir  en  q u e lles  m a in s  ces d eu x  p r is o n n ie r s  d o iv en t a l le r . »

(3) Instructions aux Conseil e t Gouverneur, A.A., ib id em , reg . 
n °  5619, fol. 29-30.

♦
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une colonie réglée, écrivait-il, il fau t songer aux moyens 
de pu n ir les crim inels avec le m oins de désordres et de la 
m anière la plus efficace (l) ». Malgré toutes les difficultés 
tan t d ’ordre m atériel que d’ordre adm inistratif, Alexan
dre Hum e parv in t à donner aux nouvelles factoreries une 
adm in istra tion  com parable à celle des colonies françaises, 
anglaises ou hollandaises de l’Inde, sans cependant négli
g er le com m erce.

** *
Au début, l’activité com m erciale du nouveau gouver

neur s’était heurtée à de grosses difficultés provenant, 
faute de terrain , de l’instabilité à laquelle les employés se 
voyaient réduits. Les m archands indigènes jou issant d’un 
bon crédit et disposant de gros capitaux étaient installés 
dans les factoreries prospères e t b ien organisées. Ils tom 
baient donc sous la défense que les gouverneurs français, 
anglais e t hollandais avaient édictée à leurs sujets, de 
correspondre avec les com m erçants venus des Pays-Bas 
autrichiens. Il ne restait à la disposition de Hum e que 
quelques petits m archands « de rien  ou m al à leurs 
affaires », toujours en retard  p ou r fou rn ir les quantités 
de m archandises stipulées dans les contrats (2). La qua
lité de celles-ci laissait-elle à désirer et l’on n ’avait contre 
ces com m erçants aucun recours, car, ou bien ils se 
déclaraient trop pauvres pour payer les amendes, ou ils 
se réfug iaien t à  l ’abri de la protection des factoreries voi
sines. Le gouvernem ent indigène tolérait le com m erce des

f1) A lex an d re  H u m e a u x  d ire c te u rs , 18 fé v r ie r  1728, § 7, A.A., F o n d s  
d e  la  C o m p ag n ie  des In d es , l ia sse  n °  5582. « O n a  u n  ca s  d ’u n  c r im in e l 
q u i  a  tu é  u n  o ffic ie r  d ’u n  v a is se a u  f ra n ç a is ; h e u re u se m e n t il  s ’est 
sau v é . » H u m e do it-il c o n f isq u e r  le s  b ien s  q u i r e s te n t d a n s  la  fa c to 
re r ie , c eu x  des ép o u x  o u  ceu x  d u  m a r i  se u le m e n t ?

(2) A lex an d re  H um e a u x  d ire c te u rs , 12 fé v r ie r  1727, § 3, A.A., 
ib id e m , reg . n °  5584.
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« Allemands » sans l ’avoir autorisé régulièrem ent (x). Le 
grand  nom bre de vaisseaux européens ancrés dans le 
Gange, les disettes de coton avaient provoqué une hausse 
des m archandises (2). Nous avons vu que pour rem édier 
à cette situation Hum e envoya ses employés dans les 
divers centres com m erciaux de Bengale. La paravanah 
octroyée par Jafer Kan et confirm ée p ar son successeur 
Safradde Kan autorisait le com m erce dans la province de 
Bengale, dans celle de Dacca, territo ire  différent m ais 
subordonné au Nabab du Bengale. Hum e reçut m êm e une 
perm ission de com m ercer dans le départem ent d ’Orissa, 
mais il ne profita pas de cette faculté.

La construction  des m agasins de Banquibazar et de 
Cassimbazar, com m encée en m ars 1728, fu t achevée en 
décem bre de la m êm e année, sauf le terrassem ent du 
grand m agasin, exécuté en 1731. Les m archandises 
étaient cependant sous toit dans les petits entrepôts (3). 
La loge ne fu t term inée q u ’en ju ille t 1729 et H um e ne 
quitta D anem arnagore pour se rendre à Banquibazar 
q u ’en août 1729 (4). Bien que la suspension de la Com pa
gnie des Indes v în t in terrom pre  les travaux e t que les 
bâtim ents ne fussent pas édifiés tels qu ’ils avaient été 
projetés sur les plans, ils étaient cependant relativem ent

(1) Instruc tions for  B enga l as to the p rov id ing  cargoes and  
m én ag em en t o f the m oors governem en t, A.A., Fonds de la Compagnie 
des Indes, liasse n° 5922.

(2) Alexandre Hume aux directeurs, 12 janvier 1727, § 7, A.A., 
ibidem, reg. n° 5584. Hume com ptait 34 navires attendant leur cargaison :
11 anglais, 18 hollandais, 3 français, et les  deux navires de la  Com
pagnie : l 'Espérance  et la  P aix .

(3) Carpentier à Louis Bernaert, 11 décembre 1728, B.U.G., ms. 
n° 1868, fol. 9; C ham bre du Conseil de B a nq u iba zar , Abrégé des réso
lu tions, 22 novem bre 1731, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, reg. 
n° 5618, fol. 46; liasse n° 5598; Alexandre Hume aux directeurs, 19 novem 
bre 1728, A.A., ibidem , reg. n° 5583.

(*) Une feu ille détachée (s. d .), A.A., Fonds de la Compagnie des 
Indes, liasse n» 5766.
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im portants. Un inventaire fait en 1734, par ordre de 
l’Em pereur, nous donne quelques détails intéressants à ce 
sujet. Il m entionne à B anquibazar « une loge, un  grand  
m agasin très spacieux, deux g rands « godons » e t 
« catta  » consistant en un  bâtim ent carré très solide
m en t bâti en briques, fortifié « en  terre », d ’un  carré à 
quatre bastions avec son fossé e t chem in  couvert, une 
m aison appartenant à la Com pagnie, une autre où logeait 
le d irecteur des ouvrages, les casernes pour les m ilitaires, 
un  g rand  « banquezal » en paille, « un bengala en paille 
servant d ’hôpital aux navires », une cacherie et cinq 
,« choquis » ou postes avancés sur les lim ites, « pour g ar
der les entrées im prévues dans la Colonie ». A Hydsia- 
pour, une cacherie et trois « choquis » ainsi qu’un  petit 
banquezal pour les chaloupes C).

En possession du terra in  e t des m agasins pour y en tre 
poser des m archandises, le gouverneur développa le com 
m erce. La prem ière opération qui s’im posait était de faire 
transform er les espèces m onétaires apportées d’Europe en 
roupies. La frappe des m onnaies était un droit régalien. 
L’Em pereur m ongol le donnait à certaines nations euro
péennes com m erçant dans le pays, m oyennant de gros 
présents (2). Le Nabab avait prom is qu ’il obtiendrait ce 
privilège pour la « Com pagnie allem ande » en même

(1) In v e n ta ris  v a n  de factorerie va n  B a n q u ib a za r en a l z i jn  dépen
dance, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, dossier n° 5776; Note 
de ce que les établissem ents a u x  In d e s ont coûté à la. Co m p agnie selon  
les notes et liv re s  reçus de B en g ale  et spécialem ent selon le Jo u rn a l E ,  
en date du 31 décembre 1730, A.A., ibidem , reg. n° 5622, fol. 20-23. On y  a 
consigné : 125.000 roupies siccas payées pour l ’acquisition du terrain; 
34.000 roupies pour la construction du grand m agasin carré; 2.516''13"9 
roupies pour la  m aison du Gouverneur; 500 roupies pour le quartier 
des soldats, plus d’autres petits à-côtés. Le tout avait coûté 177.745"17" 
roupies courantes ou 199.963"3 florins de change.

(2) Les Portugais à Goa, les A nglais à Madras, les H ollandais à 
P alliacate (côte de Coromandel) frappaient des roupies en or et en 
argent, H isto risch e  beschrvjving der re izen , t. 16, pp. 340-341.
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tem ps que le firm an ou confirm ation de la paravanah 
par l’Em pereur.

Mais le firm an n ’arriva jam ais. Hum e d ’ailleurs préfé
ra it ne pas insister pour ob ten ir ce droit de frappe ou de 
<( tanxal »; il avait peur des gros frais que ce privilège 
exigerait et aussi il c ra ignait de m écontenter le Phatisen- 
seat, officier du Nabab chargé du tanxal de la province, 
e t dont la Com pagnie avait g rand  besoin. Aussi H um e 
continua-t-il à recourir au tanxal de M exidabath et à celui 
de Cabelon (sur la côte de Corom andel), m oyennant le 
paiem ent de 2,5 % pour les droits de reconnaissance au 
Nabab 0 ). On com ptait que la frappe de cent m arcs de 
piastres m exicaines donnait 2.113 roupies de poids (ou 
1.813,66 roupies siecas) e t p rocurait à la Com pagnie un 
profit de 12 % de « catta » (2).

Une fois en possession des fonds nécessaires, Hum e 
passa des contrats avec les m archands indigènes arm é
niens et bengalis. Certains d ’en tre  eux fu ren t nom m és 
<( voquils ». Ce titre  honorifique des agents courtiers les 
faisait accréditer auprès des industriels et com m erçants (*).

(1) A ntw erpsche A rch ievenb la d , l ' te reeks, p. 3. Journal des a ffa ires  
de la -C o m p a g n ie  Im péria le  e t R oyale  en  B enga le, janvier 1727 au  
31 décembre 1727 (15 juillet); A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, 
reg. n° 5634.

(2) La roupie sicca était une m onnaie d’or en cours dans le royaum e 
des Mongols, 100 roupies siccas équivalaient à un lac ou 112 roupies cou
rantes; M a r t i n o r i , L a M oneta, ad  vocem . En convertissant 100 roupies 
siccas en roupies courantes on avait donc une prime de 12 %; cette 
prime s ’appelait « catta » :

Extrait des exp lica tio ns de certa ins term es  données par Schona
m ille : Schonam ille aux directeurs, A.A., ibidem , liasse n» 5598. Pour 
transform er les m onnaies européennes en pagodes, on estim ait le sers 
(unité de poids) de m onnaie à  6 pagodes 7/8 : Hume à  Mérat, A.A., 
ibidem, liasse n» 5554. Trois couronnes de France équivalaient à 7 rou
p ies madras : E xtra it d u  reg istre  des délibérations, 6 novembre 1732, 
A.A., ibidem, liasse n» 5598.

(s) Les voquils recevaient un châle, insigne de leur fonction : 
E xplica tions fourn ies  par Alexandre Hume, A.A., ibidem , dossiers divers 
n° 5605.
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M ahmet Backer était un  des principaux  « voquils » 0 ).
Le plus souvent la Com pagnie nom m ait un  « make- 

laar « (2). Elle lui assignait un  petit gage; il pouvait p ren 
dre une certaine com m ission sur les achats q u ’il faisait 
pour elle, m ais il devait répondre des m archands qu ’il 
engageait et « faire affluer les m archandises vers la fac
torerie en qualité et en quantité  » selon les instructions 
q u ’il recevait. On choisissait à cet effet un  hom m e h on 
nête, capable, expérim enté et jou issant des faveurs de la 
Cour du Nabab (3). Hume se p laignait souvent de la pénu
rie des m archands disposant de gros capitaux et pourtan t 
si utiles à la bonne m arche du com m erce.

P our rassem bler la cargaison, le gouverneur avançait 
une certaine somme aux m archands pour leur perm ettre 
de faire les com m andes chez les m anufacturiers. Ces 
rem ises pouvaient atteindre plus d ’un  m illion de roupies. 
Le capital était ainsi dépensé plusieurs mois avant la 
réception des m archandises. Aussi Hume, com m e tous 
les gouverneurs de factoreries, insistait-il fréquem m ent 
auprès des directeurs pour qu’ils envoyassent de plus gros 
capitaux, de façon à pouvoir laistser une forte somme con
tinuellem ent dans le pays. Ces fonds lui perm ettra ien t de

(1) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, A.A., Fonds de 
la Compagnie des Indes, liasse n° 5582; Strebel à Maelcamp, 4 septem 
bre 1730, A.A., ibidem, reg. n° 5785.

(2) C’est ainsi que Parbetty fut nom m é m akelaar à Cassimbazar, 
Coje Saffar à Ballasore. Ces m akelaars sont aussi appelés « Banyans ». 
Ce nom  désignait plutôt une caste de gros comm erçants réputés pour 
leur rapidité et leur sincérité en affaires. Sans doute est-ce pour cela 
que ce nom a désigné une fonction. Alexandre Hume aux directeurs,
25 janvier 1728, A.A., ibidem , liasse n» 5582; Alexandre Hume à Coje 
Saffar, 14 août 1727, A.A., ibidem, reg. n» 5583; R a y n a l , ouvr. c ité , t. 2, 
pp. 432-434.

(*) Patente dépêchée par J.-A. Cobbé pour C. Liemara, premier 
m archand ou Ranyan (Renyaans), 1er janvier 1724, A.A., ibidem, varia  
(exposé dans la  vitrine des archives de l ’hôtel de v ille), s. n° (original); 
Alexandre Hume aux directeurs, 27 février 1727, A.A., ibidem, reg. 
n° 5584.
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con tinuer les constructions en cours, d ’entre ten ir les 
employés, les troupes, les em barcations et su rto u t de faire 
les com m andes pendan t la saison m orte, quand il y avait 
peu de navires étrangers dans le Gange, donc peu de con
currence, e t ainsi d ’obtenir des prix  plus avantageux et 
une qualité m eilleure. Non (seulement les vaisseaux 
seraient plus rap idem ent pourvus, m ais la Com pagnie 
ferait un bénéfice de 15 à 20 % sur les achats. Hume p a r
v in t cependant à rem édier à ce m anque de capitaux p er
m anents en em p ru n tan t à quelques gros banquiers du 
pays. Encore fallait-il pour obtenir des em pru n ts jo u ir 
d’un certain  crédit, créd it qui d isparaîtrait dès la suspen
sion de la Com pagnie C1).

Fidèle au principe qu ’il faut chercher les m archandises 
à leur m arché d ’origine, il envoya ses employés dans les 
divers centres m anufacturiers. Vers la m i-ju illet 1727, Bos, 
Abraham Hume, Barneval et un  secrétaire p artiren t pour 
Cassimbazar. Bos n ’y exerça pas longtem ps ses fonctions 
de chef; il m ouru t le 12 août de la même année à Seyda- 
bat (2). Abraham  Hume p rit la direction et la présidence du 
conseil, Barneval fut nom m é second conseiller et le secré
taire troisièm e conseiller. La factorerie de B ourom pour 
(Cassimbazar) (3) fu t organisée sur le modèle de celle de 
Banquibazar et d ’après les directives de Hume. Les m êmes 
•ordonnances législatives et adm inistratives y fu ren t app li
quées. Cependant le conseil de Cassimbazar possédait voix 
délibérative. A braham  H um e ne pouvait faire aucune 
livraison d’espèces ni aucun paiem ent sans un  ordre

(1) Alexandre Hume aux directeurs, 18 février 1728, § 9, A.A., Fonds 
de la Compagnie des Indes, liasse n° 5582.

(2) Alexandre Hume au Conseil de Seydabat, le 17 (16) août 1727, 
A.A., ibidem , reg. n° 5583. Le corps de Bos! fut transporté à Danemarna- 
gore et enterré dans le cim etière danois. Journal de R yckx ,  A.A., ibidem , 
liasse n» 5797.

(3) Alexandre Hume écrit tantôt Cassimbazar, tantôt Bourompour, 
tantôt Seydabat. Ces centres devaient être très rapprochés.
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signé par les conseillers et contresigné par le secrétaire. 
Celui-ci en prenait copie. Barneval tenait les com ptes des 
m agasins. Chaque article, avant d ’être « journalisé », 
devait être approuvé par le conseil (x).

Le 3 août 1727, le pavillon de la Com pagnie flottait sur 
le nouveau terrain  de Bourom pour. Les employés logeaient 
dans une maison louée à des particuliers. En a ttendant 
q u ’il pû t com m encer à bâtir les m agasins, Abraham  
Hum e loua encore deux m aisons presque contiguës à la 
p rem ière; l’une tservait au virage des soies et l’autre à 
l ’im pression des chites (*). Dès le mois d’août, la facto
rerie avait em bauché 400 vireurs de soie (3). En ju in  1728, 
les fondations du m agasin fu ren t jetées (4).

Le gouverneur transm it au conseil un  p ro je t pour 
l’achat des m archandises, lui recom m andant d’engager les 
m eilleurs m archands et de com m ercer <( ouvertem ent » (5) .

P our l’aider dans l ’organisation de la factorerie, Abra
ham  Hume avait sous ses ordres, outre les conseillers, le 
secrétaire Jean-Baptiste des Inges, chargé de la surveil
lance du « catta », de l’inspection de l’atelier d ’im prim e
rie  des chites et de la paie des troupes, François Power, 
sous-garde du m agasin, qui devait ten ir les comptes des 
frais des m archandises et assister au catta. Em m anuel de

(1) Alexandre Hume au Conseil de Seydabat (Cassimbazar),
16 août 1727, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n« 5583.

(2) Alexandre Hume au Conseil de Seydabat, 16 août 1727, A.A., 
ibidem , reg. n° 5583; Abraham Hume et Conseil à Alexandre Hume, 
13 août 1727 (original), A.A., ibidem , liasse n° 5787.

(3) Alexandre Hume au Conseil de Seydabat, 9 août 1727, A.A., 
ibidem , reg. n° 5583.

(4) Le 25 m ai 1728, la  m aison des em ployés prit leu; on put sauver 
les coffres contenant les espèces et les livres. Abraham Hume à . 
Alexandre Hume, 26 m ai et 4 juin 1728 (originaux), A.A., ibidem, liasse  
n° 5787; Ju stifica tions fourn ies par H um e, A.A., ibidem , dossier n° 5605.

(«) Alexandre Hume au Conseil de Seydabat, 14 ju illet 1727, A.A., 
ibidem , reg. n° 5583.
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la Croix s’occupait de la consignation des autres frais, 
assistait lui aussi au catta et servait d ’in terp rète  au conseil 
pour la langue bengali. D om inique Soetaert y exerçait les 
fonctions de chiru rg ien .

Alexandre Hume envoya Léo Meynders, Antoine de 
Duenas et Ignace Charles Carum  au com ptoir de Dacca 
où ils arrivèrent au début d’août 1727 (vers le 6). Ils appor
taient avec eux la paravanah du Nabab défun t Jafer Kan. 
Cependant ils se heu rtèren t au refus du vice-roi de cette 
région de reconnaître la valeur de cette pièce, son au teur 
étant décédé. Il exigea pour la confirm er q u ’on lui don
n ât la m oitié de ce qui avait été versé à la Cour de Mexi- 
dabath. Les m archandises restaient bloquées à la fron 
tière depuis 1726. Il fallu t attendre que le nouveau Nabab 
de Bengale, Safradde Kan, délivrât une nouvelle para
vanah, in tim an t en term es assez secs à la Cour de Dacca 
de reconnaître les privilèges stipulés (*). Un autre obsta
cle em pêcha les employés de débloquer les m archandises 
en souffrance : les fournisseurs Cogé Minas e t Agamé- 
lique les avaient hypothéquées. La Com pagnie fu t con
dam née par la justice, après bien des débats, à payer les 
dettes de ces deux « filous ». Mais Alexandre Hum e fit 
em prisonner Agam élique à D anem arnagore et tâcha de 
lui soutirer ses derniers fonds p ou r com penser la perte 
q u ’il lui avait causée. Il fu t sans pitié pour lui et nous pou
vons nous rendre com pte de son caractère froid, positif 
et im pitoyable dans une de ses lettres aux directeurs : 
« A la fin, leu r écrivait-il, j ’arrachai de ses m ains (d ’Aga- 
m élique) tout ce q u ’il y avait à trouver, et l ’hom m e, en 
partie de chagrin , du tra item en t rude que je  lui donnai 
et en partie  de confusion du dénouem ent de sa con du ite ...,

f1) Alexandre Hume à M eynders, Carum, Ant. de Duenas, 
27 ju illet 1727, A*A., Fonds de la Compagnie des Indes, reg. n° 5583; 
Alexandre Hume au Conseil de Seydabat, 17 octobre 1727, A.A., ibidem; 
le même à Meynders, 30 octobre 1727, A.A., ibidem; Alexandre Hume 
aux directeurs, 25 janvier 1727, § 20 (original), A.A., ibidem , liasse n° 5582.
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a présentem ent le cerveau gâté, tellem ent que je  doute 
q u ’il en reviendra b ientôt » (1).

Bien que cette contrée produisît des toiles et coton
nades avantageuses telles que des hazaras brodées, des 
thérandains (2), des tangebs et des m allemolles de diffé
rentes sortes (3), les obstacles suscités à tout bout de 
cham p par le gouvernem ent ren d iren t le com m erce de 
cette place im praticable pour la Com pagnie. Les employés 
y fu ren t pour ainsi dire réduits à l ’inactivité pendan t 
toute l ’année 1728. La politique de Hume fut d ’ailleurs 
de laisser au vice-roi l ’initiative d ’inv iter ses employés 
à com m ercer sur son terrain  et d ’attendre. Il ne voulait 
cependant pas les re tirer pour ne pas faire croire q u ’il 
abandonnait le com m erce et ses privilèges (4). Il fut 
obligé d ’envoyer un sergent et huit soldats pour renforcer 
l ’escorte m ilita ire  décimée par la m aladie et pour défen
dre la factorerie contre les nom breux voleurs (5). Tout 
com m e la factorerie de Cassimbazar, le com ptoir de Dacca 
possédait un Jourinal des affaires où étaient consignés les

f1) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1727, § 20, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5582 (original); A lexandre 
Hume à Meynders, 16 novembre 1727, A.A., ibidem , reg. n» 5583.

Les dettes des deux m archands se m ontaient à environ 38.000 rou
pies. Comme les m archandises étaient profitables, Hume décida de les  
payer. Alexandre à Meynders, 7 décembre 1727, A.A., ibidem, reg. n» 5583, 

(a) Thérandains : sorte de m ousseline blanche.
(>) Factu re  des m arch an d ises faites p a r  C o je  M in a s à D acca p o u r  

compte de... et envoyées à  la  Com pagnie à  D anem arnagore, le 24 décem 
bre 1727, A.A., ibidem, liasse n° 5788. Selon Hume les fines casses, 
m allem olles et tangebs se vendaient 25 % m eilleur marché à Dacca. 
Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, A.A., ibidem , liasse n° 5582.

(4) « Je suis véritablement dégoûté de Dacca; les troubles que nous  
eûm es, les deux m oussons passées et le peu d’apparence qu’il y  a de 
faire m ieux cette année me font croire que ce n ’est pas un com m erce 
qui nous vaut la peine » : Alexandre Hume à J.-B. Torus à Dacca, 18 juin  
1728, A.A., ibidem, reg. n° 5583.

(5) Alexandre Hume à Meynders, etc., 26 septembre 1727, A.A., 
ibidem , reg. n° 5583.



176 LA  COM PAGNIE  D ’OSTENDE

achats (n° 1), un  g rand-livre des affaires, con tenan t les 
doit et avoir et la balance des com ptes (n° 2 ), un livre 
de m agasin ou inventaire des m archandises en dépôt 
(n° 3 ), un livre des frais divers (n° 4) et un livre des 

dépenses de bouche (n° 5) (1).
Il ne paraît pas que la Com pagnie a it possédé un 

com ptoir im portan t à Ballasore où Alexandre Hume avait 
un  « Banyan », Coje Saffar, chargé de s ’occuper du com 
m erce. Il ne com ptait pas y faire un  g rand  trafic et n ’y 
envoya pas d ’employés européens pour y résider en 
perm anence (2).

Lui-m êm e, en d irigean t les achats en général et la cen
tralisation des m archandises à Banquibazar, concluait les 
contrats avec les m archands de la région. P our faire ses 
com m andes, il s’insp irait des projets de cargaison 
envoyés par les d irecteurs. Il acheta les articles q u ’il 
ju g ea it les plus profitables, m ais ne put suivre exactem ent 
les directives d'Anvers. Il s’avérait, en effet, im possible de 
se p rocurer pendan t la m êm e saison tous les articles sti
pulés : ils étaient les plus intéressants pour tous les com 
m erçants européens et donc les plus recherchés. Il aurait 
fallu recevoir les projets et surtou t les fonds indispensables 
à leur réalisation, avant la pleine saison (3).

Les contrats étaient conclus d ’après les m ontres ou 
modèles des différentes qualités de la m êm e espèce de 
m archandises. En général on contractait d ’après trois 
m ontres. La m ontre  « A » ou prem ière qualité, la m on-

(!) L ivres de com ptes de Dacca, A.A., Fonds de la  Compagnie des 
Indes, liasse n° 5788.

(2) Alexandre Hume à Coje Saffar, 14 août 1727, A.A., ibidem , reg. 
n» 5583.

(3) « ... m ais ic i on n ’est pas le m aître d’acheter justem ent ce 
qu’on veut, à m oins de contracter et faire des avances longtem ps avant 
l ’arrivée des vaisseaux et il est im possible de se conform er entière
m ent, dans une m ousson, à des projets fa its en Europe... » : Alexandre 
Hume aux directeurs, 25 janvier 1727, A.A., ibidem , liasse n° 5582.
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tre « B » ou deuxièm e qualité et m eilleur m arché que la 
prem ière, e t enfin la m ontre « G » de qualité inférieure. 
Les factoreries de Cassimbazar et de Banquibazar avaient 
leurs m ontres différentes (l). P our être certain  d ’avoir 
des quantités suffisantes de m archandises à l’échéance du 
term e, Hum e com m andait une quantité  beaucoup plus 
élevée que celle qu ’il désirait (2). Les fonds dont il avait 
disposé pour charger les différents navires lui avaient 
perm is de faire quelques avances aux m archands.

Les m archandises du Bengale pouvaient se répartir en 
deux grandes catégories : les m archandises grosses et les 
m archandises fines. Les m archands trouvaient un  profit 
plus g rand  à fou rn ir les dernières. Aussi ne vendaient- 
ils les grosses q u ’à condition de fo u rn ir en m êm e tem ps 
une certaine quantité  de fines. Or, en Europe les acheteurs 
dem andaient surtou t des m archandises grosses com m e des 
guinées, garras, m ouchoirs. C’était donc la grande diffi-

f1) C'est a insi que la  montre « A » dite de Cassimbazar pouvait 
être m eilleur marché et inférieure à la m ontre « A » de Banquibazar. 
Selon Fr. de Schonam ille, Hume aurait contracté sur trois montres 
inférieures de Cassimbazar. François de Schonam ille aux directeurs, 
23 décembre 1736 (copie), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse  
n» 5598.

(2) Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 34, A.A., 
ibidem , liasse n° 5582.

Parraber avait laissé à son départ une som m e de 191.574"1"6 roupies 
en espèces au Bengale. Si l ’on compte les som m es provenant de dettes 
que Hume put recouvrer, celui-ci trouva à  son arrivée 208.272 roupies 
en caisse. Cfr. D agboek  de la  P a ix  et de l 'E spérance, A.A., ibidem, reg. 
n° 5543, fol. 230; Fr. de Schonam ille aux directeurs, 1736, A.A., ibidem, 
liasse n° 5598. Les fonds apportés par VEspérance  et la  P a ix  se m on
tèrent à  885.058 roupies environ; avec le plomb, 899.320"45"39 roupies, dont 
il  em ploya 645.552 roupies pour la  charge de ces deux navires. Voir 
« Scheepsrekeningen », A.A., ibidem , liasse n° 5598. Il lu i restait donc 
encore un certain capital de près de 250.000 roupies à em ployer pour 
faire des comm andes pour les navires attendus.

Le Charles VI et V A rchiduchesse  apportèrent au Bengale des fonds 
pour 1.000.000 à 1.100.1000 florins (projet). Directeurs d’Anvers à  Parra
ber, 7 octobre 1726, A.A., ibidem, reg. n° 5576 (copie). Selon Mertens, 
exactem ent 1.098.773 florins.

1 2
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culte que tout com m erçant européen rencon trait aux 
Indes C).

La saison la plus propice pour faire des contrats com 
m ençait en février. Certaines m archandises pouvaient 
être com m andées avant l ’arrivée des vaisseaux parce 
q u ’on trouvait tou jours l ’occasion de les écouler facile
m ent en Europe. P our contracter l ’achat des produits 
m anufacturés m oins dem andés ou pour lesquels le 
m arché était m oins variable, il était nécessaire d ’attendre 
les projets de cargaison venant d ’Europe. Alexandre 
Hume savait par expérience ce dont il pouvait déjà se 
pourvoir pour la charge de deux navires, quelles que 
fussent les directives ultérieures q u ’il recevrait du bureau 
d ’Anvers.

Il com ptait chaque année sur l ’arrivée d ’un  fonds de 
900.000 à 950.000 roupies à investir dans un  total de
2.200 à 2.400 balles. Sur ce m ontan t approxim atif, il p ré
voyait une fou rn itu re  d’au m oins 1.000 balles de garras 
q u ’il com m andait dès les prem iers jours de la saison dans 
les centres p rincipaux  où  on les fabriquait, à Noncodée, 
Morgan, Cativa, Burbone, où M ahmet Backer avait ses 
ouvriers ou facteurs (2). Les rom als saccary en tra ien t tou
jou rs dans les pro jets de cargaison pour une quan tité  de 
200 balles au m oins; les m eilleurs se fabriquaien t 
non loin d ’Hougly (à Sabatch) et aussi chez certains tis
serands établis dans les factoreries de la Com pagnie. Les 
doucetties provenaient des m êm es places et l ’on pouvait 
en com m ander certainem ent 50 à 60 balles à l ’avance. 
Les « em broideries » blanches ou coloriées, dont il fallait 
toujours quelques-unes, se contracta ien t en février ou

(!) Schonam ille aux directeurs, 1736, 1er point, A.A., Fonds d e .la  
Compagnie des Indes, liasse n ° 5598; Directeurs à Alexandre Hume, 
31 octobre 1726, A.A., ibidem , reg. n° 5665.

(2) In stru ctio n s for B e n g a l as to the p ro v id in g  cargoes and  
m énagem ent of the m oors governem ent, par A l e x a n d r e  H u m e ,  A.A .,  
ibidem, lia sse  n° 5922.
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m ars. Les habits ou les « lits » brodés devaient être en tre
pris en novem bre ou m êm e plus tôt pour q u ’ils soient 
achevés à tem ps, l ’année suivante. Il faisait une provision 
de 50 balles de casses de diverses sortes et donnait des 
ordres à Saint-Thom é, à Calliatour (côte de Corom andel) 
pour que l ’on p réparât la quantité  de bois de Calliatour, 
ou bois rouge, que les navires devaient charger à leur 
passage. Le salpêtre se com m andait un an à l ’avance, car
il devait ven ir des environs de Patna (Bagalpour, P iernea, 
Cotisa). La Com pagnie avait été invitée par le Nabab de 
Patna à ouvrir un com ptoir dans sa ville, mais Alexandre 
Hum e voulait, avant de s’y établir, organiser les autres fac
toreries. Le cucurm a (*) était une m archandise nécessaire 
et onéreuse; il se vendait dans les m êm es centres que le 
salpêtre. Les cauris ou coquillages arrivaient des îles 
Maldives en ju in . Les m eilleurs étaient envoyés en Europe 
à raison de 100 à 150 bays par navire; la m oins bonne 
qualité servait aux dépenses, et ce qui était trop  m auvais 
était livré à Cassimbazar pour servir aux tisseurs de soie. 
La laque se vendait soit liquide soit en bâtons. On la trou
vait à Radm agore, Malda, Beirbone et, en petite quantité, 
à Ballasore. Elle devait être com m andée au m oins un an 
avant d ’être livrée pour être avantageuse. Les m eilleures 
soies se vendaient de fin octobre ju sq u ’à avril; on 
com ptait q u ’un  navire en em barquait une cinquantaine 
de balles. Chaque année on envoyait environ 1.400 pièces 
d ’amoisins, et 8.000 de bandanoes. Les chites de Cassim
bazar fournissaient la grosse partie de la cargaison (2).

(!) Le cucurm a était un produit colorant : petite racine oblongue, 
de couleur jaune ou safran ( S a v a r y , D ictionnaire u n iverse l de Com
m erce, t. II, col. 514).

(2) In s tru c tion s  fo r B engal as to the p rov id ing  cargoes and  
m én a g em en t o f the m oors governem en t, -par A l e x a n d r e  H u m e , A .A . ,  
Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5922.
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Les m archandises livrées étaient entreposées dans 
les m agasins. Avant d ’être em barquées, elles devaient 
d ’abord passer la visite. Celle-ci était une opération 
im portante et avait lieu dans la salle du Catta. Le gou
verneur, accom pagné d ’un ou de deux conseillers, passait 
les différentes pièces de tissus en revue et les com parait 
aux m ontres d ’après lesquelles on les avait contractées. 
Les pièces dont la qualité était égale à la m ontre  consti
tua ien t la prem ière sorte ©u « aquals », celles de qualité 
un  peu inférieure form aient une seconde sorte ou 
« dhom s » et une troisièm e variété de qualité encore 
m oindre s’appelait « sems ». On n ’acceptait générale
m ent pas les m archandises de qualité inférieure à la tro i
sième sorte. Cependant pour les tissus dont on devait 
se p rocurer de grandes quantités et qui étaient difficiles 
à trouver, com m e les guinées et les garras et autres m ar
chandises grosses, on se trouvait con train t de prendre 
des qualités au-dessous de la m oyenne : c ’étaient les 
« charum s », « panchum s », Il ne restait après ces der
niers que les « rebuts » et en tout dernier lieu les pièces 
tachées, trouées ou endom m agées, appelées « ferots ». 
Les prix  de ces différentes sortes étaient fixés en com pa
raison avec la m ontre de la prem ière qualité de ces divers 
tissus. P our les m archandises dont le prix  excédait 
50 roupies la courge, on rabatta it, pour fixer leur prix , 
5 roupies d ’une sorte à l ’autre. Si le prix  ne dépassait pas 
50 roupies, on ne d im inuait que de 2 roupies par sorte. 
Pour les m archandises achetées par pièce et non par 
courge, on rabattait d ’un huitièm e de roupie d’une sorte 
à l’autre.

Hum e in troduisit le système des Hollandais e t des 
Anglais pour la visite des m archandises. Com me les 
indigènes étaient m eilleurs connaisseurs des qualités 
diverses que les Européens et plus « flegm atiques », il les 
chargea de la visite et de l ’assortim ent des m archandises. 
Certaines précautions furen t cependant prises pour em pê
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cher la fraude ou la négligence. Le garde-m agasin et ses 
assistants surveillaient; de plus, les balles visitées et mises 
à p art étaient m arquées du nom  du visiteur. Lors de la 
taxation des variétés, le gouverneur et le garde-m agasin, 
en présence du sous-garde-tmagasin, tira ien t au hasard 
quelques pièces de chaque lot et ainsi contrôlaient le 
travail des indigènes. Un deuxième contrôle avait lieu à 
l’ouverture des balles, en Europe. Alexandre Hume p er
m it aux conseillers et aux employés d ’assister à la visite 
des m archandises au Catta pour leur donner l ’occasion 
d ’acquérir l ’expérience nécessaire pour ju g e r des qualités 
et des variétés des tissus.

Aucun é tranger ne pouvait pénétrer dans le Catta ni 
dans les m agasins aux heures de travail (1).

Après avoir subi la visite, les étoffes étaient pliées par 
les blanchisseurs (2) , puis emballées dans de la toile cirée 
fabriquée dans la factorerie m êm e (3) .

Bien que la paravanah octroyât la liberté de com m erce 
à la Com pagnie, il y avait p ratiquem ent envers le Nabab 
et sa Cour des obligations auxquelles on ne pouvait se

(1) in s tru c tio n s  fo r  B enga l as to the prov id ing  cargoes and  
m én a g em en t o f the m oors governem ent, A.A., Fonds de la Compagnie 
des Indes, liasse n» 5922; Fr. de Schonam ille aux directeurs : E xp li
cations de quelques term es, 1736, A.A., ibidem, liasse n° 5598; Instructions 
d’Alexandre Hume aux Gouverneur et Conseil, A.A., ibidem, reg. n° 5619, 
lo i. 13-14.

Pour les assortim ents de certaines m archandises « grosses » dont 
les balles étaient vendues ouvertes en Europe, telles que les garras, 
guinées et autres tissus teints ou brodés ou rayés, on faisait surtout 
attention aux m esures de largeur et de longueur. Pour les tissus blancs 
ou clairs, ils  étaient vendus dans des balles ferm ées et l ’on tirait une 
pièce ou deux de chaque balle coifime échantillon. In s tru c tion s  for  
B engal as to the  p rovid ing  cargoes..., A.A., ibidem, liasse n° 5922; 
Verkoop conditiën , pour le Charles VI, A.A., ibidem, liasse n° 5726.

(2) Ordres et règ lem ents des directeurs à V incent Parraber, Jean  
Bos, François de Schonam ille , 20 janvier 1725, § 18, A.A., ibidem, reg. 
n° 5665.

(3) Pièces à apporter d 'E urope : 2 chaudières de cuivre pour servir 
à faire des to iles cirées à em ballage, A.A., ibidem , liasse n° 5770.



soustraire si l ’on désirait faire un com m erce paisible et 
avantageux. Aucun gouvernem ent ne fu t sans doute plus 
rapide et plus fin en intrigues et m archandages que ceux 
des petits vice-rois ou Nababs des Indes. Ils p rofitaient de 
la concurrence et de la jalousie régnan t entre les nations 
européennes installées sur leur territo ire. Non seulem ent 
ils donnaient les terrains aux p lus offrants, m ais se lais
saient soudoyer par l ’un  pour m ettre  obstacle à l ’activité 
de l ’au tre  (’). « Peuple m ercenaire corruptible du plus 
g rand  au plus petit, flegm atique, tou jours à la recherche 
d ’une occasion de taxer, de susciter des disputes ou con
testations » (2). Voilà com m ent Hume dépeignait les 
indigènes. Aussi savait-il par expérience q u ’il fallait con
sacrer annuellem ent une somme aux frais de douane, 
taxes, présents au Nabab (3), nazerana, com m issions aux 
officiers (4) . Les directeurs avaient laissé à sa discrétion 
d ’en fixer le m ontan t (5) . Ces présents dépendaient du 
pouvoir du bénéficiaire et des besoins que la Com pagnie 
avait de lui. En général Hum e les donnait à la fin  de la 
m ousson, car c ’est alors q u ’il im porta it de centraliser 
toutes les m archandises à Banquibazar. La Cour du 
Phousdar d ’Hougly se m o n tra it tou t aussi exigeante que 
celle du Nabab. Il fallait donner un  cadeau annuel au 
Phousdar m êm e ou à son Naïb ou second, son D uan ou
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(!) François de Schonam ille aux directeurs, 1736, 1er point, A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5598.

(2) François de Schonam ille aux directeurs, 1736, 1er point, A.A., 
ibidem, liasse n° 5598.

(3) In struc tions données par A lexa ndre H u m e , novembre 1729, A.A., 
ibidem , liasse n» 5922 (original en anglais).

(*) Le nazerana consistait en une som m e d’argent que chaque 
nation trafiquant sur le territoire du Nabab devait lu i payer à Pocca- 
siOn de sa  prise de pouvoir, A.A., ibidem , liasse n° 5922.

Hume déclarait : « Nulle nation ne peut faire commerce au Bengale 
ou m êm e y  demeurer tranquillem ent sans frais et présents de temps 
en tem ps aux officiers de la  Cour ».

(*) Réunion des directeurs de décembre 1725 : R éso lu tio n  de MM. les 
directeurs, A.A., ibidem, liasse n» 5600.

\
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C ham bellan e t à d’autres m inistres et dom estiques de son 
entourage (*).

Pour favoriser le com m erce à Cabelon, il fallait faire 
des présents au Barazaïb ou gouverneur (2). Il était de 
p rem ière im portance de se concilier les faveurs des offi
ciers de douane. A cet effet, le gouverneur leur donnait 
à l ’arrivée des vaisseaux une partie  de la som m e qu ’il 
leu r destinait, et une partie au départ. Sur les rivières 
com m e sur les routes, ces officiers avaient organisé des 
postes ou « choquis » pour taxer les navires ou les véhi
cules qui passaient chargés de m archandises (3). Pour 
ê tre  transférées des divers « harangs » ou m archés, où elles 
étaient m anufacturées, à la factorerie centrale de B anqui
bazar, les m archandises devaient être accom pagnées du 
« dustoqu » ou passavant signé par le gouverneur e t du 
ja lika  ou inventaire des produits exportés stipu lan t leurs 
qualité et espèce e t leur prix. Hum e déclarait une valeur 
inférieure à la valeur réelle, augm entait la quantité de 
m archandises de seconde qualité, d im inuait celle des 
fines ou confondait les unes e t les autres (4). Cette fraude 
passait inaperçue si les douaniers se m ontraient conci
liants. Ainsi Hume parv in t à épargner de gros frais de 
taxe (5). Quand ils se m ontraient de mauvaise volonté, ce 
qui fu t le cas dans la région de Cassimbazar, et qu ’ils

(1) Hume comptait, en temps norm al, qu’il fa lla it consacrer une 
som m e de 2.500 roupies par an aux présents à faire à la Cour d’Hougly, 
A.A., ibidem , liasse n° 5922.

(2) E xplica tions données par H u m e  (s. d.), A.A., ibidem , dossiers 
divers n° 5605. Hume y  cite encore les présents à faire au gouverneur 
de Ballasore « pour qu’il favorise les pilotes et les chaloupes qui 
passent » et à Mahmet Fazel, am i de la  Compagnie.

(3) Hume cite la  douane d’H ougly et principalem ent la  douane de 
Azemgunge, sur la  rivière allant de Cassimbazar à Banquibazar, reliant 
les deux factoreries.

(4) Idem : E xplica tions de certains term es, par François de Schona
m ille, A.A., ibidem, liasse n° 5598.

(5) Alexandre Hume aux gouverneurs, 19 novembre 1731, A.A.. 
ibidem , dossiers divers n° 5605.
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arrêtaien t les bazeras de la Com pagnie, il fu t obligé d ’en 
voyer des vaisseaux avec des détachem ents m ilitaires pour 
débloquer ses m archandises C1).

Certaines coutum es du pays exigeaient aussi des dépen
ses. Après le départ des vaisseaux, le gouverneur ou 
directeur de chaque nation , dans le bu t d ’être respecté et 
accrédité dans le pays où il trafiquait, faisait une « p ro 
m enade » de 20 à 25 jou rs pendant laquelle il p rodiguait 
des présents (2). Ils ne consistaient pas un iquem ent en 
espèces m onétaires, m ais en nature . Le plus beau cadeau 
que Hume offrit au Nabab fu t sans doute un orgue à deux 
claviers fabriqué aux Pays-Bas (3). Les « curiosités » 
euren t aussi g rand  succès. C’étaient des « petits nageurs 
en verre », des figures sonnantes, des fleurs postiches, des 
aiguilles garnies de verre, des boules de verre. Les d irec
teurs envoyèrent de nom breuses arm es, en tre  autres des 
sabres à lam e droite ou courbée gravée de figures 
d ’anim aux, surtout de porcs (4). Malgré les grosses dépen
ses consacrées aux présents, la Com pagnie, au jug em en t 
de Hum e et de son successeur de Schonam ille, y gagna 
encore. On ne pouvait recourir tou jours au Nabab; il fal
lait donc tâcher de se concilier ses officiers, si exigeants 
fussent-ils (s). Grâce à ces procédés e t à ses talents de

(1) Alexandre Hume au Conseil de Seydabat, 3 février 1728, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5583.

(2) E xp lica tions données par H um e  (s. d.), A.A., ibidem , dossiers  
divers, n» 5605.

(s) Alexandre Hume au Conseil de Cassimbazar, 16 août 1727, A.A., 
ibidem , reg. n» 5583. « Les orgues ont beaucoup plu, une dem i-douzaine 
par an feraient bien. » Alexandre Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, 
§ 33, A.A., ibidem, liasse n° 5582.

(*) Journal de la C om pagnie Im péria le  et R oyale en  B en ga le , 
31 m ai 1727, § 33, A.A., ibidem, liasse n» 5582.

(5) Hume aux directeurs, 19 novem bre 1731, A.A., ibidem , dossier  
n» 5605. Selon lu i, les  présents qu’il fit aux officiers des douanes lui 
épargnèrent 11.807 roupies outre les  droits sur des m archandises vendues 
à la  v e ille  de son départ de Banquibazar. Même déclaration de Schona
m ille dans sa lettre aux directeurs, décembre 1736, A.A., ibidem , lia sse  
n° 5598 : « R elations avec les M aures  ».
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com m erçant et d ’organisateur, le gouverneur p arv in t à 
rassem bler à tem ps d ’im portantes cargaisons dans la fac
torerie centrale, don t les plus belles fu ren t celles des vais
seaux Charles VI et Marie-Élisabeth.

** *
Dès janv ier 1728, les m archandises entreposées dans 

les m agasins de Banquibazar fu ren t mises à bord de ces 
deux navires. C’était une riche cargaison; elle s’élevait à 
519.260"8"3 roupies pour le Charles VI, où l’on avait 
chargé une grande partie de m archandises fines, e t à 
516.962"9"35 roupies pour V Archiduchesse, dont la 
presque totalité du chargem ent consistait en m archan
dises grosses 0 ). Le 8 février 1728 ce dernier navire qu it
tait Ballasore avec une cargaison de 1.406 balles d’étoffes, 
350 sacs de cauris, 1.600 sacs de salpêtre, 1.300 m ans de 
bois, 1.000 m ans de cucurm a et 1.300 paquets de rotin (2).

A la dem ande des directeurs, le gouverneur avait 
em barqué cinq antilopes, un daim  et quatre-vingts petits 
oiseaux destinés au prince Eugène de Savoie, am ateur 
d ’oiseaux rares (3).

Le Charles VI reçut environ 1.082 balles et caisses, 
1.615 sacs, 10 liggers d ’arrach de Batavia, 1.000 paquets 
de ro tin , 1 ballot de soie crue, 1 paquet destiné aux p ré 
sents que les capitaines devraient faire (4). Les deux 
navires étaient com plètem ent chargés. Selon Hum e, ils 
em porta ien t une charge d’une valeur de plus d ’un rnil-

(1) A.G.R., Conseil privé, liasse n° 1155 B.
(2) Alexandre Hume au Conseil de Seydabat, 25 janvier 1726, A.A., 

Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5583; Connaissem ent de 
Y A rchiduchesse  signé par le capitaine Cayphas, en rade de Ballasore,
8 février 1728 (original), A.A., ibidem , liasse n» 5922.

(») Directeurs d’Anvers à Thom as Bay, 26 octobre 1727 et 21 août 1728, . 
A.A., ibidem , reg. n° 5581; Alexandre Hume aux directeurs, 25 jan
vier 1728. § 31, A.A., ibidem, liasse n» 5582.

(*) Beçu signé par le capitaine Meyne, en rade de Ballasore, le
26 février 1728, A.A., ibidem, liasse n° 5511.
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lion de roupies (x). Le capitaine Meyne dut faire vider des 
remises pour pouvoir em barquer les dernières balles de 
m archandises (2). Il leva l’ancre à Ballasore le 27 février 
1728 et fit voile vers le cap de Bonne-Espérance, llum e, 
exécutant les ordres des d irecteurs, avait rem is deux let
tres cachetées à chaque capitaine; l’une devait être ouverte 
à hau teur du cap de Bonne-Espérance, et leur com m an
dait de se rendre à Bahia de los Todos Santos, au Brésil, 
e t l ’autre ne serait descellée q u ’au cas où ils devraient faire 
relâche au Cap.

Après une escale dans cette ville, les navires reçuren t 
o rdre  das directeurs de revenir en droiture à Ostende. 
L ’Archiduchesse  y arriva le 20 août et le Charles VI le
12 septem bre 1728. La cargaison de ce dernier fu t vendue 
à Bruges en plusieurs lots, en 1728-1729-1730. Selon 
Mertens, le bénéfice re tiré  de la vente des m archandises 
de Y Archiduchesse et du Charles VI s’élevait à 907.590 
florins (3).

Ce fu ren t les deux derniers bateaux réguliers qui 
rev in ren t du Bengale pour le com pte de la Com pagnie 
d ’Ostende (4). ** *

Dès le début de l’année 1726, la situation in ternatio 
nale en Europe se tend it très fort. Les puissances m ari

(!) Alexandre Hume au Conseil de Seydabat, 19 février 1728, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5583.

(a) Schonam ille et Browne aux directeurs, 27 février 1728 (original), 
A.A., ibidem , liasse n° 5598, reg. n° 5583. « Le capitaine fit ouvrir les  
écoutilles fa isant voir qu’il était im possible de les charger. Notre navire 
est très fort chargé, cales, entreponts, sainte-barbe, si bien que la  grande 
chambre, tout est plein. » M eyne à J. Neagle, 22 février 1728 (original), 
A.A., ibidem , liasse n° 5787.

( s ) M e r t e n s , La C om pagnie d 'O stende  (Bulletin de la  Société de 
Géographie d’Anvers, t. VI, pp. 381-419, 1887).

(4) Nous disons « réguliers » parce que, après eux, il  partit encore 
d ’autres navires appartenant à  la  Compagnie pour le Bengale : les trois 
de la  « jointe secrète » et les  deux dits de « perm ission ».
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tim es n ’avaient pas vu sans de vives appréhensions se 
conclure le traité  de Vienne et la Russie s’u n ir à Vienne 
e t à Madrid. A cette ligue ils opposèrent la contre-ligue 
anglo-batave ou ligue de Hanovre. Ils ne se bornèren t pas 
à des représentations diplom atiques aux Cours d’Autriche 
et d ’Espagne, mais arm èren t de lourdes escadres pour 
croiser contre les « moscovites » dans les parages des 
Indes occidentales et des côtes espagnoles C1). La guerre 
pouvait éclater d ’un  jo u r à l’autre. La réunion du P arle
m ent anglais, en janv ier (2), devait avoir une forte 
influence sur la tournure  que p rendraien t les événem ents. 
La France s’était assigné le rôle de m édiatrice entre les 
deux ligues. La Hollande et l ’A ngleterre étaient décidées 
à im poser la suppression pure et sim ple du com m erce des 
Pays-Bas autrichiens aux Indes. Charles VI, de son côté, 
était convaincu de la nécessité de faire des concessions 
pour éviter une guerre qu ’il n ’était pas en état de m ener 
victorieusem ent. La France com prenait qu ’elle n ’obtien
drait aucun avantage d’un conflit dont les gouvernem ents 
alliés re tireraien t tout le profit. Le M inistre de Louis XV, 
le cardinal Fleury, fin diplom ate, vit que l’Autriche céde
ra it à condition que l ’honneur de l ’Em pire fû t sauvegardé. 
Il proposa une « suspension » de la fameuse Com pagnie 
pour laquelle Anglais et H ollandais étaient prêts à sou
lever un  conflit in ternational. Ainsi la paix serait m ain 
tenue et Charles VI pouvait laisser croire qu’il n ’avait pas 
été con tra in t de supprim er la société qu ’il avait créée.

On ne pouvait se m éprendre sur le sens du term e « sus-

(!) L’intention des Anglais et H ollandais était d'arrêter les galions  
espagnols à leur retour d ’Amérique, a in si que les navires de la Com
pagnie d’Ostende, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5511.

(2) R éso lu tio n  des directeurs d’Anvers, 6 janvier 1727 (original), 
A.A., ibidem , liasse n° 5601; Les directeurs d’Anvers écrivaient à ceux de 
Gand en février 1727 : « De oorlog van aile kanten schijnt inévitable, 
onze retourneerende schepen liggen ons aan het hart », 5 février 1727 
(original), A.A., ibidem, liasse n° 5576.
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pension ». S’il perm ettait de sauver les apparences, en 
fait il s’identifiait p ra tiquem en t à « suppression » pure 
e t sim ple; le Traité de Vienne (16 m ars 1731), puis l ’acte 
de concurrence du 20 février 1732 ne viendront que con
sacrer une situation de fait.

En m ars 1727, la France proposa à l’E m pereur d’accé
der aux prélim inaires. Le p rem ier article prévoyait « la 
suspension de la Com pagnie d ’Ostende » pour une période 
d’au m oins sept ans. Charles VI fit savoir à Paris, p ar 
son m inistre  de Fonseca, qu ’il p ou rra it agréer ces propo
sitions m oyennant l’exem ption du subside de 500.000 écus 
dus aux États Généraux et l’am élioration du régim e doua
nier des Pays-Bas. Le cabinet de Versailles ne repoussa pas 
ces conditions, m ais les renvoya à l’exam en d ’un congrès 
ultérieur. Le 2 m ai 1727, h u it articles, appelés « p ré lim i
naires », furen t envoyés à Vienne sous form e d ’u ltim a
tum . Ils com portaient, en substance, que la Com pagnie 
serait suspendue pour une durée de sept ans; les navires 
ostendais et les galions espagnols pourraient re tou rner à 
leurs ports d ’attache; un congrès serait assemblé le plus 
tôt possible e t toutes les puissances contractantes p ou r
raien t dem ander que leuns droits ou prétentions respectifs 
y fussent exam inés et discutés. D evant la m enace d ’une 
guerre de plus en plus im m inente, Charles VI accepta les 
prélim inaires; ils fu ren t scellés à Paris le 31 m ai 1727 (').

Les d irecteurs, heureux de pouvoir sauver les neuf 
navires richem ent chargés attendus de Chine e t de Ben
gale (2), envoyèrent deux b rigan tin s à la baie de Tous-les-

(1) M. H u is m a n , ouvr. cité, pp. 404-423.
(2) Liste des va isseau x  de re tou r , A.A., Fonds de la  Compagnie des

Indes, reg. n° 5650, fol. 69-71. Le 19 août 1727, l ’archiduchesse Marie-
Élisabeth ordonna aux directeurs de former, conform ém ent à  l ’article 5
des prélim inaires, une liste des vaisseaux que la  Compagnie attendait
encore, A.G.R. : « Relation de Marie-Êlisabeth à Charles VI ». Elisabeth
aux directeurs, 12 et 26 août 1727, Secrét. État et Guerre, reg. n» 912,
fol. 232-233 et 248-249. 

è
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Saints pour prévenir les vaisseaux q u ’ils pouvaient faire 
voile en dro itu re pour Ostende (*).

P lusieurs projets fu ren t proposés pour em ployer les 
fonds de la Com pagnie pendan t la suspension. En tout 
cas, il était nécessaire que la Com pagnie ob tîn t des puis
sances alliées la perm ission d’envoyer deux navires, 
l ’un au Bengale, l’autre en Chine, pour re tirer « les 
em ployés », « les effets » et satisfaire aux obligations (2).
11 fallait aussi lui p rocurer le moyen de couvrir ses frais 
sans d im inu tion  de son capital.

L’E m pereur aurait voulu que la Société s’occupât d ’un 
com m erce en Europe. Mais les directeurs ne voyaient 
aucune branche capable d ’être l’objet d ’un  monopole et 
de p rocurer un bénéfice suffisant (3). Il fu t question aussi 
que la Com pagnie d’Ostende fît une alliance avec la Com
pagnie  d’O rient, à Trieste, par voie de « sous-traité » ou 
(( de ferm age », sans que par là elle dépendît aucunem ent 
d ’elle ou de sa direction. Ce soue-traité rep rendrait les 
term es de l’octroi accordé par Charles VI (4). Ce plan n ’eut

t1) Le premier brigantin, Sainte-Arm e, partit le 7 juin 1727 et 
le deuxièm e, Saint-Joseph, vers le 14 juin de la m êm e année. Directeurs 
d ’Anvers aux directeurs de Gand, 21 ju in  1727; les m êm es à Thomas 
Ray, 21 juin  1727, A.A., ibidem , reg. n° 5581.

(2) R éflex io ns sur la suspension , A.A., Fonds de la  Compagnie des 
Indes, dossiers divers, n» 5602. Deux navires restaient à Ostende, prêts 
à partir : l 'im péra trice  E lisabeth  et la  M aison  d 'A utriche . Requête des 
directeurs à M arie-E lisabeth, 23 août et 6 novembre 1727, A.A., ibidem, 
reg. n° 5579.

(s) Directeurs d’Anvers aux directeurs d’Ostende, 16 et 20 jan
vier 1728, A.A., ibidem, reg. n° 5581; R éflex io n s  sur la  suspension , A.A., 
ibidem , dossiers divers, n» 5602; Les directeurs à Marie-Élisabeth, 
22 novembre 1727, A.A., ibidem , reg. n° 5579, fol. 86-87.

(■*) Directeurs d’Anvers à Proli, 11 ju illet 1727 (copie), A.A., ibidem, 
dossier n° 5602. La Compagnie d’Orient m ettrait en « département » son  
com m erce particulier aux Indes Orientales. Elle ferait, à cet effet, un  
« sous-traité » pour une période de sept ans, avec des « personnes 
nom m ées par les directeurs de la  Compagnie d’Ostende, m oyennant une 
som m e annuelle à établir ». La Compagnie d ’Orient n ’aurait aucun  
droit, n i raison, n i direction, n i directem ent, n i indirectem ent, sur le
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pas de suite. Proli proposa de con tinuer le com m erce aux 
Indes par l’in term édiaire de quelque com m erçant p arti
culier auquel l’Em pereur donnerait des passeports. On 
pourrait aussi transférer la Com pagnie à H am bourg, m ais 
cette ville ne possédait pas un  port b ien équipé : on n ’y 
trouverait pas d’espèces m onétaires à em barquer, peu de 
vivres et un m arché très restre in t pour y écouler les m ar
chandises des Indes (l).

Proli passa par V ienne en ju ille t 1727. Il était chargé 
de faire des représentations à l ’E m pereur au nom  de la 
Com pagnie e t il semble bien q u ’il lui proposa de p er
m ettre à la Société de con tinuer son activité sous le nom  
de particuliers. Un gros obstacle s’opposait à de telles 
entreprises : la direction ne pouvait engager les capitaux 
sans l’assentim ent de l’assemblée des principaux in téres
sés. Or si l ’on donnait connaissance à une telle assemblée 
de ces expédients, des indiscrétions inévitables dévoile
ra ien t toutes les résolutions aux puissances m aritim es. Il 
fallait donc que Proli o b tîn t que Charles VI o rdonnât à 
l'assem blée de nom m er un  com ité secret. De cette façon 
on pourrait « sinon gagner un gros gain », du m oins 
« conserver l ’activité de la Com pagnie e t faire passer 
ainsi une année clim atérique » (2). La dépêche p erm et
tan t l’établissem ent d ’une ju n te  secrète fut rédigée le
13 décem bre 1727 et transm ise aux directeurs par Marie- 
Élisabeth, le 13 février 1728. A l ’assemblée des 11 et

commerce des sous-traitants et s’obligerait de ne donner aucun passe
port pour les  Indes pendant sept ans. Le sous-traitant pourra se servir 
du pavillon, des arm oiries, des passeports « au nom  de la  Compagnie 
d’Orient et les  faire signer par une personne désignée par son  traitant ».

f1) Q uestions posées à propos de la  su spen sion , par Calenberg, 
envoyées à P. Proli à Vienne, le 2 juillet 1727, A.A., Fonds de la  
Compagnie des 'Indes, dossiers divers, n° 5602. M oyens projetés pour  
co n tinuer le com m erce : directeurs à Proli, 11 juillet 1727, A.A., ibidem.

(a) Com m ission pour P. P roli, donnée à Anvers, le  11 ju illet 1727 
(munie du sceau de la  Compagnie, copie), A.A., ibidem , dossiers divers, 
n° 5602; Directeurs à P. Proli, 12 août 1727, A.A., ibidem , dossiers n° 5602 
(copie).
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12 m ars, on procéda à la nom ination  des m em bres; trois 
directeurs fu ren t élus : Jacom o de P rêt, Jacobus Mael- 
cam p et P ietro Proli ainsi que deux m em bres de l ’assem 
blée des principaux  intéressés : Charles-François de 
Boschaert et Pietro Melyn (*). Cette ju n te  pouvait 
em ployer à ses opérations 25 % du capital de la Com pa
gnies dans les arm em ents non contraires au traité pré
lim inaire.

La Cour cependant, sans l’autoriser officiellem ent, ne 
« trouva pas m auvais que la Com pagnie se servît du pavil
lon des princes étrangers et du nom  de quelque p articu 
lier » (2). L’in tention  qu ’affichait ce conseil de porter 
secours aux employés restés dans les factoreries devait 
servir à cacher un  but plus intéressé. Malgré les nom 
breuses dépêches de l’Em pereur e t de l’Archiduchesse aux 
directeurs de la Com pagnie pour leur rappeler les stipu
lations des prélim inaires, il est certa in  que la Cour de 
Vienne était au courant du genre d’activité que le com ité 
secret se proposait; seulem ent elle désirait pouvoir m on
tre r aux nations jalouses, quand il le faudrait, q u ’elle 
l ’ignorait et le désavouait (3).

La conférence en tre  les puissances, prévue par les 
prélim inaires de 1727, ne se réunit à Soissons qu ’en

(1) C onstitu tion  de la ju n te :  lettre à la  Cour de Vienne (copie), 
13 m ars 1728, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5579, 
fol. 98-100.

(2) Instruc tions à P ro li et à B ernaert, 7 août 1731 (copie), A.A., 
ibidem , liasse n° 5816. « Le suprême m inistère prit le tem péram ent d’un 
tel com ité (secret) et l ’on me déclara que nous pourrions nous servir 
de différents ports, excepté ceux des Pays-Bas » : comte de Calenberg 
aux directeurs, 7 novembre 1741 (original), A.A., ibidem, liasse n» 5923.

(3) M ém oire secret rem is au comte de Visconti, 13 février 1733, A.A., 
ibidem , reg. n° 5579, fol. 602-608. Ün passage de ce m ém oire corrobore 
encore ce fait : « Par décret, il fut constitué une junte secrète. Or, pour 
faire comm erce en Europe, il ne fallait pas que Sa Majesté établît un 
comité secret. Il est donc constant que l ’Empereur a voulu que l ’on 
continuât celui des Indes pendant le terme de la suspension, pourvu  
néanm oins qu’il se fît secrètement et sans donner la m oindre atteinte 
aux articles prélim inaires (c’est-à-dire pas par les ports des Pays-Bas 
autrichiens) ».
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ju in  1728. Le principal envoyé de l’Autriche fu t le 
com te de Sinzendorf. A la dem ande de l’Em pereur, Proli 
fut désigné par la Com pagnie d ’Ostende pour éclairer les 
m inistres autrichiens sur les questions qui se poseraient 
touchant cette société (*). Le conseiller Charles de Pattyn 
l ’accom pagnait dans cette mission. Malgré l’habileté e t la 
dialectique de ce dernier et les conseils de Proli, les con
férences n ’aboutiren t à aucun résultat. Sinzendorf se 
m ontra faible et condescendant. Charles VI n ’obtin t ni 
la suppression des frais d ’occupation dus aux États 
Généraux, ni la révision des droits de douanes, ni la 
m oindre concession pour la Com pagnie des Indes.

Au début du mois d’août, la conférence fu t considérée 
com me suspendue. Sinzendorf continua les pourparlers 
avec Fleury et se m ontra si conciliant que son m aître  dut 
le désapprouver e t le rappeler (2). La Com pagnie restait 
« suspendue » sans aucun  équivalent; il avait m êm e été 
question de l’abolir p urem en t et sim plem ent sur la p ro
position unanim e des m inistres anglais et hollandais, et 
en tout cas la m enace restait im m inente.

Une fois créée, la ju n te  ne resta pas inactive. Pendan t 
son séjour à la Cour de Vienne, Proli se m it à la recherche 
d ’un de ses am is qui voulût p rêter son nom  aux en tre 
prises de la Com pagnie. Il trouva un  certain  Jean Adam 
P run er, bourgm estre de Lintz, député des États d ’A utri
che et gros com m erçant, ainsi que P ietro  Brentano, 
m archand de F rancfort. Trois navires fu ren t envoyés au 
Bengale. La frégate le Cheval Marin, anciennem ent la 
Sainte-Thérèse, fut achetée à Trieste. La ju n te  chargea le 
capitaine Bracq de la m ettre  en état et de la conduire à

f1) A.G.R., Secrét. Etat et Guerre, Compagnie des Indes, liasse  
n° 2186; Dépêche de Marie-Élisabeth aux directeurs, 20 m ai 1728 (copie), 
A.A., ibidem, liasse n» 5815. Le comte de Sinzendorf désirait que Proli 
fût nommé. Ce dernier, en effet, connaissait les dispositions de la  Cour 
et était au courant des affaires du commerce.

(?) M. H uisman , ouvr. cité, pp. 435-444.
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Cadix. Arrivés en rade de ce port vers le 25 m ai, le navire 
e t son équipage fu ren t m is en quaran taine (‘).

Pour m asquer le véritable propriétaire du vaisseau, dif
férentes précautions fu ren t prises. La ju n te  secrète n ’agis
sait jam ais en son nom ; elle avait chargé la Société 
d ’A rm em ent Ley et Gascoigne de s!occuper, sous sa direc
tion , de l’achat des navires, de l’em bauchage des matelots 
e t de l’arm em ent général. Pour éviter les indiscrétions, 
l’équipage de la frégate fu t licencié dès son arrivée à 
Cadix (2). Ley et Gascoigne dressèrent le contrat de vente 
du  navire, la Sainte-Thérèse, appartenant à Trevano et 
Consoni, de Vienne, e t vendu à Jean-Adam  P runer, pour 
la somme de 10.000 piastres (3). P run er n ’intervenait 
jam ais dans toutes ces opérations. On p eu t se dem ander 
à bon d ro it s’il était au courant des détails de cet arm e
m ent (4). Son soi-disant com m issaire, Godefroid Van Hou-

(*) La Sain te-T hérèse  était, paraît-il, le premier navire venant de 
T rieste qui entrait en rade de Cadix. Les fonctionnaires du service de 
santé, « ignorant tout à fa it la  géographie, voulaient absolum ent con
fondre ce port avec ceux de Turquie auxquels tout commerce direct est 
défendu pour la raison de contagion » (peste). Aussi l ’équipage fut-il 
retenu en quarantaine à bord du navire, sans pouvoir en débarquer. 
Baron général de Schm ettau à (?), 29 m ai 1728, A.A., Fonds de la  Com
pagnie des Indes, liasse n° 5827/2 (original). Capitifine Bracq aux 
directeurs,-28 m ai 1728 (original), A.A., ibidem; B.U.G., «P rop osition » , 
s. d. n i sign., m s. n° 1180/5.

(2) Le capitaine Bracq aux directeurs, 25 juin 1728 (original), A.A., 
Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5827/2.

(3) Reçu de la som m e d& 10.000 piastres, Cadix, le 9 novembre 1728, 
A.A., ibidem, liasse n° 5827/2. On embarqua sur le Cheval M arin  un fonds 
de 24.000 pesos de 8 réaux argent vieux à la  pièce, pour acheter la  
cargaison, A.A., ibidem , liasse n° 5814 (original).

(*) Une lettre de Proli à Pruner nous permet de le conjecturer. 
Elle date du 7 novembre 1730; donc elle est bien postérieure à la prise 
du C heval M arin  par les Anglais (fin janvier 1730) : « In som m a m i 
confido che V. S. havere la bonta di sotto screvere le docum enti... e che 
non haura difficolta du dechiarsi armatore interessato asiem e con i suoi 
am ici per tutto il carico... », A.A., ibidem, reg. n° 5607.

Le capitaine Juan Christophal Blanco avait reçu une patente de 
capitaine. Il n ’était, en fait, qu’un hom m e de paille et le capitaine

13
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tem, hom m e de la Com pagnie d ’Ostende, d irigeait toutes 
les affaires en son nom . Un deuxièm e navire fu t désigné 
pour p artir en destination du Bengale : c’était l’ancien 
bateau la Paix. Il arriva à Cadix vers novem bre 1728 et y 
fu t revendu à Godefroid Van H outem  pour 10.000 piastres; 
un  acte notarié en fu t dressé (1). Ce navire p artit de Cadix 
vers les derniers jours de m ars (2). Les deux frégates 
m unies de deux passeports délivrés au nom  de Jean- 
Adam P run er par le roi de Pologne, le 6 février 1728 et 
signés p ar Nicolas Debowski, chanoine des Cathédrales 
de Plosk e t de Varsovie, secrétaire de Sa Majesté, e t scel
lés du sceau du Royaume de Pologne (3).

Après le départ du Charles VI e t de VArchiduchesse, 
com m e il avait employé la presque totalité des fonds à 
leur cargaison, Alexandre H um e em prunta  de l’argen t à 
quelques gros com m erçants e t banquiers de Cassim bazar 
pour rassem bler une bonne provision pour les navires 
attendus et aussi pour con tinuer les travaux de construc
tion des factoreries. C om ptant sur l’arrivée de capitaux 
à la prochaine m ousson, il n ’avait gardé en caisse que le

Combe (capitaine en second) occupait seul la  place de capitaine. Le 
rôle d’équipage com prenait 92 hommes; le chapelain, un Récollet irlan
dais, fut embarqué à la  dernière m inute, car les directeurs craignaient 
qu’il ne com m ît quelque indiscrétion « w at de m oniken zooals u w eet 
hebben door den handt w ein ighe discretie en ook w ein ig  secreet ». 
Directeurs à Maelcamp, 31 janvier 1729, A.A., ibidem , lia sse  n° 5781, 
reg. n° 5585.

f1) Strebel à de Prêt, 29 m ars 1729 (original), A.A., ibidem , lia sse  
n° 5922. Les fonds embarqués sur la  P a ix  se m ontaient à 20.000 piastres. 
Directeurs à Alexandre Hume, 10 février 1729, A.A., ibidem, reg. n° 5619, 
fol. 203-205.

(2) Vers le 29 ou le 30 mars. Strebel à Ley et Gascoigne, 31 m ars 1729. 
Le Cheval M arin  a dû partir le  5 février 1729. Alexandre Hurhe aux  
directeurs, 7 août 1729 (original), A.A., ibidem , lia sse n° 5582. Selon  
Alexandre Hume le N eptune  aurait quitté Cadix le 5 avril 1729. Il sem ble 
qu’il soit dans l ’erreur.

(3) Copie en latin  et en français du passeport pour le  « C heval 
M arin  », donné à Dresde le 6 février 1728, A.A., ibidem, reg. n° 5607, 
fol. 5 à 7, liasse n° 5555/3.
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strict nécessaire pour le paiem ent des employés et les frais 
indispensables C1). 11 voulait aussi avoir term iné ses achats 
dans les divers m archés de façon à re tirer son personnel 
et pouvoir « d ’au tan t m ieux se servir de la force à Banqui- 
bazar, à quoi il faut toujours venir quand on veut faire 
diligence » (2). Mais aucun vaisseau ne v in t cette année-là 
m ouiller sur la côte de Banquibazar. Les directeurs n ’en 
voyèrent m êm e pas la m oindre instruction. Ce ne fut 
qu’en m ars 1728 que les Anglais « débitèrent » que le 
com m erce des Pays-Bas autrichiens aux Indes était sus
pendu pour sept ans. Comme les autres nations l ’igno
raien t, Hume douta de la véracité de cette nouvelle. En 
ju ille t, un  navire français v in t confirm er ce b ru it. 
Voyant q u ’aucun secours ne v iendrait d ’Europe cette 
année-là, il tâcha de revendre une partie des m archan
dises qu ’il avait déjà en dépôt, pour subvenir à la subsis
tance de la colonie. Les autres nations, p ro fitan t de la 
défaveur de la Com pagnie d ’Ostende en Europe, vou
lu ren t lui donner le coup de grâce aux Indes. Elles ren fo r
cèrent les défenses, déjà existantes, à leurs sujets, de 
com m uniquer et de trafiquer avec les Ostendais (s). 
Cependant elles p rofitèren t de cette m êm e défense en 
offrant d ’acheter, p rétendum ent en secret, les stocks de

I1) Alexandre Hume aux directeurs, 19 novembre 1728, A.G.R., Chan
cellerie des Pays-Bas autrichiens, reg. n» 639 et A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, reg. n» 5583.

Selon ses habitudes, Hume comm anda les m archandises grosses à 
l ’avance, comm e les  soies crues, les chites et soieries « pour ne pas les  
attendre à la  fin  de la  m ousson qui est le tem ps qu’on est le  plus 
chagriné par le Gouvernement ».

(a) Alexandre Hume aux directeurs, 11 décembre 1728 (original), 
A.A., ibidem, liasse n° 5766. Hume continue : « Nous en voyons des 
exem ples tous les  jours et le Gouvernement aujourd’hui est plus vif 
que du temps de Jafer Kan... ».

(3) Alexandre Hume aux directeurs, l Br septembre 1731, A.A., ibidem, 
liasse n° 5598; Alexandre Hume à M. Diroide, directeur général pour 
la  Compagnie Royale de France à Chandernagor, 16 novembre 1730 
(2 copies), A'.A., ibidem.
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la factorerie de Banquibazar à des prix  dérisoires. Hume 
se trouvait donc acculé à rester débiteur pour des sommes 
im portantes à gros intérêt, ou à vendre ses m archandises 
à perte (l). 11 ne réalisa que ce qu ’il fallait absolum ent 
pour subvenir aux frais les plus pressants, dans l’espoir 
q u ’un secours viendrait d ’Europe.

Le Cheval Marin, conduit par un  pilote de la factorerie, 
v in t m ouiller devant Banquibazar le 22 ju in  1729, plus de 
deux ans après le départ de VArchiduchesse de cette 
même loge (2). Le capitaine Bracq était m uni d ’une lettre 
de recom m andation pour le gouverneur de cet établisse
m ent, de la p art de Godefroid Van Houtem , com m issaire 
de M. Jean-Adam  P runer. Il dem andait à Hum e de rece
voir son navire, de lui fo u rn ir sa charge, et m êm e il per
m ettait à celui-ci de le garder a son service, s’il le voulait, 
après avoir renvoyé l’équipage. Le capitaine Bracq avait 
reçu ordre  de se m ettre sous l ’autorité du gouverneur. 
En échange des services que Hum e fourn ira it au navire 
de P runer, il pourrait, m oyennant un  fret avantageux, y 
em barquer les employés désireux de ren trer en Europe (3) .

Le 1er août, le Neptune  v in t re jo indre le Cheval Marin 
devant la factorerie belge. Il était tem ps qu ’il a rrivât. Peu 
avant son entrée dans le Gange, les Anglais, soupçonnant 
que ces navires polonais devaient avoir quelque accoin
tance avec la Com pagnie suspendue, avaient com m encé 
à arm er leurs vaisseaux au plus vite. Les Hollandais 
tenaient de fréquentes conférences avec eux. Ils voulaient 
probablem ent attaquer la factorerie belge et détru ire  le

f1) Le m êm e au mêm e, 16 novembre 1730, A.A., Fonds de la 
Compagnie des Indes, liasse n° 5598.

(2) Journal de R y c k x , A.A., ibidem , liasse n° 5797.
(s) Godefroid van Houtem à Alexandre Hume, 6 février 1729, A.A., 

ibidem , liasse n° 5781 (original) : « C’est sous les auspices de la  recom
m andation de M essieurs les directeurs de la Compagnie Im périale des 
Indes que j’ai pris la  liberté de vous le (Bracq) recom m ander, vu qu'il 
a charge de leurs effets pour vous les remettre ».
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Cheval Marin, selon les ordres qu ’ils p rétendaient avoir 
reçus d’Europe 0 ). Hume apprit par des amis la raison de 
cette attitude hostile : on soupçonnait les navires polonais 
d ’apparten ir à la Com pagnie d ’Ostende et d ’avoir quitté 
clandestinem ent les Pays-Bas.

Les directeurs, dans une lettre envoyée par le Cheval 
Marin, recom m andaient à Hume de faire observer, par 
tous, une grande économ ie, de ne pas s’engager pour de 
fortes sommes. Il fallait, en effet, conserver l’honneui' et 
la réputation  de la Com pagnie et de la direction et au cas 
où le com m erce des Indes leur serait définitivem ent 
défendu, ils ne prétendaient pas « rester avec des 
dettes » (2). Si quelques employés voulaient p rendre leur 
congé, soit dans le dessein de rester aux Indes ou de 
re tourner en Europe, il pouvait le leur accorder après 
s’être assuré q u ’ils s’étaient acquittés de leurs obliga
tions (3). >

La direction avait engagé le Belge P ierre Strebel en 
qualité de subrécargue du navire le Neptune. Il était 
nom m é conseiller-com m issaire avec une place de tro i
sième dans le conseil e t voix délibérative. Il avait déjà 
prouvé ses capacités de com m erçant lors des deux voyages 
q u ’il avait faits en Chine au service de la Com pagnie (4).

f1) D euxièm e livre  de gre ffe , fol. 8081 (verso), 8 octobre 1729, A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n» 5645; Selon Hume, les  Anglais 
auraient armé quatre navires et une galère, arrivés cette année même 
d ’Europe. Les H ollandais, à ce m om ent, n ’avaient aucun vaisseau  à 
leur disposition dans la rivière. Cfr. Alexandre Hume à J. de Prêt, 
15 février 1730 (copie), A.A., ibidem , liasse n° 5598.

(2) Directeurs à  Alexandre Hume, 10 février 1729 (original), A.A., 
ibidem, liasse n° 5781.

(3) Directeurs à  Alexandre Hume, 4 septembre 1729, A.A., ibidem, 
reg. n° 5583.

(4) Directeurs à  Alexandre Hume, 10 février 1729 (original), A.A., 
ibidem , liasse n° 5598. Cette lettre donnait à  Hume la faculté de nommer 
Strebel à l ’em ploi qu’il trouverait bon; une deuxièm e lettre, de la  même 
date, adressée au Conseil pour le cas où Hume ou son frère fût déjà 
parti, nom m ait Strebel troisièm e conseiller. Son traitem ent se m ontait
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Aidé de Strebel et des autres conseillers, Hum e s’occupa 
de réun ir la cargaison des deux navires, selon les in struc
tions qu ’il avait reçues. Abraham  Hum e repartit pour 
Cassimbazar, pour y faire des achats C1). Le gouverneur 
présenta une requête auprès du Nabab dem andant de pou
voir rassem bler la cargaison des vaisseaux polonais avec 
les privilèges dont jou issaien t les bateaux de la Com pa
gnie. Comme cette nation  ne possédait pas de factoreries 
au Bengale et n 'avait aucune paravanah pour le com 
m erce, les subrécargues des deux navires auraient dû 
payer de gros droits sur les m archandises et o ffrir des p ré 
sents considérables ou Salamie  à la Cour (2).

Les Anglais et les Hollandais in trig uèren t à Mexidabath 
pour que pareil avantage fût refusé aux nouveaux a rr i
vants. C ependant Hume m anœ uvra habilem ent. Il rep ré
senta à ses principaux  créanciers que si on lui enlevait 
l ’unique m oyen d’écouler ses stocks, il ne pourrait jam ais 
acquitter ses dettes. Il rem ontra  au Nabab com bien les 
autres nations et surtou t les Anglais fraudaient annuelle
m ent, en faisant passer leur com m erce particulier et 
m êm e celui des nations étrangères sous le privilège de 
leur Com pagnie. Le Nabab lui perm it de gérer les in térêts 
des Polonais com m e ceux des sujets des Pays-Bas. Les 
navires furen t donc chargés dès le 10 octobre 1729.

A cette m êm e date, com m e les Anglais tenaient tou 
jou rs des vaisseaux arm és prêts à l’attaque à Calcutta, et 
les Hollandais à Folta,. les subrécargues et capitaines des 
deux frégates tin ren t conseil à bord du Neptune  et, de 
com m un accord, décidèrent d’envoyer une lettre-circu

à 200 florins de change par mois; il com m ençait à courir quatre m ois  
après son départ d’Europe. Patente pour Strebel, 10 février 1729 (ori
g inal), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n» 5781.

(l ) A.A., ibidem  (s. d.), feu ille détachée, liasse n» 5766.
(a) La Compagnie ne payait que le demi-droit sur les effets qu’elle 

a fa it passer en Europe, grâce à un privilège accordé par le Nabab. 
Rima à P itoni, 16 avril 1731, A.A., ibidem, reg. n° 5593, fol. 1.
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laire aux gouverneurs des factoreries anglaises e t hollan
daises et aux capitaines des sept navires anglais mouillés 
devant Calcutta C1). Ces lettres rappelaient que les deux 
navires battan t pavillon polonais appartenaient réelle
m ent à cette nation et qtie les capitaines étaient prêts à 
m ontrer leurs passeports authentiques (2). Les subrécar- 
gues Strebel et Arnould p artiren t pour les rem ettre  aux 
gouverneurs respectifs. Le gouverneur de Calcutta était 
absent, mais on leur prom it de lu i rem ettre  la missive. 
A Hougly, le d irecteur hollandais refusa de les recevoir. 
Loin de tenir com pte des affirm ations des « Polonais », 
Anglais et Hollandais, pour toute réponse, firen t descendre 
leurs escadres à Kidgérie; là, elles se trouvaient tout près 
d ’un  passage plus resserré du fleuve et pourraient facile
m ent arrêter les navires « m asqués » (3). D evant cet échec, 
le conseil des vaisseaux chargea H um e d’écrire trois le t
tres « persiennes » à la Cour du Nabab, pour lui dem ander

(1) Alexandre Hume à  de Prêt (?), 15 février 1730 (copie), A.A., 
Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5598.

Une lettre fut envoyée au gouverneur de « l ’honorable Compagnie 
d ’Angleterre et aux M essieurs du Conseil (de Calcutta) », et une au direc
teur des affaires de la  « noble Compagnie de H ollande et aux Messieurs 
du Conseil (Hougly) ». Une lettre-circulaire fut adressée aux capitaines 
du F ordwich, Duke of York, Greenwich, Grantham , Drake, Eyles, 
M alborough. Deuxièm e livre  de greffe, 10 octobre 1729, A.A., ibidem, reg. 
n» 5645, fol. 81-84, et n» 5607, fol. 7-10.

(2) La lettre aux capitaines était conçue dans des termes semblables; 
en plus, elle les m ettait en face de leurs responsabilités et des consé
quences qu’une action si « insoutenable » pourrait entraîner. « Nous 
vous déclarons que lorsque nous descendrons la  rivière avec nos va is
seaux et par en après, nous regarderons comme ennem is en pleine  
guerre tous ceux qui nous attaqueront ou qui, sous quel prétexte ce 
puisse être, voudront arrêter nos vaisseaux que nous défendrons contre 
eux de toutes nos forces ». Deuxièm e livre  de greffe, 10 octobre 1729, 
A.A., ibidem , reg. n° 5645.

(s) Alexandre Hume à de Prêt, 15 février 1730 (copie), A.A., 
ibidem , liasse n° 5598; Deuxièm e livre  de greffe : « Déclarations de 
Strebel et Arnould », 13 octobre 1729, A.A., ibidem, reg. n° 5645; Strebel 
à Maelcamp, 4 septembre 1730, A.A., ibidem , reg. n° 5785, fol. 10-11.
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sa protection e t lui proposer d ’infliger une grosse am ende 
à quiconque attaquerait les navires polonais C1). Le vice- 
roi sembla bien disposé et m it les Anglais et les H ollan
dais dans l ’obligation, ou bien de signer un com prom is 
de 500.000 roupies pour pouvoir attaquer les navires, ou 
bien de devoir qu itter le pays, s’ils arrêta ien t ceux-ci. Ils 
refusèrent de signer. Hum e aurait voulu que le Nabab fît 
confisquer toutes les m archandises appartenan t à ces deux 
nations et qui étaient encore dans les fabriques du pays. 
A cet effet, il dem anda à Strebel de rejo indre  son frère 
A braham  à Seydabath e t de faire visite à la Cour de Mexi- 
dabath. Ils fu ren t reçus le 27 novem bre e t recouverts du 
Sarepau. C ependant la dém arche n ’eu t aucun succès. 
Abraham  Hum e m enaça de se re tirer e t de cesser le com 
m erce. Le Nabab p ro m it de faire descendre la riv ière à 
500 hom m es dès le lendem ain et d ’en ten ir 6.000 en 
arm es; il fit m êm e arrê ter plusieurs bateaux anglais et 
hollandais.

Mais les nations soudoyèrent les officiers de la Cour et 
offriren t au Nabab environ 200.000 roupies pour q u ’il leur 
perm ît d ’attaquer les deux navires (2). Le 6 décem bre, 
les troupes étaient retirées, et peu après, devant l ’échec de 
leurs dém arches, A braham  H um e et Strebel regagnèrent 
Banquibazar.

(!) Strebel à Maelcamp, 4 septembre 1730, A.A., Fonds de la Com
pagnie des Indes, reg. n° 5785, fol. 10-11; Alexandre Hume à Diroide, 
16 novembre 1730, A.A., ibidem.

Le 28 octobre, la  chaloupe L 'E n fa n t, dépêchée par Hume pour aller  
porter des vivres à Cabelon où régnait une grande fam ine, fu t arrêtée à 
Folta par des bateaux ang lais et hollandais et relâchée après avoir 
été com plètem ent pillée.

(a) Strebel à Maelcamp, A.A., ibidem; Alexandre Hume à Diroide,
A.A., ibidem. Hume apprit qu’en plus des 200.000 roupies, les Anglais 
et les H ollandais s ’obligèrent à payer une som m e de 125.000 roupies 
pour détruire les factoreries « allem andes ».

2.000 fusiliers et 1.000 cavaliers étaient à M exidabath, prêts à 
pa*rtir. Abraham Hume et Strebel à Alexandre Hume, 24, 27, 30 novembre, 
4, 5 décembre 1729; A.A., idem , liasse n» 5787 (originaux), B.U.G., ms. 
n° 1914.
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Le 25 jan v ier 1730, le Conseil des vaisseaux polonais, 
voyant que la situation ne s’am éliorait pas et q u ’en fai
sant h iverner les navires on ^causerait de gros dom 
mages aux intéressés, décida que, « puisque tout était 
prêt pour le départ, il fallait faire voile au plus tôt ». Les 
capitaines pourraient ju g e r en route des véritables dis
positions des opposants, « sans se risquer cependant 
d’assez près pour être surpris e t se couper toute retraite. » 
S’ils voyaient de l’opposition, ils délibéreraient sur place 
pour décider s’il fallait courir le risque de re tourner ou 
éviter les aventures en p renan t le chenal secret (*). Combe, 
capitaine du Neptune, s’opposa à une telle résolution (2). 
Selon lui, il fallait attendre et se p réparer à la défense (3).

Le 6 janvier, Strebel fit afficher sur le grand m ât des 
deux navires un  avis exhortant l ’équipage à résister cou
rageusem ent en cas d ’attaque, et prom ettant que les 
m atelots recevraient une solde dç 20 mois en plus et « que 
si quelqu’un perdait un m em bre, il serait récom pensé

(!) Le Conseil des vaisseaux était form é par Alexandre Hume, 
P. Strebel, Fr. de Schonam ille, P. Bracq. D euxièm e livre  de greffe , 
25 janvier 1730, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, reg. n» £>645, 
fol. 90; liasse n° 5785/2 (extrait du livre de greffe).

(2) Combe était un hom m e au caractère orgueilleux et aigri; à lire  
sa déposition au greffe, on ne voit pas très bien ce qu’il veut. Pendant 
le voyage d’Europe aux Indes, il eut plusieurs disputes avec Strebel. 
Son équipage était insoum is et pendant son séjour à Banquibazar, il 
se produisit plusieurs désertions. Strebel dut le rappeler à l ’ordre à 
m aintes reprises. Cfr. D euxièm e livre de gre ffe , 25 janvier 1730, A.A., 
ibidem , reg. n° 5645, fol. 90-91.

(s) « En perdant l ’occasion de nous servir de la  force, ils  ont tout, 
raté », s. sign. ni d., B.U.G., ms. n° 1914; P la n  de Combe pour fa ire  
sortir  le « N eptune  »; dans sa lettre à Hume, 10 décembre 1729 (copie),
B.U.G., ibidem. Selon Strebel, Combe, dès son départ de Cadix, « voulait 
se battre et faire feu sur tous les navires, quel que soit leur pavillon. 
Combe se donnait des airs à se carrer sur le gaillard avec un sabre 
sous le bras... il aurait été capable d ’exciter les m arins à jouer aux  
pirates. Homme proscrit et m is à prix, sans religion, ne connaissant 
point de Dieu, élevé entre les trembleurs ou Quakers ». Strebel à Mael- 
camp, 4 septembre 1730, A.A., ibidem, reg. n° 5785, fol. 7-8.
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au  prorata de ses blessures » (1). Dans les derniers jou rs 
de janv ier, après une m ousson plus forte que d ’ordinaire, 
le Nabab, sans en avoir été sollicité, reprit en m ains les 
intérêts des vaisseaux polonais (2). Il envoya un officier 
pour assister à leur passage à Ingely, fit cerner les 
com ptoirs hollandais et anglais de Cassimbazar. Les cour
tiers indigènes conseillèrent à Hume de profiter de ce 
revirem ent et de faire p a rtir  les navires au plus tôt.

Le 29 janv ier, le Cheval Marin leva l ’ancre à B anqui
bazar et passa sans aucune difficulté devant Calcutta (3).

A peine cependant le navire eut-il m ouillé près de 
Kidgérie, assez près des escadres anglaise e t hollandaise, 
que quatre vaisseaux, une galère et deux galiotes, suivis 
de plusieurs chaloupes, s’approchèren t de lui, tiran t des 
coups de canon. Bracq ne riposta pas et ne fit pas m ine 
de résister ou de fuir. P endan t que le capitaine p réparait 
un canot pour se rendre à bord du vaisseau anglais, une 
galère appartenant à cette dernière nation tira  à bout p o r
tan t sur son em barcation et du prem ier coup tua un lieu
tenan t et estropia un hom m e. Le Cheval Marin fu t cap
tu ré  et m ené à Calcutta, où le capitaine et son équipage 
fu ren t em prisonnés ju sq u ’à la fin de l’année (4). Le

f1) Avertissem ent donné par P. Strebel et Blanco, le 6 janvier 1729, 
écrit par Combe en anglais, traduit en flam and, A.A., Fonds de la  
Com pagnie des Indes, liasse n ° 5661; Godefroid Van Houtem à Ley (à 
Bruges), 15 m ars 1732, A.A., ibidem , liasse n° 5593, fol. 342.

(2) Alexandre Hume à de Prêt (?), 15 février 1730 (copie), A.A., 
ibidem , liasse n° 5598.

(3) Le capitaine Bracq à Alexandre Hume, 3 janvier 1730 : « En 
passant devant Golgota beaucoup de m essieurs et quantité de dam es 
lu i ont fa it l ’honneur de venir le voir passer. Il ne remarqua aucun  
préparatif de guerre», A.A., ibidem , liasse n° 5785 (original).

(4) R ela tions des a ffa ires de B engale  par Alexandre Hume, 1er sep
tembre 1731 (original), A.A., ibidem , liasse n» 5598. L’équipage fut libéré 
le  16 mars. Bracq à Hume, 17 m ars 1730 (original), A.A., ibidem, liasse  
n° 5785.

t
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Nabab s’était donc désisté une deuxième fois C1). Le 
Neptune  partit peu après le Cheval Marin, m ais au lieu 
de le suivre et d ’affronter le danger avec lui, son capi
taine le laissa descendre seul. Il fit je te r l ’ancre à Succor 
et m algré  les ordres réitérés de Hum e de rem onter à Ban
quibazar, il y resta, p rétextant q u ’il avait des dépêches 
des directeurs et q u ’il n ’avait d ’ordres à recevoir de per
sonne. Hume, à la dem ande de Strebel, le fit arrêter (2). 
Le 17 février 1730, le Neptune, déchargé et dégréé, était 
im m obilisé devant Banquibazar. La perte du Cheval 
Marin  et l ’im m obilisation du Neptune  constituèrent pour 
la ju n te  secrète une lourde perte (3).

(1) Bracq écrivait à Hume, de Calcutta où il était en détention : 
« Les dam es d’ici vont aller voir leurs m aris à Cassimbazar, c’est un 
signe que les Maures ne veulent plus attaquer (les Anglais) », 25 m ars 
1730, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5785 (original); 
Alexandre Hume à Diroide, 16 novem bre 1730, A.A., ibidem , liasse  
n» 5598; reg. n» 5583 (2 copies).

(2) Strebel à Maelcamp, 4 septembre 1730, A.A., ibidem, liasse  
n° 5785, fol. 14-16; Alexandre Hume à de Prêt (?), 15 février 1730, A.A., 
ibidem , liasse n» 5598. « L’équipage se révolta. On obtint cependant qu’il 
fasse rem onter le navire. Les m atelots avaient déclaré qu’ils  ne le 
déchargeraient que si on payait ce qu’ils  prétendaient. Ils avaient fait 
cette déclaration devant deux greffiers de Banquibazar », à bord du 
Neptune, le  5 février 1730, A.A., ibidem , liasse n° 5785 (original); 
P. Carpentier à L. Bernaert, 13 août 1730, B.U.G., ms. n» 1868/12.

(*) Le corps du vaisseau Neptune était estim é à 32.000 roupies et 
les m archandises au prix coûtant revenaient à 50.781"12"26 roupies. Il 
avait à  bord 145 balles, 184 sacs et un restant de cauris, 313 sacs de 
salpêtre, 64 sacs de curcuma, 37 sacs de laque sur bâtons, 248 pièces de 
bois de Calliatour, A.A., ibidem , liasse n° 5661 et 5785.

Le Cheval M a rin  avait à bord 79 balles, 609 sacs, 125 pièces de bois de 
Calliatour, 200 paquets de rotins, A.A., ibidem , liasse n° 5785 (attestation  
signée par Bracq). C’était un navire de 200 tonneaux et de 16 à 18 pièces 
de canon. Pruner réclam a aux Anglais une som m e de 183.402,5 florins  
d ’indem nités. Il comptait son fonds de 2.400 piastres, soit 57.753,11 florins, 
comm e ayant dû rapporter du 150 % (!) de bénéfice, soit 86.630,7 florins, 
A.A., ibidem , liasse n° 5555/2.

Pour les deux navires, 1.054.159,2 florins. Ce compte consistait en 
trois points : 1° le compte du navire; 2° la nature de la cargaison; 3° le 
profit qu ’il y  a sur le commerce des Indes. Extrait des instructions 
particulières données à P itoni par Carpentier, A.A., ibidem , reg. n° 5607, 
liasse n° 5555/2.
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La conduite d ’Alexandre Hum e fu t assez vivem ent cri
tiquée par certains employés (*). On lui reprocha d ’avoir 
représenté à la Cour du Nabab les vaisseaux polonais 
com m e appartenant à la Com pagnie d ’Ostende et de 
n ’avoir pas assez insisté dans ses lettres à la Cour du vice- 
roi et aux puissances m aritim es sur la distinction existant 
entre les navires de P ru n e r et ceux de la Société des 
Pays-Bas (2) .

Le gouverneur, dans ses rapports aux directeurs, se 
défendit d ’avoir jam ais com m is la m oindre m aladresse 
à c é ^ u je t. « C’est, écrivait-il, un  rapport faux et m ali
cieux et répandu par quelques m écontents qui dans leur 
âme voudraient que la chose fû t véritable », et d ’ailleurs 
les Anglais n ’avaient-ils pas com m encé à arm er, bien 
avant qu ’il ne fît la m oindre requête à la Cour du Nabab, 
dès l ’arrivée d ’un  b rigan tin  anglais, porteur d ’une 
im portante dépêche d ’Europe qui précédait le Neptune  de 
deux jou rs?  Selon H um e, le long séjour de ce navire à 
Cadix rendit le but de son voyage suspect et les puissances 
m aritim es envoyèrent l ’ordre à leurs employés des Indes 
de capturer à tout hasard les deux frégates b attan t pavil
lon polonais (s) .

(!) Macdonnel aux directeurs, 4 janvier 1729 : « Ce soupçon (que 
les navires appartenaient à la Compagnie d’Ostende) paraît être fondé... 
sur une lettre qu’ils  (Anglais et Hollandais) disent que Hume a écrite 
au sujet du gouvernem ent m aure à l'arrivée de ces navires... ils  (les 
directeurs) deviendront les  victim es innocentes de la  m auvaise conduite 
de ceux à qui ils  ont confié la direction... ». Et ailleurs : « ... il y  a ici 
deux navires polonais... M. Hume les dirige à sa  m ode sans conseil de 
personne ». Du m êm e aux m êm es, 14 décembre 1729. M acdonnel ne donne 
aucune preuve de ses affirm ations, A.A., Fonds de la  Com pagnie des 
Indes, liasse n» 5598 (original).

(a) Combe écrivit à Hume et lu i dem anda de m ieux m ontrer que 
les vaisseaux polonais n ’avaient pas les m êm es propriétaires que les 
navires de la Compagnie, dans la lettre qu’il envoyait au Nabab. Hume 
répondit « que si l ’on s ’expliquait trop bien avec le Nabab sur le pro
priétaire, il pourrait faire payer de gros frais sur les navires ». D euxièm e  
livre  de g re ffe , 18 octobre 1729, A.A., ibidem , reg. n° 5645, fol. 85-86.

(3) Alexandre Hume à de Prêt, 15 février 1730 (copie), A.A., ibidem , 
liasse n° 5598.
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Cette explication est plausible. Les directeurs eux- 
m êm es éprouvèrent de grosses difficultés à ce que l ’équi
page n ’ébruitât pas la destination du navire C1) . Sans 
doute Alexandre Hume dut-il louvoyer et em ployer 
quelque stratagèm e pour que le Nabab perm ît q u ’il p ro 
fitât des mêmes privilèges pour charger les deux navires 
confiés à ses soins que pour ceux, de la Com pagnie. 
Déclara-t-il q u ’ils appartenaient à cette Société ? Il ne 
le semble pas. S’il avait écrit une telle affirm ation, les 
Anglais et les Hollandais ne se seraient-ils pas empressés 
d ’exhiber cette pièce rendant toute dem ande d ’indem 
nité de P run er indéfendable (2) ? Ils p ré tendiren t pos
séder cet écrit com prom ettant, m ais ne puren t jam ais le 
m ontrer. Strebel, qui paraît être un  tém oin digne de foi, 
cru t un  m om ent à cette accusation, connaissant le carac
tère autoritaire de Hume et sa passion de tout d iriger seul; 
m ais il abandonna peu après, sem ble-t-il, cette opi
nion (3) . Il est certain q u ’en voyant les navires polonais 
se d iriger en droiture vers B anquibazar et la réception 
que le gouverneur leur réserva, les puissances m aritim es 
euren t une raison de plus de suspecter leu r origine (4) .

Alexandre Hume semble cependant avoir com m is de 
grandes im prudences. Quand Strebel arriva à Banqui-

(!) Les m atelots voulaient prendre des engagem ents avec des parti
cu liers pour leur rapporter des m archandises ou pacotilles et a insi 
ébruitèrent le lieu  de destination du navire (ce fut le cas pour le 
P h œ n ix ), A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes; Directeurs de la  junte 
à Laurent Ley, 25 novembre 1729, A.A., ibidem , reg. n° 5585.

(2) Les Anglais prétendaient se servir des m ots « notre navire » 
qu’Alexandre Hume aurait écrits dans sa lettre au Nabab, où il dem an
dait qu’on rendît le Cheval M arin, pour démontrer que la Compagnie 
était la  véritable propriétaire des deux navires polonais. Rima à Pitoni,
16 avril 1731, A.A., ibidem , reg. n° 5593, fol. 1-2; Réponse de Milord 
Harrington au comte de W atzdorf, 21 avril 1731, 56 article (copie), A.A., 
ibidem , liasse n° 5555/3. >

(3) Strebel à Maelcamp, 4 septembre 1730, A.A., ibidem, reg. n° 5785, 
fol. 10-11.

(4) Alexandre Hume à de Prêt, 15 février 1730, A.A., ibidem , liasse  
n° 5598.
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bazar, il alla trouver le gouverneur et lui déclara que le 
vaisseau appartenait à la Com pagnie, le p rian t de prendre 
les m esures pour ne pas porter om brage aux adversaires. 
Il voulut à cet effet « p rendre maison à part », aller à 
Hougly lui-m êm e, et dem ander au gouvernem ent la p e r
mission de négocier. Hum e lui dit q u ’il se chargerait lui- 
m ême de l’affaire, q u ’il était certain  que le Nabab lui 
accorderait tout ce q u ’il désirait e t qu ’il lui avait déjà écrit. 
Il nom m a Strebel écrivain et le fit loger avec les employés. 
C’était confondre aux yeux des étrangers le personnel des 
vaisseaux polonais avec celui de la Com pagnie d’Os
tende (1). Selon Macdonnel, le gouverneur aurait em bau
ché beaucoup de déserteurs anglais com m e m arins à bord 
du Neptune. Or, les déserteurs souvent venaient espionner 
et s’enfuyaient après quelque tem ps. Ce reproche p ou r
rait être fondé, car Hum e avait l’habitude d’engager à son 
service les m arins é trangers qui se présentaient (2).

Le Neptune  avait donc échappé à l ’attaque des adver
saires. Cependant ceux-ci ne se tin ren t pas pour satisfaits 
de leur exploit. Ils incitèren t le Nabab à a ttaquer la facto
rerie de Banquibazar et à en chasser les « Allemands ». 
Moins d ’un mois après l’attaque du Cheval Marin, Jodalli 
Kan s’avança avec une arm ée de 1.500 hom m es et, avec 
une opiniâtreté  brutale, in tim a à Hume l ’ordre de se re tirer 
du terrain  sans le m oindre délai. A Cassimbazar, la fac
torerie belge fu t forcée et deux employés em prisonnés ne 
p uren t se sauver q u ’en s’affub lan t d ’habits m aures. Sur 
la rive opposée à Banquibazar, l’artillerie et la cavalerie 
indigènes surveillaient et b loquaien t l ’établissem ent. Les 
Maures m altraitèrent les parents des habitants du terrain

(1) Strebel à Maelcamp, 4 septembre 1730, A.A., Fonds de la  Com
pagnie des Indes, reg. n° 5785, fol. 78. « Cependant em ployés et m êm e 
étrangers eurent vite fa it de reconnaître le supercargo du N eptune  logé  
dans une pauvre paillote ».

(2) Strebel à Maelcamp, 4 septembre 1730, A.A., ibidem , liasse  
n» 5785, fol. 9. \

1 \
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q u ’ils pouvaient atteindre et b rû lèren t leurs m aisons. 
Hume aurait pu  résister efficacem ent s’il n ’avait eu à 
affron ter que l ’opposition des troupes indigènes, m ais il 
était convaincu que les Hollandais et les Anglais les sou
tenaien t et q u ’il serait vain de vouloir se défendre. Aussi 
dem anda-t-il la protection du pavillon français « p ou r 
au besoin s ’assurer un asile (*). Il ne dut cependant pas 
recourir à cette extrém ité car les troupes reçurent l ’ordre 
de se re tirer. Sans doute les Hollandais n ’osaient-ils en tre
prendre  un coup de m ain « trop  éclatant » et le P housdar 
d ’Hougly était-il las de ten ir ses hom m es en haleine (a) .

A cette m êm e époque, vers la fin de septem bre, le b ru it 
courut que des navires de la Com pagnie d ’Ostende avaient 
jeté  l ’ancre à Ballasore. Les Anglais et les Hollandais ren 
forcèrent en hâte leur arm em ent. H um e reçut deux lettres 
de ce port, lui annonçant q u ’un  navire nom m é le Phœ- 
nix, appartenant à un  certain P ietro  Brentano, m archand 
de F rancfort, y était arrivé. Le capitaine l ’avertissait q u ’il 
avait à son bord des capitaux et vivres destinés par les 
directeurs de la Com pagnie des Pays-Bas à leurs facto- 
reries du Bengale, et lui dem andait de lui fou rn ir des 
pilotes pour rem onter le cours du Gange e t assistance p ou r 
faire le com m erce (*).

f1) Alexandre Hume à Diroide, 16 novembre 1730, A.A., Fonds de  
la  Compagnie des Indes, liasse n° 5598, reg. n» 5583 (2 copies).

Dès l ’arrivée du N eptune, Hume, en voyant les préparatifs de guerre 
que fa isa ien t les Anglais et H ollandais, avait envoyé Browne chez les 
Pères Jésuites de Chandernagor, factorerie française, pour dem ander 
asile, au cas où la protection française leur serait refusée. Lettre de 
Strebel à Maelcamp, 4 septembre 1730, A.A., ibidem , liasse n° 5785, fol. 78.

(2) Alexandre Hume à Diroide, 16 novem bre 1730, A.A., ibidem, 
liasse n° 5598.

(3) Alexandre Hume à Diroide, A.A., ibidem . Ce navire était l ’ancien  
Duc de B oufllers, acheté à Dunkerque, conduit à. Cadix sous pavillon  
français par le capitaine J. Canno. Celui-ci le  vendit à Ley et Gascoigne 
pour 7.000 florins. A l ’arrivée à Cadix, les m em bres de l ’équipage furent 
congédiés (27 avril 1730). Le P h œ n ix  était une frégate de 250 tonneaux, 
com m andée par le capitaine Perrenot et le capitaine en second Brunet;
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Hume envoya une chaloupe an capitaine pour lui porter 
des vivres et chercher les fonds qui lu i étaient adressés. 
La chaloupe le Postillon  quitta  Banquibazar le 4 octobre 
et fut arraisonnée le 7 par une galiote hollandaise. A tta
qué par 60 hom m es bien arm és, l ’équipage fu t forcé de 
m onter dans l’em barcation  ennem ie, puis fut transporté 
sur un  navire anglais. Il y resta em prisonné pendant sept 
jou rs (l). Le Postillon  dem eura aux m ains des Anglais. 
Le P hœ nix  dut lui-m êm e quitter p récip itam m ent Balla- 
sore le 7 octobre, poursuivi par un  navire anglais et il 
e rra  d’un  port à l’autre pendan t près de deux ans (2).

Hume ne s’occupa guère de fo u rn ir une cargaison au 
Phœnix, il en chargea Strebel. Il fallait tâcher de se pro
curer des m archandises un  peu partou t secrètem ent chez 
les Danois, les Français, les Portugais, puisque la facto

le Père H ennesy était chapelain. Le rôle d’équipage comprenait 
62 hom m es en tout.

Il avait un fonds de 20.000 piastres pour le compte de la Compagnie 
et 80.000 piastres pour celui du m archand P. Brentano. Parti le 6 m ai
1730 de Cadix, avec un passeport et sous pavillon prussiens, il ancra 
à Ballasore le 23 septembre 1730. Le navire était en piteux état et l'équi
page malade. Cfr. Compte d ’achat et arm em ent du n av ire  « Duc de 
Boufflers » ci-devant le « P e tit  Prince Eugène », A.A., Fonds de Ta 
Compagnie de Indes, liasse n° 5557; Connaissem ent du  « P hœ nix  », A.A., 
ibidem , liasse n° 5809; E xtra it du journal de bord  (flam and), A.A., 
ibidem; Les directeurs à Alexandre Hume, 24 m ars 1730, A.A., ibidem , 
reg. n» 5665, fol. 436-437; Rapport du capitaine Brunet à Pietro Brentano,
5 août 1732, A.A., ibidem, liasse n° 5827/5 (original).

(!) La chaloupe le P ostillon  fut capturée plus bas que Ingely; elle 
était com m andée par Jean Pattou. Dépositions  faites par Mathieu 
Janitzo et Jean Pattou, 23 octobre et 18 novembre 1730, A.A., ibidem , 
liasse n» 5598.

(2) Perrenot à Pierre Brentano, 10 décembre 1730 (original), A.A., 
ibidem , liasse n° 5785. Le capitaine Perrenot m ourut le 27 décembre 1731, 
dans le port de Goa. Strebel le rem plaça par le capitaine en second  
Brunet. Le P hœ nix  quitta Goa pour faire voile vers l’Europe, le 28 jan
vier 1732 (Strebel à de Prêt, 19 février 1732). Il repassa par la côte de 
Coromandel et arriva fin  ju illet à Cadix dans un état si délabré qu’il 
ne put continuer son voyage. Ce fut le navire français la M arie-Armande 
qui transporta sa cargaison à Hambourg où elle fut vendue au nom  d’un 
certain Issicary.
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rerie se trouvait pour ainsi d ire bloquée par ses adver
saires. Strebel déploya une activité incessante et se m on
tra  d ’une grande diplom atie et sagacité. Non seulem ent 
il devait conclure des contrats secrets un  peu partout, 
mais il ne pouvait en tre r en relation avec le capitaine du 
P hœ nix  q u ’avec les plus grandes difficultés (l). Ce navire, 
espionné par les Anglais et les Hollandais, jouait au 
vaisseau-fantôm e; à peine était-il arrivé en rade d ’un port 
q u ’il se trouvait obligé de faire route vers un  autre. Nous 
ne raconterons pas ici ses m ultiples péripéties et aventures, 
puisque Alexandre Hume y fut très peu mêlé. Il avait assez 
à faire à préserver la factorerie des coups de m ain que ses 
voisins voulaient continuellem ent ten ter contre elle. Dès 
son arrivée, il avait eu à se défendre contre les jalousies 
des puissances m aritim es. En jan v ie r 1727, des Anglais 
déguisés en soldats de la Com pagnie des Pays-Bas b rû 
lèren t un  village bengali pour exciter les indigènes contre 
les Ostendais e t les discréditer auprès du gouvernem ent. 
Ils incita ien t les soldats des troupes im périales à la déser
tion (2). A plusieurs reprises, ils lancèrent le faux b ru it 
que la guerre était déclarée en Europe en tre  l’A ngleterre 
et l’Em pire, pour m otiver une attaque contre la factorerie 
belge. Pour p rendre ses précautions, Hume fit constru ire 
deux redoutes à la loge de D anem arnagore, où les 
em ployés de la Com pagnie étaient encore installés (3). La 
C om pagnie anglaise essayait m êm e d’enlever les sujets 
anglais et p rincipalem ent Hum e lui-m êm e, si bien q u ’il 
d u t engager plusieurs pions pour veiller sur sa personne

(!) « Quoique je sois ici comme un oiseau  sur une branche, exclu  
de tout commerce du genre européen » : Strebel à de Saint-Hilaire, 
Tranquebar, 18 août 1731, A.A., ibidem, reg. n° 5588 (copie).

(2) Alexandre Hume aux directeurs, 23 février 1727 (copie), A.A., 
ibidem , liasse n» 5598.

(3) Le m êm e aux m êm es, A.A., ibidem.
14
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et sur ses employés C1). Ces actes d ’in tim idation  dev inren t 
plus fréquents e t plus hardis après que la suspension de 
la Com pagnie fu t connue aux Indes. Les Anglais et les 
Hollandais, non contents d ’in trig uer à la Cour du Nabab 
pour que le gouvernem ent chassât les « Allemands » de 
leurs terrains et de m ettre obstacle à leur com m erce, se 
saisirent de leurs em barcations. C’est ainsi qu ’en novem 
bre 1730 ils abordèrent deux chaloupes a rboran t le pav il
lon im périal, en rade de Ballasore (2), et les confisquèrent. 
Hum e cru t s’apercevoir q u ’une bande de « scélérats » 
l ’espionnaient e t « en  voulaient particu lièrem ent à isa p e r
sonne »; des bazeras croisaient fréquem m ent la nu it 
devant la factorerie (3).

Le gouverneur avait déjà voulu re tourner en Europe à 
bord du Neptune  en jan v ier 1730. L’attaque du Cheval 
Marin e t le blocus du fleuve Hougly par les puissances 
m aritim es jalouses firen t échouer son pro jet. Il avait 
désigné son successeur en la personne de François de 
Schonam ille, d ’Ostende (4), hom m e expérim enté et bon 
com m erçant. Il laissa ses directives ainsi que les p rin c i
pales pièces concernan t la factorerie sous scellés, au greffe 
de Banquibazar, avec l’ordre de ne les ouvrir q u ’après son 
départ (5). P ar une lettre à M. Diroide, d irecteur général 
pour la Com pagnie de France à C handernagor, Hum e 
dem anda aux conseil et gouverneur de cette factorerie de

(1) Kint aux directeurs, 27 février 1727 (original), A.A., Fonds de la  
Compagnie des Indes, liasse n° 5598.

(2) D épositions  de Pieter Dens et Jacques Carnero sur la  prise des 
chaloupes L ’E n fa n t et E lisabeth , 1er novembre 1730, A.A., ibidem , liasse  
n° 5598; Alexandre Hume à Diroide, 16 novem bre 1730 (copie), A.A., 
ibidem. \

(3) Alexandre Hume à Diroide, 10 novembre 1730 (copie), A.A., ib i
dem.

(*) François de Schonam ille aux directeurs, 23 décembre 1736 (ori
g ina l), A.A., ibidem.

(5) Ordre donné à Scho na m ille  par lettre du 27 janvier 1730. Gou
verneur et Conseil de Banquibazar aux directeurs, 11 décembre 1730 
(copie), A.A., ibidem , liasse n ° 5598; Strebel à Maelcamp, 4 septem 
bre 1730, A.A., ibidem , liasse n° 5785, fol. 14.
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bien vouloir donner passage sur un  de leurs navires à son 
frère, à quelques employés et à lui-m êm e, et de pouvoir 
rapatrier « les restes des débris des équipages des vais
seaux polonais ». C’était le dern ier espoir de sortir de 
l ’impasse où il se trouvait. Les relations q u ’il avait en tre
tenues avec la Com pagnie de France, sans être officielle
m en t amicales, étaient paisibles. Fin politique, il avait vu 
dès son arrivée q u ’il ne recevrait jam ais de secours que 
des Français e t il tâcha de les m énager et de se les conci
lier; (( il trouva un modus vivendi  qui respectât les 
ordres d ’Europe sans que les sym pathies utiles en fussent 
dim inuées » (2) . Il en tre tin t d ’ailleurs toujours des am itiés 
utiles avec p lusieurs employés français. Le gouverne
m ent des factoreries françaises craignait de se com pro
m ettre pub liquem ent avec les Belges, de peur de s’a ttirer 
des querelles avec les « Maures » ou avec les autres 
nations (2). Mais « il savait très bien que le danger pour 
ses possessions ne v iendrait pas de Vienne et de Bruges, 
m ais de Londres » (3). Le directeur Diroide accorda à 
Hum e et aux autres employés qui désiraient l’accom pa
gner le passage de C handernagor à Pondichéry (4).

P ar une lettre  datée du 6 décem bre 1730, Hume trans
m ettait ses pouvoirs à Schonam ille et m ettait le conseil 
en fonction. Le gouverneur François de Schonam ille était, 
d ’office, président du conseil. Les m em bres étaient, par 
ordre h iérarch ique, P ierre Strebel, Léonard Meynders, 
______ _ #

f1) F l .  P r i m s ,  Les rapports coloniaux français et belges au tem ps 
de la Com pagnie d'Ostende  (Revue d ’Histoire des Colonies, n» 6, 1932).

(2 ) É claircissem ents fournis par Hume pour form er les instructions 
pour Bengale, 1732, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, dossiers 
divers n° 5605; B. M a r t i n e a u ,  L'Inde de 1720 à nos jours, p. 91.

(3) H. C à s t o n n e t  d e s  F o s s e s ,  L'Inde avan t Dupleix, p. 203.
(4) Diroide à Alexandre Hume, 18 novembre 1730 (copie), A.A., 

Fonds de la Compagnie des .Indes, liasse n° 5789 : « On visiterait leurs 
coffres et ils  ne pourraient,'emporter que les effets qui leur serviraient 
pendant le passage, les m atelots devraient servir sur les vaisseaux pour 
la ration seulem ent, sans salaire ».
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2i2 l a  c o m p a g n ie  d ’o s t e n d e

Jean Ray, André Browne, Georges Savage, François* 
Joseph Mérat. L’ancien gouverneur quitta la factorerie, 
q u ’il avait créée e t organisée, le 8 décem bre 1730, pour 
se rendre à C handernagor. Le 16, il s’em barquait pour 
Pondichéry C1) à bord de l 'Union. Hum e présenta une 
requête au conseil de cette colonie pour pouvoir s’em b ar
quer avec ses employés sur le m êm e navire, com m andé 
par de Saint-Hilaire et en  destination de Bassora. Il vou
lait, en effet, re tourner en  Europe par la Perse (2). Ce 
privilège lui fut refusé (3). Il p u t gagner le con ti
nen t à bord du  navire français Le Lis, com m andé p ar 
Pondevaise, qui leva l’ancre le 28 jan v ier 1731 (4) et 
arriva en France en ju ille t de la m êm e année. Il bénéficia 
de l’am nistie accordée par le roi d ’A ngleterre à certains 
de ses sujets transfuges et parv in t m êm e à ob ten ir une 
place de d irecteur dans la Com pagnie anglaise des 
Indes (5).

(i) E xtraits du Journal de Banquibazar, A.A., Fonds de la  Com
pagnie des Indes, liasse n° 5598; R egistre  des résolu tions, 1730 à 1733, 
A.A., ibidem, reg. n° 5618; Alexandre Hume à Schonam ille et Conseil,
14 décembre 1730 (copie), A.A., ibidem , liasse n» 5785.

(a) R éq u ité  d'A lexandre Hume au Conseil de P ondichéry, 30 décem 
bre 1730 (copie), A.A., ibidem , liasse n° 5789. Hume prétextait qu'en 
passant « en droiture » en Europe il pourrait avoir des ennuis avec ses 
compatriotes et qu’il désirait visiter les v illes les plus « dénom m ées en 
Asie et Europe ». Il faudrait peut-être ajouter que Hume désirait accom 
pagner ce navire où il avait embarqué des m archandises pour les  
vendre en Perse au bénéfice de la  Compagnie.

(3) Conseil de Pondichéry : Procès-verbal de la  séance du 31 décem 
bre 1730, signé « Le Noir » cité (copie), A.A., ibidem , liasse n° 5789; P. Car
pentier à L. Bernaert, 21 janvier 1731 (copie), B.U.G., ms. n ° 1868/13.

(4) Strebel à Perrenot, 4 février 1731, A.A., ibidem , reg. n° 5588; Livre 
de délibérations de Banquibazar, 3 avril 1731, A.A., ibidem , reg. n» 5618, 
fol. 23. Selon Strebel, il  se serait embarqué la  n u it du 28 janvier et 
selon le Conseil de Banquibazar le 29 janvier 1731; Orelli aux directeurs,
24 août 1731 (original), A.A., ibidem , liasse,,n° 5767.

(5) Directeurs aux Gouverneur et Conseil, 14 décembre 1731, A.A., 
ibidem, reg. n° 5619, fol. 221 (copie). Alexandre Hume m anœuvra auprès 
de la Compagnie anglaise des Indes pour obtenir l ’indem nité que
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*
* *

La succession de l ’ancien gouverneur s’avérait lourde. 
Le com m erce avec l’Europe était in terrom pu depuis trois 
ans, les factoreries restaient pour ainsi dire inactives. La 
situation des m archands au service de la Com pagnie 
belge se révélait critique. Hum e avait l ’habitude de m ar
chander pour conclure ses con trats; il fixait des p rix  très 
bas, p rom ettan t d ’être indu lgent à la visite et d ’accepter 
une qualité inférieure de m archandises pour une qualité 
supérieure. A la réception des produits, il se m ontrait 
im pitoyable pour les m archands qui étaient uniquem ent 
au service de la Com pagnie e t les poursuivait ju sq u ’à ce 
qu ’ils eussent rem pli scrupuleusem ent les conditions du 
con tra t; pour les autres, c ra ig nan t le crédit et les relations 
don t ils jouissaient chez les voisins, il se m on trait conci
lian t. A ce jeu , beaucoup de ces com m erçants furen t 
ruinés ou subirent de lourdes pertes (x). Hume, non 
en tièrem ent à tort, en rejeta la responsabilité sur l ’in 
terrup tion  du com m erce. Il écrivait aux directeurs : 
« Les m archands dont nous avons été obligés de nous 
servir pendant ces trois ans ne sont guère des capitalistes 
e t... il ne fallait que ce coup qui nous est survenu pour 
causer leur ru ine  » (a).
Pruner réclam ait pour ces deux vaisseaux le N eptune  et le  Cheval M arin. 
Cfr. Correspondance Alexandre Hume à Godefroid Van Houtem, janvier
1732, A.A., Fonds de la  Compagnie des Indes, liasse n° 5827/5 et reg. 
n» 5593.

t1) Schonam ille aux directeurs, décembre 1736, A.A., ibidem , liasse  
n° 5598 : « Certains ont été tout ruinés, s ’étant engagés le plus avant : 
Agam elick, Perbetty, Mahomet Backer, M oussandar, etc., d’autres s ’en 
sont a llés brides en m ains, hom m es riches ils  ont souffert en proportion  
de leurs engagem ents et ils  ont été tellem ent dégoûtés de nous... •.

Schonam ille prétendit que Hume donna certains em plois adm inistra
tifs au x  comm erçants de la Compagnie pour m ieux les engager sous son  
autorité, A.A., ibidem .

(2) Alexandre Hume aux directeurs, 19 novembre 1728 (copie), 
A.G.R., Chancellerie des Pays-Bas autrichiens, reg. n» 639 et A.A., Fonds 
de la  Compagnie des Indes, reg. n° 5583.
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Pour tâcher de faire subsister leur colonie, les d irec
teurs avaient dem andé à Alexandre Hume s’il ne pouvait 
pas entreprendre un com m erce in térieur, appelé par les 
Européens « com m erce d ’Inde en Inde ». Selon Raynal, 
les com pagnies des Indes com m e telles ne s’occupaient 
pas d ’un pareil trafic, m ais elles en  perm etta ien t l’exer
cice à leurs employés et m êm e s’y intéressaient pécuniai
rem ent e t il s’était révélé très fructueux C1). La direction 
d ’Anvers eû t désiré q u ’il suffît au m oins à faire subsister 
les factoreries (2) et à valoriser ses fonds. Elle croyait que 
ses adversaires ne s’y opposeraient pas puisque le traité  
des « prélim inaires » ne défendait un iquem ent que le com 
merce d ’Europe aux Indes par les Pays-Bas et non pas 
celui que l’on pourrait faire aux Indes, de place en place, 
qui n ’avait rien de com m un avec la querelle en Europe (3). 
Mais Alexandre Hum e, pas plus que son successeur, ne vit 
la possibilité de l ’en treprendre . Au début de son gouverne
m ent, il fut surchargé de besogne par l’organisation, l ’ad
m inistration  et le com m erce des factoreries. D’ailleurs la 
Com pagnie n ’avait pas alors suffisam m ent de crédit pour

(1) R aynal, H istoire ph ilo soph ique des d eu x  Indes, t .  2 , pp. 37, 515-516. 
En parlant du commerce interne des Anglais, Raynal écrit : « Le pro
duit de leurs douanes s ’est accru des droits que cette navigation leur 
payait. Leur nation a été plus respectée. Ils ont parfois trouvé dans 
ces fortunes particulières des ressources dont ils se seraient d iffic ile
ment passés », p. 515.

« Avant Dupleix le comm erce interne des factoreries françaises était 
insignifiant », idem.

(2) Directeurs à Alexandre Hume, 31 octobre 1726, A.A., Fonds de 
la Compagnie des Indes, reg. n° 5665, fol. 462; Des m êm es au même,
17 m ars 1728, A.A., ibidem, fol. 482 : « ... Nous vous autorisons par cette, 
de faire tout ce que vous croyez avantageux à la  Compagnie, soit pour 
un commerce pour la Chine, côtes de Coromandel et de Malabar, soit 
pour tous les endroits îles et côtes situés en Asie que vous trouverez les  
plus convenables à quelle fin  vous pouvez acheter ou  louer des navires  
ou charger sur d ’autres... ».

(3) Les m êm es au même, 22 décembre 1730, A.A., ibidem , reg. 
n» 5665, fol. 449-450. Les directeurs conseillèrent à Hume d’em ployer le 
N eptune  pour faire ce commerce. « Il pouvait arborer le pavillon maure 
ou tout autre », A.A., ibidem, fol. 454.
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p ra tiq uer ce trafic. Quand la prospérité eû t perm is de le 
ten ter, la suspension du com m erce le rend it pratiquem ent 
irréalisable. Comme l ’écrivait de Schonam ille : « Quand 
les Anglais et les Hollandais ne seraient pas aussi jaloux 
qu ’ils sont du com m erce in terne (qui est le poin t favori 
des particuliers e t ce qui exciterait ceux-ci le plus contre 
nous), ils sont trop acharnés contre nous pour nous laisser 
jo u ir  d ’une douceur p a re ille ...* Les nations anglaise et 
hollandaise re je tteraien t dédaigneusem ent tout ce qu’on 
p ou rra it leur représenter ici » (x). Par leur politique tan t 
en Europe qu’aux Indes, les puissances m aritim es dém on
trè ren t que pour elles la suspension de la Com pagnie 
équivalait pratiquem ent à l’abolition com plète qui devait 
la suivre. On ne peut donc pas reprocher à Alexandre 
Hum e l’inactivité com m erciale qui paralysa les factoreries 
après la signature des « prélim inaires de Paris ». Pendant 
les prem ières années de son gouvernem ent, il sut prouver 
q u ’il avait les qualités d’organisateur, de diplom ate et de 
com m erçant que les directeurs avaient pressenties en lui. 
S’il ne pu t donner libre cours à son esprit d ’initiative, 
c ’est q u ’il en fut em pêché par des circonstances de force 
m ajeure. On pourrait, à juste  titre , lui reprocher d ’avoir 
voulu gouverner seul, de n ’avoir pas suffisam m ent fait 
appel aux bonnes dispositions de ses employés. Il n ’avait 
confiance qu ’en ses propres capacités : c’est un grand  
défaut pour un chef. Encore, dans ce cas, aurait-il dû 
prendre  des résolutions dans les circonstances difficiles. 
Or il eut le tort de laisser deux affaires en suspens dont 
il chargea son successeur : les dém êlés avec le capitaine 
M acdonnel et les détournem ents qu ’un  certain Neagle 
avait opérés dans des com ptes, au détrim ent de la Com
pagnie. Ces deux procès tra îna ien t depuis plus de trois

(!) Schonam ille et Conseil aux directeurs, 2 décembre 1731 (ori
g in a l), A.A., Fonds de la Compagnie des Indes, liasse n° 5598; Alexandre 
Hume aux directeurs, 25 janvier 1728, § 25, A.A., ibidem, liasse n° 5582.
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ans O , et le m écontentem ent de F. de Schonam ille en 
recevant cette charge ne fu t que bien naturel (2).

Mais à côté de ces. défauts qui sem blent être la suite 
d ’un  orgueil exagéré, H um e avait l’autorité  e t les talents 
nécessaires pour adm in istrer une colonie. Dès son arrivée, 
il voulut posséder des terrains aussi étendus et im portants 
que ceux des Anglais et Hollandais et organiser la facto
rerie de Banquibazar su r le p lan  de Calcutta ou de Chan- 
dernagor. Il tenait beaucoup au décorum  extérieur. Il 
veilla à ce que les officiers et soldats fussent bien équipés 
et habillés (3); il m it sur pied une m usique m ilitaire  si 
réputée que plus tard le gouverneur Dupleix l ’invita p lu 
sieurs fois à C handernagor (4). Il organisa des festivités 
aux grandes occasions, telles que l’anniversaire de l’em pe
reu r Charles VI, le 1er octobre, et la fête de Saint-Charles 
Borromée. Les vaisseaux accostés à la rade étaient ornés 
de guirlandes. Dès le lever du soleil, des salves de canon 
retentissaient. Une messe solennelle ainsi que le Te D eum  
étaient chantés. On organisait un banquet où les autorités 
étrangères étaient invitées. Rien n ’était épargné pour 
rendre les fastes plus solennels (5).

Tout cela coopérait à donner plus d ’im portance et 
d’éclat à la jeune Com pagnie, aux yeux de ses voisins, e t

(!) Jean Neagle était mort le 10 septembre 1728. Il était chargé de  
fournir les vivres aux vaisseau x du départ. Hume découvrit, m ais un 
peu tard, qu’il avait compté la  farine plus cher qu’elle lu i revenait 
en réalité. Schonam ille aux directeurs, décembre 1736, A.A., Fonds de 
la Compagnie des Indes, reg. n ° 5598; Journal de B anqu ibazar  (copie),
2 décembre 1730, A.A., ibidem.

(2) Les directeurs avertirent la factorerie de faire des recherches  
sur les abus com m is par Neagle dans ses comptes. Schonam ille répondit 
que c’était la  mer à boire. B éso lu tions des d irecteurs, 20 novembre 1734,
A.A., ibidem, reg. n° 5676.

(3) De Kimpe aux directeurs, 30 novembre 1725, A.A., ibidem , liasse  
n» 5825/1 (original).

(4) Dupleix à Schonam ille, 16 novembre 1731, 2 août 1732, A .A . ,  
ibidem , liassê n° 5795 (originaux).

. (5) Journal de B yckx , 1er octobre 1727, A.A., ibidem , liasse n» 5797.
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à a ttirer de nouveaux habitan ts dans les factoreries. Sans 
la suspension et l’abolition de son activité, la colonie de 
Banquibazar avait assez de vitalité en elle pour devenir 
prospère et fructueuse. Mais devant la jalousie des Puis
sances qui, pour détruire le com m erce des Pays-Bas et sa 
concurrence possible aux Indes, étaient prêtes à faire la 
guerre, Charles VI ne pouvait que céder.

** *
Alexandre Hum e se révéla un adm in istra teur de talent. 

Non seulem ent il édicta et codifia des lois s’appliquant aux 
employés européens et aux indigènes, m ais il exerça la 
ju rid iction  exécutive et répressive. Ces lois s’insp iraien t 
des principes de droit appliqués en Europe et des cou
tum es en v igueur dans la région. G ouverneur général, 
il adm inistra les établissem ents placés sous sa ju rid iction  
en souverain, e t m ême, com m e nous nous sommes 
efforcé de le m ontrer, en souverain absolu. S’il exista un 
conseil, il n ’eut que voix consultative et il semble bien 
qu ’il ne fut convoqué que rarem ent.

Hume fut aussi un hom m e d’affaires zélé et adroit. 
Malgré les difficultés suscitées par ses voisins, par le 
gouvernem ent « m aure » et la faiblesse de l’em pereur 
Charles VI, il m it su r pied un  com m erce actif et systém ati
quem ent organisé.

Si la suspension de la Com pagnie n ’était venue com 
prom ettre son œ uvre, notre gouverneur aurait pu réaliser 
son plan e t constituer des colonies tout aussi florissantes 
que les grands établissem ents étrangers aux Indes.
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EPILOGUE.
Quant Alexandre H um e eut quitté les Indes, l’activité 

coloniale de la C om pagnie d ’Ostende, déjà chancelante, 
en tra  dans une longue agonie.

Suspendue depuis 1727, elle fu t défin itivem ent abolie 
le 16 m ars 1731. L’article V du second Traité de Vienne 
fit cesser pour tou jours le com m erce et la navigation des 
Pays-Bas catholiques aux Indes Orientales. Cette clause 
d ’une injustice évidente, de l’aveu m êm e d ’Anglais et de 
Hollandais, constitue la preuve la plus frappante de 
l ’exclusivisme égoïste du com m erce à cette époque C1).

Toute relation en tre  les factoreries et la Mère Patrie 
devint, sinon impossible, du m oins extrêm em ent difficile. 
Avec l’autorisation des puissances m aritim es, deux nav i
res, connus sous le nom  de « vaisseaux de perm ission », 
puren t, « une fois pour tou jours », quitter Ostende en 
direction des Indes. La Concorde fit voile le 5 avril 1732 
vers Banquibazar, où elle arriva, non sans encom bre, en 
septem bre de cette m êm e année. D ernier m essager de la 
Com pagnie, ce navire venait m ettre fin à son règne au 
Bengale et inaugurer celui de l’em pereur Charles VI.

Le capitaine Larmes était chargé par les directeurs 
d ’Anvers « d’em barquer tous les effets et fonds » appar-

(l ) L’article de Ch. H e r t z , E ngland  and  the O stend C om pa ny , dans 
« The English Historical Review », London, 22, 1907, vient corroborer les 
témoignages, fournis par la correspondance des gouverneurs hollandais  
au x Indes touchant le comm erce des Pays-Bas catholiques dans oes 
régions (A.G.R., ms. n° 4361). Il m et bien en lum ière toute l ’im portance 
que l ’activité de la Compagnie d’Ostende revêtait aux yeux des puis
sances m aritim es. La « v ie ille  dame de Londres » ne l ’estim ait pas 
m oins que les Provinces-Unies. Ch. B la n k en h eim  conclut son étude : 
G eschiedenis va n  de C om pagnie va n  Oostende, dans « Academ isch proef- 
schrift », Leiden, 1861, par la considération que les théories sociales  
actuelles condam nent les procédés em ployés au XVIII6 siècle contre la 
jeune Société d’Ostende. Ch. Hertz abonde dans ce m êm e sens, avec la  
mêm e im partialité. ,
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tenant à la Société à bord de son navire. Il devait aussi 
dresser l ’inventaire « des factoreries, des m agasins, m u n i
tions et autres dépendances ».

Le Souverain lui avait rem is une patente nom m ant 
Fr. de Schonam ille « gouverneur provisionnel » des éta
blissem ents q u ’il gouvernerait désorm ais au nom  de 
Charles VI. L’Em pereur lui avait envoyé par la Concorde 
la somme de 26.400 florins de change, pour la subsistance 
des employés pendant un an.

Quand les m archandises euren t été rassemblées, après 
bien des difficultés, et mises en cale, le nouveau gouver
neur et les employés m ilitaires et civils p rê tèren t serm ent 
à l’E m pereur entre les m ains de Larmes. La Concàrde 
leva l ’ancre.

Fr. de Schonam ille resta de longues années sans 
aucune directive et ne reçut que de m aigres fonds 
d ’Europe. Harcelé par ses créanciers, en butte  aux m al
veillances des Anglais et des Hollandais, victim e de la 
duplicité du Nabab et de ses m inistres, il fut im puissant à 
conserver les factoreries. Les « Maures » envah iren t 
Bourom pour et en septem bre 1744, une arm ée forte de 
1.000 hom m es v in t assiéger Banquibazar e t s’en em para. 
Le gouvernem ent se réfugia à Syriam , dans le Pégou, où 
il fut m assacré avec presque tous ses gens C).

La liquidation des affaires de la Com pagnie dura long
tem ps. A m aintes reprises, les directeurs réclam èrent à 
l’E m pereur l’indem nité de 1.334.638 florins 18 sols pour 
les frais occasionnés par les colonies. En 1767, la question 
était tou jours en suspens.

Le com te de Calenberg, inlassable dans ses instances, 
présenta d ’innom brables m ém oires e t dépêches pour le 
rétablissem ent de la fameuse Société. Il personnifia ainsi 
la ténacité et la clairvoyance des hom m es d'affaires de 
cette époque.

(i) M. H u i s m a n , ouvr. cité, p. 513. L’auteur a trouvé ces renseigne
ments aux archives de Vienne.



2 2 0 LA COM PAGNIE  D ’OSTENDE

CONCLUSION.
La création de la Com pagnie d ’Ostende est certes une 

des réalisations les plus hardies de l ’esprit d ’initiative de 
nos com patriotes au XVIIIe siècle. Elle présente une 
preuve frappante de leur énergie et de leur puissance de 
réaction au lendem ain de la crise économ ique e t sociale 
provoquée par l’indifférence du régim e espagnol et les 
guerres continuelles.

Si sa constitu tion  répondit à l’engouem ent de cette 
époque pour les com pagnies à chartes, au désir de coor
donner des efforts ju sq u ’alors dispersés et d ’en sauvegar
der les résultats contre l ’hostilité des nations voisines et 
les attaques des corsaires, elle constitua aussi l ’aboutisse
m ent norm al de nom breuses entreprises privées. Elle 
revêtit, nous l’avons m ontré, des form es existantes. Des 
arm ateurs particuliers lu i ouvriren t la voie de l’expansion 
m aritim e et coloniale et lui apportèren t non seulem ent 
leurs personnels et leurs m atériels, m ais leurs connais
sances et leurs m éthodes. Ses statuts bénéficièrent de 
l ’acquis puisé dans les réalisations des Français, des 
Anglais et des Hollandais, et encore de l’expérience des 
grands com m erçants et arm ateurs du pays, non m oins 
précieuse puisque déjà adaptée à notre com m erce et à 
nos besoins.

Une adm inistration  v ig ilante et ponctuelle réalisa 
p leinem ent les possibilités de rendem ent qu ’offrait une 
organisation éprouvée.

Les arm em ents décidés par l’assemblée générale, sur 
la proposition des directeurs, étaient m is sur pied par des 
employés judicieusem ent choisis. La direction étudiait les 
projets d ’expédition, délivrait les patentes scellées aux 
arm es de la Com pagnie, donnait toutes les directives et 
les ordres tant pour l’adm inistra tion  des affaires en
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Europe qu ’outre-m er. Le com m erce était organisé systé
m atiquem ent, rien  n ’était abandonné au hasard. Les 
directeurs ne négligèrent aucun facteur de succès. En 
vue de g aran tir la sécurité de leurs convois, ils en trep ri
ren t des pourparlers diplom atiques avec les principales 
nations pour conclure des accords m aritim es et tâchèren t 
d ’étab lir des points de relâche sur la route des Indes.

Le rôle joué p a r la Société parm i les institu tions tan t 
sociales que com m erciales de son époque, grâce à ses gros 
capitaux et à la réputation q u ’elle s’acquit rapidem ent, 
nous a perm is d ’apprécier la place de prem ier plan q u ’elle 
occupa et l ’heureuse influence q u ’elle ne cessa d ’exercer.

Dès sa création, elle a poursuivi les efforts réalisés par 
les arm ateurs particuliers dans le but d ’obtenir, en vertu 
d ’un acte de cession, des terrains sur les bords du Gange. 
N’était-ce pas l’am bition secrète de l ’Em pereur, le désir 
des m inistres et aussi, pour les directeurs, la condition 
essentielle pour g aran tir un  com m erce fructueux ? Elle 
n ’épargna ni peine ni argen t pour atteindre ce résultat. 
Au prix  de sacrifices considérables, elle parv in t à s’assu
rer la collaboration intéressée de l’Anglais, naturalisé 
sujet de F landre, Alexandre Hum e. Sous son gouverne
m ent énergique e t éclairé, les Pays-Bas en trè ren t en 
possession de vastes terrains fertiles et bien situés. Il se 
préoccupa de donner aux factoreries l’aspect et l ’im por
tance des principaux  établissem ents français, anglais et 
hollandais. Il m ena ^ bien la construction  des loges, 
m agasins et forteresses, il organisa l’urbanism e et m it 
sur pied un trafic d ra inant les m archandises les plus 
profitables du Bengale vers Banquibazar. Il gouverna en 
chef absolu sur les employés placés sous son autorité, 
q u ’ils fussent civils, m ilitaires ou m arins, et sur les ind i
gènes établis sur nos territo ires. Sous les directives et 
l ’au torité  du siège social d ’Anvers, il n ’organisa pas seu
lem ent, avec une égale com pétence, les cadres du
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com m erce, de l’arm ée, de l’aum ônerie, m ais exerça 
une véritable ju rid iction  tan t législative qu ’exécutive, 
publian t des ordonnances pour sauvegarder la discipline, 
pour assurer le bien com m un et fixer les sanctions pour 
réprim er les délits. Il régla les relations de la Com pagnie 
avec les nations déjà en possession de colonies au Bengale. 
Sous son adm inistration , nos fondations connuren t un 
véritable âge d’or.

Établissem ents situés outre-m er, occupés par des E uro
péens y résidant en perm anence, gouvernés sous les ordres 
et l’im pulsion ém anant de la Mère Patrie, par un  gouver
neur exerçant une ju rid ic tion  législative et exécutive, 
exploitées par une com pagnie com m erciale, Banquibazar, 
H ydsiapour et Bourom pour rem plissent toutes les condi
tions com m uném ent requises pour constituer des colonies 
d ’exploitation.

Si Charles VI n ’avait pas pratiqué dès l ’inauguration  de 
son règne une politique pusillanim e, inc itan t ainsi les 
puissances m aritim es à se m on trer de plus en plus exi
geantes, s’il avait écouté les conseils des plus hardis et 
réorganisé la m arine de guerre  de ses Pays-Bas naguère 
encore si réputée, sans doute nos colonies du Bengale 
auraient-elles pu réaliser les am bitions du Souverain, 
l ’espérance de ses m inistres et les vues intéressées des 
actionnaires de la Com pagnie. Mais la crain te de devoir 
entreprendre  une guerre hasardeuse au profit de notre 
com m erce et de nos besoins essentiels, le désir d ’obtenir 
l ’adhésion, si instable fût-elle, des nations m aritim es à sa 
p ragm atique sanction le poussèrent à une faiblesse dont 
notre pays subit longtem ps les conséquences déplorables. 
Faut-il s’étonner q u ’après ce nouvel échec nos com pa
triotes, tou jours portés ju sq u ’alors à se lancer dans des 
entreprises d ’outre-m er et d ’y épancher leur trop-plein 
de vitalité, se m on trèren t sceptiques sur la réussite des 
tentatives coloniales de leurs souverains ? Lorsque plus
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d ’un  siècle après l ’abolition de la Com pagnie d ’Ostende, 
Léopold II réalisa une œ uvre géniale, faut-il s ’étonner 
de certaines hésitations du début? Mais n ’est-ce pas pour 
une large p art au réveil des traditions expansionnistes de 
nos ancêtres que nous devons les audacieuses et m agnifi
ques réalisations dans notre dom aine du centre africain, 
réalisations qui honorent la Mère Patrie  et autorisent les 
plus belles espérances pour son avenir ?



.

L



ANNEXE.

ARMEMENTS PARTICULIERS ( 1714- 1723). j
1714

1. E m pereur Charles III  (sic).
Armateur : Th. Ray.
Capacité : 400 tonneaux.
Equipage : 80 hommes.
Patente : 17 juin 1714.

(A.G.R., C.F., 8603; M. H u ism a n , ouvr. cité, p. 83).
Ne s e r a i t  p a s  p a r t i  (L efèv r e , ouvr. cité, p p . 10 e t  s u iv .) .

2. Le Charles.
Armateurs ; J. Gheselle et Ch. et J. Maelcamp.
Capitaines : J. Gheselle d’Ansegem; en second : M. Guerrebrants.
Force : 16 pièces de canon.
Patente : 25 août 1714.

Parti d ’Ostende en mars 1715 pour Callicut, Goa.
A probablement interrompu son voyage.
(A.G.R., C.F., 8603; M. H u ism a n , ouvr. cité, pp. 83-84 et 92;

C h . R uelen s , Voyage d u  nav ire  belge « Le Concordia  » a u x  IriM.es,
Bruxelles, 1877.) \

1715
3. SaintrM athieu.

Armateur : J. Ray et consorts.
Capitaine : X. Sarsfield.
Capacité : 250 tonneaux.
Force : 24 pièces de canon.
Patente ; 16 janvier 1715.

Parti d’Ostende le 8 avril 1715 pour Suratte.
(A.G.R., C.F., 8603; Amir., 552; M. H u ism a n , ouvr. cité, pp. 83 et 92.)

4. La F landre Im péria le.
Armateur : P. de Potter.
Patente : 24 avril 1715.
(M. H u ism a n , ouvr. cité, p. 83.)

15
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5. E m pereur Charles VI.
Armateurs : L. Jolly, Goll. La M erveille et Th. Ray.
Capacité : 500 tonneaux.
Patente : 24 avril 1715.

Pas parti.
(A.G.R., C.F., 8603; Amir., 563; M. H u is m a n , ouvr. cité, p. 87.)

6. L 'Im péra trice .
Armateurs : L. Jolly, Goll. La M erveille et Th. Ray.
Capacité : 300 tonneaux.
Patente : 24 avril 1715.

Pas parti.
(A.G.R., C.F., 8603; M. H u is m a n , ouvr. c ité , pp. 87.)

7. P rince  Eugène.
Armateur : ?
Patente : 13 septembre 1715.

Parti pour Goa et Callicut.
Revenu à Ostende le 30 août 1716.
(M . H u is m a n , ouvr. cité, p .  92.)

1717
8. P rince Eugène.

Armateurs : Maelcamp et Th. Rayi 
Capitaine : J. Gheselle.
Capacité : 220 tonneaux.
Patente ; 26 juillet 1717.

Parti pour Malabar et Travancor.
Revenu le 29 ju illet 1718.
(M. H u is m a n , ouvr. cité, p. 115; A.G.R., C

9. P rince  Eugène.
Armateur : J. Cloots.
Capitaine : J. Tobin.
Capacité : 400 tonneaux.
Patente : 12 décembre 1717, enregistrée à Ostende le 15 janvier 1718. 

Parti d’Ostende fin janvier 1718.
Rentré le 4 ju illet 1719.
(A.G.R., Amir. 575, 563; M. H u is m a n , ouvr. cité, p. 105.)

. F„ 8603.)
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1718
10. Charles VI.

Armateurs : La M erveille et Th. Ray.
Capitaine : God. La Merveille.
Capacité : 350 tonneaux.
Force : 52 p ièces de canon.

Parti d’Ostende le 12 juin 1718 pour les côtes de Malabar et de 
Coromandel.

Rentré à Ostende le 17 juillet 1720.
(Note : Occupation de Cabelon.)
(A.G.R., C.F., 8603; Amir., 563, ms. 4361; M. H u is m a n , ouvr. cAté, 

pp. 115 et 148.)
11. M arquis de Prié.

Armateur : J. de Schonam ille.
Capitaine : J. W illem sen.
Patente : 29 juin 1718.

Parti d ’Ostende le 16 septembre 1718 pour l ’Afrique.
(Note : P ris par un vaisseau hollandais au cap Messurade, le

11 octobre 1718.)
(A.G.R., C.F., 8603; Amir., 540, 828; M. H u is m a n , ouvr. cité, pp. 127- 

128.)

12. Im péra trice E lisabeth.
Armateur : P.-J. Cloots.
Capitaine : Ed. Person.
Capacité : 350 tonneaux.
Patente : 26 août 1718.

(A.G.R., Amir., 563.)
13. P rince Eugène.

Armateur ; ?
Capitaines : Shelvoike; en second : D. Boubereel.
Capacité : 400 tonneaux.
Force : 32 pièces de canon.
Patente : 26 août 1718, en destination des Indes (même navire que 

le n° 9 ?).
(A.G.B., Conseil d’État, 413 B.)

14. L e Stahrem berg.
Armateur : Th. Bay.
Capitaines : R. Mitchell; en second : R. Gargan.
Capacité : 350 tonneaux.
Force : 22 p ièces de canon.
Patente : 26 août 1718. Est parti pour les Indes.

(A.G.R., Conseil d’Ëtat, 413 B.)
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15. W irtem berg .
Armateur : Th. Ray.
Capitaine : Ph. Van Maestricht.
Capacité : 350 tonneaux.
Force : 24 p ièces de canon.
Patente : 26 août 1718.

(Note : Antérieurement le Loyal In d ith , acheté en août 1718.) 
(A.G.R., Amir., 563.)

16. P rince Eugène.
Armateurs : Ch. et J. Maelcamp.
Capitaine : J. De Clerk, d ’Ostende.
Capacité : 200 tonneaux.
Force : 16 p ièces de canon.
Patente : 28 août 1718, enregistrée à Ostende le 14 février 1719. 
Aumônier : Un récollet de Gand (s. n.).
Equipage : 9 officiers, 10 hom m es de m étier, 24 matelots.

Parti d’Ostende le 20 février 1719 pour les côtes de Mozambique 
et de Malabar.

Rentré vers juin 1720 (le m êm e que le n» 8 ?).
(Note : A pris le corsaire E. Cangdon et délivré un  navire  

anglais.)
(A.G.R., Amir., 563.)

\

17. La M aison d 'A utriche .
Armateur : P.-J. Cloots.
Capitaine : Naish.
Capacité : 450 tonneaux.
Force : 24 p ièces de canon.
Patente : 1er décembre 1718, enregistrée à Ostende le 9 janvier 1719. 
Aumônier : N. Concaene.

(A.G.R., Amir., 563, 575; M . H u is m a n , ouvr. cité, p .  119.)

18. Saint-Joseph.
Armateurs : Fr. Schilders et Fr. de Koninck.
Capitaine : Th. Reçu.
Capacité ; 400 tonneaux.
Force : 28 pièces de canon.
Patente : 12 décembre 1718, enregistrée à Ostende le 7 janvier 1719. 
Aumônier : P. ten Froost.

Parti vers Canton.
(Note : Anciennem ent le T he Diggs.)
(A.G.R., Amir., 575.)
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19. Galère de B ruxelles.
Armateur : J. Bauwens.
Capitaine : De Rudder.
Capacité : 250 tonneaux.
Force : 16 pièces de canon.
Patente : 24 décembre 1718, enregistrée à Ostende le 12 février 1719. 

(A.G.R., Amir., 575.)

20. M arquis de Prié.
Armateur : Woelaert.
Capitaine : De Winter.
Capacité : 100 tonneaux.
Force : 6 pièces de canon.
Patente : Enregistrée le 24 décembre 1718.
Equipage : 22 hom m es.

Capturé en avril 1719 par les H ollandais, au cap Lahou. 
(A.G.R., Amir., 868, 563; Relation de Marie-Ëlisabeth à Charles VI,

1726, reg. n° 912; M. H u is m a n , ouvr. cité, pp. 131-133.)
(Note : De W inter, revenu en Europe à bord du navire hollandais  

le  C om m any, parvint à se saisir de ce vaisseau.)
21. L a Concorde.

Armateurs ; Ch. et J. Maelcamp.
Capitaine : J. Gheselle, d’Ansegem.
Capacité : 400 tonneaux.
Force : 36 pièces de canon.
Patente : 1718, enregistrée à Ostende le 14 m ai 1719.
Aumônier ; S. Verry (Varrée), récollet.
Equipage : 9 officiers, 19 hom m es de métier, 52 matelots.

Parti le 29 m ai 1719 pour Malabar, Callicut, Suratte et Goa. 
Retourné à Ostende, le 28 avril 1721.
(A.G.R., Amir., 563, 570, 571; Ch. Ruelens, Voyage du  nav ire  belge 

le « Concordia  » a u x  Indes, Bruxelles, 1877.)

.* 1719
22. M arquis de Campo.

Armateur : Th. Ray.
Capitaines : Hendrixen Pulinck, d’Ostende; en second : Guerre- 

brants.
Capacité : 250 tonneaux.
Force : 24 p ièces de canon.
Patente : 11 février 1719, enregistrée à Ostende le 14 avril 1719. 
Equipage : 5 officiers, 25 hom m es de m étier, 26 matelots.

Aurait été pris par un pirate anglais le 13 novembre 1719, au 
large des côtes d’Afrique.

(Note : Anciennem ent la Galère de H anovre.)
(A.G.R., Amir., 563.)
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23. L'Im pératrice .
Armateur : Th. Ray.
Capitaine : Fr. W aersegere (?).
Capacité : 300 tonneaux.
Patente : 11 novembre 1719.

Revenu de Chine en m ai 1721.
(Note : M. H uism an place en m ai 1721 le retour d’un navire  

Le Stahremberg-, Il s ’agit peut-être du n° 14. — En tout cas nous 
n ’avons pas rencontré de vaisseau  de ce nom  en 1719 ou 1720 dans 
le registre de l ’Amirauté.)

(A.G.R., Amir., 563; M. H u i s m a n , ouvr. cité, p. 186.)
24. Saint-F rançois-X avier.

Armateurs : Ch. et J. Maelcamp et J.-B. Soenens.
Capitaine : Ph. de Moor, d ’Ostende.
Capacité : 400 tonneaux.
Force : 30 pièces de canon.
Aumônier : Honor. Van Hende.
Patente : 29 septembre 1719.
Equipage : 10 officiers, 25 hom m es de m étier, 34 matelots.

Parti pour Canton (?). Revenu en juin  1721.
(Note : Antérieurem ent L 'E m eran tia , acheté à Amsterdam en 1719.) 
(A.G.R., Amir., 563; M. H uisman , ouvr. cité, p. 186.)

25. Ville d ’Ostende.
Armateurs : Ch. et J. Maelcamp et J.-B. Soenens.
Capitaine : E. Flanderin, d ’Ostende.
Capacité : 300 tonneaux.
Force ; 20 pièces de canon.
Patente : 4 octobre 1719, enregistrée à Ostende le 6 février 1720. 
Aumônier : P.-A. Mackaert, de Saint-Nicolas.
Equipage : 9 officiers, 27 hom m es de m étier, 34 matelots.

Parti d ’Ostende le 23 février 1720 pour la côte de Coromandel. 
(Note : Antérieurement le Grey H ound.)

Pris par des forbans le 21 avril 1721, repris par des membres de 
l ’équipage, aidés par des Portugais, le 22 juillet, conduit à Mozam
bique, puis vendu à Goa avec sa cargaison.)

(A.G.R., Amir., 563, 872; M. H u i s m a n , ouvr. cité, p. 212.)
26. P rince E ugène (P e tit P rince E ugène ?).

Armateurs : Jac. et Arn. de Prêt.
Capitaine : James Tobin.
Capacité : 400 tonneaux.
Force : 30 pièces de canon.
Patente : 30 décembre 1719, enregistrée à Ostende le 23 janvier 1720. 
Aumônier : P. Aug. Odelet, d ’Anvers.
Equipage : 5 officiers, 26 hom m es de m étier, 46 matelots.

(Note : Antérieurement le Cam ebrevel, puis le Charles Galley.) 
(A.G.R., Amir., 563; M. H u i s m a n , ouvr. cité, p. 182.)
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27. Ville de Vienne.

Armateurs : W oelaert et Arnold de Prêt.
Capitaines : Jac. Bulteel, d’Ostende, et John Harrisson.
Capacité : 400 tonneaux.
Force : 24 p ièces de canon.
Equipagé : 5 officiers, 13 hom m es de métier, 53 matelots.
Patente : 27 janvier 1720, enregistrée à Ostende le 10 avril 1720.

Parti d’Ostende le 17 avril 1720 pour Bengale et Coromandel. 
Revenu le 20 septembre 1721.

(A.G.R., Amir., 563, 662; M. H uisman, ouvr. cité, p. 184.)

28. Flandria.
Armateur : Danckaert.

Confisqué par l ’Amirauté d’Amsterdam à sa sortie d’Ostende le 
9 ju in  1720.

(M. H uisman, ouvr. cité, p. 191.)

29. Ville de Gand.
Armateur : P . de Kimpe.
Capitaine : Jac. Larmes, d’Ostende.
Capacité : 400 tonneaux.
Force : 36 p ièces de canon.
Patente : 27 janvier 1720, enregistrée à Ostende le 16 octobre 1720. 
Equipage : 8 officiers, 36 hom m es de m étier, 80 matelots. 
Aumônier : Jos Angalus d’Aujean, d’Anvers.

Parti en février 1721 pour Suratte. Revenu à Ostende le 15 juin
1722.

(Note ; Antérieurem ent le Sint-lago, acheté à Amsterdam.) 
(A.G.R., Amir., 563, 663-664; M. Huisman, ouvr. cité, p. 212.)

30. SinU Pieter.
Armateurs : Jac. Maelcamp et consorts.
Capitaine ; Fr. Janssens, d’Ostende.
Capacité : 350 tonneaux.
Force ; 24 p ièces de canon.
Patente : 20 novembre 1720, enregistrée à Ostende le 26 décem

bre 1720.
Equipage : 9 officiers, 25 hom m es de métier, 24 matelots. 
Aumônier : Lefèvre, de Gand.

Parti le 28 m ai 1721 pour la côte de Coromandel, Goa, Suratte. 
Revenu à Ostende le 14 septembre 1722.

(A.G.R., Amir., 563, 571; B.U.G., ms. n °  929; M. H u is m a n , ouvr. cité, 
p. 185.)
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31. P rince Eugène.
Capitaine : Balthazar Roose.
Force : 8 pièces de canon.
Patente : serait parti sans patente (selon le greffier de l ’Amirauté). 
Equipage : 5 officiers, 8 hom m es de m étier, 12 matelots.

Parti d’Ostende le 5 m ai 1720.
(Peut-être faut-il l ’identifier avec le navire comm andé par le capi

taine Balthazar Roose, destiné à la traite et parti en lévrier 1721 
pour les côtes de Guinée, dont parle M. Huisman.)

(A.G.R., 571; M. H u i s m a n , ouvr. cité, p. 185.)

32. Flandria.
Armateur : Jac. Maelcamp.
Capitaine : J. W illem s, d’Ostende.
Capacité : 370 tonneaux.
Force : 24 pièces de canon.
Patente : 20 novembre 1720, enregistrée à Ostende le 30 décembre 

1720.
Equipage : 5 officiers, 27 hom m es de m étier, 41 m atelots.
Aumônier : P. Reyntiens, de Dendermonde.

Parti en février 1721' pour Canton.
Capturé par les A nglais au  fort de Bencoulen (île de Sum atra), 

le 9 août 1721.
(A.G.R., Amir., 563, 571; M. H u i s m a n , ouvr. cité, pp. 184 et 195.)

33. L a M aison d 'A utriche .
Armateurs : Arnold de Prêt et consorts. ,
Capitaine : Th. Hall.
Capacité : 400 tonneaux.
Force : 24 pièces de canon.
Patente : 20 novembre 1720, enregistrée à Ostende le 10 ou le 23 jan  

vier 1721.
Equipage : 6 officiers, 2 hom m es de métier, 69 m atelots.
Aumônier : N. Concaene, d ’Anvers. *

Parti pour Canton en février 1721.
(A.G.R., Amir., 563, 571; M . H u i s m a n , ouvr. cité, p p .  184, 212.)

i

34. Saint-Joseph.
Armateurs : Fr. de Koninck et consorts.
Capitaine : Th. Gourmay, d ’Ostende.
Capacité : 400 tonneaux.
Force : 28 pièces de canon.
Patente : 20 novembre 1720.
Equipage : 11 officiers, 28 hom m es de métier, 42 matelots. 
Aumônier : Leemans, de Tirlemont.

Parti pour Canton en février 1721. Rentré en ju illet 1722.
(A.G.R., Amir., 563, 571; M . H u i s m a n , ouvr. cité, p p .  184, 212.)

\ J
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35. Com te de Lalaing.
Armateur : P. de Kimpe.
Capitaine : Ph. Van Maestricht, d’Ostende.
Capacité : 350 tonneaux.
Force : 28 pièces de canon.
Patente : 20 novembre 1720, enregistrée à Ostende le 13 juin 1721. 
Equipage : 8 officiers, 26 hom m es de métier, 42 matelots.
Aumônier : Ben. de Meyere, de Gand.

Parti pour Moka et côte de Coromandel en février 172S.
(Note : Antérieurement le W irtem berg .)
(A.G.R., Amir., 553, 571; M. Huisman, ouvr. cité, p. 185.)

36. Ville d'O stende.
Parti pour Moka et la côte de Coromandel en février 1721.
(M. H u is m a n , ouvr. cité, p. 185.)

37. Charles VI.
Armateurs : Soenens et de Prêt.
Capitaine : J. Harrisson, A nglais naturalisé sujet des Pays-Bas. 
Capacité ; 450 tonneaux.
Force : 46 pièces de canon.
Patente : 10 décembre 1720, enregistrée à Ostende le 22 décem 

bre 1722.
Equipage : 6 officiers, 18 hom m es de m étier, 65 matelots.
Aumônier : Nie. Concaene, d ’Anvers.

Parti le 8 janvier 1723 pour le Bengale.
(Note : Antérieurement l 'E lisabeth; avait à bord le lieutenant 

général J.-A. Cobbé.)
(A.G.B., Amir., 563, 571; M. Huisman, ouvr. cité, p. 272.)

38. Im péra trice  E lisabeth.
Armateur : J.-B. Soenens.
Capitaine ; J. de Gheselle, d’Ansegem.
Capacité : 400 tonneaux.
Force ; 30 pièces de canon.
Patente : 10 décembre 1720, enregistrée à Ostende le 11 novembre 

1722.
Equipage : 9 officiers, 6 hom m es de m étier, 68 matelots.
Aumônier : Van der Plancke.

Parti d ’Ostende le 22 novembre* 1722 pour Moka. Pris par les  
Algériens le 29 m ai 1724.

(Note : Antérieurement L a Ville de V ienne.)
(A.G.R., Amir., 563, 571; M. H u i s m a n , ouvr. cité, pp. 213, 315.)

i
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39. Ville de Bruges.
Armateurs : Alb. Van der Geyden et consorts.
Capitaine : Ch. Notebaert.
Capacité : 350 tonneaux.
Force : 30 pièces de canon.
Patente : 10 janvier 1721.

Parti pour Malabar et Coromandel après m ars 1721.
(A.G.R., Amir., 563.)

40. Saintr]oseph.
Armateurs : Maelcamp et consorts.
Capitaine : Cari Pike.
Capacité : 400 tonneaux.
Force : 25 pièces de canon.
Patente : 15 octobre 1721 (?), enregistrée à Ostende le 21 janvier 1723. 
Equipage : 8 officiers, 23 hom m es de m étier, 40 matelots.
Aumônier : Ad. Zeeman.

Parti pour la Chine.
(Note : Antérieurem ent le Saintr]oseph, capitaine Gourmay.) 
(A.G.R., Amir., 563; M. Huisman, ouvr. cité, p. 213.)

41. P rince Eugène.
Capitaine : J. De Vos.
Equipage : 2 officiers, 40 m atelots.

(Acte passé devant le greffe de l ’Amirauté de Flandre à Ostende 
par le capitaine Joh. De Vos le 21 février 1721. « Il part pour 
Amsterdam avec son équipage pour y  chercher le navire Prince  
E ugène  et revenir à Ostende. La solde court à partir du 20 février  
1721 »).

(A.G.R., Amir., 563.)

42. M arquis de Prié.
Armateurs : J. de Prêt, J. Maelcamp, L. De Koninck et P. de Kimpe. 
Capitaine : Th. Hall.
Capacité : 450 tonneaux.
Force : 30 pièces de canon.
Patente : 6 novembre 172f, enregistrée à Ostende le 20 ou 21 jan

vier 1723.
Equipage : 6 officiers, 24 hom m es de m étier, 64 matelots.

(A.G.R., Amir., 563, 571, 868; M. H uisman , ouvr. cité, p. 213.)
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43. L ’Im péra trice .
Armateurs : Maelcamp Frères.
Capitaine : Corn. Marichael.
Capacité : 260 tonneaux.
Force : 16 pièces de canon.
Patente : 15 novembre 1721, enregistrée à Ostende le 31 janvier 1722. 
Equipage : 7 officiers, 14 hom m es de métier, 23 matelots.
Aumônier : de Kimpe, de Gand.

Parti le 23 novembre 1722 en destination de Moka.
(Note : Antérieurement Galère de B ruxelles.)
(A.G.R., Amir., 563, 571; M. Huisman, ouvr. cité, p. 213.)

44. Galère de B ruxelles.
Armateurs : Maelcamp Frères.

Parti en 1722.
(M. Huisman, ouvr. cité, p. 212.)
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NOTE SUR LES ARCHIVES DU FONDS DE LA COMPAGNIE DES INDES 
CONSERVÉES A L’HOTEL DE V ILLE D’ANVERS.

Comme le fait remarquer M. le chanoine Prim s dans son inventaire  
des Archives de la  Compagnie Générale des Indes (Anvers, 1925), le  
comptoir de la  Société établi à Anvers avait réparti ses archives en 
registres et liasses et les avait classées selon un ordre logique.

On distinguait :
1. Les registres des actions, transports d ’actions, distribution de divi

dendes, etc..
2. Les enregistrem ents des départs et retours des navires.
3. La tenue générale' des comptes, journaux, livres de copie.
4. La correspondance.
Le premier inventaire fut entrepris en 1774 par De Ligne; puis, 

en 1925, M. le chanoine Prim s, ayant trouvé tous ces docum ents en 
désordre et m êm e plusieurs d ’entre eux détériorés à la  suite de la  
guerre de 1914, m it sur pied un inventaire systém atique et, d’après une 
excellente méthode, respecta l ’ancienne disposition, quelque défectueuse  
qu’elle fût. Nous nous som m es donc référés à ce nouvel inventaire.

Notons encore que l ’Hôtel de v ille  d ’Anvers ne possède que les archives 
du comptoir de la  Compagnie, im portantes et nom breuses sans doute, 
puisque toutes les pièces principales de l ’adm inistration s ’exerçant tant 
en Europe qu’aux Indes ou en Chine y  étaient centralisées, m ais cepen
dant incom plètes.

Beaucoup de particuliers, qu’ils  soient descendants des directeurs, des 
intéressés ou des capitaines, détiennent encore des archives de la  Société.

Citons, par exem ple, les dépôts des fam illes de Brouwer de Bruges, 
Cogette de Gand et Soenens de Saint-Denis-W estren.

Si nous en avons l’occasion, nous com pléterons cette étude par l ’exa- 
' m en de ces fonds.
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BIBLIOGRAPHIE.

I. — SOURCES D’ARCHIVES.

A. — S o u r c e s  i n é d i t e s .

1° A r c h iv e s  de l ’H ôtel de v ille  d’A n v ers (A .A .).
a) F onds de la  C om pagnie des Indes  (Compagnie d’Ostende).

Numéro 
des registres 
ou liasses.

5502 (Bengale, 1" armement, 1724.) Le Saint-C harles, capitaine Michel 
Cayphas (liasse) (!).

5509 (Bengale, 2e armement, 1725.) Le Charles VI, capitaine Jacques De
W inter (liasse).

5510 (Bengale, 3e armement, 1726.) La P a ix  et l 'E spérance  (liasse).
5511 (Bengale, 4® armement, novembre 1726.) Notice des m archandises

embarquées. Projet de cargaison. Rôle d'équipage. D evoirs que le 
chapela in  de la loge de B anqu ibazar d o it observer  (liasse).

5512 (L 'A rch iduchesse  M arie-Elisabeth, capitaine Michel Cayphas.) Arme
m ent du 24 novembre 1726 (liasse).

5514 (La P aix, 3« armement, 1726.) Den P eys, capitaine Ph. Perrenot, Rengale,
25 février 1726 (liasse).

5515 (L ’E spérance , 3e armement), capitaine P. Carpentier, Bengale, 1726
(liasse).

5519 (4e armem ent du 24 novembre 1726, C harles VI, capitaine Laurent 
Meyne, Bengale) (liasse).

5523 (Armement 1732, la  Concorde, capitaine Jacobus Larmes, pour Bengale;
Duc de Lorraine, capitaine Joh. De Clerck, pour la  Chine) (liasse).

5524 (Charles VI, capitaine Jacobus De W inter, février 1725) Bengale (liasse).
5528 (La P a ix  et l 'E spérance, retour 3e armement, 1727.) R ubrieke v a n  ' f s c h ip

de Hoope, capitaine Nicolaes Carpentier van Bengaelen (liasse).
5529 (Retour des navires A pollon  et P h œ n ix ), 1732 (liasse).
5532 (Retour du Duc de Lorraine, capitaine Joh. De Clerck, 31 août 1733;

idem  de la  Concorde, capitaine Jac. Larmes, 3 août 1734) (liasse).
5533 (5e armem ent, Duc de Lorraine, Chine, et la  Concorde, Bengale), 1732

(liasse).

(!) Nous mettons entre parenthèses les rubriques données à ces pièces par 

De Ligne dans son inventaire de 1774. Nous soulignons les noms de bateaux et les 

textes empruntés comme tels aux documents cités. Nous ajouterons, pour chaque 

pièce, la mention « liasse » ou « registre » entre parenthèses.
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5536 (Arm lm ent Sain te-T hérèse [Cheval M arin] et N eptune), 1729 (liasse).
5537 (Armement des navires A p o llon  et P h œ n ix), 1730 (liasse).
5541 (A rchiduchesse M arie-Elisabeth, capitaine P. Cayphas, en Carolus S ex tu s ,  

capit. M eyne naer Bengale, 24 novem bre 1726, geretourneerd  den...) 
Registre des comptes et factures (liasse).

5543 (Den P eys, capitaine Perrenot et de Hope, capitaine Carpentier)... naar  
B engale ve rtro kken  Febr. 1726 en  24 M aart 1726. Compte d’achat et 
armement, frais. E tat du  F onds de la  C om pagnie au B engale, 1726 
(registre).

5550 (Bengale, la Concorde, capitaine Jac. Larmes, 1732; Chine, Duc de 
Lorraine, capitaine Johannes De Clerck.) Registre des com ptes et 
factures (liasse).

5554 (Cabulon, sous le gouvernem ent du sieur Hume, 1726.) Comptes de la
factorerie de Sadatpatnam  ou Cabulon, pièces touchant le sieur 
de la  Pena et le sieur Alexandre Hume; extrait du Mémoire au 
sujet de « Coblon  » délivré  par le chevalier de L a  M erveille  (liasse).

5555 (N eptune  et Cheval M arin.) D ivers pap iers, com ptes, etc., ven us  de
C adix à servir  à la, C om m ission  à Londres p ou r la prise  du  N eptune  
et du  C heval M arin  (liasse).

5555/2 Les vaisseaux sous pavillon polonais. Affaire Pruner, 1729-1730 (liasse). 
5555/3 Négociations de J.-A. Pruner avec les envoyés de la  Cour de Pologne  

à Londres et à La H aye, touchant le Cheval M arin  et le N eptune, 
1731-1732 (liasse).

5556 (Cheval M arin  et N eptune.) Registre des comptes et factures de la
frégate Sain te-T hérèse, partie de Trieste, 1728 (rebaptisée Cheval 
M arin) et du N eptune, parti de Cadix le 1er m ars 1729.

5557 (A pollon  et P hœ n ix .)  Registre d ’armem ent, comptes, frais, factures de
l ’A po llon  (Cayphas), parti de Cadix le 31 m ars 1730, et du P h œ n ix , 
ci-devant Duc de B ou fflers , ci-devant P e tit P rince E ugène, avril 1730 
(liasse).

5558 (Livre concernant le N eptune  et le  Cheval M arin, 1724.) P ièces diverses
du procès touchant ces navires (liasse).

5573 (Parraber; factorerie du Bengale.) Traduction de la  paravanah donnée 
à Alexandre Hume le 6 janvier 1721 (dossier).

5575 Journal de la  factorerie du’ Bengale (du 22 juillet 1723 au 15 février 1724)
(registre).

5576 (Copies de lettres, 1725. Du 21 août 1723 au 6 m ai 1732) (registre).
5578 (Représentations, députation à la  Cour, 1724) (registre). Table : A u to r i

sa tio n  à M. P roli, in s truc tio ns , représen ta tions, ré flex ion s , requeste.
5579 (Requête et lettres à la  Cour, 1725) (registre avec table des nom s des

destinataires).
5581 (Copies des lettres du 18 m ars 1727 au 7 ju illet 1729.) Secrète copye Boeck

voor de C om pagnie, 1727 (registre).
5582 (Lettres des Indes, 1723-1729.) Différentes lettres d’Alexandre Hume aux

directeurs (liasse).
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5583 (Copies des lettres du 3 avril 1724 au 6 novembre 1730), va jusqu’au
16 novem bre 1730, plus trois ou quatre lettres jusqu’au 20 m ai 1731 
(registre).

5584 Copies de lettres de la prem ière  année de M. A lexandre H um e du m ois
de fév rie r  1726 à févrie r  1727. A quo i o n  a jo in t savoir à la  f in  du  
livre  copies des lettres et autres pièces du  tem ps de MM. P arraber, 
B os et Schonam ille  (1724-1726) (registre).

5585 (Copie des lettres, 1723.) Lettres datées d ’Anvers, 1er septembre 1728-
1732 (registre).

5586 (Copie du Comité, 1729-1731.) Copyeboeck der secrète Jointe begonst
14 October 1729.

5587 R egistre des procédures, requestes, lettres, pa tien tes , etc., com m encé
décem bre 1370, François de Schonam ille , ju sq u 'à  la  f in  de 1733.

5588 (Copie des lettres concernant le P h œ n ix  par Strebel, 1731) (registre).
5589 (Copie des lettres touchant les négociations du P h œ n ix , 1732.) Copie

des lettres de P ierre S trebel à la Coste de C orom andel et à Goa. au  
s u je t  du  va isseau  im péria l le Phœniù;, 1731 et 1732 (registre).

5593 C onseilie B oeck alsoock Copye Boeck, 1732 (tôt 22 Juli 1734). L a Con
corde, capitaine Larmes. Correspondance avec Schonam ille, etc.

5593 (Copie des lettres, 16 avril 1731-21 avril 1732.) C orrespondance de lettres
écrites à la Cour de P ologne, Londres, etc., avec table alphabétique 
au x nom s des destinataires.

5594 (Dépêches et lettres de la  Cour, 1733.) De la  Cour à la d irection. Table
des dépêches (registre) (Voir originaux : liasse n° 5815.)

5595 (Copie des lettres, 1732-1734), datées d’Anvefrs, avec table alphabétique
(registre).

5596 (Copie des lettres, 1736-1752), avec table alphabétique (registre).
5597 (Copie des lettres, 1733-1736), avec table alphabétique (registre).
5598 (Lettres des Indes, 1730-1738) (liasse), contenant plusieurs lettres

d’Alexandre Hume aux directeurs, à J. de Prêt et J. Bos, au gouver
neur français Diroide. Lettre de M acdonnel aux directeurs. Lettres 
du Conseil de Banquibazar et du gouverneur Fr. de Schonam ille à
S. A. Marie-Ëlisabeth et aux directeurs. Enquête consignée au livre  
du greffe touchant la  prise, par les A nglais et les H ollandais, du 
P o stillon  et de l 'E n fan t, deux chaloupes de la Compagnie.

5599 Projet d’industrie. Livre de résolution de la  frégate l 'A igle, capitaine
J. De W alle. C onvention  avec le m a jo r  d ’artillerie  F ransen  pour  
les boulets de canon. R éflex io ns au bénéfice... au  regard du  rafine- 
m e n t du  sel. M ém oire touchant les fo nd s  nécessaires à l’en treprise  
de la pêche à Ostende. P ro je t de com m erce de toiles... en tre la 
Silésie  et la F landre  (Jean-Bernard de H olzhausen) (liasse).

5600 Bésolutions de MM. les  directeurs, plus certaines pièces touchant la
direction. Copies des comptes des deux vaisseaux V A rch iduchesse  
et la  Concorde.
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5601 (D o s s ie r s  d ive r s .)
Affaires de justice f1).
R equêtes du  ju g e  B auw ens  touchant la  lég islation  crim inelle à  bord 

des navires de la  Compagnie.
D ifférends avec H um e  (entre Alexandre Hume et le comm andant des 

troupes de Banquibazar, M acdonnel).
Droit de convoi. Correspondance de la  Compagnie avec le m aréchal 

de Daun.
V aisseaux à la Coruna, 1727. Ordres des directeurs aux capitaines. 
L ettres et papiers du  B rasil.

5602 (D o s s ie r s  d ive r s .)
Mémoires des représentations faites à Sa Majesté à Vienne, 1724. 
Lettres et avis des directeurs à  Visconti.
Lettres au comte de Schônborn, au marquis de Rialp.
Prestation de serm ent des directeurs et auditeurs.
Traité prélim inaire, 31 m ars 1727.
Lettres, etc., à Son Altesse Sérénissim e (Marie-Elisabeth) (1728). 
Requête à l ’Empereur sur l'état de la  Compagnie aux Indes, 1730. 
Mémoire des m oyens pour conserver le comm erce des Indes.
Lettres des directeurs à J.-G. Puya-Dies, agent de la  Compagnie à Vienne. 
Projets présentés, à Vienne, par P. Proli, 1727, par de Calenberg, etc.

5603 (D o s s ie r s  d iv e r s .)
Hypothèques. M agistrat de Bruges. Proposition de la  v ille  d’Ostende. 

Procès concernant la  Chapelle de la  Nation flam ande à Vienne. 
Inventaire navires à Hambourg (1723). Pacotille. Affaires des droits 
d’entrée : Botson.

5604 (D o s s ie r s  d iv e r s .)
M ém oire pour u n  é ta b lissem en t à l'is le  de F ernando N oven to  (Mada

gascar). Ostende : approfondissem ent du port. Traité d’Alger. Jean 
de Schonam ille et sa m ission.

5605 (D o s s ie r s  d ive r s .)
Notes d’Alexandre Hume pour instructions pour Bengale (1732). Contrats 

d ’engagem ents, etc. Papiers concernant Savage (1730). Projet pour 
une im prim erie de coton (présenté par J.-B. Meeus) (1726).

5606 (D o s sie r s  d iv e r s .)
Dépenses en vivres pour la factorerie de Bengale, 1727. Bengale. Livres 

de trésorerie. Livres de caisse. Factures et inventaires. Livres de 
m archands, etc.

5607 (Soutenu en Pologne et en Angleterre pour le N eptune  et le C heval
M arin, 1730) (registre), avec table.

5608 C om ptes des d ivers particu liers, qu ittances, etc., concernan t le Com ité
secret (liasse).

5610 Livre des copies de lettres de décembre 1730 à décembre 1733, François 
de Schonam ille.

(!) Nous ne signalons, dans ces dossiers, que les pièces intéressant notre travail.

/
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5612

5613 ✓

5617
5618

5619

5620

5621
5622

5625

5627

5634

5635-5642
5645

5646
5649

5650

5655

5656

« Dans ce ¥  livre  do iven t être enreg istrés les dépôts des procès qui 
seront prod u its  et de tou t ce qu i sera cm isigné, inven ta ires, ventes  
des e ffe ts de décédés, com parutions. »

(Dossiers divers.)

Papiers contenant les achats de 1728. Notes des présents faits à la  Cour,
1726-1729. Actes passés au sujet de l ’avance de 60.000 florins faite à 
la v ille  d'Anvers. Différend avec la v ille  de Bruges au sujet des 
ventes.

Journal tenu par'M . Hume, 1726 et partie de 1727 (registre).
R egistre des réso lu tions d u  Conseil com m encé le 2 décem bre 1730, 

François de Schonam ille , ju sq u ’au  31 décem bre 1733 (plus des réso
lutions postérieures prises jusqu’au 2 janvier 1734. Abrégé des réso
lu tions prises par le Conseil à B anqu ibazar  (registre).

R egistre de docum ents, lettres, ordres et in stru ctio ns pour le conseil 
com m encé décem bre 1730, François de Schonam ille , ju sq u ’à  la f in  
de 1733. Règlem ent donné par le directeur Maelcamp à l ’abbé de 
Maere (1726) touchant son service.

L ivres des fac tures et inven ta ires tenus à D anem arnagore et à B an qu i
bazar, 1725-1733.

Bengale. A nn o  1731-1733. Livre de m agasin.
Factoreries du Bengale et de Cabulon. Comptes des factoreries 1725-1.732 

(registre).
Grootboek va n  de Generaele ge in teresseerde va n  de K eys. I. Cie, 1723-

1733, avec table alphabétique.
Grand-Livre des a ffa ires de la C om pagnie Im péria le  au  B engale sous la 

d irection  des sieurs Jean Bos, François de Schonam ille , Jean R ay, 
com m encé le 1er ja n v ier  1726, f in i  le dernier août su ivan t.

(Journal Hume.) Journal des a ffa ires de la Cie I. et R. en  Bengale  
(1er janvier-31 décembre 1727). Comptes (registre).

Journaux et Grands-Livres tenus à Bengale (1727-1733).
A Bengale : 2° Dans ce d eu xièm e livre  do iven t être enreg istrés tous 

procès-verbaux, inven ta ires, enquêtes, in form a tions, in terrogato ires  
d 'a ffa ires  crim in elles  et les réso lu tions prises à cet égard  (de juillet 
1726 à 1733).

Répertoire du Fonds d ’archives se trouvant au Comptoir d’Anvers.
(Etat de la Compagnie.) Table des États généraux, 31 décembre 1725-

28 m ars 1736 (liasse).
Registre de copies des lettres secrètes rem ises à bord des vaisseaux, 1726-

1727.
(Journaux et rapports au retour des capitaines), avec tables. Rapports 

de MM. Cayphas, Carpentier, Perrenot, Clinkaert, Joan De Clerck, 
Jac. De W inter, Parraber, Larmes, 1724-1728 (liasse).

3° E n reg istrem en t de tous contrats, testam ents, donations, ordonnances, 
arrêts, com m issions tenu  par le S r  R om baut L ancelot Corten, gre f
fie r  pour B engale  (registre).

1 6
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5659 (Correspondance des Indes.) Lettres de Cobbé, Duvelaert, Parraber,
Cayphas, Carpentier, Bourberel, Roose, 1723-1724 (registre).

5660 (Contrôle de tous actes, comptes, soum issions, autorisations et autres
papiers) avec table (registre).

5661 Grand-Livre. Pondichéry, Tranquebar, 1731. Lettres de Jean Combes,
1730-1731 (liasse).

5665 (Commission et instructions, ordonnances, règlem ents, etc.) Livre de
copies et ordres donnés pour Bengale, Cabulon, Chine, aux résidents, 
capitaines, subrécargues, etc., 1721-1730 (registre).

5666 (Commissions, ordres, instructions, ordonnances, règlem ents et enga
gem ents), 1732-1735 (liasse).

5667 (Cobbé), Bengale. Papiers touchant M. Cobbé, le sieur Parraber,
MM. Hume et Harrisson. R eprésen ta tions des sieurs H u m e et Har- 
risso n  à S. E xc. le Ma! de D aun  (liasse).

5669 (Colonie de Banquibazar.) Comptes de Cassimbazar, 1727. Aseydabat, 
1726.

Comptes pour Savage, directeur des ouvrages. Ordonnance d’Alexandre 
Hum e (1727) (liasse).

5673 (Délibération.) L ivre  de délibéra tions, 17S4, concernan t les a ffa ires pour
la  Cie Im péria le  e t R. des Pays-Bas au trich iens, 18 août 1724-1726. 
Bengale, comm encé au poste français de Chandernagor après le 
naufrage du Saint-C harles  (registre).

5674 (Résolutions des directeurs), avril 1730-mai 1734 (registre).
5676 (Résolutions des directeurs), m ars 1725-1735. Délibérations de l ’assem 

blée générale (registre).
5677 (Résolutions du Comité, 1736) ... établi par l'assem blée générale du

15 m a i 17S6..., 15 m ai 1736-1749, avec une dernière résolution en 1772 
(registre).

5679 (Description des factoreries.) Descrip tion... d on t le double a été envoyé
à la Cour de Vienne. Établissem ents à Banquibazar. P lan  de Cabulon 
ou Sadatpatnam  (registre).

5680 M ém orial de la  Compagnie, anno 1725-1733 (Ostende). Comptes (registre).
5681 Journal de la  Compagnie Im périale des Indes (Ostende, 29 octobre 1727-

7 octobre 1732).
5683 (Journal des dépenses) touchant le Saint-C harles, 18 janvier 1724-1725. 

Dépenses générales pour le C harles VI, 1724-1725 (liasse).
5685 (Livres de dépenses.) A rm em e n t de la frégate Sa in te-T hérèse d Trieste.

Com pte de fra is  p e n d a n t la qua ra nta ine  (1728-1729).
5686 (Passeports, ordres aux capitaines, 1724) (registre). Départs des 10 février

1724, 3 février 1725, de 1726, du 30 octobre 1726, 18 janvier 1727.
5696 (Bengale, Journal du capitaine Carpentier, 1726-1727.) Journael gehou- 

den  op he t sch ip  de Hoop gecom m andeert door capt. Nicolaes Car
p en tier  ... door m y  Franso is Carpentier.

5726 Vente à Ostende des m archandises arrivées de Bengale; Charles VI 
(imprimé) (liasse).

i
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5727
5728

5755

5766.

5767

5770

5770/1
5771

5773
5774
5775
5776

5778

5779

5780
5781

5782

5784
5785

V enditie boek v a n  de K eyserînne en  M arquis de Prié, 1726 (registre).
Vente à Bruges des m archandises arrivées de Bengale, La Concorde, 

1734.
(Livre de caisse par Jean Bay, 1730-1733.) Livre de caisse de tout le 

temps de la direction du gouverneur M. François de Schonamille, 
à savoir depuis le 1tT décembre 1730 jusqu'au  . . .  (1733 Banquibazar).

Copie des livres tenus p a T  M. Bom baut Corten, greffier au  service de 
la  Compagnie. Enregistrem ent de résolutions du gouverneur Alexan
dre Hume (1726), des procès, enquêtes, inventaires, des interroga
toires, différends avec la loge hollandaise de Hougly. Lettre au 
gouverneur hollandais Patras. Patentes, instructions pour Cabulon 
(1726). Copie du registre des procès pour 1727. Livre des m archan
dises em ballées, depuis le 31 août 1726. Livre des m achandises reçues 
à Bengale (liasse).

Lettres d ’Alexandre Hume aux directeurs. Lettres de P ittoni de Londres 
touchant les vaisseaux polonais (liasse).

Comptes touchant la  factorerie de Banquibazar. L ettres de Cabelon au  
C om ptoir de Bengale. Lettres de Cabelon à P ierre S trubell, 1731-1733 
(liasse).

Livres de comptes de Bourompour, 1722-1723 (?).
Décisions, instructions, etc. d ’Alexandre Hume, Bengale, 1726. Autres 

pièces concernant la direction à Anvers (liasse).
(Journal D anem am agore, 1726.)
Lettres reçues à D anem am agore, 1720-1727.
Comptes tenus par le com m andant t’Kint des frais de la garnison de 

D anem am agore, 1724.
Livres de comptes de Danem am agore, 1726-1728. Registre l 'Espérance, 

1728; In ven ta ire  va n  de factorerie va n  B anqu ibazar en  al z y n  dépen
dance, janvier 1734 (liasse).

Sermons, diplôm es, attestations de juridiction du chapelain Augustin  
De Maere, du diocèse de Gand, 1728 (liasse).

(Banquibazar, 1726-1731.) Correspondance de la factorerie française de 
Chandernagor avec Alexandre Hume et François de Schonam ille  
(liasse).

Affaire Alexandre Hume. Macdonnel, Banquibazar, 1729-1730 (liasse).
Lettres secrètes avec clef, touchant les vaisseaux polonais et le com 

merce de la factorerie. Différents chiffres. Lettres de Bengale, 1726-
1731 (liasse).

Papiers touchant Alexandre Hume, Banquibazar. Lettres de la factorerie 
hollandaise à  H ougly. La Concorde, 1732. Papiers touchant les  
em ployés (liasse).

Lettres reçues par P. Strebel. Banquibazar, 1731-1733.
Papiers touchant la  factorerie de Banquibazar, 1726-1733, le N eptune  et 

le Cheval M arin, 1727-1733. Comptes de la jem edarerie, 1730-1733. 
Derniers ordres d’Alexandre Hume, 1730. Lettre à Alexandre Hume 
(liasse).

16*
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5785/4

5786

5787

5788

5789

5790

5793
5794

5 7 8 5 /2
5 7 8 5 /3

5795

5796
5797

5798

Comptes de Banquibazar au départ d ’Alexandre Hume, 1730.
(Bengale. Livres des m archandises, 1726-1730.) L ivre  des m a rchand ises  

em ballées, 1726-1727. L ivre  des m archandises reçues, 1726-1727. L ivre  
des m archandises, 1728-1730. Fragm ent d’un journal. Banquibazar, 
1730.

Comptes fonciers.
N° 1. C om pte de la jem edarerie  sous Joseph Poster, du 1er novem bre 1727 

au 30 septembre 1730.
N° 2. Débours fa its  sur le terra in  de C. I. à B anqu ibazar et H ydsiapour, 

1727-1730. Ces deux registres sont tenus par Fr.-J. Mérat, successeur  
de Josèph Fauster (liasse).

Inventaire des attestations de désertions, des' effets la issés après décès 
et autres papiers du greffe de Banquibazar (greffier Ant. de Duenas) 
(registre).

Lettres de Cassimbazar, 1726, 1727, 1729. Comptes des navires le Succès, 
la  P aix , l 'E spérance, VArchiduchesse  et Charles VI (liasse).

Livre de commerce de Dacca, 1726-1728 (Léon M eynders et consorts). 
Liste des pacotilles le Lion , le Tigre, l ’A igle  (liasse).

Papiers touchant le commerce de P. Strebel pour la cargaison du Phœ- 
n ix . Pondichéry, Tranquebar, Goa, 1731-1732. Lettres (liasse).

Papiers du comm andant t’Kint. Danem arnagore, 1724, le P h œ n ix . Ban
quibazar, 1732. Lettres adressées à  P. Strebel à  Tranquebar et à 
Pondichéry, relatives au commerce (liasse).

Frais pour la garnison m ilitaire de Banquibazar jusqu’en 1726.
(Bengale : Frais de factorerie, 1726-1728.)
Livre de comptes de la  factorerie de Cafcelon, 1726-1729.
Bengale : Frais généraux, 1726, jusqu’à l ’arrivée de M. Alexandre Hume.
Bengale : Compte des dépenses en  v ivres pour la factorerie , septembre- 

décembre 1726 (Jean Neagle).
Bengale : Frais de factorerie, 1728.
Bengale : Salaires d 'em ployés et dom estiques bengaliens et m e n u s  fra is  

p a yés  par le B an ian  et autres  (André Browne).
Journal et Grand-Livre, Cassimbazar. Journal, 1728-novembre 1729.
Cassimbazar : Grand-Livre, 1728-novembre 1729. Cassimbazar (liasse).
Livres de com ptes de Danem arnagore et Banquibazar, 1726-1730.
Journal et papiers personnels de Guill. B ycx (Byckx). Journal du

6 janvier 1726 au 24 m ai 1730. Lettres (portefeuille) (*).
(Frais et appointem ents m ilitaires, Danem arnagore, Banquibazar, 1726-

1730.)
Frais e t appo in tem en ts  m ilita ires  ensem ble les fra is  et l’ex trao rd ina ire  

de guerre tenus par Jean-A ugustin  B ru llar. R ôle des m ilita ires. 
F actorerie de B engale, 1726-1727 (liasse).

(!) Nous avons placé ces papiers personnels dans les sources littéraires.
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5799 « Lettres écrites et reçues et autres papiers concernant le Saint-Joseph. 
Cointrel, chef de la colonie de Cabelon, en son particulier. » 

Grand-Livre final des affaires de la Cie Impériale en Bengale sous la 
direction d’Alex. Hume du 15 octobre au dernier décembre 1730. 

Comptes du terrain Banquibazar, 1730.
Livres de caisse Banquibazar, 1730 (jusqu’au m ois de novembre inclus). 
Duplicata du registre des procès, greffe Banquibazar, 1729-1730 (surtout 

des papiers concernant la gestion de Hume).
5806 Carnets de fournisseurs (petites liasses touchant chaque vaisseau).
5808 Contrats, actes d ’engagem ent des m atelots, payem ent des gages, de

l ’équipage de la Concorde et Duc de Lorraine.
5809 Comptes, lettres, etc. touchant le capitaine Perrenot (Phœnix). Cadix-

Tranquebar, 1729-1732 (liasse).
5811 (Comptes, etc. des m agasins d’Ostende.)
5812. (Copie des lettres secrètes, [commencée le 11 janvier 1736] concernant la 

correspondance de Monsieur Pathyi% à Vienne  (jusqu'en mars 1738).
5814 Requête dem andant le rétablissem ent de la  Compagnie. Comptes de

Bengale. Inventaire des bateaux (liasse).
5815 (Dépêches et lettres à la Cour.)

Classées séparém ent :
Lettre de S. Exc. le prince de Cardina, 1724-1725.
Lettres de S. Exc. le m arquis de Rialp, 1723-1726.
Lettres de S. Exc. le comte d ’Harrach, 1733-1737.
Lettres de S. Exc. le comte Visconti, 1721-1730.
Etablissem ent de la  Jointe pour connaître des différends de la  Com

pagnie.
Dépêches de S. A. S. le prince Eugène de Savoie, 1723-1725.
Décrets et lettres de l ’Empereur (15), 1723-1732.
Gouvernante Marie-Elisabeth, 1726-1739 (avec table) (liasse).

5816 M ission de P. Proli et L. Bernaert à la Cour de Vienne, 1731-1732 (liasse).
5817 Lettres aux directeurs, 1726-1737. Directeurs d’Ostende aux directeurs

d’Anvers. Lettres du vicom te de Pathyn, 1736-1737 (liasse).
5818 Requêtes, m ém oires, propositions, recom m andations, etc. aux directeurs

de la  Compagnie des Indes (liasse).
5820 Droits de la  Compagnie sur les factoreries des Indes. P ièces à con

viction touchant l ’obligation pour l ’Empereur d’indem niser la  Com
pagnie après son abolition. Différentes lettres jusqu’en 1738 (liasse).

5822 Mémoires, requêtes à la  Cour. Affaires de l ’agiotage. Lettre pour la
factorerie de Banquibazar, 1728-1733 (liasse).

5823 Lettres diverses aux directeurs de la Compagnie, 1725-1726.
5825 Lettres diverses au x  directeurs de la  Compagnie à Anvers, 1732-1735. 
5825/1 Lettres des directeurs à différentes personnes, 1725-1730 (liasse).
5826 Différentes lettres adressées au Comptoir à  Anvers, 1723-1729.
5827 Différentes lettres adressées au Comptoir à Anvers, 1726-1731.
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5827/3
5827/4
5827/5

5828

5870

5871

5872

5875

5878
5895

5917
5922

Lettres à Godefroid Van Hauthem (1731), à Francfort.
Lettres au Comptoir d’Anvers, 1729-1732.
Correspondance secrète (Pittoni), 1732, touchant les dém arches auprès 

de la  Cour de Londres pour les vaisseaux polonais.
Lettres d’Ostende au Comptoir d’Anvers, touchant la  vente des m ar

chandises (1733).
(Comptes des ouvrages, par Georges Savage, 1728-1733. Comptes des 

appointem ents m ilitaires, par Brullar et Lefrancq, 1730-1733.) 
Comptes de fac to rerie , par G. Savage, 1729.

Archives des factoreries de Bengale, 1723-1733.
( P i è c e s  c o n s u l t é e s ) :
Lettres reçues de Dacca , 1726-1729.
L ettres d iverses reçues du  tem ps de M. P arraber, 1724-1726.
L ettres reçues de la  fac torerie ang la ise  à Calcutta au fo r t  W illia m ,

1727-1733.
C om ptes arts et pièces y  app artenan tes, 1726-1733.
C om ptes, fra is, m u n itio n s , etc., 1724-1731.
Papiers qu 'A gam éliqu e a transportés à la  Cie pour p a y e m e n t de ses 

dettes et autres papiers co ncernan t le d it A gam élique , 1726-1729.
Papiers concernant le com m andant Jacques M acdonnel et autres papiers 

(liasse).
(Comptes des frais d ’em barcation fournis par Jean Ray, capitaine du 

port.) Banquibazar, 1728-1730 et 1730-1733.
Papiers concernant F. Power (testament) et W. Dormer, Bengale.
Lettres de Louis Bernaert d’Ostende aux directeurs d’Anvers, 1723-1727 

(liasse).
P ièces relatives au droit de convoi. Frégate Sa in t-P hilippe, 1725 (liasse).
Compagnie Générale des Indes, varia I, 1720-1734.
( P i è c e s  c o n s u l t é e s ) :
12. A d m iss io n  de M. V incen t co m m e pro fesseur d 'h ydro gra ph ie  à 

l'A cadém ie p our les jeu nes  m a rin s  à  O stende, 28 août 1725.
16. Compte Neagle, Danem arnagore, 1727-1728.
19. Lettre de Hume au capitaine Perrenot, 27 février 1727.
20. Lettre de Perrenot, octobre 1727.
22. Liste des m édicam ents pour la  factorerie, 1727.
24. In s tru c tio n  fo r  B engal as to the  pro v id in g  Cargoes an d  m én a g em en t  

o f the m oors G ovem em ent. M em oirs fo r  the Trade fro m  B engal 
to several ports o f Ind ia .

25. Lettre de Hume aux directeurs (Danem arnagore), 19 novem bre 1728.
26. Ordres de Godefroid Van H authem  au capitaine Bracq (Cheval 

M arin). Cologne, 28 décembre 1728, et autres papiers touchant 
C heval M arin  et N eptune.

31. Copie de lettres, Cadix, 1729.
32. État des m archandises arrivées, 1728-1729.
33. Inventaire des papiers envoyés à Anvers le 31 décembre 1729.
34. Inventaire des papiers envoyés à Anvers le 2 m ars 1730.
36. Papiers Hume. Schonam ille, 1730.
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37. Copie de lettres de François de Saint-Hilaire, Chandernagor, 1730-1731 
(bateau l 'U nion).

39. Instructions données aux députés Proli et Bernaert pour Vienne,
1731.

Première où l'on demande que la Cie n ’est pas abolie.
Seconde au  cas que la C om pagnie soit a bso lu m en t abolie. A vec copie 

du  traité de V ienne, 16 m ars 1731.
41. Copie de lettres des directeurs d’Anvers à François de Schonam ille,

1731-1732.
42. Instructions pour François de Schonam ille, 1732. Instructions 

secrètes pour les représailles.
55. P ropositions que fa it la Cie O rientale de V ienne à la Cie d'O stende  

d 'étab lir a ux  P.-B. pour la co nstruction  de va isseau x  à Trieste.
C o m p a g n ie  G é n é r a l e  d e s  I n d e s , v a r i a  II.
1. Extrait de la lettre particulière écrite à M. Hume en Bengale, le  

31 décembre 1726, par les directeurs. Avec copie de l ’autorisation  
donnée à Hume.

3. Décembre 1726 : B anquibazar. In ven ta ire  des livres et papiers du  
C om ptoir de la  Cie Im péria le  des Indes à B anqu ibazar en  Bengale  
et des autres com pto irs subalternes, lesquels, par ordre de M essieurs  
les D irecteurs, on  rem e t en  Europe avec le va isseau  la  « Concorde ». 
In ven ta ire  des copies des livres et papiers du  C om ptoir de la  Cie 
lm p le des In des  à B anqu ibazar et des com ptoirs subalternes, les
quelles copies, par ordre de M essrs les D irecteurs, res ten t en  Bengale  
p our y  être gardées à la d isposition  des d its sieurs. Ces deu x  
inven ta ires  o n t été dressés par A. B row ne, secrétaire, le 7 ja n 
v ier  17 Si, par ordre de Fr .de Schonam ille .

4. D ésignation  abrégée des fon d s  envoyés en  B engale depuis l’établis
sem en t de la  Cie, avec l’em plo i qu i en  a été fa it  depuis 172h ju sq u 'à  
la f in  de l'année 1733... lorsque le n a v ire  la  « Concorde » est parti 
de B engale  (7 janvier 1734). (Cession des factoreries à l ’empereur 
Charles VI.)

11. État des établissements qui ont ci-devant appartenu à la Cie et dont 
Sa Majesté Impériale et Catholique a pris possession, Bengale, 
janvier 1734.

12. C om ptes des p a yem en ts  fa its  par la Cie pour l'a cq u isitio n  des 
factoreries et autres possessions avec l ’éva lua tion  des bâtim ents, 
m u n itio n s  et em barcations qu i s 'y  son t trouvés en  n a tu re  au départ 
de la  « Concorde » en ja n v ier  1784.

13. Etat des frais faits par la Cie pour l’entretien des établissements 
depuis la suspension 1727 jusqu'au 31 décembre 17SS.

15. Livre des emballages (1726-1734).
16. Extraits de lettres écrites d Bengale sur le commerce interne et celle 

sur le retour de la « Concorde » (17S0-17SS) avec compte de Franç. 
de Schonamille.

R éflex io n  sur les in stru ction s données par A lex. H um e lors de son  
départ pour l'E urope a u  G ouverneur p ro v is ion n el et au  Conseil, et 
laissées au  gre ffe , par François de Schonam ille.

21. Lettre de François de Schonam ille à Jacomo de Prêt.
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b) Les archives économ iques de la  fam ille  de P rêt (*)
1334-1337 Arnold-François de Prêt, janvier 1717-1759.

1334 Copy-boeck du 30 octobre 1717 et term iné le 12 juin 1724; sur le dos :
Copye 1717-1724.

1335 Copy B oeck A nno 1724 comm encé le 13 juin fin i le 3 janvier 1736; sur
le dos : Copye 1724-1726.

2° F o n d s  d e  la B i b l i o t h è q u e  d e  l ’U n i v e r s i t é  d e  G and (Fonds Hye Hoys) (B.U.G.). 
M a n u s c r i t s .

221 Lettre à  u n  a m i en H ollande au su je t de la nou ve lle  C om pagnie Im p é 
ria le des Indes.

929 Livre de bord du Sin t-P ieter, capitaine Joris Franciscus Janssens, parti 
d'Ostende le 28 m ai 1721 pour les Indes orientales (19 m ai 1721-
12 février 1722) avec en annexe : B eschrijv ing  va n  de s ta d  Surate . 
Suit alors le récit du retour (13 février au 24 septembre 1722), en 
flam and.

1022/1 In ven ta ris  va n  frega tsch ip  De K eyserinne . La vente publique des mar
chandises aura lieu  le 24 m ai 1728 « b inn en  de S ta d t O ostende ter 
Caeye ».

1081-1148 Navires en charge au port d’Ostende (1726-1826) (affiches).
1831 Journal de bord tenu par Philippe Perrenot, capitaine de la  P aix.
1841 Journal de bord du M arie-E lisabeth, tenu par le capitaine Michel 

Cayphas (1726) (en flam and).
1850 Journal de bord du Charles VI, tenu par le capitaine L. Meyne.
1859 Lettres de Louis Bernaert à L. Ley (1728-1730) (m inutes).
1868 Lettre de M. Cayphas à Bernaert et Van Cotthem (30 août 1724) (copie). 

Lettre de Fr. Mérat aux directeurs, 1er octobre 1726 (copie).
Lettres de P. Franciscus Carpentier à\ Bernaert (son oncle), novem 

bre 1726, 25 janvier 1728, 25 février 1728, 11 octobre 1728, 18 novem 
bre 1728, 26 juillet 1729, 13 août 1730, 27 janvier 1731, 25 janvier 1732,
29 janvier 1732, 10 janvier 1733 (originaux).

B illet de P. Strebel (s. d.).
Lettres de L. Bernaert à Carpentier, 15 décembre 1728, 28 m ars 1732 

(originaux).
Lettre de Bernaert aux capitaines Larmes et Bracq, 2 avril 1732 (original). 
Lettre de Carpentier à sa  tante Mme Bernaert, 10 janvier 1733 (original). 
Lettre de P. Strebel au capitaine Larmes, 10 janvier 1733 (original); 

plus duplicata de cette lettre.

f1) Ces archives ont été léguées à la  v ille en 1922. L’inventaire en a été dressé 
par M. J. d e  Nucé dans H et A n tw erpsch  A rchievenblad, 2e reeks, VI, 1931, bladz. 246- 
257. Il faudrait encore consulter, dans ce fonds, les archives de P.-Jacq. Cloots, 
1719-1727 : « Journal d’affaires de Jacomo de Prêt, 1716-1735 », sous les n°» 1257-1258; 
Copy Boeck, n» 1308, années 1715-1727 et 1734-1735.
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Lettre de François de Schonam ille aux directeurs, 21 août 1726.
P roposition  (s. d. n. sign.) au sujet des vaisseaux polonais.
Lettres sur l ’abolition de la  Compagnie d’Ostende et l ’établissem ent 

de la Compagnie Suédoise et Danoise (1733) (18 lettres et rapports 
de 1727 à 1733).

M ém oire  concernant l ’établissem ent de la  Compagnie au Bengale, 1733 
(s. n.).

Lettres d’Abraham Hume et de Strebel, 1729 (copies).
Lettres et plans du capitaine Combe (1729).
Projet pour la  construction et l ’arm em ent des vaisseaux de la  Com

pagnie des Indes établie à  Ostende, avec les lettres originales d ’achat 
de plusieurs de ces vaisseaux (23 pièces, 1721-1733).

Copye Boeck  des lettres écrites par les directeurs de la  Compagnie, 
comm encé le 31 juillet 1725, fin i le 20 juin 1729.

Lettres des directeurs de la  Compagnie, 1730-1734 (copies).
Lettres d’Alexandre Hume à Louis Bernaert, 1725-1734 (originaux).
Lettres du m êm e au mêm e, 2 novembre 1725, 19 février 1726, 25 février 

et 26 février 1726, datées d’Ostende.
Lettre du m êm e au mêm e, 28 m ars 1726, datée de St-Iago (original).
Lettres du m êm e au mêm e, U  janvier, 22 février 1727; 21 janvier,

15 février, 10 décembre 1728; 18 février 1730, datées de Bengale 
(originaux).

Lettre du m êm e au mêm e, 27 ju illet 1731, datée de Lorient (original).
Lettre du m êm e au même, 24 décembre 1731, datée de Calais (original).
Lettres du m êm e au mêm e, 15 ju illet 1732, 19 juillet 1734, datées de 

Londres (originaux).
Certificat de bon service donné par Alexandre Hume au R. P. Servaes 

(original).
Différentes lettres d'Abraham Hume à Louis Bernaert, 1727-1729.
Lettres d ’Alexandre Hume à L. Bernaert, 1728-1739 (originaux).
Lettres de J.-B. Puya-Dies à L. Bernaert, 1731-1736 (originaux).
A ccount o f the da ily  expenses for  the sh ip  Fréd&ricus B ex  Suesiac a tt 

B enga le , 1740-1741 (embarquement des m archandises à Banquibazar).
Abrégé de ré flex io n  sur les m ém oires de l ’ingén ieu r Craan (Craen) p our  

écurer le havre  d ’O stende, 1728.
Correspondance des directeurs, du 31 juillet 1725 au 30 juin 1729, avec 

différentes personnes, capitaines, marchands, etc. Recueil de copies 
de lettres (registre).

Livre d’équipage de tous les vaisseaux de la Compagnie, du 25 jan
vier 1724 au  26 m ars 1732 (inclus) (Ostende, 1732), donnant le nom  
du vaisseau, sa force, le  rôle d’équipage, la  perm ission de se 
défendre, leur patente délivrée par la  Compagnie, signatures auto
graphes des capitaines (concerne les navires et chaloupes : en tout 
22 cités).
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2066 Lettres du prince Eugène de Savoie à  Louis Bernaert ,1730-1735 (ori
ginaux) .

2075 Louis Bernaert : P ro jet d ’ordonnance de S. M. I. et C. Charles VI, pour 
ceux qui veulent armer des va isseau x de guerre, 1734.

3° F onds des A r c h iv e s  G én ér a les  du R o y a u m e  (A .G .R .) .

a) Conseil d ’E ta t (»).
413 A Compagnie d’Ostende, 1721-1739.
413 B Compagnie d’Ostende, 1721-1739.

b) Conseil P rivé  (2).
1155 B Compagnie Asiatique et d’Ostende, 1729-1792 (liasse).

c) Conseil des F inances  (3).
475 Commerce avec les Indes, 1719-1726.

4379 Compagnie Im périale des Indes, 1732-1735.
4380 Compagnie Im périale des Indes, 1736-1738.
4381 Compagnie Im périale des Indes, 1739-1781 (liasses).

P a p ie r s  w o u t e r s  C a s t il l o n .
8602 Commerce avec les Indes, 1717-1736.
8603 Commerce avec les Indes, 1714-1718.
8604 Commerce avec les Indes, 1719-1722 (liasses).

d) C hancellerie au tr ich ien ne  des Pays-Bas (*).
639 Compagnie d’Ostende (registre).

e) Secréta irerie d ’E ta t e t de Guerre (5).
886 R ela tions du  m a rqu is de Prié au  prince E ugène de  Savoie, 1721 

(registre).
910-924 R elations de M arie-E lisabeth à Charles VI, 1725-1733 (registres).

2185-2186 C om pagnie des Indes  (liasses).
2187 Différents plans et lettres du comte de Calenberg pour le m aintien de 

l ’activité de la Compagnie d’Ostende (liasse).

(*) In ven ta ire  som m aire  des A rch ives d u  Conseil d ’E tat, p a r  A. Ga illa rd , 
A .G .R . (s. d .) .

(2) In ven ta ire  som m aire des A rch ives du Conseil P rivé  (sous le régim e autri
chien), par E. D e  B r e y n e , A.G.R. (s. d.).

(>) In ven ta ire  des A rch ives du  Conseil des F inances, p a r  J. e t  P .  L e f è v r e , 
G e m b lo u x ,  1938.

(*) Inven ta ire  som m aire  des A rch ives de la C hancellerie au trich ienne des 
Pays-Bas, p a r  E . D e  B re y n e , A.G.R., (s. d .) .

(5) In ven ta ire  som m aire des A rchives de la  Secréta irerie d 'E ta t et de Guerre, 
par A. Gailla rd  e t  E. DeJ B re y n e , A.G.R. (s. d.).
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f) A m ira u té  (>).
A rchives du  Siège d.'Am irauté de F landre.

552 .  Registre contenant : 1° enregistrem ent de la patente du greffier Michel 
Duenas; 2° enregistrem ent de passeports, ventes de navires, requêtes 
apostillées; 3° actes de caution, de procuration, de déclaration de 
cargaison, etc., 1715-1718, 1725-1733.

563 Registré des patentes et supplém ents de course et des actes de caution, 
1719-1746 (patentes des navires armés et destinés pour la  plupart au 
comm ercé avec l ’Orient).

569 Patentes de course et autres, supplém ents de course, cautionnem ents,
1702-1713, 1744.

570 Comptes de som m es perçues par le greffier pour patentes de course,
1702-1722.

571 Rôle d’équipages de navires de course, 1674, 1695-1723.
575 Registre des passeports, d’octobre 1695 à avril 1723.
579 Passeports (minutes, apostilles sur requêtes), 1696-1744.
589 M inutes des notifications par voie d’affiches (ventes de navires pris, 

citations), 1669-1718.
591 Inventaires et ventes des prises, 1691-1746.
647 Registre des nantissem ents ou provisions versées au greffe.
660 Journal du Saint-Joseph, capitaine Thom as Becu, revenant de Canton,

5 février 1719-3 juin 1720.
661 Journal du W irtem berg , capitaine Philippe Van Maestricht, revenant

de Canton, 6 février 1719-4 août 1720.
662 Journal du S ta d t W eenen , capitaine Jacobus Bulteel, revenant de Ben

gale et de Coromandel, 17 avril 1720-20 septembre 1721.
663-664 Journal du S ta d t Gendt, capitaine Jacobus Larmes, revenant de Suratte, 

•17 novem bre 1720-15 juin 1722.
665-666 Journal du Graf de Lalaing, capitaine Philippe Van Maestricht, reve

nant des Indes orientales, 11 juin 1721-19 juin 1723.
g) M anuscrits divers des A rch ives Générales du  R oyaum e.

958 Journal des événem ents les p lus rem arquables d ’u n  voyage d ’O stende
à B engale et de là, re tour au  d it O stende, tenu par ordre de S. Exc. 
M ons. le m a rqu is  de Prié, 7 janvier 1723-29 ju illet 1724, écrits par 
Alexandre Hume et J. Harrisson.

959 Journal de J.-A. Cobbé d ’un voyage fa it au  Bengale, du 7 janvier 1723-
15 février 1724.

( i )  In ven ta ire  des A rchives des Conseils et S ièges d 'A m irau té , p a r  J a c q u e s  
î o l s é e , i n v e n t a i r e s  d i v e r s ,  p p .  149-215, A.G.R. ( s .  d . ) .
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4361 Farde contenant des copies (authentiques) d ’une série de lettres datant 
de 1717-1720 et 1723-1727, conservées du Landarchief de Batavia et 
concernant la Compagnie des Indes (en néerlandais).

15942 M ém oire pour fa ire  vo ir  le dro it incontestab le  et les raisons fo n d a m e n 
tales que S. M. I. et C. a  d ’étab lir le com m erce dans ses Pays-Bas  
au trich iens et d 'y  ériger des C om pagnies pou r la  n a v iga tio n  a u x  
Indes et ailleurs...

Numéro _ , _d e  4°  B ib l io t h è q u e  de B o u rgog ne  (B.B.)
l ’inventaire

d e  i a  M a n u s c r it s  (»).
Bibliothèque.

13177 R é flex io n  su r  la requête du  sieur de L a  M erveille  (en français).
13178 Lettre du comte de Daun aux directeurs du commerce de la Compagnie

des Indes, 4. septembre 1725 (original en français).
13176-13179 M ém oire su r  la  frégate  Sa in t-P h ilip pe  (s. d.) (en français). Lettre des 

directeurs à la Gouvernante, 6 octobre 1727 (en français).
13179 Lettre de J. t ’Kint. Danem arnagore (Bengale), 25 janvier 1726 (en

français).
14893 Calenberg. P ièces pour le Congrès de Bruxelles (rétablissem ent du

commerce, 1752).
Dépêche  du comte de Calenberg à l ’im pératrice, Bruxelles, 1er m ai 1752. 
M ém oire  du comte de Calenberg à l ’im pératrice, 1er m ai 1752. 
Dépêche du comte de Calenberg à l ’Im péfatrice, 26 ju illet 1752. 
B aisons et in térê ts  de ré tab lir  la C om pagnie des Indes : dépêche du 

comte de Calenberg à l ’im pératrice (s. d.) (juillet 1752) (?). 
Déductions et défense... (s. d.) (1752) (?).

14894 Défenses des droits de la Compagnie des Indes à Ostende (1725) (toutes
en français).

B. — Sources imprimées.

Lettres du marquis de Gastanage à Charles II, dans C orrespondance de 
la Cour d 'E spagne su r  les a ffa ires des Pays-Bas au X V IIe siècle, 
publiée par L o n chay , Cu v e l ie r  et L e f è v r e  (C . R. H., 1923-1930). 

Rapport du m arquis de Prié à l ’Empereur, par lequel il lu i rend compte 
de ce qui s’est passé au x  Pays-Bas durant son adm inistration,
16 avril 1725, publié par Gachard  dans D ocum ents concernan t l'h is 
toire de B elgique, t. III (XVIIIe siècle), pp. 466-512, Bruxelles, 1835. 
C fr .  dans ce rapport les paragraphes « Navigation aux Indes », 
pp. 500-502 et « Mesures prises par le Marquis pour le rétablissem ent 
du commerce; navigation au x Indes », pp. 503-512.

Lettre d ’octroi pour la Compagnie d’Ostende. 19 décembre 1722.

(i) C atalogue des M anuscrits de la B ib lio thèque royale des ducs de Bourgogne,
4. I, B ruxelles et Leipzig, 1842.
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D IV ERS DOCUMENTS (l).

I. — Interrinem ent de l ’octroi au Conseil d'État, 6 novembre 1723. 
Interrinem ent de l ’octroi au Conseil des Finances, 12 novembre 1723. 
Interrinem ent de l ’octroi à la Chambre des Comptes, 22 novembre 1723. 
Interrinem ent de l ’octroi à la Chambre des Comptes du Brabant,

24 novembre 1723.
II. — Nom ination des sept directeurs de la Compagnie, 25 janvier 1723.
III. — Décret qui institue une Jointe en attendant que la Compagnie 

soit formée, 23 mars 1723.
IV. — Prestation de serm ent des directeurs, 5 juillet 1723.
V. — Patente des directeurs, 28 janvier 1723.
VI. — Acte co llégia l accordant une partie de la Bourse à la Compagnie,'

13 m ai 1724.
VII. — Cession à la Compagnie de la factorerie autrichienne de Ben

gale, 13 décembre 1724.
VIII. — Cession à la Compagnie de la place de Cabelon, 13 décembre 

1724.
IX. — Supplém ent aux lettres patentes d ’octroi accordé à la Compagnie,

30 décembre 1726.
X. — Lettre de l ’Empereur concernant les plaintes faites à la Com

pagnie, 30 décembre 1724.

A n n ex es  ( i ) .

1. Décret qui autorise les directeurs à nom m er un caissier, 23 janvier
1734.

2. Instruction secrète pour les directeurs de la Compagnie, 23 janvier
1724.

3. Copie de la lettre de Sa Majesté Im périale et Catholique au Grand
Mogol, 24 février 1723.

4. Lettre de Sa Majesté Impériale et Catholique à l’empereur de Chine,
24 février 1723.

5 Copie de la dépêche de l ’Empereur à Son Altesse Boyale, 3 août 1729.
6. Extrait du traité d’alliance conclu à Vienne entre l ’Empereur et le

roi de la  Grande-Bretagne, 16 mars 1731.
7. Le Traité de La Haye qui confirm e les d ispositions précédentes ajoute

au sujet des deux navires la clause suivante : ..., 20 février 1732.
8. Lettre concernant l ’abolition du comm erce de la Compagnie aux

Indes orientales, 23 février 1732 (*).

(!) Ces docum ents sont publiés par G é n a r d  dans H et A n tw erpsch  
A rchievenblad , l Bte reeks, IV, bladz. 383-459 (s. d.) (1871 ?).
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5797

Description des factoreries de Cabelon, dont le double a été envoyé  
à la  Cour de Vienne avec une liste de dénombrement des fam illes  
établies sur les territoires de la Compagnie.

P lan  de Cabelon.
Registre des dépêches de la  Cour aux directeurs de la Compagnie 
(extraits de lettres) i1).

II. — SOURCES LITTÉRAIRES (CITÉES).

Journal et papiers personnels de Guillaume Ryckx. Journal du 6 jan
vier 1726 au 24 m ai 1730, A.A., Fonds de la Compagnie des Indes
(liasse).

III. — TRAVAUX CITÉS.

B l a n k e n h e y m ,  C h . - M . ,  G eschiedenis va n  de C om pagnie va n  O ostende, 
Leiden, 1861.

B o r g n e t , A., H istoire des Belges à la f in  du  X V IIIe siècle, B ruxelles, 
1861-1862.

B u y s s e n s , O . ,  H et u itz ich t va n  de schepen  der O oslendsche C om pagnie, 
Akademie der Marine van B elgië, M ededeelingen boek, 1938-1939, 
Antwerpen, 1940.

C a s t o n n e t  D e s  F o s s e s , N., L 'In d e  fra nça ise  avan t D upleix, Paris, 1887.
C h a i i .l e y - B e r t , j . ,  Les' C om pagnies de co lon isa tion  sous l’anc ien  régim e, 

Paris, 1898.
C h a l o n , R., Recherche sur la va leu r  in tr in sèq ue  du flo r in  de B raban t 

(Revue belge de Numismatique, 1871).
C o u v r e u r , C . ,  Jam es D orm er (Bijdragen tôt de Geschiedenis, janvier- 

m ars, 1937, pp. 11-46).
C r o k a e r t , J., Un exem p le  d ’énerg ie na tiona le  : « La Com pagnie 

d’Ostende », Bruxelles, Paris, 1919.
D e  B a c k e r , H . ,  Le com te H enri de Calenberg, sa vie, son époque, 

B r u x e l l e s ,  1913.
D e  B r i a v o i n e , N., S u r l ’éta t de la  pop u la tion , des m a n u fa c tu res  et du  

com m erce dans les p rovin ces des P ays-Bas depuis A lbert et Isabelle  
ju sq u ’à la f in  d u  siècle dern ier, Bruxelles, 1841.

D e  H a u l e v il l e , A., Les ap titudes co lonisatrices des Belges et la q u estio n  
coloniale en  B elgique, Bruxelles, 1898.

D e  L a n n o y , C h . ,  L a  colonisation , d é fin itio n  et m éthode  (Bull, de l ’Acad. 
roy. de Belgique, n° 12, décembre 1913).

(!) Nous ne m entionnons pas ic i les nom breux docum ents publiés 
soit in  extenso, soit par extraits, par le chanoine Fl. Prim s, dans les  
ouvrages déjà cités. Nous les avons signalés en note au cours de ce 
mémoire.
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D elesc lu se , A ., Les archives de V ienne e t l’h isto ire  des gouvernem en ts  
de K onigsegg et de Prié, Bruxelles, 1897.

D enucé, J . ,  H et econom isch arch ie f der fa m ilie  de P rêt (Antwerpscÿ 
Archievenblad, Anvers, 1931, VI, bladz. 246-288).

D ept , G., La C om pagnie d 'O stende, voyages et projets de co lonisation  
(Bull, de la Soc. d’Hlst. jet d ’Archéol. de Gand, Gand, 1926).

D e R o o v e r , B., L 'o rga n isa tio n  a dm in is tra tive  et com m erciale de la Com
p agn ie  d ’O stende  (Bull. d’Ëtudes et d ’inform ations de l ’institut 
supérieur de commerce Saint-Ignace, Anvers, 1934, XI, 5, pp. 659-681).

D e S aint-Ge n o is , Les vo yageurs belges a u x  X V IIIe e t X IX e siècles, 
Bruxelles, 1837 (passim ).

D e V r a n k r a y k er , B.-A.-C.-J., M ercan tilism e en  K oloniale Expansie , 
Amsterdam, 1941.

D ictionna ire géographique un iverse l, Bruxelles, 1837 (p a ss im ).
D onnet, F ., Notes p ou r servir à l ’h isto ire  des ém igra tions anciennes des 

A nverso is  dans les p a ys  d ’outre-m er  (Bull, de la Soc. roy. de Géogr. 
d’Anvers, t. XXI, pp. 89-126, Anvers, 1897).

D o u r s t h e r , D ictionnaire des P oids et M esures, Bruxelles, 1840.
D o u x c h a m ps , L. et D e B r o u w e r , Y., De F am ilia  De B rouw er, Bruxelles 

et Paris, 1927.
F il l ia e r t , J., De C om pagnie va n  V ischvaert te N ieupoort, 17Î7-1730, Nieu- 

poort, 1939.
Gachard, L.-P., H istoire de la  B elgique au co m m encem en t du  XVIII* siè

cle, Bruxelles, 1880.
Génard, M.-P., Notice sur le vo yag eu r anverso is J.-A. Cobbé (Bull, de la 

Soc. de Géogr. d’Anvers, t. I, pp. 446-476, Anvers, 1877).
G r o u s s e t , R., H istoire de l’Asie, t. II, Paris, 1922.
H anotaux, G. et A. M artinau , H istoire des Colonies frança ises et de 

l 'exp a n s io n  de la F rance dans le m onde, t. V : L 'Ind e  de m o  à nos  
jo urs , par A lf. M artinau .

H ardy , G ., H istoire de la C olonisation  frança ise , Paris, 1928.
H e r t z , G. B ., E ngland a nd  the O stend C om pany  (English historial 

review , XXII, 1907).
H ildebrand, P., A alm oezeniers op O ostendsche Z eeschepen  (Bijdragen tôt 

Geschiedenis, September-December 1934).
H istorische B eschryving  der B eizen  o f N ieuw e en  Volkom e V erzam eling  

v a n  ... zee en  langtogten , Amsterdam, 1757.
Huisman, M., La B elgique com m ercia le  sous l'em pereur Charles VI : 

« La Compagnie d’Ostende », Bruxelles, Paris, 1902.
— P rié (Hercule-Joseph-Louis T u r in e tti), dans B iographie N ationale, 

Bruxelles, 1866-1938, t. XVIII, col. 213-243.
— P ro li (P ierre), dans B iographie N ationale, Bruxelles, 1866-1938, 

t. XVIII, col. 278-282.



-256 LA  COM PAGNIE  D ’OSTENDE

L a v is s e  et R ambaud, H istoire généra le  d it IV e siècle à  nos jours, t. VI, 
chap. XXIII : « L’Indoustan », Paris, 1895, pp. 860-900.

•Le fè v r e , G., De ln d isch e  C om pagnie v a n  Oostende, Antwerpen, 1925.
Levae, A., R echerches h is toriques sur le com m erce des Belges a u x  Ind es  

p en d a n t le X V IIe et le X V IIIe siècle, Bruxelles, 1842.
L ’h o is t , A., Les Colonies belges du  X V IIIe siècle et la C om pagnie  

d ’O stende  (Revue du Touring Club de Belgique, 15 septembre 1933, 
pp. 274 et suiv.).

M a r t in o r i, La M oneta  (Vocabulario Generale), Rome, 1915.
M a u n ie r , R., Des C om ptoirs a u x  E m pires  (Histoire universelle des Colo

nies, Paris, 1941).
M er ten s , L., La C om pagnie d ’O stende, Anvers, 1881, extrait du B ull, de  

la Soc. de Gêogr. d 'A nvers.
M ic h ie lse n , L., De fa m ilie  P ro li (Bijdragen tôt de Geschiedenis, October- 

December 1935, pp. 273-307).
— H et einde va n  de O ostendsche C om pagnie  (ibid., April-Juni, 1937).
P a sc in i, n :, H istoire de la Ville d ’O stende, Bruxelles, 1842.
P irenne, H., H istoire de B elgique, t. V, Bruxelles, 1911.
P r i m s , F l ., In ven ta ris  op h e t a rch ie f der Generale ln d isch e  C om pagnie  

(1723-1777), Anvers, 1925.
— F l ., De s la ven  v a n  de K eyserin ne  E lisabeth , ka p ite in  G heselle  

(Bijdragen tôt de Geschiedenis, 2 d ., 1927).
— De oorlog v a n  M ijnheer Cobbé, Antwerpen, 1926.
— De reis va n  den  Sint-C arolus, ka p ite in  C ayphas, nu,  Antwerpen, 

1926.
— De stich tin g  va n  B anqu ibazar, Antwerpen, 1930.
— Les rapports co lon iaux  frança is  et belges au  tem ps de la  C om pagnie  

d ’O stende  (Revue de l ’H istoire des Colonies, n° 6, Paris, 1932).
— B anqu ibazar, onze eerste co lonie  (Antwerpiensia, 4« série, 1930, 

pp. 107-119).
— De go uverneu r A lex . H u m e  (ibid., 5e série, 1931, pp. 179-187).
Q u il lc t , A ., A tlas Universel, P a r i s ,  1929.
R aynal, H istoire p h ilo soph ique e t po litiq u e  des é ta b lissem en ts et d u  com 

m erce des E uropéens dans les d eu x  Indes, t. I, Genève, 1880.
R uelens, Ch ., Voyage du  n a v ire  belge la  « Concorde » a u x  Indes (1719- 

1721), Bruxelles, 1877.
S avary , L.-P., D ictionna ire u n iv erse l de C om m erce, Copenhague, 1765. 

Cfr. t. V : « D issertations » (sur le commerce en Bengale) (et passim ).
Sion, J., L 'A sie  des M oussons, Vidal-Lablache et L. Galchois (Géographie 

universelle, t. IX, l re et 2® parties, Paris, 1929).



E T  SON ACTIVITÉ COLON IALE  A U  BENGALE 2 5 7

S t e u r ,  C h ., É tat po litique des Pays-Bas sous le règne de l'em pereur  
Charles l7/  (Mém. de l ’Acad. roy. de Belgique, Bruxelles, 1828). 

T e r l in d e n , C h ., H istoire m ilita ire  des B elges , Bruxelles, 1931.
Van B r u y s s e l ,  B ., H istoire du com m erce et de la  m arine en Belgique, 

Bruxelles, 1861-1865.
Van H o u t t e ,  H .,  H istoire économ ique de la Belgique à la fin  de l'ancien  

régim e, Gand, 1920.
V â îh ,  A., H istoire de l’Inde et de sa culture, Paris, 1937.
V iv ie n  de S a in t -M a r t in ,  Nouveau D ictionnaire géographique universel, 

Bruxelles, 1837 (passim ).



2 5 8  LA  COM PAGNIE  D ’OSTENDE

TABLE DES MATIERES.

P ag es.
INTRODUCTION ........................................................................................................................................ 1

Ch a pitr e  p r e m ie r . — La C om pagnie d 'O s te n d e .......................................  7
Situation sociale et économ ique des Pays-Bas Catholiques au  
lendem ain du régim e espagnol. — Tentatives de relèvem ent 
dès la  deuxièm e m oitié du XVIIe siècle; le Cardinal Infant 
Ferdinand, le comte de Brouchoven de Bergeyk, le marquis 
de Gastanaga, M axim ilien Em m anuel de Bavière. — Statuts 
d ’une Compagnie générale de commerce élaborés par J. Van 
der Meulen. — Prem ières in itia tives com m erciales et colo
n iales sous le régim e autrichien : les arm em ents particuliers.
— Voyage du Sa in t-M ath ieu  à Suratte. — Expédition du che
valier La M erveille à la  côte de Coromandel. — Occupation 
de Cabélon au nom  de l’Empereur. — Discussion sur l ’oppor
tunité de conserver ce territoire. — Prétention de La Mer
veille. — Etablissem ent d’un comptoir à Canton. — Le Sain t- 
P ierre  à Callicut. — O rganisation des armem ents privés, leur 
développem ent, leur aboutissem ent : la Compagnie d ’Ostende.
— Leur apport m aritim e et colonial à la  nouvelle Société. —
Le voyage de Hume et de Harrisson à bord de la  Ville■ de 
V ienne  au B engale. — Paravanah octroyée à Alexandre Hume.
— M ission de J.-L. Cobbé, d’Alexandre Hume et de J. Harris
son. — Départ du Charles VI, dernier navire d ’initiative parti
culière pour les Indes. — Elaboration des statuts de la Compa
gnie Impériale et Royale des Indes établie dans les Pays-Bas. 
—Nom ination des directeurs. — Représentations de la part 
des Provinces-Unies auprès de l ’Empereur. — Organisation de 
la Compagnie.

C h a p it r e  II. — L ’ac tivité  de la C om pagnie d ’O s te n d e .........................  44
Essor de la v ille  d ’Ostende. — Les com m issaires L. Bernaert 
et A. Van Cotthem. — Fonctions des em ployés. — Embau
chage des m atelots. — Préoccupations sociales des directeurs.
— Achat et construction de navires. — L’arm em ent des vais
seaux. — Les entrepôts et! m agasins de la  Compagnie à 
Ostende. — Les droits d’entrée et de sortie. — Le 60e denier 
Liégeois. — Le droit de convoi; dém êlés entre la direction et 
les ecclésiastiques et m em bres de Flandre. — Les passeports



E T  SON ACTIVITÉ COLONIALE  A U  BENGALE 259
Pages.

aux arm es de la  Compagnie. — Dangers des voyages au 
long cours. — Projets et dém arches pour assurer la sécurité 
des vaisseaux. — Projet d ’un traité de commerce avec la  
Suède. — Traité de Vienne. — Organisation des ventes. — 
Présents à  la  Cour. — La part des pauvres. — Activités sub
sidiaires de la  Société; prêt de capitaux; aide aux m issions; 
fonds consacrés par la Compagnie à l ’érection et à  l’entretien 
d ’une chapelle de la nation flam ande à l ’hôpitaî Notre-Dame 
à Vienne. — Influence de la Société sur la résurrection du 
commerce et de l ’industrie. — Création d'une Compagnie de 
pêcheurs à Nieuport. — O rganisation de l ’activité coloniale  
de la Compagnie. — M ission de Vincent Parraber aux Indes.
— Début pénible au Bengale. — Conséquences m alheureuses 
de la  guerre de Cobbé contre le gouvernem ent indigène. —
Les directives rem ises à F. de Schonam ille et J. Bos. — Départ 
du Charls VI. — Armement de La P a ix  et de L'Espérance. — 
Enrôlement des officiers et soldats destinés aux colonies.

Chapitre III. — A lexa ndre  H um e. C réation et organ isa tion  des
factoreries au  B e n g a le ....................................................................... 97

La géographie de l'Inde et plus particulièrem ent du Bengale.
— Les prem iers établissem ents européens après l ’ère des 
grandes découvertes. — Arrivée du directeur V. Parraber; 
son activité. — Prem ière paravanah pour le commerce. — 
Direction de Fr. de Schonam ille, J. Bos et J. Ray. — Le gou
verneur Alexandre Hume. — Son engagem ent à la Compagnie 
d’Ostende. — La réorganisation de Cabelon. — Tentatives 
diplom atiques pour la  cession de territoires au Bengale. — 
Politique de douceur. — Organisation du commerce dans les 
différents centres m anufacturiers de la  région. — Intrigues 
des Anglais et des H ollandais à la  Cour de Mexidabath. — 
Duplicité du Nabab. — La politiqûe de la force. — Échec. — 
Habilité ou faiblesse de J. Bos ? L 'A rch iduchesse  et le 
Charles VI. — Cession des terrains. — Banquibazar, sa situa
tion, son importance. — Organisation des factoreries. — 
L’urbanisme. — Répartition des terres. — Les cadres adm i
nistratifs et m ilitaires.

Chapitre IV. — L 'a c tiv ité  coloniale d ’A lexandre H um e  .................. 157
L’adm inistration des établissem ents. — Le Conseil — Exercice 
du pouvoir lég isla tif et exécutif sur les em ployés, sur les 
m ilitaires, sur les indigènes. — Pouvoir répressif. — Le com
merce. — Là frappe des m onnaies. — Mise en valeur des 
factoreries et comptoirs. — Les contrats. — La visite. — Les 
présents à la Cour du Nabab et aux m inistres. — Chargement 
du Charles VI et de L 'A rchiduchesse . — Situation tendue en 
Europe. — Les P ré lim ina ires de Paris. — Suspension de la  
Compagnie. — Création de la  jointe secrète. — Les vaisseaux  
polonais. — Armement du C heval M arin  et du N eptune. —



260 L A  COM PAGNIE D ’OSTENDE, ETC .

Pages.

P osition pénible de Hume au Bengale. — Chargement des 
navires polonais. — H ostilité des puissances m aritim es. — 
Démarches à  la Cour du Nabab. — Pierre Strebel. — Prise du 
Cheval Marin. — Désarm em ent du N e p tu n e . — Conduite 
d ’Alexandre Hume. — Attaque des établissem ents par des 
troupes indigènes. — Le P h œ n ix .  —  Dernières instructions du 
du Gouverneur à son successeur et au conseil. — Retour en 
Europe. — Appréciation sur son gouvernem ent.

E p il o g u e ........................................................................................................................... 218
Conclusion  ...............................................................,  .......................................................  220
Annexe (hors texte). Armements particuliers (1714-1723) ....................  225
B eproduction  de documents :

Situation de la factorerie de Cabelon 
Navire de commerce (XVIIe siècle î)
Le territoire de Banquibazar et d’Hydsiapour
Etablissem ent de Banquibazar
La « Loge » de Cabelon
La « Loge » de Banquibazar
Le « Grand M agasin » de Banquibazar
Etablissem ent de Bourompour
Carte du Bengale (hors texte)

BIBLIOGRAPHIE.
I. r -  SOURCES D'ARCHIVES .......................................................................  ..............237

A. — Sources in é d ite s ..................  i........................   ...237
1° Archives de l'Hôtel de v ille  d’A n v e r s ............................................237

a) Fonds de la  Compagnie des I n d e s ............................................237
b) Les archives économ iques de la fam ille de P r ê t .......... ...248

2° Fonds de la B ibliothèque de l ’Université de Gand .......... ...248
3° Fonds des Archives Générales du B o y a u m e ......................... ...250

a) Conseil d ’Etat ..................  , ...................................................... ...250
b) Conseil privé .... .........................................................................250
c) Conseil des F inances ............................................................... ...250
d) Chancellerie autrichienne des Pays-Bas ......................... ..250
e) Secrétairerie d ’Etat et de G u e rre ........................................ ..250
/) Amirauté ........................................................................................... ..251
g) M anuscrits des Archives Générales du R o y a u m e.......... ..251

4° Bibliothèque de Bourgogne . ... ................................................252
B. — Sources im prim ées  ..252

II. — Sources l i t té r a ir e s ..................................................... ................................ ..254
III. — Travaux cités ................................................................................................254



FA CTO RERIE DE CABELON 
(S itu a tio n  d ’a p rè s  le jo u rn a l de  God. L a  M erveille.)

B ep ro d u c tio n  d ’u n e  c a rte  e x tra i te  de  Historische Beschri jving der Reizen,  A m sterd am ,



NAVIRE DE COMMERCE 
(P ro b a b lem e n t h o lla n d a is  e t d u  X VII15 siècle.)

M aq u e tte  c o n s tru ite  en  1767 p a r  D e L an dtheere, de B aasro o d e  
p o u r la  co rp o ra tio n  d es  F ra n c s  B a te lie rs  de G and. 

M usée de la  B yloke, G and.



(A.A .,  Fonds de la Compagnie des Tndes, s. n .)  

LE T E R R IT O IR E  I)E BANQUIBAZAR E T  D ’HYDSIAPOUR



(A .A .,  Fonds de la Compagnie des Indes , s. n.)
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1 = La loge et ses fortifications.2 = Poste de garde ou « choqui ».3 = Dépôt du m atériel des navires et cale sèche.7 = La chapelle d la factorerie.
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